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ANNEXE N° 1

(Session extraordinaire. — Séance du ier janvier 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des dépenses d'investissements économiques et sociaux pour
l'exercice 1952, par M. Pellenc, sénateur (1).

Observations du rapporteur sur les travaux budgétaires.

Mesdames, messieurs, déjà l'an dernier votre rapporteur avait, au
nom de votre commission des finances, lait les plus expresses réser
ves sur les méthodes de travail qui nous étaient imposées. 11 avait
même, après avoir signalé que la commission n'avait pu, faute de
temps, procéder à l'audition d'un seul des ministres intéressés, cru
pouvoir employer le qualificatif « incohérentes » pour caractériser
les conditions dans lesquelles s'effectuaient les travaux parlemen
taires.

Or, non seulement il n'a été tenu aucun compte des justes obser
vations du Conseil de la République, mais môme, cette année, ce
désordre s'est aggravé.

C'est ainsi que c'est seulement le 29 décembre que votre rappor
teur a reçu des services du plan l'état des travaux devant être
effectués au titre de la loi en discussion.

Il apparaît évident i votre rapporteur que des retards aussi anor
maux qui ont pour conséquence de rendre très superficiels des
examens qui devraient être approfondis, ne peuvent chaque année
être la conséquence d'une incapacité organique: il craint qu'il ne
s'agisse là d'une habileté mineure en vue de diminuer la réalité et
l'efficacité du contrôe que le Conseil de la République doit exercer
sur les dépenses publiques. C'est pourquoi, au nom de votre com
mission des finances, et il croit pouvoir le dire, au nom du Conseil
tout entier, il Élève une ferme protestation contre de pareilles
méthodes, qui, à travers leur mécanisme vicié, ne peuvent aboutir
qu'A déconsidérer les institutions que le pays s'est données.

PRÉAMBULE

Le plan de modernisation et d'équipement.

Le projet de loi soumis à votre vote comprend comme l'an der
nier, d une part, les investissements productifs, d'autre part, les dé
penses de reconstitution de la Société nationale des chemins de fer
français et de la flotte de commerce.

Les dépenses relatives à la réparation des dommages de guerre,
ainsi que celles relatives à l'habitation, sont groupées dans un texte
distinct.

Nous allons d'abord situer la masse des investissements dans
l'ensemble du budget. Le tableau n° 1 fait ainsi ressortir que, sur
une dépense totale de 2.815 milliards pour l'exercice 1951, les inves
tissements figurent pour 060 milliards, soit 21,5 p. 100, e t pour 1952,
sur une dépense totale prévue de 3.452 milliards, ils atteignent
677 milliards, soit 25,5 p. 100. Ainsi d'une année sur l'autre la part
des investissements dans l'effort financier de la France est allée en
se développant.

Nous ne nous en plaindrions pas s'il s'agissait pour la totalité
de véritables placements destinés à revigorer notre économie et non
pas, dans une large mesure, de subventions déguisées à des entre
prises nationalisées qui, si elles étaient bien gérées, devraient se
suffire l 'elles-mêmes et faire face à leur modernisation par le re
cours à l'emprunt d'une part, et par l'autofinancement d'autre part.

TABLEAU M® 1

Place des investissements dans l'ensemble des dépenses budgétaires.
(Sommes en milliards.)

I. — Dépenses civiles.

Fonctionnement des services: 1951, 1.149; 1952, 1.535.
Reconstruction et équipement: 1951, 138; 1952, 170.

Total des dépenses civiles: 1951, 1.287; 1952, 1.535.

II. — Dépenses militaires.

Dépenses normales: 1951, 385; 1952, '470.
Mobilisation économique: 1951, 3; 1952, néant.
Fonds de défense nationale: 1951, 355; 1952, 485.

Total des dépenses militaires: 1951, 713; 1952, 955.

III. — Investissements.

Réparation' dommages privés: 1951, 283; 1952, 325.
Habitation: 1951, 31; 1952, 75.
Reconstruction S. N.C. F.: 1951, 19;' 1952, 26.
Flotte de commerce : 1951, 33 ; 1952, 31.
Fonds de modernisation et d'équipement: 151, 251; 1952, 332.
Dépenses autorisées sur emprunt: 1951, 80; 1952, 85.

Total des investissements : 1951. 680; 1952, 877.

1

(1) Voir : Assemblée nationale (2e législ.), n°" 2263, 2301 et
in-80 170; Conseil de la République, n° 698 (année 1951).
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IV. — Déficit des comptes spéciaux.

1951 , 105; 1902, 83.
Total des dépenses de l'État: 1951, 2.815; 1952, 3.552.

Si maintenant, nous rentrons davantage dans le détail, en éten
dant notre comparaison aux quatre exercices successifs de ltlitl a

1952, nous devons tenir compte de la variation du pouvoir d'achat
de la monnaie.

C'est à ce souci '|ue répond le taM.-ai n° 2 dans lequel les dé
penses autorisées de l'.'iT a 19-it S"it réévaluées vu francs actuels
De ce taiileau, la première ri la dernière li.ne sont relatives aux'
dommages de guerre privt'-s el n.ix crédits à l'inhibition; ces sujets
ligurant dans une autre loi nous n'en parlerons pas.

TADLI.AU N° 2

Comparaison des crédits d'investissements pour les exercices 1959, 10Ô0, ljô1 et 1952.
(Sommes en milliards.)

MONTANT EN FRANCS COURANTS MONTANT EN FRANCS ACTUELS (a) •
VARIATION ANNTELLK

pu- rapport

à 1 an n \ o précédent.

1339 1S30 1951 1952 1949 1950 1951 1952 1950 1951 19D2

Rcconstruciio>n.

An me ,1 r onrrrO irî\'éç 97(0 °57 203 325 590 398 3.19 325 — 92 — ffl — H

«i u u. N. c.. r -r ^

Totaux i. 35i 333 315 385 62 1 ii I J -i05 3s5 — 10s - 111 - 20

Investissements productifs.

4o rim'i'ii I i fin C../1 n F M V 350.7 305,5 251 332 650 500 32 i 332 — Si — 'i 1 4- S

C 1 i lilb llLl.\ U I ci (1 li io U JiUiJil.lA

lion 22 21 35 75 40 35 i 5 75 — 6 + 10 + 31

Totaux 378.7 380,5 285 -507 Gt0 OCfl 303 -507 — 90 + 39

Totaux généraux des investis
sements 722,7 719,5 600 7S2 1.311 1.116 773 782 — 19S - 353 + «

Nous allons donc analyser sommairement, la variation des autres
postes dans le temps:

a) Reconstruction de la flotte de commerce.

Compte tenu de la diminution du pouvoir d'achat du franc, les
crédits diminuent sensiblement d'année en année, comme on devait
s'y .attendre. On peut même ajouter que l'ell'oit financier demandé-
au pays s'atténuerait encore plus vile si le rondement de notre
Hotte marchande n'était pas paralysé par l'anarchie qui règne dans
les ports. Votre rapporteur a déjà eu l'occasion de s'en expliquer
dans un précèdent rapport et il n'a pas été informé qu'il ait été
mis lin aux abus dénoncé^.

b) Reconstruction de la S. N. C. F.

Après avoir diminué, les crédits augmentent. Il y a là une ano
malie sur laquelle le Gouvernement devra donner toutes explica
tions. Votre commission estime que, réserve laite de certains
ouvrages de sécurité et de certains bàiiments, la reconstruction de
la S. N. C. F. devrait être considérée comme terminée.

c) Opérations du fonds de modernisation et d'équipement.

Après avoir sensiblement diminué de 1959 à 1950 et 1951, les cré
dits se relèvent un peu cette année. En apparence l'accroissement
est sensible, les crédits passant de 251 milliards en 1951 à 332 mil
liards en 1052; mais en réalité si on tient compte du lait que le
pouvoir d'achat de la monnaie a baissé de 30 p. 100 environ d'une
année sur l'autre, le relèvement apparaît comme bien moins impor
tant, de quelques milliards seulement.

Enfin, une remarque de principe est relative à l'adoption du plan
de modernisation et d'équipement. Comme on le sait, le plan Mon
net devait couvrir les années 1957 à 1951; le Conseil de la Répu
blique a déjà protesté à plusieurs reprises contre le fait qu'un ins
trument aussi décisif de notre politique économique ait été adopté
et mis en œuvre sans avoir même été soumis au vote du Parle
ment. Or, voici achevée cette première période, sans que nos justes
observations aient été admises.

Le Gouvernement commence maintenant à mettre en œuvre un
programme nouveau sans que la moindre indication nous ait été
donnée sur la politique générale qui sera suivie. Celte situation
sans excuse n'a qu'une explication, c'est que le Gouvernement n'a
établi aucun plan.

L'année 1952 va s'engager; une orientation quelque peu différente
de l'orientation ancienne va Ctre imprimée aux investissements,
mais tout le monde ignore — et le Gouvernement tout le premier
— où va nous conduire celle navigation à l'aveuglette.

C est pourquoi, protestant une fois de plus contre celle politique
à la pei;te semaine, votre commission des finances vous sj-2ere
d inviter le Gouvernement à déposer d 1ns un court délai un nou
veau pian quinquennal qui ferait l'objet d'une loi.

PKEMÏiirE PiIÎTlD

VUE D'ENSEMBLE DE LA SITUAT'QN ÉCONOMISE

Ayant de passer à l'examen des divers chap'lres du projet de loi,
il n est pas sans intérêt de faire an rapide tour d'horizon de la situa
tion économique <,u pays. Le plan d'investissements a en eî'ct pour
tuit de promouvoir au ï.mu d'un certain nombre d'années une situa
tion i;conomique meilleure; on doit donc prendre comme base de
départ l'activité nouvelle.

CHAPITRE Ier

L'aiiiviie économique.

Considérons en ellet les indices de production. Si on prend comme
base 100 en l'îoj, ils sont les suivants:

En 1929: 131.

En 1051 : janvier, 135; février, 137; mars, 130; ma?, 155; juin, 112,
moyenne 130 ;sans les mois creux de l'année).

Nous nous arrêterons au moins de juin dans cette description, rat
les mois de juillet et août manifestent une baisse, en raison des
congés payés, et tombent a 133 et ill.

On observera d'à bcrd que la moyenne de 1929, soit 133 et la
moyenne des cin ; premiers mois de 1951 ne sont pas comparables,
puisque le ch'llre de l'!9, moyenne de mois sans congés, n'est p' s
airecto par les congés payés. Si on lient compte des congés payés,
la moyenne des m is connus en 1951 tombe aux environs de 1113,
soit seulement 2 points de plus qu'en l'j-ltf.

Or, si on observe que la population active est actuellement sen
siblement plus nombreuse qu'en 1U29, on devrait, A productivité #gale,
avoir actuellement un indice mo^ende production sensiblement su
périeur à 133

Comme en fait l'indice moyen portant sur plusieurs mois est <i en
viron 135, force est de constater que la productivité, c'est-à-dire la
production par travailleur a régressé depuis 30 ans.

Ainsi tous les progrès techniques inU-rvenus en un quart de siècle,
toutes les lourdes dépenses d'investissements conseilliez depuis »
Libération n'ont abouti qu'à ce résidai piteux c'est que If renflement
par travailleur a, en un quart de siècle, iliurnùé au lieu d'augmenter.

Q'on ne vienne pas dirf que celle insuffisance est la cnnscQHenee
de la guerre, les approvis.onnemenls sont reconstitués, les indiioWâ

(n) Les indices des prix de gros industriels qui ont servi à 1 établissement de ces qualre budgets successifs étant environ S5, 100, 120
et 155, le pouvoir d'achat du franc pour ces quatre années peut être pris égal à 1,82, 1,55, 1,20 et 1,00.
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sont dans l'ensemble reconstruites; si la reconstruction des habita
tions est, certes, loin d'être terminée, cette circonstance ne peut qu#
tendre à augmenter et non pas à diminuer l'activité économique.

Cette régression ne peut donc être que la conséquence de l'orien
tation économique et des méthodes de travail qui se sont instaurées
depuis plusieurs années et qui tendent, en accroissant les frais géné
raux de la nation, à détourner de trop nombreux travailleurs du cir
cuit de la production.

CHAPITRE II

La monnaie et le financement des Investissements,

Les économistes discutent parfois sur le point de savoir si la hausse
des prix est la cause ou l'effet de l'augmentation de la masse moné
taire et notamment de la masse des salaires.

11 importe peu de participer à cette controverse académique, mais
par contre on ne saurait à l'occasion du budget des investissements,
se dispenser d'observer la détérioration progressive de la monnaie et
l'effet oéplorable de cette détérioration sur les modes de finance
ment des investissements.

Une étude particulièrement documentée de la chambre de com
merce de Besançon et du Doubs analyse le mécanisme de l'aug
mentation du prix de la vie dans les divers pays, et en définit les
cause en ce qui concerne la France. Ces causes, dit l'étude en ques
tion, sont essentiellement de deux sortes:

1° La sous-estimation des dommages de guerre et de l'effort que
la population devait accomplir pour la remise en état de nos instru
ments de travail et de nos habitations. Cela a eu pour elîet qu'on a
immédiatement consacré pendant qu'on pouvait le faire sans délai,
une bonne part de la production nationale à l'amélioration immé
diate du niveau de vie du pays et à l'adoption de mesures tout à
fait légitimes dans leur but, telle que la sécurité sociale qui aurait
dû être introduite d'une manière prudente et par paliers.

2° Des élévations générales et répétées de salaires sans augmen
tation de production correspondante. C'est ainsi, par exemple, que la
revision des zones de salaires, l'augmentation des salaires féminins,
les charges patronales dans le payement des allocations familiales
ou des prestations de la sécurité sociale, qui ne constituent qu'un
salaire différé — toutes choses qui se retrouvent nécessairement
dans les prix de revient des objets, ont été la cause de l'augmen
tation rapide de ces derniers et le résultat en est que la France
occupe le dernier rang, ou presque, dans la dépréciation des mon
naies mondiales. C'est ainsi qu'à la fin de l'année 19f»0, les indices
du coût de la vie dans les principaux pays du monde, étaient les sui
vants, par rapport à l'indice 100 en 1937:

1S0: Nouvelle-Zélande; 2 10 : Suède; 220: Norvège, Etats-Unis,
Suisse, Canada, République Sud-Africaine ; 230: Portugal; 210: Alle
magne; 250: Australie; 200: Angleterre; 320: Pays-Bas; 350: Kgypte,
Israël, Turquie; 400: Colombie"; 410: lnies; 420: Belgique; 470:
lirésil; 510: Iran; 6I0: Espagne; 850: Autriche; 2.350: France.

La France, ainsi qu'on le voit, a une dépréciation de sa monnaie
dix lois plus importante environ que le Portugal, l'Allemagne ou
l'Angleterre. Elle n'est distancée que par l'Italie et le Japon. A
l'heure actuelle, lin 1951, la différence serait encore plus sensible;
pourtant, depuis la Libération, tous les chefs de Gouvernement
ont insisté, dans leurs déclarations, sur leur volonté de défendre
le franc. Certains ont même prétendu qu'ils étaient arrivés à le
stabiliser. Hélas ! entre les déclarations, les inlenlions et les actes,
il y a de la marge et c'est cette marge qui impliquait la remise
en ordre des affaires de l'Elal, des nationalisations, de son secteur
admjnistratif, de sa sécurité, celle que personne, jusqu'ici, au Gou
vernement et au Parlement, n'a jamais franchie.

Mais cette dépréciation continue de la monnaie a une consé
quence directe et grave sur les investissements: c'est qu'aucun prê
teur ne veut plus prêter à long terme à un taux de 7 à 8 p. 100
pour s'exposer à perdre 15 p. 100 de son pouvoir d'achat, c'est-à-
dire le double de l'intérêt. C'est ainsi qu'en 1951, le montant de
l'émission des obligations des entreprises privées françaises n'a
pas dépassé le total dérisoire de 7 milliards (estimation de la com
mission des investissements) contre 711 milliards d'investissements
sur fonds publics.

Quant aux valeurs à revenu variable, actions et parts de S. À.
R. L. du secteur privé, le montant qui en a été émis en 1951 ne
dépasse pas 40 milliards. 1l atteignait encore 50 milliard? en 1919;
compte tenu de la baisse du pouvoir d'achat de la monnaie, le
montant des émissions de valeurs A revenu variable, déjà extrême
ment réduit en 1919, a donc diminué encore de moitié, en deux
ans.

Ainsi, les sommes mises à la disposition du secteur privé, pour
la modernisation et le développement de l'outillage de nos indus
tries vont constamment en s'amenuisant. Il y a là, à long terme, un
facteur de régression de notre potentiel industriel qui doit retenir
toute l'attention du Gouvernement et du Parlement.

Il est évident que la détérioration de la monnaie trouve sa cause
erincipale dans cette frénésie effrénée de dépenses, qui, en dépit
des avertissements du Conseil de la République, a atteint tous les
Gouvernements depuis la Libération; le budget de l'État étant cons
tamment en déficit, la masse monétaire ne peut qu'augmenter.

Et cette fuite devant les placements même à revenu variable
est la conséquence des excès fiscaux de toutes sortes que chaque
Hùnistre des, nuances invente chaque année à cette époque, ainsi

ques des véritables spoliations de l'épargne — même de l'épargne
modeste — qui ont été accomplies sous prétexte de nationalisations.

Ainsi d'année en année la disparilion de l'épargne se fail de
plus en plus durement sentir. Celte politique absurde et à courtes
vues détourne le Français des dépenses productives et l'oriente vers
les dépenses de consommation même les plus superflues.

Il est du devoir du Conseil de la République de veiller à main
tenir les valeurs permanentes de la nation, or l'épargne en est une.
Votre commission des finances estime qu'en matière d'épargne nous
descendons la pente depuis trop longtemps qu'il importe par un
vigoureux redressement, de restaurer la confiance de ceux qui ont
le courage d'épargner ; il faut donc provoquer la conclusion d'em
prunts honnêtes et sains, exempts de toute possibilité ultérieure de
spoliation.

C'est pourquoi, votre commission des finances vous propose, en
ce qui concerne les grandes entreprises nationalisées, de revenir
progressivement à la conception orthodoxe du financement des in
vestissements par l'emprunt et non par l'impôt. Elle vous suggère
donc d'accroître la part de l'emprunt dans les investissements du
plan de modernisation.

On peut d'autre part se demander si un élargissement de ces
emprunts par un recours plus large à des contrats indexés suivant
des formules qui s'efforcent d'êlre équitables tant pour le créan
cier que pour le débiteur.

Dans l'esprit de votre rapporteur et de nombreux membres de
la commission, il ne s'agit là que d'une première étape constituant
l'amorce d'un redressement.

11 faudra bien qu'un îfcur on en arrive à une monnaie stable qui
permette des contrats sûrs, même à longue échéance; le franc n'est
qu'un instrument de mesure, une sorte de mètre. Nous voulons que
le mètre qui sert à mesurer tous les événements économiques du
pays cesse d'Olre élastique, c'est-à dire frauduleux.

CHAPITRE 111

L'échec du plan Monnet.

Si nous comparons, pour les principales industries de base, ks
productions actuelles avec les objectifs du plan Monnet, force est de
reconnaître que, nulle part, le but poursuivi n'a été atteint. Le
tableau ci-dessous expose les chiffres relatifs au charbon, à léleclri-
cité et à l'acier.

Charbon: objectif du plan, 65 millions de tonnes; production 1951,
56 millions de tonnes. — Déficit, 11 p. 100.

Électricité : objectif du plan, 43 milliards de kilowalthcurcs : pro
duction 1951, 37,7 milliards de kilowattheures. — Déficit, 12 p. Idi).

Acier: objectif du plan, 11 millions de tonnes; production 1951,
0,4 millions de tonnes. — Déficit, 15 p. 100.

On constate que, «ur ces éléments essentiels, le déficit est consi
dérable. Encore doit-on observer que le-plan Monnet concentrait son
effort sur les productions de base et que, par conséquent, sur
celles-ci nu moins, bien qu'elles ne représentent qu'une partie d"S
besoins du pays, bien qu'elles constituent seulement un moyen
plutôt qu'un but, on aurait pu légitimement espérer des résultats
plus favorables.

Si, maintenant, nous observons l'ensemble de l'économie, on d. dt
reconnaître que l'échec est encore plus total. En effet, le plan
Monnet, comme on le sait, avait pour objectif d'ensemble d'équili
brer la balance des comptes pour 1952. Celle-ci devait, selon les pro
jets du Gouvernement, publiés dans la réponse française au ques
tionnaire de l'O. E. C. E., se présenter comme suit:

Importations: 2.1.17 millions de dollars. Exportations: 1.937 mil
lions de dollars. Déficit de la balance commerciale: 134 millions de
dollars, somme à laquelle s'ajoute le déficit de la balance des
éléments invisibles (fret, tourisme, service de la delte), 33 millions
de dollars, soit, au total, 131 + 33 = 1G7 millions de dollars, le
déficit de la métropole devant èlre compensé exactement par un
excédent égal des exportations de nos territoires d'ou tre-mer.

Or, non seulement la situation de notre balance des comptes r,e
s'améliore pas, mais même elle s'aggrave très sensiblement et très
rapidement. En effet, si nous considérons notre balance comni'-rcLile
avec l'étranger, nous trouvons les chiffres suivants:

Année 1950: importations, 79G milliards; exportations, 685 mil
liards. Déficit: <110 milliards.

Année 1951 (11 premiers mois): importations, 1.121 milliards;
exportations, 858 milliards. Déficit: 203 milliards.

Ainsi, le déficit a plus que doublé.

D'autre part, l'aggravation s'accroît très rapidement. C'est ainsi
que le déficit d'octobre a été de 28 milliards et celui de novembre
il milliards; de sorte que, si on fait état de la situation des der
niers mois, la France subit actuellement un déficit commercial avec
l'étranger qui est de l'ordre de 400 milliards par an.

Il est évident qu'une pareille hémorragie, dont aucun ministre ne
souffle mot dans les déclarations officielles, ne peut durer. Nous
allons tout droit à une nouvelle manipulation monétaire, disons le
mot, à une nouvelle faillite, qui retentira fâcheusement un-? f-.is
de plus sur l'esprit d'épargne, ce qui rendra encore plus difficile
la constitution d'investissements par des modes de financement nor
maux.
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DEUXIÈME PARTIE

LE PROJET DE LOI: EXAMEN PAR GRANDS SECTEURS
ÉCONOMIQUES

Nous allons examiner un à un chacun des grands secteurs écono
miques faisant l'objet des dispositions du projet de loi.

CHAPITRE Ier

Les charbonnages.
e

Ce qui caractérise actuellement les charbonnages français, c'est
que 1951 a été, au point de vae de la production, une année record.

Le tableau n» 3 ci-après indique révolution de la production de pu 3
<910: celle année, elle atteint 55 millions de tonnes pour les mines
nationalisées, soit 2,5 millions d" tonnes de plus que ;'an dernier.
La production égale ainsi, pour la première lofe, la production de
1929.

TAP-I.EAU N° 3

La production française de charbon (mines nationalisées).

A N NÉE

PRODUCTION

en millions de tonnes

(y compris lignile)
EFFECTIFS

en fia d'année

(fond et jour).

RENDEMENT

journalier

(fond et jour).
Producl ion

annuelle.

Variai ion

par rapport
à l'aiinre

1 2 «j * ©

1929 55 i »

kilogrammes.

»

1938 47,5 ■ ■ 831

1910 49,3 » » 601

1917 47,3 — 2,0 329.000 599

1918 45,3 — 2,0 292.000 644

19 19 53.0 + 7.7 284.000 705

1950 52,5 — 0,5 260.000 775

1951 55,0 + 2,5 246.000 873

D'autre part, la colonne 4 du m cm" tableau montre que cepen
dant, les etleciiîs décroissent régulièrement d'année en année.
C'est ainsi qu'en cinq ans, l'effectif total lond et jour est des
cendu progressivement de 520.000 à 246.000 unités. Ces résultats
sont dus à l'augmentation régulière du rendement, qui a cru nota
blement depuis cinq ans, passant de C01 kg par jour (rendement
îond et jour) à S73 kg. 11 y a donc là une amélioration certaine
qui i pour origine les investissements considérables consentis
depuis la Libéra iion, le rétablissement progressif de l'autorité et
ai>-si l'instauration d'un climat social plus favorable.

Cependant, cette amélioration de rendement ne doit pas être con
sidérée comme extraordinaire ; il est même permis de penser qu'elle
est relativement modeste car c'est seulement celte année que,
pour la première lois, le rendement dépasse, et de t:ès peu, celui
de 1933. Or, si on t'uuat compte de l'effort financier considérable
consenti depuis cinq ans. on peut se demander si les résultats,
quoique positifs, ne. sont pas encore très insuFtisants.

Si maintenant, on compare la production aux besoins, on peut
dire que celle-ci s'essouffle à courir après ceux-là. En effet, dans
son rapport de l'an dernier, votre rapporteur dressait un tableau
compara tif des ressources nationales en charbon pour 1951, qui
servaient à 59,1 millions de tonnes vis-à-vis de besoins se mon
tant à GS, G millions de tonnes; l'année qui s'achève se caractéri-
salt donc par une insuffisance de 9,5 millions de tonnes.

Pour 1952 (voir tableau n° 4), les ressources totales prévues en y
comprenant les mines nationalisées, les mines non nationalisées et
la Sarre, ont crû et s'élèvent à Gl. 5 millions de tonnes. Mais du
fait du développement attendu de l'activité économique et notam
ment à cause du réarmement, les besoins estimés se sont gonflés
encore et se montent à 71,2 millions de tonnes, de sorte que le
déficit attendu pour 1952, soit 12,7 millions de tonnes, est en aug
menta lion sensible sur celui de l'année qui se termine.

TABLEAU N 0 4

Le bilan du charbon pour 1952 (chiffres en millions de tonnes).

BESOINS

S. N. C. F.: G; E. D. F.: G; Gaz de France: 5,4; sidérurgie: 7,2;
industrie, 11; soutes et navigation, 0,1; foyers domestiques et pet; le
industrie: 8,7; besoins des mines o' compris production électrique,
cokeries et agglomération!, 21,1; agglomération hors naine.: 2,1;
exportations françaises: 2,0; exportations de la sarre: 1,0.

Besoins totaux: 71,2.

RESSOURCES

f, fines nationalisées- 50; mines non nationalisées : 1; Sarre: 4,5.
Ressources totales: 01,5.
Importation prévue 71,2 — C1, 5 = 12,7 millions de tonnes.
Eu ce qui concerne le coke, le tableau n° 5, qui met en rega-d

les ressources et les besoins, fait ressortir une insuffisance estimi'e
à 4.7 millions de tonnes pour 1952 contre 4,5 millions pour 1 1 ,
c'est-à-dire que le délicit n'a guère crû. Cependant, la consomma
tion se développe notablement en augmentation d'environ 2 mil
lions de tonnes d'une année sur l'autre. L'augmentation .prévue de
la production est en effet a.esi d'environ 3 millions de tonnes de
1952 par rapport à 1951; celle production accrue est due essentielle
ment aux investissements importants consentis -pour les cokeries
au cours de ces dernières années et aussi aux premiers résultats
industriels, conséquences de la nouvelle technique, qui permet
maintenant de cokéfier les charbons lorrains.

TABLEAU N" a

Le bilan du coke pour 1952 (chiures en millions de tonnes).

BESOINS

Sidé:urîie: 11,7; industrie; 2; petite industrie et fojers domes
tiques: 1,2.

Besoins totaux: 11,9.

'ESSOUnCES

Production française: 9,1; apport sarrois: 0,8; coke à façon: 0,3.
Ressources totales: 10,2.
Importations nécessaires: 11,9 - 10,2 — 4,7 millions de tonnes.
On doit tirer de ces statistiques plusieurs conclusions:
1° La production française plafonne dangereusement et dès que

les besoins industriels augmentent, elle devient nettement insuf
fisante ;

2" 11 y a donc intérêt évident h développer la production natio
nale, à condition qu'elle soit rentable. Ceci nous conduit à pré
coniser l'extension et la modernisation des charbonnages lorrains
qui, techniquement et économiquement, sont à même de soutenir
la concurrence de la Rliur; celte modernisation est d'autant plus
urgente que selon le plan Schuman, c'est désormais la haute auto
rité qui décidera souverainement des investissements à consentir-
dans les divers pays;

3 3 II y a aussi intérêt à suivre des suggestions de la comrci-sion
des économies de combustibles. On sait que ce comité d'experts a
eslimé à 19 millions de tonnes l'économie annuelle qui pourrait être
faite par une modernisation des installations énergétiques fran
çaises. Ce chiffre peut paraître quelque peu élevé, mais même si
c'était le cas, ces suggestions, émanant de personnalités qualifiées,
nommées par le ministre lui-même, méritent mieux que d'être lais
sées dans l'oubli. Or, il faut bien constater que, jusqu'à ce jour,
elles sont restées à peu près le ttre morte.

En somme, il y a deux manières d'équilibrer la balance de notre
production et de nos besoins; l'une consiste à développer li pro
duction et l'autre à rationaliser la consommation. Jusqu'à présent,
en dépit des avis les plus autorisés, une seule des deux voies a
retenu l'attention du Gouvernement.

Le programme des investissements.

Le plan Monnet, dans sa version initiale, prévoirait un objectif do
production de 71 millions de tonnes à atteindre en 1955; ce pro
gramme fut ensuite réduit à 55 millions de tonnes; à ce chiffre,
selon les vues du Gouvernement, doit maintenant être substitué
celui de Cfl millions de tonnes. 11 est même envisagé de tendre ulté
rieurement vers 05 millions de tonnes, notamment par le dévelop--
pement des mines de Lorraine.

Le tableau no 6 donne la décomposition des dépenses ainsi que le
détail des moyens de financement prévus.

28,1 milliards sont prévus pour les grands ensembles, contro
22,5 en 1950 et 1G en 1951.

Ile même que l'an dernier, les travaux à moyen terme ne figurent
plus dans le programme des inveslissemenls, ce qui constitue incon
testablement un effort d'assainissement, car il s'agit en réalité de
travaux de renouvellement.
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TABLEAU N° 6

Charbonnages. - Investissements en 1950, 1951 et 1902.

1950

Crédits volés.

1951

Crédits volés.

1951

Crédits votés

ar l'Assemblée
nationale.

.'SmnimK en milliards.)

Devenues.

Grands ensembles 22,5 10 28,4

Travaux à moyen terme.. 13 » »

Habitations 4,5 1,8 4,35

Industries de la bouille... 28 27,5 (a)

Total des travaux... C8 45,3 7C,3

Charges annexes » 2,7 3,5

Remboursement crédits
bancaires 9 » 9,2

Total des dépenses. . 77 48 89

Financement.

Par le fonds de modernisa
tion et d'équipement.., 59 23 42 (b)

Par emprunt garanti » 20 20

Par autofinancement 18 » 27

Total des ressources. 77 48 89

Le crédit pour les habitations passe de 1,3 à 4,33 milliards. 4 cette
occasion, votre commission ne peut que renouveler, après la com
mission de vérification des comptes des entreprises nationalisées,
les observations laites l'an dernier: elle regrette que le Gouver
nement n'oblige pas le* Charbonnages à appliquer le statut du
mineur qui prévoit l'alternative du logement gratuit ou de l'indem
nité compensatrice.

Le crédit prévu pour les industries de la houille passe de 27,5 mil
liards à 43,55 milliards. Dans cette somme, la masse la plus impor
tante va à la construction de coke ries, pour utiliser à plein le
charbon lorrain et alimenter le développement de notre industrie
sidérurgique.

En dehors des dépenses pour les travaux, nous trouvons encore
3,5 milliards pour les charges annexes, c'est-à-dire pour les intérêts
intercalaires et 9,2 milliards pour le remboursement de crédits bans
caires.

Celte dernière charge est d'autant plus surprenante que l'an der
nier votre rapporteur avait obtenu l'assurance que les crédits ban
caires qui avaient permis je financement des années 1945 à 1948
étaient entièrement remboursés. l)es explications devraient nous
Cire fournies sur ce point.

Le financement des 39 milliards de charges est prévu par trois
moyens;

Par le F. M. E., soit 42 milliards, dont 38 inscrits à la ligne 1
et 4 à la ligne 7 au titre de l'industrie de l'azote;

Par emprunt garanti, soit 20 milliards, comme l'an dernier;
Par autofinancement, soit 27 milliards.

On doit observer que cette dernière somme constitue la marque
d'un certain redressement dans la situation financière des char-,
bonnages, mais que si comme cela doit être la règle les char
bonnages se voient imputer les 9,2 milliards de remboursement de
crédits bancaires, la part d'autofinancement tomberait alors à
17,8 milliards.

En 1951, aucun autofinancement n'avait 'été considéré comme
possible si ce n'est, selon la terminologie du. Gouvernement, celui
des travaux à moyen terme; mais en réalité comme l'exécution de
ceux-ci constitue une charge normale de l'exploitation, il ne s'agis
sait pas là d'un investissement véritable.

CHANTSE II

L'électricité,

Le tableau n° 7 ci-après donne la consommation d'électricité
depuis la libération, avec référence à deux années d'avant guerre.;
Ce qui caractérise la loi d'accroissement de cette consommation,
c'est qu'elle est exceptionnellement rapide: en effet, si on met à
part l'année i960, qui fut une année de restrictions dues à une
hydraulicité particulièrement médiocre, on doit observer que le
taux d'accroissement moyen dépasse largement 10 p. 100. Or, on
admet fréquemment, dans les prévisions à longue échéance pour
l'électricité, la loi du doublement en dix ans qui correspond à un
taux d'accroissement annuel de 7 p. 100.

TABLE vU N° 7

Consommation d'électricité.

(en milliards de kilowattheures)

1929: 1i/i; 1938 : 20,8; 1916: 23; 1947: 25,3; augmentation d'une
année sur l'autre, 10 p. 100; 1918: 30,1; augmentation d'une année
sur l'autre, 19 p. 100; 1919: 30.8; augmentation d'une année sur
l'autre, 2 p. 100; 1050: 33,3; augmentation d'une année sur l'autre,
8 p. 100; 1951: 37,7 ; augmentation d'une année sur l'autre, 13 p. 100,

Les chiffres ci-dessus montrent qu'en France, dans la phase
actuelle de modernisation où l'électricité se substitue de plus en
plus largement à d'autres agents moteurs, cette loi semble au-des
sous de la réalité, et on devrait sans doute pendant encore plusieurs
années tabler sur un développement annuel de 10 p. 100 ( plutôt
que 7 p. 100) et par conséquent sur un doublement en sept ans
(plutôt qu'en dix ans).

C'est dire qu'en dépit des dépenses considérables d'investisse
ments consenties depuis plusieurs années, notre capacité de pro
duction prévue ne dépasse que de très peu la consommation en
année d'hydraulicité moyenne et risque d'être dangereusement-
insuffisante en année sèche. Ceci nous conduit à préconiser, comme
nous l'avons fait l'an dernier et l'année précédente, l'adoption
rapide d'un programme thermique de dépannage.

Qu'on ne nous objecte pas que nous manquons de charbon; dans
notre pensée, ce programme doit être limité à l'utilisation des bas
produits de faible valeur marchande qui sont din'icilernent ven
dables et qui, pour le moment, sont encore en excédent des besoins*

Électricité de France reconnaît que sont peu satisfaisants les
résultats obtenus à ce jour en ce qui concerne l'économie de char
bons marchands qui constituait un des objectifs du plan. Cette
année en ellet, en dépit d'une hydraulicité favorable, la consom
mation de charbons marchands par Electricilé de France attein
dra 4,8 millions de tonnes au lieu de 2,5 millions prévus; en hydraui
licité médiocre la consommation eût été de 5,5 millions de tonnes.-
Ces chiffres soulignent tout l'intérêt qu'il y aurait à accélérer le
programme d'équipement des centrales minières qui, tout comme
les -centrales hydrauliques, conduiront à une économie de char
bons marchands.

En ce qui concerne le programme hydraulique, tant d'Électricité
de France que d'ailleurs de la Compagnie nationale du Rhône, nous
devons faire deux remarques :

1° En raison du volume énorme des crédits fi investir, on doit
se placer rigoureusement sous le s'gnej de la rentabilité.

Or, dans cet esprit, si on compare les pins gros ouvrages, ceux
qui sont susceptibles de fournir massivement l'électricité dont nous
avons besoin, les spécialistes estiment que ceux qui permettent de
produire le kilowattheure au meilleur prix sont, d'une part, la séria
d'ouvrages sur le llhin qui doivent faire sui'e à celui d'Ottmarsheim,
et, d'autre part, l'aménagement de la liauie Durance ; nous vou
drions donc que dans le programme à venir on tienne le plus
grand compte du classement par rentabilité pour déterminer l'ordra
des opérations;

2° On ne doit pas oublier que, i l'exemple de ce qui a été -fait
sur une grande échelle par la Tennesee Valley Authority, l'aména
gement des fleuves n'a pas pour ibut unique la production de l'éner
gie électrique, mais aussi l'irrigation, le maintien des sols et 1$
protection des riverains.

Cette deuxième remarque s'ajoute- à la précédente pour milite?
en faveur d'un commencement rapide des travaux du bassin supé
rieur de la Durance.

Il semble d'ailleurs que ces deux points de vue soient retenus
dans les projets d'Eleclricilé de France puisque les opérations nou
velles comprennent notamment les ouvrages de Fessenliein, sur le
lthin, et Serre-Ponçon, sur la Durance.

Si on ajoute les dépenses d'intérêts intercalaires (16 milliards),
le remboursement de crédits bancaires (7,9 milliards), les dépenses
totales s'élèvent à 145,5 milliards (tableau n° 8). Nous renouvelons
pour Électricité de France la remarque déjà faite pour les Charbon
nages au sujet des crédits bancaires: la commission désirerait être
mise en présence d'un renseignement officiel sur les crédits ban
caires à rembourser.

(a) Y compris 4 milliards pour l'industrie de 1 azote.
{b) Dont 4 milliards à la ligne 7.
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Le financement prévu est assuré par trois moyens: le F. M. E.
(75 milliards), un emprunt garanti (30 milliards), le reste (40, 5 mil
liards) étant demandé à l'autofinancement.

i On remarquera la part considérable et croissante de l'autofinan
cement qui, dans le cas présent, serait réduit de 7, l9 milliards si,
en bonne règle, la charge de ce remboursement qui n'a .rien à voir
avec le fonds de modernisation est laissée à l'organisme emprun
teur.

TABLEAU N° 8

Électricité de France. - Investissements en 1950, 1951 et 1952.

1950

Crédits votés.

1951

Crédits volés.

1952

Crédits votés

tar l'A^cmbléi
nationale.

(Sommes en milliards.)

Dépenses.

Usines hydrauliques 50 48 53,8

Usines thermiques 13 13,5 16,3

Transport 13 13,5 21,5

Distribution 16,5 20 24

Travaux complémentaires
de premier établisse
ment 4.5 4,5 6

Total des travaux.. 97 99,5 121,6

Charges annexes 12 13 16

lotal- avec les charges
annexes 109 112.5 137.6

Remboursement cr édits
bancaires 8 9 7,9

Financement.

1 A ' 1-1, ■> 11y,D

Par le fonds de modernisa
tion et d'équipement... 98,5 63,5 75

Par emprunt garanti » 30 30

Par « autofinancement ».. 18,5 28 40,5

Total des ressources. 117 121,5 145,5

Au sujet de la gestion des crédits, votre rapporteur - comme
M. le rapporteur général de l'Assemblée nationale — est dans
1'obiigalion de faire des réserves au sujet de dépassements consi
dérables dans les dépenses réelles de grand équipement hydrau
lique, comparativement aux prévisions.

Pour les travaux en cours en eIfet, et compte tenu de la dépré
ciation de la monnaie, on attend dès maintenant un dépassement
de 10 milliards.

Déjà le même phénomène s'était produit l'an dernier et avait
appelé des observations justifiées. Certes, les travaux de génie civil
comportent toujours une part d'imprévu, mais lorsque le dépas
sement atteint 10 milliards sur 46, on doit estimer ou bien que les
devis ont été établis sans études suffisamment approfondies, ou
ibien que certaines opérations, d'une rentabilité discutable, ont été
présentées volontairement .minorées dans le but de les faire admettre
par le Parlement

La sous-commission chargée du contrôle des entreprises natio
nalisées fera une enquête sur les conditions dans lesquelles ont
été étaiblis et passés les marchés.

Compagnie nationale du Rhône.

Les dépenses prévues se montent à 28,5 milliards, à savoir:
(Poursuite des travaux en cours (achèvement des barrages de

Seyssel et de Donzère-Mondiragon, 19,5 milliards;
Études d'un nouvel ouvrage (Montélimar), 0,5 milliard;
Intérêts intercalaires, 2,7 milliards;
Itemboursements de crédits bancaires, 5,8 milliards.

Total: 23,5 milliards.

Les ressources destinées à y faire face sont:

Prêt du F. M. E., 20 milliards;
Emprunt, 6,5 milliards;
Autofinancement, 2 milliards.

Total: 26,5 milliards.

On observera que les 20 milliards de travaux sont décrits exac
tement en quatre lignes - pas plus;- dans les documents commu
niqués au Parlement. Ceci donne la mesure de la légèreté avec
laquelle sont engagées ces dépenses considérables..

ClIAOTllE III

Gaz de France.

Le tableau n° 9 ci-après donne la répartition de la somme de
19,2 milliards prévue comme montant des dépenses de Gaz de
France. On observera que compte tenu de la hausse des prix les
crédits sont du môme ordre de grandeur qu'en 1951; on doit cepen
dant noter le lancement de la construction du feeder de l'Est des
tiné à amener dans la région parisienne le gaz des hauts tourne aux
et cokeries, et qui igure pour 4 milliards.

Le financement est assuré pour 9 milliards par les crédits du
fonds de modernisation et d'équipement, pour 2 milliards par un
emprunt garanti.

TABLEAU K° 9

Gaz de France. - Investissements en 1951 et 1952.

1951

Crédits votés.

1952

Crédits volés

par 1 Assemblée
nal ionale.

Dépenses | ravaux veu/s
et reconstruction).

Cokeries 4.370 4.800

Usines à gaz 3.192 2.500

Transport 2.873 3.000

Feeder de l'Est J» 4.000

Distribution et divers 4.005 3.500

Intérêts intercalaires 1.000 1.100

Total des dépenses 15.500 19.200

Financement.

Prêt du F. M. E 6.000 9.000

Emprunts 1.000 2.000

Crédit pour la reconstruction 1.500

Autofinancement 7.000

15.500 19.200

CHAPITRE IV. — La Société nationa'e des chemins de fer français,

En ce qui concerne la Société nationale des chemins de fer fran
çais, le projet de loi, cette année comme les années précédentes,

- rassemble des dépenses d elabli.tsement et des dépenses de recons
truction.

Le tableau n° 10 ci-après compare les demandes présentées au
titre de l'exercice 1952 avec les crédits votés pour les deux derniers
exercices, tant pour les dépenses d'établissement que pour cel'es
de reconstruction.

Travaux d'établissement.

Nous allons examiner une à une chacune des six rubriques qui
appellent des remarques très différentes les unes des autres

fi) Matériel roulant. - Crédit demandé: 1.500 millions.
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TABLEAU N° 10

Société nationale des chemins de fer français. — Dépenses
d'établissement et ae reconstruction.

1950

Crédits volés.

1931

Crédits votes.

1952

Crédit.? volfe

par l'Assem'oloB
nationale.

Dépenses.
(Sonunos eu millions.}

Travaux d'établissement:

Matériel roulant 1.850 2.525 1.500

Mobilier outillage 835 800 40

E'.ectrification 12.300 S. 900 7.475

Installations fixes 4.3-i0 3.382 4.4G0

Participations G 75 525 975

Usines hytiro-^lec triques. 510 225 200

oi non IC, T.l 4/. R-,n

ueconstrucuon:

Matériel roulant 21.820 15.801 21. MX)

3ioiuner outillage DiU ■vj

Installations fixes. S.670 6. 707 9.070

3 i. 000 22.7(i8 31.170

Total travaux.. 55.000 39.125 ' 45.820

Frais généraux 5.500 3.000 3.100

Remboursement de crédits
bancaires 7.500 9.3/o 9.375

Total d 'penses 08.000 51.500 58.295

Financement.

Acompte reconstruction... 30.000 19.125 26.000

Fonds de modernisation et
d'équipement 32.500 C. 375 »

Fonds de renouvellement. 5.500 6.000 G. 795

Emprunt garanti n 20.000 25.500

Total ressources 08.000 51.000 58.295

b) Électrification.
AT. Ire commission ne saurait admettre que l'on engage- ainsi

des dépenses énormes sans en avoir le souci de la rentabilité autre
ment que sur des bases Durement théoriques, le Conseil de la Répu
blique se souvient en eliet des conditions dans lesquelles ont été
vou1 * les crédits destinés à l'électrilication de la ligne Paris-Dijon;
il a t'Mé exposé au Parlement que celte modernisa lion devait per
mettre de faire des économies considérables par la réduction des
effectifs; cependant, la rigidité du statut du personnel de la S. N.
C. I'. est telle que celle contrepartie est resiée purement illusoire:
c'en ainsi que plusieurs milliers d'agents rendus disponibles par
l'éleetrificatinn de Paris-Dijon sont encore sur place, et le Gouver
nement ne s'est pas préoccupé d'apporter- un assouplissement à eo
statut.

Pans ces conditions, il serait anormal de donner son accord à
des dépenses qu ne sont pas rentables, et qui entraîneraient, lors
qu'il s agit de trouver des recettes correspondantes, le vote d'impôts
très lourds qui écrasent l'économie.

c) Mobiliers outillage. - Dépenses minimes. Sans observation»
d) Installations fixes.

e) Participations. - Celte année les crédits demandés pour les
participations de la S. N. C. F. sont en augmentation sensible sur
les exercices 1950 et 1951: 975 millions contre 075 et 525.

Or, le Conseil de la République a déjà eu maintes fois l'occasion
d'exprimer son sentiment sur celte question des filiales des entre
prises nationalisées en estimant que celles-ci sont beaucoup trop
nombreuses. On se souvient en effet que c'est sur l'insistance de
votre sous-commission des entreprises nationalisées que le Gou

vernement s'est enfin décidé à publier cet effarant document qui
ne comporte pas moins de 265 pages et qui contient la liste des
entreprises nationalisées, des sociétés d'économie mixte et de leurs
filiales. Ainsi peu à peu, une nationalisation indirecte gagne de
vastes secteurs de notre économie; si l'on n'y prend garde, il arri
vera un jour où la plus grande par: ie de nos activités étant nationa
lisées, le reste, complètement étouffé, disparaîtra et alors se sera
acxnnplie une révolution économique que nous considérons, quant
à nous, comme une régression.

C'est: pourquoi, la plupart de nos collègues ont pris connaissance
ave; la plus grande sympathie de la proposition de loi déposée par
notre distingué collègue M. Armengaud, en vue de délimiter avec
précision le "secteur nationalisé et de mettre fin à ces empiétements
progr.ssi's.

Par ailleurs, les filia'es n'étant soumises à aucun contrôle, on
peu', imaginer de quels abus elles sont le siège.

f) Usines hydroélectriques. - Un créiit de 200 millions est prévu
pour les usines hydroélectriques, i! est permis de se demander si
le rôle de la S. N. C. F. ne doit pas être uniquement d'assurer les
transports ferroviaires. La production de l'électricité, de l'avis de
vot re rnppnrti'iir. doit, dans une organisation rationnelle, relever
d'Eiecïrici'é de France.

Reconstruction.

■j) Matériel roulant. - La demande de crédit pour reconstruction
de matériel roulant se morue à 21. iUO millions. Or, selon votre com
mission, il s'agit là d'un abus manifeste. Vos commissaires se
souuennent en" eliet qu'à la séance du 15 décembre 1919, M. le
président de la S. N. C. F. leur a déclaré qu'il y avait alors en
excedent plus de 500 locomotives et 40.0CU wagons au garage.

D'autre par', votre rapporteur, à la suite des observations de
M. l'inspecteur général Lemoine, dans son rapport d' enquête, vous a
fai' part du questionnaire qu'il avait adressé à M. l'inspecteur géné
rai des finances Lhrhard, chef de la mission de contrôle financier
de la S N. C. F. pour lui demander:

1' Quel'e est la somme que la S. N. C. F. devrait consacrer
annuellement au renouvel'ement du réseau (installations fixes et
matériel roulant) pour le maintenir en état;

2° Que'le est la somme elTee'ivement inscrite pour cet objet sous
les diveises ruibriques comptables. La réponse fut que celle somme
devrait Cira de 72 mil.iards alors qu'elle est e,Tecliveinent d'environ
22 milliards, soit un manque de 50 milliards, ces renseignements
étant valables pour les exercices 1950 et 1951.

or, ces chiffres ont été entièrement confirmés par une lettre du
li avril 1951 de M. le ministre des finances que nous publions en
an:u xe.

Il résulte donc de ces documents officiels que le compte d'exploi
tation de la S. N. C. F. est inexactement présenté, pour une somme
de IV milliards.

Comment la S. N. C. F. fait-elle face à cette situation ? Nous
trouvons une réponse partielle dans la demande de crédit qui nous
est présentée pour un montant de plus de 21 milliards. En réalité,
il s'agit purement et simplement de remplacer le matériel roulant
qui s'élimine par usure normale et que le compte d'exploitation ne
prend pas à sa charge.

Le Conseil de la République ne saurait se laisser abuser plus
longtemps par le même stratagème. Il conviendrait qu'il soit établi
un p'an général, absolument complet, comportant devis estimatif
de tout ce qui doit éj'e reconstruit à la S. N. C. F.

CHAPITRE V

Air France.

Le projet de loi qui nous est soumis, met à la charge des fmanceâ
publiques, en faveur de la compagnie Air France:

Un prêt du F. M. E. pour un montant de 5.500 millions de francs;
Une autorisation d'emprunt garanti pour 1 milliard de francs;

Soit au total, 0.500 millions de francs.
Ces sommes sont destinées au payement du matériel commandé:

10 Super-Constellation livrables en 1953;
12 Vickcrs Viscount livrables en 195:1 1951;
12 Bréguet Deuxl'onts 761 livrables en 1952-1953;
3 Cornet de Havilland livrables en 1953.

Eiles doivent aussi permettre le versement d'environ 1.700 mil*
lions à titre d'acomptes sur S SE 2010 ainsi que la réalisation d'instal
lations au sol pour environ un milliard.

Ce projet appelle de nombreuses observations.
Tout d'abord, on doit observer qu'il s'agit de prêts que, vraisem

blablement, sauf dépréciation considérable de la monnaie, la com
pagnie natnnale sera hors d'état de rembourser. Son déficit reconnu,
s'éleve en effet pour 195 1 à environ 2,5 milliards; dès lors les crédits
qu'on rcus demande d'autoriser apparaissent non pas comme une
avance à une entreprise financièrement saine, mais comme une
forme spéciale de "subvention.

D'autre part, il convient de remarquer que le déficit de la compa
gnie, malgré la décomposition en diverses rubriques, atteint un
montant considérable. En voici les principaux postes:

OA Sulnention d'équilibre. C'est la partie la plus clairement recon
nue: elle s'élève à 1,5 milliards (chapitre 5020 du budget de lonc-
ticinement) :
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b) Subvention spéciale pour la formation du personnel navigant.
Cette subvention, qui figure au même chapitre, s'élève à 620 mil

lions
c) Fonctionnement de l'école nationale de l'aviation civile.
L3 fonctionnement de cette école (chapitre 3070) coûtera 757 mil

lion? en 1901; or, si on analyse les crédits de fonctionnement de cet
établissement, on s'aperçoit que sur cette dépense, la plus grande
partie, soit environ 539 millions, est destinée A la formation du
personnel d'Air France. Cette formation coûte donc au total:

620 + 539= 1.159 millions.

On observera qu'en regard de cette somme considérable, les
compagnies privées bénéficient seulement de la formation de quel
ques commandants ,de bord et de quelques radionavigants revenant
à environ 58 millions; comme les compagnies prennent à leur
charge 25 p. 100 de la dépense, il reste donc à la charge de l'État
seulement 47 millions.

Ainsi dans ce domaine, comme dans bien d'autres, le jeu de la
concurrence entre la compagnie nationale et les entreprises privées
apparaît comme délibéremment faussé; la première bénéficie en effet
d'avantages considérables qui sont refusés aux autres;

d) Amortissements insuffisants. En dépit d'une réévaluation de
son bilan intervenue cette armée, Air France pratique des amor-
tisstments qui ne correspondent pas à la valeur complète de ses
appareils.

Un calcul détaillé a fait apparaître, de ce fait, dans le compte
d'exploitation, un déficit non comptabilisé de 1.100 millions.

e) Air France bénéficie d'un monopole du transport postal. Or,
celui-ci est payé à des prix très avantageux. Il y a donc là, pour
la compagnie nationale, une véritable subvention indirecte qui est
de l'ordre de 1.500 millions.

Au total, i! apparaît que le déficit réel d'Air France est de l'ordre
de 5,5 milliards.

Et encore, dans cette somme, nous ne comptons pas les subven
tions directes ou indirectes qui sont accordées par le gouvernement
des territoires de l'Union française aux nombreuses filiales d'Air
France.

Ce déficit tient-il à la nature des choses ou bien aux méthodes
de gestion d'Air France. Certes, il est indéniable que dans le monde,
la plupart des grandes compagnies sont subventionnées par leur
gouvernement; ii faut donc reconnaître que, dans bien des cas,
une subvention peut être considérée comme justifiée.

Cependant, il ne nous semble pas douteux que le mode de gestion
de la compagnie aggrave le déficit. En effet, les effectifs d'Air France
comparés à ceux des grandes compagnies étrangères, apparaissent
comme nettement pléthoriques. Selon des publications officielles
(bulletin de l'institut français du transport aérien), l'effectif d'Air
France, soit 14. 500 agents, est très supérieur à celui de n'importe
laquelle des cinq grandes compagnies américaines (qui varie de
8.600 à 11.500 suivant les entreprises) bien que son trafic soit très
inférieur à celui de n'importe laquelle de ces cinq compagnies. Ainsi
à Air France, pour un trafic presque moitié des concurrents, il faut
un effectif de 50 p. 100 plus élevé. Nous n'ignorons pas que la struc
ture des lignes doit être prise en considération pour une comparai
son de ce genre; mais elle peut suffire pour expliquer une disparité
aussi énorme.

D'autre part, il a été impossible jusqu'à ce jour d'oiblenir d'Air
France un compte d'exploitation clair pour chaque ligne. Dans le
compte d'exploitation g obal d'Air France, tout est mélangé de sorte
que le contrôle du Parlement devient illusoire. Certes, nous admet
tons bien qu'il peut parfois Cire nécessaire d'exploiter à pertes cer
taines lignes peur des raisons d'intérêt national, de solidarité natio
nal 3 (lignes de l'Union française) ou de prestige national (lignes
nationales concurrentielles). Cependant, nous estimons qu'en pareille
matière, c'est au Parlement, qui consent la dépense, de décider
quelles lignes doivent être exploitées et d'en solder les frais. Or, tel
n'est pas le cas.

1L1 sous-commission chargée du conlrôle des entreprises natio
nalisées effectuera une étude sur ce point.

Compte tenu de ces observations qui ne font que rejoindre des
critiques fort pertinentes exprimées à l'Assemblée nationale par
des spécialistes des questions aéronautiques, venus d'horizons poli
tiques divers, tels que MM. les députés Moynet et feouret, il appa
raît nécessaire à votre rapporteur que soient réalisées les réformes
suivantes :

1° Il sera constitué par décret une commission des économies
spéciale à la compagnie Air France qui fera des propositions au
Gouvernement dans un délai de deux mois. Son rapport sera com
muniqué aux commissions compétentes du Parlement;

2° La compagnie Air France sera astreinte à établir une compta
bilité par ligne. Les résultats d'exploitation de chaque ligne seront
communiqués au Parlement;

3 J Aucune subvention ne sera accordée à la compagnie nationale
pour les lignes de l'Union française, qui sont "exploitées sans sub
vention par des compagnies privées françaises;

4° L'exploitation des lignes de l'Union française fera l'objet de
concessions accordées suivant la procédure de l'appel d'offre. Outre
la compagnie nationale seraient admises à soumissionner sur un
pied d'égalité les compagnies privées françaises dûment qualifiées;

T' Les crédits d'équipement ainsi que les subventions pour la
formation de pilotes ne seront pas réservés à la seule compagnie
nationale mais aussi aux compagnies privées au prorata du trafic
du secteur nationalisé et du secteur privé. En un mot,nous sommes

pov une politique antitrust; nous pensons que la concurrence est
le meilleur aiguillon de l'activité humaine, mais nous demandons
que la lutte soit loyale.

Enfin, nous verrons plus loin que votre commission subordonne
son accord au crédit de 1.700 millions prévu pour l'acquisition de
8 S. E. 2010 à certaines réserves expresses qui seraient inscrite*
dans la loi.

CHAPITRE VI

Agriculture.

Les investissements prévus à ce titre dans le projet de loi en dis
cussion doivent être rapprochés de ceux qui sont inscrits au ll. R. E.
(Budget de reconstruction et d'équipement des services civils ) , gérés
directement par les départements ministériels correspondant.

Le tableau ci-dessous indique le détail des crédits d'engagement:

Crédits prévus (en milliards).
Améliorations foncières. Grands travaux de mise en valeur (en

particulier région du Bas-Rhône, Languedoc, coteaux de Gascogne,
vallée de la Durance), constructions rurales et remembrement; sur
le F. M. E., 8; sur le F. R. E., 5.

Amélioration de la production. Acquisition de machines agricoles,
vulgarisation, création de villages-pilotes, prêts individuels assortis
de cahiers des charges en vue de la création de fermes-pilotes; sur
le F. M. E., 4; sur ie F, R. E., 2.

Services publics, notamment remembrement de 750.000 hectares:
sur le F. M. E., 10; sur le F. R. E., 4.

Transformation et stockage: sur le F. M. E., 8; sur le F. R. E., 2.
Réévaluation d'opérations anciennes: sur le F. M. E., 12; sur le

F. R. E., 4.
Divers : sur le F. M. E., 6; sur le F. R. E., ll.

Total: sur le F. M. E., 48; sur le F. R. E., 13.

En ce qui concerne le budget des investissements, le montant du*
crédits de payement prévu pour l'exercice 1952 est de 42 milliards.
On notera que, même compte tenu de la diminution du pouvoir
d'achat du franc, il est en augmentation sensible sur le crédit des
innées précédentes:

En 1950: 28,6 milliards; en 1951: 20 milliards.
Cette augmentation de la part de crédits réservée à notre piincl-

pale activité nationale est d'ailleurs conforme aux votes répétés émis
par le Conseil de la République, et nous nous réjouissons que nos
avis aient été, pour une fois, écoutés avec seulement un retard do
deux ou trois ans. Nous souhaitons qu'à l'avenir ce su j; t servo
d'exemple et que chaque fois que notre Assemblée émet un avis,
qui devra un jour être admis comme sage, on attende moins long
temps pour le reconnaître.

CHAPITRE VII

L'industrie et le commerce. — Le tourisme.

Les crédits prévus au projet gouvernemental pour ces bran-heS
d'activité sont décrits dans le tableau ci-dessous . (somme en mil-
iiards) :

Industrie et commerce, tourisme: en 1950, 31,3.
Industrie et commerce: en 1951, 23,5; en 1952, 46,5 [a).
Tourisme: en 1951, 3.5; en 1952, 3,5.

Total: en 1950, 31,3; en 1951, 27; en 1952, 5C.

On observera d'abord que le montant prévu pour les entreprises
Industrielles est en sensible augmentation, puisqu'il passe de 23,5
milliards à 46,5.

Ces 46,5 milliards se décomposent de la manière suivante :
Train à bande Sollac : 24,5 milliards
Autres travaux dans l'industrie sidérurgique (notamment centrales

et cokeries): 13,5 milliards.
Autres branches d'activité - 8, 5 milliards.

Total: 46,5 milliards.

La plus grande part de l'effort de modernisation va donc à la sidé
rurgie; il est apparu en effet nécessaire, avant l'application ou
plan Schuman, de moderniser notre industrie sidérurgique, afin de
lui permettre de lutter u armes égales sur un marché désormais
concurrentiel.

Les 8,5 milliards destinés aux entreprises autres que sidérur
giques iront uniquement à la poursuite d'opérations déjà enga
gées:

Aéroport de Paris: 1 milliard; construction de bateaux: 2,5 mil
liards; charbonnages du Tonkin, 1 milliard; ports maritimes, 1 mil
liard; régularisation d'excédents de 1951, 2 milliards; divers, 1 mil
liard.

Total: 8,5 milliards.

On observera que cette décomposition ne laisse aucune place:
Ni à la grande industrie chimique (chimie minérale, chimie orga

nique, produits pharmaceutiques) ;
Ni aux industries de finition (automobile, textile, construction

électrique, etc.) ;
Ni aux industries de précision (optique, radio, cte)-
Ni aux petites et moyennes entreprises. '
C'est dire combien le projet apparaît comme insuffisant en ce

qui concerne le secteur privé.

,(a) L'Assemblée nationale s> ramené le chiffre à 45,9 milliards.
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' Pour le tourisme, la somme de 3,5 milliards est la même que
l'an dernier, ce qui constitue une réduction de fait, compte tenu de

«fa^enrifa.vour du tourisme, qui nous a^ raPP°drJjr'
pour 120 milliards de devises étrangères), apparaît donc JiXînq
trèusrinsuffisant si on le compare A celui que consentent certains
pays étrangers, Italie et Suisse, notamment.

CHANTRE VIII

Les investissements hors métropole.

Réserve faite des crédits destinés h la Sarre, les investissements
destinés aux territoires d'outre-mer sont les suivants (sommes en
milliards) :

Afrique du Nord: en 1950, 4G,1 ; en 1951, 47;_en 19.r2, 5o.
Au 1res territoires: en 1950, 23,1; eu 1951, 30, J; en lJu-, ui.

Total: en 1900, 09,2; en 1951, 77,5; en 19u2, tt.
On notera que, par rapport à l'an dernier, l'augmentation n'est

qu'apparente, car l'accroissement des crédits est inférieur a la
4iaUss^ ob5eervaVio.ns de votre rapporteur ne porteront que sur un
seul point qu'il estime particulièrement important: il s agit du pro
blème de la culture du coton et de l'approvisionnement de 1 indus
trie métropolitaine (filatures et tissages).

En effet le coton apparaît comme un des produits dont 1 impor
tais pèse le plus lourdement sur notre balance commerciale.

Citons la statistique douanière, pour les quatre principaux postes
d'importation qui sont le charbon, le pétrole, le coton et la lame.
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Ces chiffres nous enseignent que le pourcentage des importations
de coton dans le chiffre total de nos importations va constamment
en s'élevant. Alors qu'avant guerre le coton ne représentait que
6 p. 100 des importations françaises, sa part s'est élevée à 8 p. 100
en 1918, à 10 p. 100 en 1919, à 13 p. 100 en 1950.

Alors qu'avant guerre, et même encore en 1958, le colon n'était
que le quatrième poste de nos importations derrière le charbon,
le pétrole et la laine, en 1919 il dépassait la laine et, en 19.,0, il
passait en deuxième position devant la laine et même le charbon,
battu seulement par le pétrole.

Or, on doit souligner que les Etats-Unis sont de très loin notre
principal importateur; c'est ainsi qu'en 1950 nous avons acheté
pour 42 milliards de colon aux Américains contre seulement 16 mil
liards aux Égyptiens; une large partie de nos importations de colon
provient donc de la zone dollar.

Dès maintenant - le ministre des finances nous en a prévenus
— l'approvisionnement en coton de nos industries de transforma
tion, filature et tissage, risque de ne pas être assuré, ou de l'être
à la petite semaine à' la suite de négociations de prêt avec l'Jmport-
Èxport Ban. Dès lors, des régions entières - et nous pensons -spé
cialement A nos déparlements du Nord et de l'Est — risquent d'être
durement touchées par une crise de chômage sans précédent allec-
.tant une de nos principales industries.

Notre propos n'est pas de résoudre le problème de notre appro
visionnement en coton pour les prochains mois: ce problème, certes,
est crucial, et nous ne voulons pas dire qu'il faut le négliger, mais
le but d'une loi1 d'investissement, c'est de voir loin.

Nous devons donc songer à trouver dans nos territoires d'outre-
mer une partie au moins des approvisionnements en libre de coton
qui nous manquent. Est-ce que le développement actuel du plan
d'investissement et de modernisation dans ces territoires nous
donne l'assurance ou au mains l'espoir que la crise actuelle est en
voie de solution et que, dans quelques années, une amélioration
sera obtenue ?

A celle question, nous devons, chiffres en mains, répondre par
un non. emprunt d'un pessimisme raisonné.

En effet, les chiffres suivants, extraits de la statistique officielle
des douanes, caractérisent la situation.

Importations de coton de l'étranger:

Poids en tonnes: en 1938, 267.000; en 1918, 152.000; en 1949, 232.000;
en 1950, 251.000-

Valeur en milliards: en 1938, 2,1; en 1918, 31, i; en 19-19, 57,8; en

Importations de colon de l'Union française:

Poids en tonnes: en 1938, 10 500; en 1918, 28.800; en 1919, 26.700;
en 1950. 26.100.

Valeur en milliards: en 1938, 0,08; en 1918, 4,2; en 1919, 5,2: en
1950, 7,1.

Ainsi, si nous considérons les tonnages importés qui sont plus
caractéristiques que les valeurs en francs, à cause de la dépréciation
constante de la monnaie, les tonnages de colon importés de l'étranger
n'ont pas cessé d'augmenter au cours de ces trois dernières années,
passant de 132.000 à 232.000, puis à 251.000 tonnes. Mais dans le
même temps, les importations en provenance de nos territoires
d'outre-mer, au contraire, régressaient de 28.000 à 20.700 puis i
20.100 tonnes.

Exprimée en pourcentage, la part de l'Union française dans la
total de nos importations est tombée de 15,9 p. 100 en 1918 4
10,3 p. 100 en 1949 et même à 9,4 p. 100 en 1950.

Parmi nos possessions africaines, la seule dans laquelle ait été
fait un effort sérieux est l'Afrique équaloriale française. D'après la
statistique sur les 26.100- tonnes de colon importées en 1950 en prove
nance de l'Union française, l'Afrique équatoriale française en a
fourni 23.700, c'est-à-dire 90 p. 100. C'est dire que toutes nos autres
possessions n'ont qu'une production dérisoire. l'Algérie qui vient
immédiatement 'tanière l'Afrique équatoriale française, n'a fourni à
la métropole que 970 tonnes et le Maroc, sur lequel on fondait légi
timement de grands espoirs et qui dispose, re l'avis de tous les
techniciens, de magnifiques possibilités, n'a fourni aucun concours
à la métropole.

Cependant tous les spécialistes - S commencer par ceux du plan
Monnet — sont d'accord pour estimer que le colon peut être cultivé)
dans de très bonnes conditions dans nos territoires d'Afrique du Nord
ou d'outre-mer.

« Le colon du Soudan et celui de l'Afrique du Nord notamment,
sont à libres longues et valent les meilleures qualités d'iigypte » (1).

D'autres part, il résulte d'études tout à fait sérieuses que le prix
de revient du coton d'ans nos territoires non seulement n'est pas
supérieur mais est même généralement très sensiblement intérieur i»
celui du colon de provenance américaine. C'est ainsi que dans les
grandes plaines au pied de l'Atlas marocain le prix de revient du
coton est de l'ordre de moitié de celui du colon importé.

Cependant on doit se rendre compte que la culture du coton
- culture industrielle voire scientifique — ne peut se faire avec
succès que sur de très vastes exploitations puissamment mécanisées
comme aux Etat-Uuis. Les expériences agricoles sont faites depuis
des années par les services officiels spécialisés des gouvernements
locaux de nos territoires africains et sont probantes: il ne reste plus
qu'à passer à l'exécution avec des moyens modernes.

Cet investissement, loin de constituer une autarcie malsaine,
serait donc au contraire l'un des plus payants et il aurait l'avantage
de mettre notre industrie nationale à l'abri des conséquences de
celle « famine de dollars » qui sévit actuellement sur le monte
entier et qui risque d'enrayer complètement certaines de nos acti
vités.

Ainsi cette proposition présente le double avantage de garantir
la sécurité et 1'indép.endance d'une de nos activités nationales tradi
tionnelles tout en étant avantageuse au regard de l'orthodoxie libé
rale la plus stricte.

C'est pourquoi, sur les 53 milliards destinés à l'Afrique du Nord
et les 21 milliards prévus pour les autres territoires, pour éviter un
éparpillement des objectifs qui conduit à la stérilité, nous demandons
qu'un effort ferme soit fait en faveur du coton.

Ajoutons, pour terminer, qu'afin de garantir la continuité de cette
culture, indépendamment des oscillations spéculatives des cultures
concurrentes, telles que agrumes ou autres, il nous paraît essentiel
que les utilisateurs, c'est-à-dire les industriels de la filature et du
tissage, y aient un droit de regard. C'est trop souvent en effet que
nous avons vu dans nos territoires d'outre-mer des spéculateurs
audacieux passer d'une culture à une autre suivant les variations res
pectives des cours mondiaux; nous voulons que ces manœuvres qui
sont contraires à l'intérêt national, soient rendues impossibles.

Dans ce but, sans aller jusqu'à l'inscrire expressément dans la loi,
nous demandons que le Gouvernement s'engage à associer l'industrie
utilisatrice à la culture continue d'une fibre qui présente pour elle
un intérêt vital,

TROISIÈME PARTIE

EXAMEN PAR LA COMMISSION DES FINANCES

I. — Opérations nouvelles.

Votre commission a longuement délibéré sur le point de savoir
si et dans quelle mesure elle admeltrait les autorisations de prêts
ou de crédits demandées au titre de travaux autres que ceux qui
constituent la continuation et la réévaluation pure et simple d'opé
rations en cours. De tels travaux peuvent êlre ceux déjà prévus
dans un programme autorisé antérieurement pour une réalisation à
entreprendre seulement en 1952 ou des travaux correspondant à des
opéralions entièrement nouvelles. Les premiers sont demandés dans
le présent projet pour un montant proche de 100 milliards, les opéra
tions proprement nouvelles entrant par ailleurs pour une prévision
de 46.125 millions.

Votre commission des finances a été saisie d'une proposition ten
dant à réserver à ces deux genres de travaux lorsqu'ils sont entre
pris par des entreprises nationales un financement autre que sur

„ (1) Rapport fait au nom de la commission des finances du Conseil
de la République sur le budget des investissements de 1950 par
M. Marcel Pellenc, sénateur (document parlementaire n° 320) citant
une correspondance du commissariat au plan.
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fonds publics, ces entreprises devant tirer des investissements déjà
effectués et d'un assainissement de leur exploitation un créait suf
fisant pour pouvoir recourir au marché financier. Elle a, par ailleurs,
été saisie d'une proposition émanant de la commission de la^ produc
tion industrielle tendant à la disjonction pure .et simple de toute
opération nouvelle, pour ce motif qu'une nouveau plan de moderni
sation doit être institué en vertu du décret du 11 décembre dernier
et que — contrairement à ce qui a eu lieu pour le premier plan —
le Parlement doit être préalablement consulté sur l'orientation et le
contenu de ce pian. ,

Vore commission des finances a tenu partiellement compte des
deux positions ci-dessus indiquées et a décidé de disjoindre Les opéra
tions nouvelles des entreprises nationales pour un montant de
11.125 millions. Ce faisant, elle ne méconnaît pas la nécessite de
pousser l'érection des colieries, des centrales thermiques, des nou
veaux aménagements du Rhône, mais elle pense que ces opérations
doivent être présentées dans l'ensemble du nouveau plan d'e moder
nisation et qu'elles peuvent par ailleurs être financées autrement que
sur fonds publics.

II. — Remarques particulières.

Votre commission des finances vous présente ci-dessous certaines
remarques particulières dont quelques-unes assorties de réductions
indicatives.

1" Charbonnages de France.

Sans vouloir effectuer un abattement sur la rubrique « Habita
tions » voire commission est obligée de constater une majoration
très sensible (2.500 millions) de travaux prévus à ce titre en 1952;
elle souligne son étonnement d'apprendre que beaucoup de ces
dépenses sont imposées par la nécessité de construire des habitations
dont la majorité sent affectées aux mineurs retraités alors que le
jeune mineur en pleine activité ne peut trouver de logement qu'assez
loin du sièse où l'on doit le transporter chaque jour à grands frais.
La commission estime qu'il y a là une mauvaise organisation de la
politique du logement et une source de dépenses.

2° Société nationale des chemins de 1er français.

Votre commission a disjoint pour 625 millions les opérations nou
velles prévues pour la Société nationale des chemins de fer français.
Elle continue à penser d'ailleurs que la contribution du fonds de
renouvellement devrait être plus considérable qu'elle n'est actuelle
ment, alors que le remplacement de la majorité du matériel roulant
est encore financé sur les crédits de reconstruction. Par ailleurs
votre commission a elTectué une réduction de 1 million sur la
rubrique « EtectrificatUm » de la ligne i. Celle réduction indique que
la commission sans méconnailre l'intérêt de certaines des électri-
fl'-alions envisagées pense qu'elles n'ont d'avanlasîe réel que si elles
permettent deséconomies de personnel et de gestion. Or tel n'est
pas le cas en raison de la rigidité des statuts des agents de la Société
nationale des chemins dt fer français qui ne permet la souplesse
d'adaplalion nécessaire aux réorganisations qui sont théoriquement
Tendues possibles.

3" Air France.

Votre commission des finances connaît de longue date le pro
blème des « Armagnacs ». Actuellement sont en fin de fabrication à
la Société nationale du Sud-Ouest, 8 appareils S. E. 2010 dont il y a
bien des raisons de douter que la Compagnie Air France soit preneur.
Ce problème a été récemment évoqué à l'Assemblée nationale lors
du vote, du budget de l'aviation civile et il résulte des débats que le
ministère de l'air ne parait pas non plus décidé à utiliser ces appareils
à des fins militaires.

Or, nous trouvons à la ligne 6 de l'état B sur un crédit de prêts
de 5.500 millions destiné h Air France une somme de 1.700 millions
qui serait, d'après l'exposé des motifs, destinée au règlement des
8 S. K. 2010. Pour obtenir des engagements formels quant à l'utilisa
tion de ce matériel qu'il soit affecté i la défense nationale ou cédé
à Air France ou à tout autre utilisateur public ou privé, votre com
mission vous propose une disposition de blocage que vous trouverez
sous l'article 3 bis (nouveau).

4° Investissements en Afrique du Nord.

Votre commission des finances a maintenu les opérations nou
velles: prévues en Afrique du Nord sur les remarques faites à ce sujet
par notre collègue M. Rogier. Celui-ci a montré l'intérêt particulier
des investissements en Algérie, la nécessité d'y lancer, rapidement
une masse importante de travaux, et a tait ressortir la participation
considérable des trois départements à la charge financière corres
pondante. Votre commission s'associe à ces observations.

5° Prêts divers d'intérêt agricole ou rural.

Votre commission des finances a effectué sur la ligne 12 de
l'état B un abattement indicatif d'un million de francs pour obtenir
du Gouvernement l'assurance que des prêts importants, à concurrence
de 500 millions de francs, seront consentis aux agriculteurs et aux
organismes et syndicats de défense agricole des bassins du Rhône
et de laDurance victimes des récentes inondations afin de leur per

mettre la reconstitution tant des sols dévastés que des instruments
d'exploitation, faute de quoi de très riches régions agricoles devien
dront très rapidement incultes. C'est le capital-sol lui-même qu il
convient de sauvegarder.

6° Prêts divers.

A la ligne 13 de l'état B, votre commission des finances, sur la
proposition de M. Boudet, a décidé d'effectuer une réduction indica
tive d'un million, afin d'attirer l'attention du Gouvernement sur
l'insuffisance notoire des crédits prévus pour prêts aux coopératives
agricoles et au crédit artisanal.

7° Bureau d'études de l'organisation
des ensembles industriels africains.

Votre commission, sur la proposition de M. Longchambon, a
substitué au texte adopté h ce sujet par l'Assemblée nationale sous
l'article 10, un texte qui impartit à l'établissement public envisagé
une mission d'études, de recherches et de coordination plutôt qu une
mission de mise en œuvre et d'exécution directe.

PROJET DE LOI

Tiriiu Ier

Autorisations de dépenses.

Art. 1 er . — Il est ouvert aux ministres pour le payement en 1952
des dépenses afférentes aux investissements économiques et sociaux
des crédits s'élevant à la somme totale de 380.872 millions de francs
répartis conformément à l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2. — Le ministre des finances est autorisé h consentir en
1952, sur les ressources du fonds de modernisation et d'équipement,
aux entreprises, organismes et collectivités qui réalisent des investis
sements économiques ou sociaux, des prêts dont le montant maxi
mum est arrêlé à la somme de 321.598 nillions de francs, conformé
ment à l'état li annexé i la présente loi.

Les préls visés à l'alinéa précédent sont ordonnancés sur avis du
commissaire général au plan. Un rapport sur leur utilisation est pré
senté tous les six mois à la commission des investissements par le
commissaire général au pian; ce rapport est communiqué aux com
missions des finances du Parlement. .

Art. 3. — Au titre de leurs travaux neufs, les entreprises nationales
visées aux articles 9 et 10 de la loi n° 48-32 du 7 janvier 1918 sont
autorisées à payer en 1952. au moyen de leurs ressources propres, des
ressources visses h l'article 2 ci-dessus' et du produit des emprunts
émis dans les conditions prévues à l'article 8 ci-après, des dépenses
dont le montant maximum est arrêlé à la somme de 203.594 millions

de francs répartie conformément à l'état G annexé à la présente
loi.

La répartition entre les rubriques afférentes à une même entre
prise pourra être modifiée par arrêlé du ministre des finances et des
ministres intéressés pris sur avis du commissaire général au plan
de modernisation- et d'équipement et de la commission des investis
sements.

Art. 3 bis (nouveau). — Sur le montant du crédit de 5.500 millions
de francs inscrit au chapitre 9550 « Versements au fonds de moder
nisation et d'équipement (communications) » de l'état A, il est bloqué
une somme d'un montant de 1.700 millions de francs. Cette somme
pourra être rendue disponible par décret contresigné par le minis
tre des finances et des affaires économiques et le ministre des
travaux publics et des transports. Ce décret ne pourra être pris
qu'après intervention de la convention d'achat par la société « Air
France » des matériels aériens correspondants.

Art. 4. — Le montant maximum des prêts qui pourront être attri
bués au titre de l'année 1952 en vue de la réalisation du plan do
modernisation et d'équipement de l'agriculture et de l'industrie de
l'azote est fixé à 48 milliards de francs.

Ce crédit sera réparti entre les catégories de prêts qu'il concerne
selon la procédure applicable aux prêts du fonds de modernisation et
d'équipement.

L'utilisation de ce crédit d'engagement ne devra pas déterminer
des versements excédant 27 milliards de francs en 1952 pour la réali
sation des diverses catégories d'opérations incluses dans" le plan de
modernisation et d'équipement de l'agriculture et de l'industrie do
l'azote, 11 milliards et 10 milliards en 1953 et 1954 pour la réalisation
des opérations incluses dans ce même plan et dont le financement
doit être assuré par l'intermédiaire du Crédit foncier de France et de
la caisse nationale de crédit agricole.

Art. 5. — Le ministre de la marine marchande est autorisé à enga
ger, au titre de la reconstitution de la flotte de commerce et de
pêche et de. la remise en état des navires affrétés, des dépenses
s élevant a là somme totale de 37.575 millions de francs ainsi répar
tie : '

. Reconstitution de la flotte de commerce et de pêche: 37 3°5 mil
lions.

Remise en état des navires affrétés: 250 millions.
Tota:: 37.575 millions.

Art. 6. — I.e ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme, est nulorise à engager au titre de la reconstitution de la
nulle rhénane des dépenses s'élevant à la somme de 160 millions do
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Art 7. — Le plafond des avances que la caisse centrale de la
France d'outre-mer est autorisée à consentir aux territoires et dépar
tements d'outre-mer est fixé à 85 milliards de francs.

Art. 8. — Le ministre des finances et des affaires économiques est
autorisé à donner la garantie de PEtat aux emprunts émis par les
établissements et entreprises qui réalisent le plan de modernisation
et d'équipement.

Art. 9. — Les entreprises, organismes et collectivités qui émettront
en 1952 des emprunts pour l'exécution du plan de modernisation et
d'équipement, pourront obtenir, pour le service de ces emprunts, le
concours financier de l'État sous forme de participations en annuités.
La charge réelle supportée par l'emprunteur ne saurait cependant
Jêtre inférieure à 5 p. 100. -

A rt. 9 bis. - Les participations en annuités visées à l'article qui
précède pourront également être accordées pour les emprunts con
tractés en 1952 pour le financement d'installations industrielles décen
tralisées agréées par le ministre de la reconstruction et de l'urba-
ïiisme dans le cadre de l'aménagement national du territoire.

TITRE II

Dispositions diverses.

Art. 10. - Le montant maximum des emprunts que l'administration
des chemins de fer de la Méditerranée au Niger est autorisée à
émettre en 1952 pour la couverture de ses dépenses d'acquisition de
matériel roulant, mobilier et outillage, est fixé à 9J. millions de francs.

Art. 11. - Le montant maximum des emprunts que l'Office national
de la navigation est autorisé â émettre avec la garantie de l'Elat en
4952 par application de l'article 59 de la loi n° 4G-S51 du 27 avril 1946
est fixé 4 700 millions de francs.

Art. 12. - Le montant maximum des emprunts que la Compagnie
du chemin de fer franco-éthiopien est autorisée à émettre en 1952
avec la garantie de l'État pour la couverture de ses dépenses de pre
mier établissement est fixé à 500 millions de francs.

Art. 13. - Le montant maximum des emprunts que la Compagnie
des cables sud-américains est autorisée à émettre en 1952 avec la
garantie de l'État pour la couverture de ses dépenses exceptionnelles
de remise en état et de développement de son roseau, est fixé à
400 millions de francs.

Art. li. - Le montant maximum des emprunts que l'aéroport de
Paris est autorisé à émettre en 1952 avec la garantie de l'État pour la
couverture de ses dépenses de premier établissement est fixé à
3 milliards de francs.

Art. 15. - Nonobstant toutes disposition s législatives ou contrac
tuelles en vigueur, Gaz de France, service national, pourra, jusqu'au
31 décembre 1952, demander aux collectivités lui ayant concédé des
distributions de gaz dont les ventes moyennes annuelles des années
1919 et 1950 ont été inférieures l 2 millions de métres cubes et dont
les recettes ne permettent pas de couvrir les charges d'exploitation,
d'inscrire dans leur budget les crédi's nécessaires à la couverture des
déficits correspondants ou de reprendre en régie '.esdites exploitations.

Faute pour les collectivités concédantes intéressées de donner suite
Il cette demande en adoptant l'une ou l'autre des solutions ci-dessus,
Gaz de France pourra arrêter l'exploitation à l'expiration d'un délai
de six mois à compter de la notification de sa demande, sans ouvrir
droit à dommages et intérêts au profit de la collectivité.

Vn décret en conseil d'État pris sur le rapport du ministre de
l'industrie et de l'énergie et du ministre des finances et des affaires
économiques fixera les modalités d'application du présent article.

Art. 10. — 1l est institué un établissement public, doté de la per
sonnalité civile et de l'autonomie financière, dénommé: « Bureau
d'études de l'organisation des ensembles industriels africains ».

Ce bureau a pour mission exclusive de procéder h l'établissement
de projets d'organisation industrielle de tels ensemble lorsque les
ressources nationales à mettre en œuvre relèvent d'une aire géo
graphique cohérente et d'autorités administratives distinctes.

A cet effet, il effectue ou fait effectuer, sur les plans techniques,
industriels et financiers, tous travaux d'étude et de recherche néces
saires et coordonne les activités de même nature exercées par les
organismes existants.

Ce bureau sera rattaché à la présidence du conseil des ministres.
Des décrets pris en conseil d'Klat détermineront son organisation

adininistralive ainsi que les modalités de son fonctionnement et
délimiteront la ou les aires géographiques dans lesquelles s'exercera
son activité.

Les territoires visés par la loi n° 40-860 du 30 avril 1946 sont
exclus de la compétence de cet organisme.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau des crédits ouverts pour le payement en 1952 des
dépenses afférentes aux investissements économ'ques et sociaux.

(Montant des crédits.)

Finances.

Chap. 9530. - Reconstruction du réseau de la Société nationale des
chemins de fer français et des entreprises exploitant des chemins
de fer d'intérêt général, 25.371 millions de francs.

Chap. 9510. — Versement au fonds de modernisation et d'équipe
ment (énergie), 129.500 millions de francs.

Chap. 9550. — Versement au fonds de modernisation et d'équipe*
ment (communications), 5.500 millions de francs.

Chap. 9500. - Versement au fonds de modernisation et d équipe
ment (agriculture et industrie de l'azote), 42 milliards de francs.

Chap. 9570. - Versement au fonds de modernisation et d'équipe
ment (entreprises industrielles et commerciales), 49.100 millions de
francs.

Chap. 95SO. — Versement au fonds de modernisation et d'équipe
ment (investissements hors de la métropole), 89.500 millions da
francs.

Chap. 9590. — Versement au fonds de modernisation et d'équipe
ment (investissements sociaux), 5.598 millions de francs,

Marine marchande.

Chap. 9G00. - Reconstitution de la flotte de commerce et de
pêche, 33.430 millions de francs.

Chap. 9010. — Remise en état des navires affrétés, 350 millions de
francs.

Travaux publics, transports et tourisme.

Chap. 9020. — Reconstitution de la flotte rhénane, 220 millions da
francs.

Total pour l'état A, 380.872 millions de francs.

État B. - Tableau des avances et des prêts autorisés sur tef-
ressources du fonds do modernisation et d'équipement.

I. — Énergie.

Ligne i. - Prêts aux Charbonnages de France et Houillères d?
bassin, 3G milliards de francs.

Ligne 2.. - Prêts à Électricité de France, 05 milliards de francs.
Ligne 3. - Prêts à Gaz de France, 9 milliards de francs.
Ligne 4. — Prêts à la Compagnie nationale du Rhône, 19.500 millions

de francs.

Total I, 129.500 millions de francs.

»11. - Communications.

Ligne 6. — Prêts à la Société nationale Air France, 5.500 millions
de francs.

III. - Agriculture et industrie de l'azote.

Ligne 7. — Prêts pour la modernisation et l'équipement de l'agri
culture et de l'industrie de l'azote, 42 milliards de francs.

IV. — Entreprises industrielles et commerciales.

Ligne 8. - Prêts pour la réalisation du plan de modernisation et
d'équipement dans ces entreprises, 45.900 millions de francs.

Ligne 8 b_s. - Prêts pour la réalisation du plan de modernisation
et d'équipement touristique, 3.500 millions de francs.

Total IV, 49.100 millions de francs.

y. — Investissements hors de la métropole.

Ligne 9. - Prêts pour la réalisation d'investissements économiques
et sociaux en Algérie, en Tunisie et au Maroc, 53 milliards de francs.

Ligne 10. — Avances à la Caisse centrale de la France d'outre-mer
pour le financement du plan de modernisation et d'équipement dans
les départements et territoires d'oulre-mer, 34 milliards de francs.

Ligne 11. -— Prêts pour la réalisation d'investissements en Sarre,
2.501» millions de francs.

Total V, 89.500 millions de francs.

VI. - Investissements sociaux.

Ligne 12. — Prêts divers d'intérêt agricole ou rural (loi du
23 décembre 1940, article 83, prêts individuels t long terme; loi
du 15 mai 1 9 1 1 ; loi du 21 mai I9i0; loi du 26 septembre 1MS, arti
cle 04; loi du 25 mars 1919, article 7), 4.499 millions de francs.

Liane 13. - Prêts divers (loi du 3 novembre 1910: loi du 19 mni
1 941 ; loi du 21 mars 1941; loi du 21 mars 1917, articles 88; loi du
8 août 1947, articles 70 et 71; loi du 31 mars 1948, article 27; loi du
21 mars 1947. article 27; loi du 20 septembre 1948, article 03), 1.09'J!
millions de francs.

Total VI. 5.598 milliond de francs.

Total pour l'état B, 321.198 millions de francs.

État C. - Tableau, par catégorie de trarau.r , des dépenses
de travaux neufs, des entreprises nationales et de la S. N. C. F.

(Autorisation de payement.)

Charbonnages de France.

N° 1. — Habitations, 4.350 millions de francs.
Grands ensembles, 28.400 millions de francs.
Industrie de la bouille, 43.550 millions de francs.
Charges annexes d'équipement, 3.500 millions de francs.
Abattement correspondant à la réserve des opérations nouvelles,

2 milliards de francs.

Total pour Charbonnages de France, 77.800 millions de trancs.
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Électricité de France.

No 2. — Grand équipement (hydraulique) , 53.800 millions de francs.
Grand Équipement (thermique), 16. 300 millions de francs.
Grand équipement (transport), 21.500 millions de francs.
Travaux complémentaires de premier établissement, 6 milliards de

fr a~ic s
liisiribution et répartition, 24 milliards fie francs.
C ha rue s annexes d 'équipement, 10 milliards de francs.
Abattement correspondant à la réserve des opérations nouvelles,

8 milliards de francs.
Total pour Électricité de France, 129.000 millions de francs.

Gaz de France.

No 3. -i. Travaux neufs, 5. 000 millions de francs.
Autres opérations de transport (Feeder de l'Est), 4 milliards de

Irancs.
Charges annexes d'équipement, 1.40C millions de francs.

" Total pour Gaz de France, 11 milliards de francs.

Société nationaU des chemins de fer français.

I. — Elablissement.

Matériel roulant, 1.500 millions de francs.
Mobilier et outillage, -io millions de francs.
Eleclrillcalion. 7.i74 millions de francs.
Installations fixes, 4.100 millions de francs.
Participations financières et divers, 975 millions de francs
Équipement hydro-électrique, 200 millions de francs.

Total pour rélablissement, li.Gâ9 millions de francs,

fl. — Reconstitution.

Matériel roulant, 21.100 millions de francs.
Mobilier et outillage, 40 millions de francs.
Installations fixes, 0.070 millions de francs.
Abattement correspondant à la réserve des opérations nouvelles,

625 millions de. francs
Toi, il pour la reconstitution. 30.5 i5 millions de francs.
Total pour la Société nationale des chemins de fer français,

45.194 millions de francs.

Total pour l'élat C, 203.591 millions de francs,

ANNEXE N°2

(Session extraordinaire. — Séance du 1er janvier 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production industrielle,
sur le projet de lui, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
développement des dépenses d'investissements économiques et
sociaux pour l'exercice 1852, par M. Longchambon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs. I. — Votre commission de la production
industrielle n'a pratiquement pas eu le loisir d'examiner l'important
budget des investissements économiques et sociaux alors qu'en 1050
et 105 1 vos différentes commissions des fiances et de la production
industrielle, avant d'établir leurs longs rapports, avaient pu consacrer
plusieurs séances de travail, non seulement à écouler les explications
du commissaire au plan et des ministres compétents, mais égale
ment à discuter en détail la nature et l'importance des investisse
ments proposés.

Votre commission avait d'ailleurs dès celle époque fait ressortir
la nécessité d'encourager l'épargne à participer aux investissementss
essentiels, même dans les domaines voisins de ceux intéressant les
entreprises nationalisées et le Conseil de la République avait voté un
amendement à l'instigation de votre commission, indiquant claire
ment ses intentions à cet égard

Celle année, le désir du Gouvernement de faire voler la loi de
finances et l'ensemble du budget de 1952 avant la fin de l'année 1951,
sans recourir à une loi des maxima, qui eut permis de discuter par
grandes masses l'atïec la lion des crédits globaux demandés à
la nation, nous a conduit à procéder à un examen très sommaire.

Notons en passant que l'Assemblée nationale n'a eu connaissance
du 4e rapport de la commission des investissements, ébauchant les
opérations prévues en :1 (J52, que le 27 décembre, c'est-à-dire au
moment même où le débat était déjà entamé.

Aussi, quelle que soit la diligence qu'ait pu mettre votre rappor
teur à l'examen du document « saumon » constituant ce 4e rapport
et les tableaux fournis dans le rapport de M. Barangé n° 2131 du
21 décembre 1951, votre commission a dû limiter sa courte élude
à l'examen des opérations « en cours » de son ressort, en l'espèce
celles relatives aux crédits consentis à Charbonnages de France,
Électricité de France, Gaz de France, la compagnie nationale du
Klione, l'industric de l'azote, l'éleclrilication rurale, l'industrie pri
vée et à l'équipement industriel en Afrique du Nord.

Ces opérations " en cours » représentent d'ailleurs la quasi-tota
lité du budget d'investissements, c'est-à-dire 351 milliards sur un
total de 49? milliards, la différence consistant en opérations annuel
les, c'cU-à-dire drjf prévues dans le plan précédent, pour un mon
tant de 90 milliards, et en opérations nouvelles pour un montant
de io miiSiaids.

En ce qui concerne ces dernières, votre commission n'a pu se
faire une opinion très restreinte que sur celles relatives à char
bonnages de France, Electrici lé de France, l'industrie de l'azote et
les travaux d'Afrique du Nord.

Elle n'en conteste donc pas l'intérêt mais elle ne voit nullement
comment ces opérations se placent dans le plan nouveau <1 inves
ti ss eni ent s publics et privés qui est annoncé et qui doit prendre la
suite de celui qui s'est trimlné le 31 décembre 1951. El celle impos
sibilité de situer les nouvelles dépenses qui sont demandées au
Parlement laisse un sentiment de malaise. En e tle t :

a) Votre commission n'al-elle pas. depuis trois an 5 , pris une
position constante en îa\eur de la présentation au Parlement d'un
plan cohérent d'ensemble dont les grandes lignes seraient réguliè
rement examinées dans un climat de confiance en Ire le commis-
sari al au plan, les ministères compétents et les commissions intéres
sées, l'évolulion de la conjoncture rendant nécessaires de temps l
antre les ajustements clés programmes aux nécessités économiques
et financières du pays ainsi qu'à ia conjoncture.

b) Les déclarations de M. René Mayer à l'Assemblée nationale
et à la commission des finances du Conseil de la République n'ont
pas caché la nécessité de réduire le volume des investissements pro
ductifs si l'ensemble des charses budgétaires, sociales et parafis
cales imposées par ailleurs au pays étaient maintenues au niveau
actue'.

Aucun effort n'ayant été accompli jusqu'à présent dans ce sons,
il parait donc très difficile, sinon impossible. d'autoriser l'engage
ment d'opérations nouvelles sans que les grandes lignes du deuxième
plan de modernisatien et d'équipein-nt aient élé présentées au Par
lement. plan dont l'importance et la rapidité d'exécution détien
dront évidemment de la capacité contributive de la nation et des
options nécessaires entre les charges sociales, les charge? militaires
et les dépenses civiles tant de lonctionnement que d'équipement
des budgets civils. '

De manière à lever ces doutes et à pouvoir. dans les quelques
mois qui viennent, être éclairée et pouvoir éclairer votre Assemblée
sur le programme de modernisation et d'équipement nouveau que
proposera le Gouvernement, voire commission considère comme
opportun: t

1° De supprimer les crédits d'un montant total de 40 milliards
125 millions, relatif aux opérations nouvelles, jusqu'à présentation
du plan d'ensemble et accord du Parlement â son égard: i

2° >e constituer sans délai une sous-commission lécrale dont
l'objet sera d'assurer avec le Gouvernement, les ministères compé
tents et en particulier le commissariat au plan, la liaison confiante
nécessaire pour l'élude de ce programme, la discussion de son
orientation et le contrôle de son exécution. :

Telles sont les observations très courtes que votre commission
peut faire dans le délai minime qui lui a été imparti par les cir-;
constances et par la précipitation du Gouvernement.

Elle vous proposera donc à ce titre deux amendements:
Le premier consiste en deux abattements aux chapitres 9500

et 95S0 de l'état A, se répercutant sur les lignes 7 et 9 de l'état B;
il n'a pas paru possible, en ellet, à votre commission de la produc
tion industrielle de suivre en cette matière la position de la com-'
mission des finances qui a distingué entre ces crédits d'opérations
nouvelles ceux relatifs à Charbonnages de France, à Électricité de
France, à la compagnie nationale du Rhône et à la Société natio*
nale des chemins de fer français, qu'elle rejette, et ceux relatifs
à l'Afrique du Nord et à l'agriculture, qu'elle accepte.

I, 'intérêt des travaux correspondant aux premiers n'est pas moin
dre que celui des seconds. Tous ces travaux sont utiles, peut-être
même nécessaires. Ce qui est mauvais, c'est le désordre aux yeux
du Parlement tout au moins, dans lequel se décident ces Jnvcs-,
tissemenls. C'est pour cette question de principes et de méthode
que, sans vouloir distinguer entre ces différentes catégories d'attri
bution de crédits, la commission de la production industrielle de
mande la disjonction de leur ensemble.

Le_ second amendement demande l'adoption d'un article addition
nel in st: lu ant la sous-commission léga'e chargée de suivre l'élabo
ration et la mise en œuvre du plan de modernisation et d'équipe
ment.

Il — Sur les autres articles, votre commission limite ses obscr-n
valions aux deux questions ci-après:

fi\ Arlic].'s & et 9.

Garantie de l'État aux emprunts émis pour l'équipement.
Participation en annuités au service de certains emprunts émis

pour l'équipement. \
Votre commission se pose la question de savoir dans quelle

mesure la garantie de l'État, accordée sous une forme ou sous une
autre, ne nuira pas au marché financier déjà très ensorsé par le
placement ob'icatoire des bons du Trésor mis en portefeuille par
le? banques, Elie continue donc à penser qu'il est indispensable de
rechercher d'autres mécanismes de financement que celui d'ohli-.
galions ou d'emprunts garantis et plus ou moins forcés dont l'effet,
à terme, est de décourager l'épargna obligatoire, en période de déva
luation permanente.

b) Votre commission n'a pu admettre le texte originaire de l'arlï*.
clé. 16 créant un bureau d'organisation des ensembles industriels
africains, dont les pouvoirs réels sont indéfinis el apparaissent iill- '
mités.

Ce bureau aurait pour objet la mise en couvre de programmes
élabores par on ne sait qui, portant sur les ressources non définies
quant à leur nature et a leur situation géographique, et recevrait
pouvoir de créer tous organismes ou entreprises nouvelles et d'opé
rer en leur sein des prises de participations au nom de l'État.

l'n texle aussi vague, dont la portée pratique pourrait être dans
l avenir extrêmement lourde sans qu'il soit possible aujourd'hui de
bien la mesurer, qui contient la menace do nationalisation sans
contrôle d'activités industrielles considérables, est dangereux,

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ), n°» 2203, 2301 et in-8®
170; Conseil de la République, no» 838 (année 1951) et J, (apnée 1952).
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Approuvant le principe de la création d'ensembles industriels
cohérents en certaines régions délimitées de l'Afrique, reconnais
sant l'intérêt d'entreprendre dès maintenant toutes les recherches et
études nécessaires pour délimiter ces zones, démontrer tes ressour
ces qu'elles contiennent, étudier les ensembles les plus judicieux
de mise en œuvre de ces ressources une fuis connues, votre com
mission est d'avis de créer un bureau d'études des ensembles in
dustriels africains, dolé ce la personnalité civile et de l'autonomie
financière mais dont les pouvoirs seront strictement limités à des
élules préalables techniques et financières et à l'élaboration des
programmes de tels ensembles.

Elle approuve, en conséquence, le texte nouveau proposé pour
cet article par la commission des finances.

Sous réserve de l'adoption ries amendements qu'elle propose, votre
commission de la production industrielle donne un avis favorable
à l'adoption du dispositif présenté par votre commission des finances.

ANNEXE N° 3

(Session extraordinaire. — Séance du ll'r janvier 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier les dispositions relatives à l'établissement et au dépôt
sur le bureau des Assemblées législatives du rapport annuel de
la cour des comptes, par il. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur
général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 jan
vier 10-52. (Compte rendu in erlenso de la séance du Conseil dé la
llépublinue du Ier janvier 1952, page 13, 1™ colonne).

ANNEXE N° 4

(Session extraordinaire. — Séance du 1er janvier 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture, smr le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses d'équipement des services
civils pour l'exercice 1952, par M. Driant, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 jan
vier J952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du l er janvier 1952, page 15, l r0 colonne.)

ANNEXE r 5

(Session extraordinaire. — Séance du 2 janvier 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédits affeclrs ant dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1952 (budget annexe des prestations
familiales agricoles), par AI. Driant, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel da 3 jan
vier I9.>2. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 2 janvier 1952, page 47, lr« colonne).

ANNEXE r G

(■Session extraordinaire. — Séance du 2 janvier 1952.)

«APPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté pair l'Assemblée nationale,

relatif au développement des crédits alîectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1052 (budget
annexe des prestations familiales agricoles), par M. Alric, au nom
de M. Saller, sénateur (i).

. NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 3 jan
vier 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de J4
République du 2 janvier 1952, page 50, 1™ colonne).

ANNEXE N° 7

(Session extraordinaire. — Séance du 2 janvier 1952.)

AVIS présenté au nom de vla commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux
dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement pour
1 exercice 1952 (Etats associés. — France d'outre-mer), par M. Ro
bert Aubé, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 3 jan
vier 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 2 janvier 1902, page 96, l 10 colonne).

ANNEXE M" 3

(Session extraordinaire. — Séance du 2 janvier 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
ouverture de crédits provisionnels affectés aux dépenses de fonc
tionnement et d'équipement des services de la défense nationale
pendant les deux premiers mois de l'exercice 1952, par M. Jean de
Cou yon, sénateur (2).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 3 jan
vier 19.v2. (Convpte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 2 janvier 1352, page 107, lre colonne).

ANNEXE M 0 9

(Session extraordinaire. — Séance du 3 janvier 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre d'urgence des mesures en faveur des sinistrés de la
Côte basque à la suite de la tempête survenue dans les derniers
jours de 1951, présentée par IMM. Jean-Louis Tinaud, de Menditte
et Biatarana, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'in
térieur, administration générale, départementale et communale
Algérie.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au cours des derniers jours de l'année 1951,
une tempête d'une violence extraordinaire s'est abattue sur la Côte
basque causant des dégâts sans précédent.

II convient, dans de telles circonstances, d'apporter un secours
financier immédiat à tous ceux qui se trouvent dans la détresse.

Mais si les biens privés ont eu beaucoup A souffrir de l'ouragan
des dégâts énormes dont le montant dépasse déjà, malheureuse
ment, plusieurs centaines de millions, ont été également causés aux
ports, aux digues, aux murs de soutènement, aux routes.

Des travaux s'imposent d'exi reme urgence pour assurer la protec
tion des populations et des biens qui seraient voués à un véritable
désastre, si, dans l'état actuel des lieux, les éléments venaient à
se déchaîner avec une pareille violence.

lit comme i! appartient à la nation de secourir ceux qui sont
dans l'insécurité, nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendra
en faveur des sinistrés de la Cèle basque des mesures urgentes
permettant nolnmenent l'exécution de travaux d« sécurité qui s'im
posent d'extrême urgence.

ANNEXE N° 10

(Session extraordinaire. — Séance du 3 janvier 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale, sur la proposition de loi,
déposée au Conseil de la République, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à réprimer la contrefaçon des créations des
industries saisonnières de l'habillement et de la parure, par
M. Marcilhacy, sénateur (3).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 jan

vier 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 4 janvier 1952, page 191, lre colonne.)■ (1) voir: Assemblées nationale (2® législ.), n»» 1G2Î, 2003 et in-8®

132; Conseil de la République, n® SOI (année 1951).
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n u8 1959, 2180 21SS

et in-8® 182; Conseil de la République, n»' 892 et 903 (année 1951)1
■ (3) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), nos 1002, 2131 et in-8®
ilil; Conseil de la République, n®« 85i et BSi (année 1951).

(I) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n» s 1002, 213.1 et in-8®
dit; Conseil de la République, n°» 851, 88i (année 1951) et 5 (an
née 1952). '

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), no» 1235, 2210 et in-S®
171; Conseil de la République, n®* 890 et 897 (année 1951).

(2) Voir: Assernblee nationale (2» législ.), n°» 2193, 2236, 2257 et
in-8» 177; Conseil d^ la République, no» 899 et 911 (année 1951).

(3) Voir: Conseil de la République, n 08 855 (année 1918) et 801
(année 1951) ; Assemblée nationale (1™ législ.), n 03 5271, 1072$;
(2e législ.), 333, 831 et in-8® 124. ,
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ANNEXE N° 11

(Session extraordinaire. — Séance du 4 janvier 1952.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au déveïoppement d.s dépenses d'investissements écono
miques et sociaux pour l'exercice 1952, par M. Pellenc, sénateur Ci).-

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 janvier
d952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 janvier 1952, p. 100, 2- colonne.)

ANNEXE N° 12

(Session extraordinaire. — Séance du 4 janvier 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
rendre applicable dans les territoires ti'outre-mer, au Togo et au
Cameroun, la loi du 11 février 1951 abrogeant les dispositions
législatives qui, en matière de droit commun, supprimsnt ou limi
tent le droit qui appartient aux juges d'accorder le sursis aux
peines qu'ils prononcent et de faire bénéficier le coupable des cir
constances allénuanles, transmis par M. le président de ^'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (2),
— (Renvoyé à la commission de la France d'outre-mer.) •

Paris, le 4 janvier 1952.
Monsieur le président,

Bans sa séance du 4 janvier 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un proit-t de loi tendant i> rendre applicable dans les territoires
d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, la loi du 11 février 1951 abro
geant les dispositions législatives qui, en malière de droit commun,
suppriment ou limilcntle droit qui appartient aux juges d'accor
der le sursis aux peines qu'ils prononcent et de faire bénéficier le
coupable des circonstances allénuantes.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé : EnoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
puil:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — L'article 1 er de la loi n° 51-lii du 11 février 1951 abro
geant les dispositions législatives qui, en matière de droit commun,
suppriment ou limitent le droit qui appartient aux juges d'accorder
le sursis aux peines qu'ils prononcent et de faire bénéficier le cou
pable des circonstances allénuanles, est rendu applicable dans les
.territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun.

Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente
loi et notamment les dispositions supprimant l'atténuation des
peines et les circonstances allénuanles prévues par ceux des textes

énumérés par l'article 2 de la loi n° 51-144 du 11 f«vri e r 1051 qui ont
été précédemment mis en vigueur dans les territoire:, mentionnes a
l'article précédent. .„ , a- 0

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 janvier 1%-.
Le président ,

Signé : EDOUARD ÏIERHIOT*

ANNEXE N° 13

(Session extraordinaire. — Séance du 4 janvier 19.>2.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à 1 avan

cement des juges de paix et des suppléants rétribues de juges
de paix, transmis par M. le président de l'Assemblce nationale
à M. le président du Conseil de la République (D- — (Renvoyé
à la commission de la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale.)

Paris, le 4 janvier 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 janvier 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à l'avancement des juges de paix et des sup
pléants rétribués de juges de paix.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie <le vouloir tbien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé?

ration. ,
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — La loi du 12 juillet 1905 est complétée par un
article 25 bis ainsi conçu:

« Art. 25 bis. — Si, dans le courant de l'année, une des sections
du tableau d'avancement ne comprend plus que deux noms, ou si
les juges de paix ou suppléants rétribués y restant inscrits ont tous
refusé' d'être nommés aux postes d'avancement vacants, il pourra
être dressé, pour les juges de paix ou suppléants rétribués de la
classe correspondante à cette section, un tableau supplémentaire,
dans les conditions prévues par la présente loi pour la confection
du tableau primitif. Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la
justice, ordonnera l'ouverture des opérations. Les propositions seront
laites dans la quinzaine de la publication dudit arrêté au Journal
officiel.

« La liste des propositions, établie dans les conditions prévues au
troisième alinéa de l'article 25, sera déposée au parquet de chaque
cour. Elle sera tenue, pendant un délai de quinze jours, à la dispo
sition des juges de paix du ressort. Pendant ce délai, les réclama
tions pourront être présentées ainsi qu'il est prévu au cinquième
alinéa du même article.

« Le nombre des juges de paix et des suppléants rétribués à ins
crire à ce tableau ne pourra dépasser les deux tiers du nombre des
juges de paix et des suppléants rétribués qui auraient pu être ins
crits dans la section correspondante du tableau primitif.

« Les juges de paix et suppléants rétribués inscrits au tableau
supplémentaire d'avancement ne pourront être nommés à un poste
d'avancement qu'après épuisement du tableau primitif, ou en cas
de non-acceptation des postes vacants par les juges de paix et sup
pléants rétribués y restant inscrits.

« Le tableau supplémentaire sera publié au Journal officiel. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 janvier 1952.

Le président,
Signé : EDOUARD HEnRIoT.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°« 22C3, 2304 et
In-8® 170: Conseil de la République, n«« 898 (année 1951), j et 2
(année 1952).

(2) Voir : Assemblée nationale (2° législ.), nos 1S05, 2193 et
in 8» 203.

(1l- Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 1207, 1979 et in-8«
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SESSION ORDINAIRE DE 1952

ANNEXE N° 14

(Session de 1952. — Séance du S janvier 1952.)

ALLOCUTION prononcée par M. Chalamon, président d'âge.

NOTA. — Ce document a été inséré au compte rendu in CJCtenso
de la séance du 8 janvier 1902.

ANNEXE N° 15

(Session de 1902. — Séance du S janvier 1902.)

lALLOCt'TION prononcée par M. Gaston Monnerville, président du
Conseil de la République.

NOTA. — Ce document a été inséré au compte rendu in extenso
de la séance du 8 janvier 1902.

ANNEXE N ° 1 S

(Session d; 1902. — Séance du S janvier 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant h modifier la majoration facultative
relative à la taxe locale additionnelle aux taxes sur le .cliillre
d'affaires, présentée par MM. l'envers, Pie. Naveau, Canivez et
les ntunbres du groupe socialiste et appa -entés, sénateurs, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale, conformément à l'ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la réforme des finances locales, attendue
depuis bien . longtemps, ne semble pas pouvoir intervenir de sitôt
et en supposant même qu'elle soit votée par le Parlement, au
cours de là session de 1902, ses cltets sur les budgets locaux ne
pourront se taire sentir avant au moins un ou deux ans.

Et pourtant nos communes ont besoin, sans plus attendre, de
■yivre, d'agir et de réaliser.

Dans l'état, actuel de leurs ressources, plus que jamais insuffl-.
;an!es pour faire face aux immenses charges municipales, la plu
part des communes de France, sinon toutes, éprouvent les pires
difficultés pour assurer raisonnablement et honnêtement l'équilibre
de leurs budgets.

Dans ces conditions, comment avoir, dans l'immédiat, des pos
sibilités financières nouvelles ou accrues ?

Le seul remède efficace, nous si inble-t-il, et nous savons qu'il
n'est pas le plus heureux et le plus souhaitable, nous le voyons
dans une augmentation de la majoration des taux prévus à l'ar
ticle 41 du code des taxes sur le chiffre d'affaires, lesdits taux étant
présentement iixés fi 0,25 p. 100 et à 0,50 p. 100.

Cela étant, il est permis de croire que les maires pourront
« souiller » quelque peu, en attendant qu'intervienne la réforme
des liuances locales si souvent promise mais encore jamais réalisée.

Nous avons le devoir de ne pas gêner l'action de nos municipa
lités comme nous avons le devoir de mettre à leur disposiiton tous
moyens utiles, financièrement parlant, susceptibles de procurer des
ressources aux budgets dont elles doivent assurer l'équilibre.

Le doublement des taux de la taxe dont il s'asit nous semble

'fitre un de ces moyens, un palliati/ nécessaire ii défaut de disposi
tions plus décisives.

■ En conséquence, nous vom demandons de bien vouloir adopter
îa proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

'Article uniqM. — L'alinéa 3 de l'article 1 er de la loi n» 49-1012 du
SI décembre 1919 est' abrogé et remplacé par un alinéa nouveau
ainsi libellé:

« Toutefois les conseils municipaux pourront, par délibération spé
ciale, voter une majoration du taux prévu à l'article 41 du code
des taxes sur le chiffre d'affaires, ladite majoration ne pouvant être
supérieure à 0,50 p. 100 et à 1 p. 100 pour les ai/aires passibles de
la taxe locale au taux de 2,70 p. 100 »,

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 19o2,

ANNEXE N ° 17

(Session de 1952. — Séance du 8 janvier 1952.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant A inviter le Gouvernement
à rétablir la médaille militaire dans le rang qu'elle avait avant
le décret du 27 septembre 1917 et à modifier l'article 1er de ce
décret, présentée par M. Boisrond, sénateur. — (Renvoyée à la
commission de la défense nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 1« avril 1933 portant règlement
des services de l'armée donnait à la médaille militaire le second
rang dans l'ordre du port des décorations. Elle venait donc immédia
tement après la Légion d'honneur.

Le décret du 2;\septembre 1917 a placé, désormais, la médaille
militaire au troisième rang, c'est-à-dire après la Légion d'honneur et
la Croix de la libération. ~

Sans vouloir minimiser en aucune façon la valeur de celle der
nière décoration, il semble qu'elle ne puisse dépasser celle de la
médaille militaire.

La médaille militaire, chacun le sait, n'est décernée aux soldats
et sous-officiers que pour des mérites exceptionnels. Elle n'est attri
buée, en général, qu'à la suite d'actions d'éclat, de citations précé
dentes ou de blessures graves.

Enfin, n'est-elle pas la distinction suprême accordée aux généraux
ayant commandé en chef devant l'ennemi? N'a-t-elle pas été der
nièrement proposée à Roosevelt, Churchill, Staline, Tchang Kaï Chek
et au général de Gaulle?

Cette "question avait, d'ailleurs, déjà retenu l'attention du légis
lateur, et le principe de la modification qui vous est proposée avait
été accepté par la commission de la défense nationale, ainsi qu'en
fait foi le rapport de M. Guirriec, n° 156, du 26 février 1918.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à modifier
l'article 1 er du décret du 23 septembre 1917, modifiant lui-même
celui du 1er avril 1933, et à rétablir l'ordre des décorations comme
suit:

Légion d'honneur; médaille militaire; Croix de la libération,

(Le reste sans changement.)

ANNEXE N° 18

(Session de 1952. — Séance du 15 janvier 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à modifier
le délai prévu à l'article- 5 de la loi n° 51-300 du 20 mars 1951
tendant à interdire le système de vente avec timbres-primes,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la liépublique (ll. — («envoyé à la com
mission des affaires économiques, des douanes et des conventions
commerciales.)

Paris, le 17 janvier 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 1 er janvier 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à modifier le délai prévu à l'ar
ticle 5 de la loi n» 51-350 du 2> mars 1951 tendant à interdire le sys
tème de vente avec timbres-primes.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

rations
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EooUARo HERRIOT.

(1) Voir: Assernblue nationale (2e législ.), n°« 1005, 2072, et in-S®,
190.
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L'Assemblée nationale, a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le délai de six mois fixé par l'article 5 de la
loi n» 51-356 du.20 mars 1951 pour le remboursement des timbres-
primes est prorogé jusqu'au 31 janvier 1952.

i Délibéré en séance publique, à Taris, le 1er janvier 1952.
Signé : EDOUARD HERRIOT.

Le président,

ANNEXE N° 19

(Session de 1952. — Séance du 15 janvier 1952.)

PiiOPOSITION DE LOI portant institution d'un permis de chasse
unique dénommé « Permis national de chasse », présentée par
AUM Radius Hoeffel, de Pontbriand et Zussy, sénateurs, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale, conformément à 'ar -
lieie 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames,messieurs, l'ancien article 5 de la loi du 3 mai 184i
sur la chasse avait institué un permis de chasse unique délivré
par le préfet du département dans lequel celui qui en taisait la
demande avait sa résidence ou son domicile; il était valable pour
un an sur tout le territoire.

Celle disposition a élé ultérieurement modifiée par 1 article 44 de
la loi du 25 juin 1920 qui a créé deux sortes de permis:

Permis général valable sur tout le territoire, dont le prix était de

1 0Pirmis départemental valaible seulement dans le département où
le permis avait éié délivré et dans les arrondissements limitrophes,
dont le prix était de 40 F.

En outre, la loi du 28 juin 19 H a ajouté au prix du permis une
coiisation fixée à 25 F, encaissée par le conseil supérieur de la
chasse.

Tous .ces tarifs ont été plusieurs fois modifies et aux termes du
décret n° 51-32 du 9 janvier 1951, article 8, ils sont devenus les sui
vants:

Permis départemental, droit de timbre au profit de l'État, 550 F;
part de la commune, 300 F; cotisation au C. S. C., 300 F. — Total:
1.150 F.

l'Ciiinis général, droit de timbre au profit de l'État, 1.980 F; part
de la commune, 300 F; cotisation au C.S. C., 300 F. — Total: 2.580
lianes.

En fait, sur 1.850.000 permis pris annuellement, le nombre des
peimis généraux atteint à peine 2 p. 100.

L'inlérêt , pour le Trésor, du peitnis général, est donc très faible.
Par ailleurs, un grand nombre de chasseurs de condition modeste

pourraient profiler d'occasions qui leur sont offertes s'ils ne devaient
entreprendre des démarches et engager des frais exagérés pour
obtenir un second permis départemental ou un permis générât.

Enfin, le système du double permis complique le travail de l'ad
ministration.

.Moyennant une augmentation peu importante du prix du per
mis départemental aciuel. le retour au permis unique ferait dispa
raître ces inconvénieuts divers.

11 n'aurait que des conséquences heureuses pour le Trésor qui
perdrait sur 2 p. 100 des peitnis, mais regagnerait sur 98 p. 100.

D'autre part, le montant de la cotisation versée au profit de l'amé
lioration de la chasse a été fixé jusqu'ici lorfaitairement : (1941,
25 F; 1915, 50 F; 1910, 100 F; 19 iS. :!0<i F).

I. a loi du 27 décembre 19U, modifiant la loi du 23 juin 1911, spé
cifie que les 4/5 du produit des cotisations versées dans un dépar
tement sont employés var le conseil supérieur, en subvention au
profit de la fédéra lion de chasse de cri département, qui en affecte,
obligatoirement, les trois quarts à l'entretien d'une ou plusieurs
brigades chargées de la police de la chasse.

Le traitement des gardes croissant proportionnellement au coût
d'i la vie, les fédérations se trouvent périodiquement dans une
situation critique, car il n'est pas possible de gérer sérieusement
un personnel technique qualifié si l'on est obligé de procéder succes
sivement à des recrutements puis à des licenciements.

f.n J 9 i 3 , lors de la majoration de la cotisation des fédérations,
des gardes ont pu être recrutés. Le décret du 9 janvier 1931 a bien
majoré le droit de timbre, mais pas la cotisation des fédérations.

De ce fait, de nombreuses fédérations se trouvent actuellement
devant des difficultés insurmontables pour conserver les gardes,
dont l'ai lion est si nécessaire pour l'amélioration de la chasse.

II serait donc indispensable que le montant de la cotisation dont
le relèvement pour l'année 1952 est particulièrement urgent, en
raison de l'augmentation qui a di être consentie aux gardes des
fédérations, soit fixé proportionnellement au prix total du permis
de chasse, de façon à suivre plus régulièrement les majorations
Ultérieures éventuelles.

Au surplus, il déviait en Cire de même pour la part revenant à
la commune dont les ressources seraient ainsi améliorées.

Le conseil supérieur de la chasse, répondant aux désirs exprimés
pai i e s federati'in-! départementales des chasseurs, 3 d'ailleurs émis
h l'unanimité, dans sa séance du l r décembre 1951, le vœu que
la proposition de v»i ri-ib-cs.mç soil présentée au Parlement en vue
de son adoption dans un bref délai.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 906 du code général des impôts, modi
fiéApar l'articlee6 du décret n® 51-32 du 9 janvier 19>1, est iremplacé
par les dispositions sui vailles:

m Art 963. — Le permis de chasse est d'un typ*3 dénommé « per
mis national de chasse », valable sur tout le territoire français.

« La délivrance du permis de chasse donne'lien
d'une somme totale partagée en trois parts égales . 1 une iLStnant
à l'État à titre de droit de timbre, la deuxième attribuée^ a la cou -
mune dont le maire a donné l avis énoncé par 1 art. cie 5 de la loi
du 3 mai ISii modifié, la. troisième constituant le montant de la
cotisation des porteurs de permis de chasse en tant que membres
d'une société départementale de chasseurs.

« La somme totale visée à l'alinéa précédent est fixée à 2.100 F.
« Les dispositions du présent article ont efïet pour la Période de

chasse comprise entre le l" juillet 1952 et le 30 juin 1953 et pour
les périodes subséquentes. »

ANNEXE N° 20

(Session de 1952. — Séance du 15 janvier 1952.)
RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du

contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions: 1° sur la
proposition de résolution de M. Martial Brousse et des membres
de la commission du ravitaillement et des boissons,tendant à
modifier l'article 14 du règlement du Conseil de la République ,
2° tendant à modifier les articles 2, 9, 14 et 30 du reglement dl
Conseil de la République, par M. Michel Debré, sénateur (1).
Mesdames messieurs, votre commission du suffrage universel,

du contrôle' constitutionnel, du règlement et des pétitions vous
propose diverses modifications à votre règlement. Les premières de
ces modifications ne. posent su-un p-ob'ème Juridique: elles ont
un caractère « technique >». Les secondes ont un caractère très
différent: elles ont pour cause les modalités de renouvellement de
notre Assemblée.

I. — Modifications aux articles 14 et 30 du règlement.

a) L'article li énumère les commissions générales, de 30 membres
chacune, que le Conseil de la République a décidé de constituer.
La seizième porte le nom de commission du ravitaillement et des
boissons. Ces termes, qui avaient un sens au lendemain de la libé
ration, n'en ont plus aujourd'hui.

La suppression du rationnement. la disparition du ministère du
ravitaillement ont réduit les activités de cette commission qui no
s'occupe plus, aujourd'hui, que du problème des boissons. Convient-
il de maintenir notre commission générale avec cette seule attiV
bution '.' '

Le problème mérite d'être posé et votre rapporteur estime qu'un
jour il devra l'être. Mais voire commission n'a pas estime qu'il'
était opportun de l'étudier et elle se borne, conformément h ta
proposition présentée le 0 janvier 1950, par notre collègue Martial,
Brousse el les membres de ladite commission, à vous proposer d'ap-;
peler la seizième commission du nom raccourci de « commission
des boissons ».

b) L'article 30 de notre règlement est celui par lequel le Conseil
de la République prévoit les conditions suivant lesquelles des com
missions générales ou spéciales pourront enquêter sur les questions
relevant de leur compétence.

Ces dispositions reçoivent de nos jours une application géogra
phiquement plus étendue que par le passé el c'est ainsi que cer-!
taines commissions demandent « d'enquêter » à l'étranger ou sim-'
plement dans les pays de protectorat pour lesquels le Parlement
n'a pas compétence législative.

Dans ces conditions, le terme d'enquête qui était lié, i l'origine
de ce texte, au pouvoir de faire la loi, a paru impropre et en iout
cas comme de nature A provoquer d'inutiles commentaires. C'est
pourquoi il vous est proposé d'ajouter à la notion de « pouvoir
d'enquêter la notion de « pouvoir d'information », et de commen
cer le deuxième alinéa du même article par la formule suivante:
« la demande de pouvoir d'enquête ou de mission d'information
doit indiquer avec précision l'objet et la durée de l'enquête ou de
la mission d'information ». Des modifications de forme doivent être
apportées dans le même sens à la fin du deuxième paragraphe, aux
troisième et quatrième paragraphes.

Le même article prévoit que le déiât sur les demandes d'enquête
— ou d'information — présentées par les commissions doit être inscrit
1 l'ordre du jour de noire Assemblée dans un délai maximum de
8 jours, au cours duquel le bureau doit être consulté afin d'émettre
un avis sur les frais entrainés par l'enquête ou la mission. i

Cette disposition n pour conséquence que le bureau, parfois, no'
peut être consulté. Pour remédier à cet inconvénient, mineur, mais
regrettable, 011 vous propose de prévoir que le débat sur la demande

. est inscrit i l'ordre du jour du Conseil de la République dès quc le
bureau a pu émellre un avis sur les frais entraînés par 1'enquélc ou
par la mission d'information.

.(1) Voir: Conseil de la République, 11° 35 (année 1950).
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II. — Modifications aux articles 2, 9 et 14 du règlement.

Le Conseil de la République se renouvelle désormais par moitié
tous les 3 ans, et en vertu de la loi du 23 septembre 1918 ( article 3)
Je mandat des conseillers figurant dans la première série sortante,
expire en mai 1952. Le mandat des conseillers de l'autre série expi
rera en mai 1955. Par la suite, les sénateurs élus en niai devant
siéger 6 ans, le renouvellement par moitié de notre Assemblée aura
toujours lieu, sauf nouvelles dispositions législatives, à cette époque
de l'année.

Mans ces conditions se pose la question importante du renou
vellement du bureau et des commissions.

lin vertu de la Conslitution, article 11, chacune des deux chambres
élit son bureau chaque année au début de sa session à la repré
sentation proportionnelle des groupes. Aucune disposition constilu-
tionnelle n'intéresse l'élection des commissions, mais par suite d'una
tradition (confirmée par le règlement des assemblées) la désignation,
«les commissions a lieu également au début de chaque session. La
règle de la proportionnelle est également appliquée: elle est expres
sément prévue par notre règlement pour la désignation du bureau
des commissions.

Lorsqu'il y a renouvellement général d'une assemblée, comme ce
lut le cas à l'expiration du précédent Conseil de la République,
comme c'est le cas pour l'Assemblée nationale, aucune difliculté ne
se présente: l'assemblée est morte et à quelque date qu'ait lieu,
dans le courant de l'armée, le renouvellement, il est procédé à l'en
semble des opérations: désignation du bureau, des commissions et
de leur bureau.

Quand une assemblée se renouvelle partiellement, la question se
pose de savoir si l'on se trouve en présence d'une assemblée nou
velle, auquel cas il convient d'agir comme en cas de renouvellement
total, ou au contraire s'il s'agit du maintien de la même assemblée,
sous réserve d'un grand nombre d'élections partielles, qui modifient
sa composition, auquel cas il convient d'attendre le début de l'année
suivante pour procéder conformément aux dispositions constitution
nelles, au renouvellement du bureau et partant, des commissions.

La question ne se posait pas sous la 111° République. lin effet, si
le Sénat était renouvelé par tiers, les élections avaient lieu en fin
d'année, et tous les trois ans, le début de la. session coïncidait avec
l'arrivée des sénateurs nouvellement élus. Lorsqu'en 1929 (loi du
7 juillet) il avait été décidé de procéder au renouvellement en
automne, pour éviter la difficulté des élections d'hiver, le législateur
avait expressément prévu que le mandai des élus d'octobre ne pren
drait date qu'à partir du janvier suivant.

Nous nous trouvons donc en présence d'une situation qui n'a pas
de précédent.

On peut faire valoir en faveur du maintien des bureaux et des
commissions l'argument de la continuité nécessaire, la perte de
1emps que provoque le délai exigé pour l'ensemble des opérations
de renouvellement du bureau et des commissions et aussi un argu
ment de texte: « au début de chaque session » dit l'article 11 de la
Constitution.

Mais votre commission a estimé que ces arguments ne tenaient
pas, non seulement en présence des inconvénients qui .résulteraient
du maintien on place de sénateurs non soumis à renouvellement et
qui détiendraient ainsi une sorte de situation supérieure à celle de
leurs collègues récemment élus, non seulement à cause de la dispo
sition constitutionnelle (en ce qui concerne le bureau de l'Assem-
ilée) et qui donne à celui-ci le caractère d'un organe chargé de
représenter les groupes de l'Assemblée proportionnellement à leur
importance, mais surtout en vertu de ce lait qu'une Assemblée sou
mise à un renouvellement partiel doit être considérée comme une
assemblée qui meurt et qui renaît. La Constitution dit « le Conseil de
la République est renouvelable par moitie ». Il ne s'agit donc pas
d'une multiplicité d'élections partielles dans une assemblée qui con
serverait juridiquement le caractère d'une assemblée permanente.
On est en présence d'un renouvellement, qui, quoique partiel. abou
tit à une nouvelle assemblée. C'est dire en conséquence qu'il y a
lin de procéder à la réélection du bureau, à la reconstitution des
commissions, et à l'intérieur de celles-ci, au renouvellement de leur
bureau. Celle conclusion juslifie les modifications apportées il plu
sieurs articles du règlement mises en évidence dans le tableau com
paratif suivant:

TABLEAU COMPARATIF

Texte ancien:

Art. 2. —■ Premier alinéa. ■— A l'ouverture de la première séance
de chaque session annuelle, le plus âgé des membres présents
occupe le fauteuil, jusqu'à la proclamation de l'élection du prési
dent.

i Art. 9. — Premier alinéa. — Chaque année, ou début de la ses
sion, immédiatement après l'installation du président d'âge, il est
procédé, en séance publique, à la représentation proportionnelle des
groupes, à l'élection du bureau défi ni lif.

Art. 14. — Première modification: Premier alinéa. — Au début de
chaque session, le Conseil de la République nomme en séance publi
que 19 commissions générales de 30 membres chacune, qui pren
nent les dénominations suivantes:

■ Deuxième modification: 10® Commissions du ravitaillement et
des boissons.

' Art. 30. — Le Conseil de la République peut, sur leur demande,
octroyer aux commissions générales ou spéciales le pouvoir d'en
quêter sur les questions relevant de leur compétence.

La demande de pouvoirs d'enquête doit indiquer avec précision
l'objet et la durée de l'enquête projetée. Elle est adressée au pré
sident du Conseil de la République qui en donne connaissance au
Conseil lors de la plus prochaine séance publique. Le débat sur
la demande doit être inscrit à l'ordre du jour dans un délai maxi
mum de huit jours francs, à compter de cette communication pour
permettre au bureau d'être consulté, dans l'intervalle, sur les frais
entraînés par l'enquête.

Par décision spéciale, le Conseil peut, sur leur demande, octroyer
aux commissions les pouvoirs d'enquête prévus par la loi du
23 mars 1914 relative aux témoignages reçus par les commissions
d'enquête parlementaire?.

Les commissions qui ont obtenu des pouvoirs d'enquêle doivent
faire rapport au Conseil de la République, sur les conclusions de
l'enquête, dans un délai maximum de deux mois, à compter de
l'accomplissement de leur mission.

Texte nouveau:

Art. 2. — A l'ouverture de la première séance de chaque se-sion
annuelle, « et à l'ouverture de la première séance oui suit le
renouvellement par moitié du Conseil de la République .. ».

(La suite sans changement.)
Art. 9. — Chaque année, au début de la session, « ou après le

renouvellement partiel du Conseil de la République... »,
(La suite sans changement.)
Art. 14. — Au début de chaque session « et après le renouvelle

ment partiel du Conseil de la République... ».
(La suite sans changement.)
16° Commission des boissons. « (Cet alinéa devenant le no 4

par suite du classement orthographique des commissions ) ».
Art. 30. — paragraphe: ajouter après « enquêter » « ou de

s'inlormer ».

2-> paragraphe: première plira=e. — Ajouter après « enquête », « ou .
de mission d'information ».

2e phrase. — Sans changement.
3e phrase. — Le débat sur la demande est inscrit à l'ordre du

jour, dès que le bureau a pu émettre un avis sur les Irais entraînés
par i'enquéle ou la mission d'information.

3° paragraphe: ajouter après « enquête », « ou de mission d'in
formation ».

4e paragraphe: après « enquête » même modification que ci-dessus.
Sous le bénéfice de ces observations votre commission du suf- "

frage universel vous propose d'adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Art. l tT. — Le 1er alinéa de l'article 2 du règlement du Conseil
de la République est ainsi rédigé:

« Art. 2. — A l'ouverture de fa première séance de chaque session
annuelle, et à l'ouverture de la première séance qui suit le renou
vellement par moitié du Conseil de la République, le p us âgé des
membres présenls occupe ce fauteuil, jusqu'à la proclamation de
l'élection président. »

Art. 2. — Le 1er alinéa de l'article ) du règlement du Conseil de
la République est ainsi rédigé:

« Art. 9. — Chaque année au début de la session, ou après le
renouvellement partiel du Conseil de la République, immédiatement
après l'installation du président d'Age, il est procédé, en séance
publique, à la représentation proportionnelle des groupes, à l'élec
tion du bureau définitif. »

Art 3. — Les vingt premiers alinéas de l'article 14 du règlement
du Conseil de la République sont ainsi rédigés:

« Art. 3. — Au début de chaque session et après le renouvelle
ment partiel du Conseil de la République, celui-ci nomme, en séance
publique 19 commissions générales de 30 membres chacune, qui
prennent les dénominations suivantes:

1« Commission des atfaires économiques, des douanes et des con
ventions commerciales;

2° Commission des a ira ires étrangères;
3° Commission de l'agriculture,
4° Commission dps boissons;
C 0 Commission de la défense nationale:
6» Commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports,

de la jeunesse et des loisirs;
7» Commission cie la famille, de la population et de la santé

publique ;
8° Commission des finances;
9° Commission de la france d'ontre-mor;
10° Commission de l'intérieur (administration générale, départe

mentale et communale, Algérie) ;
11" Commission de la justice et de législation civile, criminelle

et commerciale;
12« Commission de la marine et des pêches:
13® Commission des moyens de communication, des transports .

et du tourisme ;
1 r> Commission des pensions 'pensions civiles et militaires et

Victimes de la guerre et de l'oppression) ;
45* Commission de la presse, de la radio et du cinéma;
10° Commission de lu production industrielle;
17° Commission de la reconstruction et des dommages de guerre;
18° Commission du suffrage universel, du contrôle constitution

nel, du règlement et des pétition - ;
19° Commission du travail et de la sécurité sociale. »

Art. 4. — L'article 30 du règlement du Conseil de la République
est ainsi rédigé:

« Art. 30. — Le Conseil de la République peut, sur leur demande,
octroyer aux commissions générales ou spéciales le pouvoir d'enquê
ter ci de s'informer sur les questions relevant de leur compétence,

« La demande de pouvoirs d'enquête ou de mission d'information
doit indiquer avec précision l'objet et la durée de l'enquête ou de ta
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mission d'information projetée. Elle est adressée au président du
Conseil de la République qui en donne connaissance au Conseil lors
de ia plus prochaine séance publique. . .

« Le débat sur la demande est inscrit à l'ordre du jour d s que le
bureau a pu émettre un avis sur les frais entraînés par l enquete ou
la «nmPiasro décfsion°s%al«; le Conseil peut, sur leur demande,octroyer
aux commissions les pouvoirs d'enquele ou de mission d'information
prévus par la loi du 23 mars 1911 relative aux témoignages re,us par
les commissions d'enquête parlementaires.

« Les commissions qui ont obtenu des pouvoirs d enque e ou de
mission d'information doivent faire rapport au t.onsei 1 de■ la ■
hiinuo sur les conclusions de 1 enquete ou de la mission d nu or
nalion dans un délai maximum de deux mois, à compter de l accom
plissement de leur mission. »

ANNEXE r 21

(Session de 1052. — Séance du 15 janvier 1952.)

PROJET DE ior, adopté par l'Assemblée nationale, «uver-
• ture !e crédits pour les funérailles nationale» .a g-ner^î djî

Laiire de Tassigny, tran«mis par M. le pressent de 1 Asscmlhc-
nationale à M. le président du Conseil de la République (1).

Paris, le 15 janvier 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 janvier 1952, l'Assemblée nationale a adopté
■un projet de loi portant ouverture de crédits pour les funérailles
nationales <'u général de Lattre de Tassigny.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
: j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
'projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République. .

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Aitréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consig

nation.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD IIEInUoT.

.. L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
'suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale, en
addition aux crédits alloués par la loi n° 51-1187 du 31 décem
bre 1951, un crédit de 6 millions de francs, applicable au cha
pitre 3 132 (nouveau) du budget de l'éducation nationale pour

'l'exercice 1952: « Funérailles nationales du général de Lattre <le
iTassigny ».

Art. 2. — Sur les crédits ouverts au ministre des finances et des
■affaires économiques par la loi n° 52-3 du 3 janvier 1952, une
somme de 6 millions de francs est définitivement annulée au titre
,du chapitre G U0 « Dépenses éventuelles » du budget des finances
,et des affaires économiques (I. — Charges communes) pour l'exer-
«ciee 1952.

i Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 janvier 1952.
Le président,

Signé: EltouAiD lliïurJOT.

ANNEXE rr 2 2

(Session de 1952. — Séance du 15 janvier 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à déclarer
que le général de Lattre de Tassigny a bien mérité de la patrie
et à autoriser le Gouvernement à lui conférer, à titre posthume,
la dignité de maréchal de France, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du conseil de la
République (2),

Paris, le 15 janvier 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 janvier 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à déclarer que le général de Lattre de
Tassigny a bien mérité de la patrie et à autoriser le Gouvernement
à lui conférer, à titre posthume, la dignité de maréchal de France.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont jo vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IICRMoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. ler . Le général d'armée Jean de Lattre de Tassigny a bien
mérité de la patrie.

Art. 2. Le Gouvernement est autorisé à conférer, à titre
posthume, la dignité de maréchal te France au général d'armée
Jean de Lattre de Tassigny.

Délibéré en séance publique,. .à Paris, le 15 janvier 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

A EXE N° 2 3

(Session de 1952. — Séance du 22 janvier 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la durée de conservation par
les greffiers des dossiers prévus à l'article 79 du code de pro
cédure civile, par M. \authier, sénateur (1).

Mesdames. messieurs, si l'article 93 du décret du 30 mars 1810,
l'arteile 1012 du code de procédure civile et l'airlicle 79 du code
de procédure civile modifié par les décrets de 1935 imposent aux
greniers des tribunaux des obligations absolument rationnelles, il
n'en résulte pas moins que ces textes sont à l'origine d un incon
vénient que le projet de loi qui nous est soumis tend à faire dispa
raître. En effet, les greffiers sont tenus de conserver tous les
dossiers des affaires qui ont été inscrites au rôle des tribunaux,
sans que la durée de la conservation qui leur est prescrite par les
textes précités soient limitée. D'où un encombrement inutile et
même dangereux, en raison des risques ^'incendie, des locaux des
greffes. Le projet n'a d'autre objet que de porter remède à cette
situation en limitant à dix ans le délai pendant lequel les greflieirs
sont tenus de conserver les dossiers. Ce temps est largement suffi
sant eu égard aux délais de recours normaux.

C'est pourquoi votre commission vous propose d'adopter tel qu'il
vous est présenté le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'avant-d ernier alinéa de l'article 79 du code de procé
dure civile est modifié ainsi qu'il suit:

« Le dossier, complété par une copie de la décision intervenue,
sera obligatoirement conservé au greffe de la juridiction qui aura
statué, pendant dix années à partir du prononcé du jugement ou
arrêt ».

Art. 2. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

ANNEX E N° 2 4

(Session de 19o2. — Séance du 22 janvier 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale, sur le projet de i>i,
adopté par l'Assemblée nationale, portant création et suppression
de postes de magistrats, par M. Vauthier, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui nous est soumis a pour
objet de créer un deuxième poste de juge du tribunal de première
instance d'Alès et de supprimer le poste de vice-président du tribu
nal de première instance de Mende.

Ces deux mesures sont pleinement justifiées. En effet, le tribunal
d'Alès étend son ressort sur un arrondissement de plus de 15tu)u0
Oiabitants et le nombre des affaires civiles et pénales jugées annuelle
ment par ce tribunal est en augmentation constante.

Par contre, le nombre d*s affaires déférées annuellement au tri
bunal de première instance de Mende ne justifie pas le maintien
du poste de vice-président de cette juridiction. I.e tribunal de Mende
est, d'ailleurs, actuellement le seul tribunal de 3° classe composé
d'une seule chambre, dont l'effectif comporte un poste de vice-
président.

Pour toutes ces raisons, votre commission de la justice unanime
vous propose l'adoption du texte voté par l'Assemblée nationale
et dont la teneur suit.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e légis.), n 03 2 109 et in-Se 207.
.(-) Noir: Assemblée nationale (2® Législ.), n°» 2110 et in-8» 20C.

(1) Voir: Assemblée nationale (2® lésisl.), no> 97(1 1732 et
in-8» 116; Conseil de la République, n» 82<T (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (2® lésisl.), n°» 1015, 2li"5 et in-8®
172; Conseil de la République, n» 90 i (année 1051).
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PROJET DE LOI

Article unique. — Le tableau A annexé au ^cr et .'
modifié notamment par le décret du 2o juin 19o4 et en dernier lieu
par la loi n° 50-392, du 2 avril 1950, est à nouveau modifie ainsi
qu'il suit:

Cour d'appel de Nîmes.

Alès, nombre de chambres, 1; président, 1; Ju Fe d'instruction,
juges, 2; procureur de la République, 1; substitut, 1; gieiiei en
chef, 1; greffiers, 2; secrétaire de parquet, 1.

Mende, nombre de chambres, 1; président, 1; juge d instruction,
i; juge, 1; procureur de la République, 1; substitut, 1; grenier
en chef, 1; greffiers, 2; secrétaire de parquet, 1.

ANNEXE N° 25

(Session de 1952. — Séance du 22 janvier 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale, sur le projetde loi, adople par
l'Assemblée nationale, modifiant la loi du 30 juillet 191/ relative
à l'organisation des justices de paix, par M. Vauthier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le décret du 25 août 1917 a rendu applicable
aux départements de la Guadeloupe, de la Guyane française, de la
Martinique et de la Réunion, la législation concernant l'organisation
judiciaire métropolitaine.

La loi du 30 juillet 1917 relative h l'organisation des justices de
paix ayant supprimé, dans la métropole, les postes de juges de paix
de 4° classe et institué des postes de suppléants rétribués de juges
de paix, il convient de réaliser une Tétorme analogue dans les cours
d'appel de Basse-Terre, Fort-de-France et Saint-Denis.

Tel est l'objet du projet de loi dont le texte suit et que votre
commission de la justice, unanime, vous propose d'adopter sans
modification,

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Le sixième alinéa de l'article 2 de la loi n° 47-1114 du
30 juillet 1947 est modifié ainsi qu'il suit:

« ils sont au nombre de cent trente-six et leur répartition entre
les diverses cours d'appel s'effectue conformément au tableau annexé
à la présente loi. Cette répartition peut être modifiée par décret. »

Art. 2. — Le tableau annexé à la loi susvisée du 30 juillet 1917
est remplacé par le tableau suivant:

TABLEAU ANNEXE

Répartition des suppliants rétribués de juges de paix.

Cours d'appel (effectifs).

Agen, 3; Aix, 5; Amiens, 5; Angers, 3; Basse-Terre, 2; Bastia,-3;
Besançon, 4; Bordeaux, C; Bourges, 3; Caen, 5; Chambéry, 4; Dijon,
4; Douai, 7; iFort-deJFrance, 3; Grenoble, 5; Limoges, 5; Lyon, 5;
Montpellier, 5; Nancy, 0; Nîmes, 4; Orléans, 4; Paris, 14; Pau,
3; Poitiers, 5; Rennes, 8; Riom, 5; Rouen, 4; Saint-Denis, 1; Tou
louse, 5.

ANNEXE N° 2 6

(Session de 1952. — Séance du 2i janvier 1952.)

PROPOSITION DE LOI relative au transfert au Panthéon du corps du
capitaine aviateur Jean Maritior, présentée par M. Léger. sénateur
et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément
4 l'article 14 de la Constitution,

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 3 août 1914, nouveau Guvnemor, tombait
en plein ciel de gloire le capitaine aviateur Jean Maridor.

Ne au Havre en 1920, Jean-Pierre Maridor, après avoir été brillam
ment reçu au concours de l'école d'fstres, avait contracté un enga
gement de cinq ans dans l'armée de l'air.

Lors de la signature de l'armistice, en juin 1910, il est caporal-
pilote.

Désireux de continuer la lutte, Jean Maridor s'embarque alors avec
cinq de ses compagnons sur un bateau de pêche et tente de gagner
l'Angleterre. Recueilli par un cargo britannique, il se met immé
diatement à la disposition de la R. A. F.

Après un court stage, il est affecté au squadron britannique n° 91,
surnommé le •< Jim Crow Squadron ».

11 participe dans cet i e formation, spécialisée dans la surveillance
des côtes, à de nombreuses missions et incursions en territoire
occupé.

Pilote intrépide, le capitaine Jean Maridor a, en août 1943, abattu
six avions ennemis, coulé personnellement vingt navires et détruit
au sol de nombreux oliieclils.

Il est décoré de la Distingue.'hrd Flying Crtss avec barre et de
la Croix de guerre avec plusieurs palmes.

En juin 1944, il se spécialise dans la chasse aux V 1, qui viennent
de faire leur apparition. A la date du 3 août 1941. il en a déjà
détruit ou abattu dix. C'est ce jour qu'a lieu son dernier combat.
Apercevant un V i piquant vers un hôpital de la côte, Jean Maridor
le poursuit. Sacrifiant résolument sa vie, il fonce sur lui h une
allure vertigineuse et réussit à le faire exploser en plein ciel.

Pieusement recueilli par ses camarades de la R. A. F., le corps du
capitaine Jean Maridor, compagnon de la Libération, commandeur de
la Légion d'honneur, fut ramené en France par la voie des airs
le 17 décembre 1948.

Une imposante cérémonie, à laquelle assistaient M. le ministre
des anciens combattants et victimes de la guerre et M. le secrétaire
d'État aux forces armées, a marqué. le 19 décembre 194^. le transfert
de ses cendres au cimetière Sainte-Marie du Itavre où elles reposent.

C'est pour rendre à ce héros un solennel hommage que nous
vous proposons de transférer son corps au Panthéon.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le corps du capitaine aviateur Jean Maridor sera
inhumé au Panthéon.

ANNEXE N° 2 7

(Session de 1952. — Séance du 21 janvier 1952.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant i inviter le Gouvernement
à commémorer avec le maximum d'éclat le 25° anniversaire de
la tentative de traversée de l'Attentique-Nord par l'équipage Nun-
gesser-Coli, présentée par M. Bertaud, sénateur. — (Renvoyée à
la commission des moyens de communication, des transports et
du tourisme.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il y aura exactement 25 ans le 8 mal
prochain que l'aviateur Nungesser et son mécanicien Coli mirent
le comble à l'enthousiasme des foules en essayant de joindre d'un
seul coup d'aile l'Europe à l'Amérique du Nord.

Pendant toute une journée, le dimanche 8 mai 1927, le monde
•entier s'inquiète du résultat d'une tentative qui une fois de plus
mettait la France à l'honneur et confirmait la position prioritaire
que son industrie aéronautique s'était assurée déjà au cours de la
guerre 1914-1918 et n'avait cessé de consolider depuis.

Nous pouvons dire que ce jour-là la France unanime s'associant
au geste courageux des deux préeursetrs participait comme elle l'avait
déjà fait avec B'ériot lors' de la traversée de la Manche à une
expérience qui n'était pas seulement héroïque mais devait avoir
aussi sur le plan des relations aériennes intercontinentales de magni
fiques répercussions.

Heure après heure les nouvelles reçues et largement diffusées
confirmaient les chances de réussite d'une tentative qui devait une
lois de plus démontrer que le mot « impossible » n'était pas français.

Si la volonté et la foi eussent suffi pour vaincre, nul doute qu'une
nouvelle et splendide victoire eût été inscrite au palmarès déjà lourd
des ailes françaises.

Malheureusement, alors que tout laissait espérer que le raid
s'achevait en triomphe et que l'at! c rrissa ce n'était plus qu'une ques
tion de minutes des informations o (li ciel tes infirmaient ces nouvelles
optimistes et apportaient la cruelle certitude, transformant l'enthou
siasme en consternation que « l'Oiseau Blanc » et ses pilotes.avaient
disparu en mer.

On voulait espérer encore, puis devant l'insuccès des recherches
le silence devenant plus pesant, il ne fut plus possible de compter
sur le miracle que d'aucuns attendaient toujours.

Nungesser et llloli n'étaient plus, mais leurs noms subsistaient
tout de même et l'héorïnuo effort qu'ils avaient accompli servant
d'exemple A d'autres ne devait pas rester sans résultat.

On peut affirmer, en effet, que c'est à eux, que c'est à cette
expérience fameuse qu'ils payèrent de leur vie, que l'on doit d'abord
les initiatives qui suivirent et enfin les réalisations pratiques
d'aujourd'hui.

A Nungesser et Coli revient l'honneur semble-t-il d'avoir démon
tré que ce moyen de locomotion moderne qu'est l'aviation ne
pouvait pas connaître d'obstacle et qu'il était possible en se servant
des routes du ciel de joindre les continents entre eux et d'assurer les
échanges avec plus de facilité et plus de rapidité que ne le per
mettent les routes marines et terrestres.

Nous pensons donc que si l'on a déjà rendu hommage à ces pré
curseurs qui se dévouèrent à la cause de la France et à celle de
l'aviation mondiale, il faut encore profiter de l'occasion qui nous est
ofîerle par le 25° anniversaire tout proche de la grande et tragique
envolée, pour commémorer dignement le souvenir de Nungesser et
de Coli et le geste qu'avec tant de crânerie ils osèrent.

Il nous paraît que le Gouvernement pourrait à cette occasion
profiter du 8 mai 1952 pour donner à cet anniversaire toute la
solennité et tout l'éclat désirable en adoptant les mesures énumérées
ci-après :

1° De donner toutes instructions utiles au corps enseignant pour
que la veille ou le lendemain de cet anniversaire une leçon soit
spécialement consacrée à l'histoire de la vie et à la tentative de
Nungesscr-Coli dans tous les établissements d'enseignement.

(1) oir: Assemblée nationale (2= législ.), n"« 1137, 1978 et in-8° 171;
Conseil de la République, n° 905 (année 1951).'
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2° Faire procéder sans retard à la réfection du monument édifié
E Ire tat pour marquer le point de départ de la terre française.

3° Donner le nom de Charles Nungesser à 1 aérodrome d Orly, ter
rain où se situaient ses activités principales et ou eurent lieu mises
au4(/'oi^ureredaains les meilleures conditions sa participation aux
manifestations aériennes qui sont en préparation pour le 8 mai lJoj
et qui doivent associer autour du nom de Nungesser les grands
aviaieurs qui d'oulre-Allantirjue prirent la france et Paris pour Dut
deS i e uvrou es n ves limez que la proposition que j'ai l'honneur de vous
soumettre mérile voire agrément, je vous demanderai d adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à contribuer
par sa participation à donner le plus d'éclat possible aux manifes
tations organisées le 8 mai 1952, pour commémorer le 25« anniver
saire de la tentative de traversée de lUtlantique-iNord par l'équipage
Kungesser-Coli.

A cet effet, il demande:
l-> Que, dans toutes les écoles, le 7 mai, une leçon spéciale soit

consacrée aux deux aviaieurs. .
2° Que le monument d'Étretat élevé à leur mémoire soit rapide

ment remis en état.
3° Que le nom de Nungesser soit donné à l'aérodrome Q Orly.

ANN EXE N° 2 8

(Session de 1952. — Séance du 21 janvier 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à modifier la réglementation fixant les conditions d'admission
des pensionnaires payants dans les hospices pubîics, présentée par
M. Bertaud, Sénateur («envoyée à la commission de la famille,
de la population et de la santé publique.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les conditions d'admission des pension
naires payants dans les hospices publics seront fixées par les articles
33 et 3i du décret du 17 avril 1913 modifiés récemment par le décret
n° 51-m8 du 19 octobre 1951.

Ces articles sont ainsi rédigés:
« Art. 33. — Dans les hospices, des salles ou quartiers peuvent,

avec autorisation du préfet, donnée après avis du directeur dépar
temental de la population et de l'entr'aide, être réservés aux vieil
lards. infirmes et incurables payants. »

« Art. 31. — Les vieillards, infirmes et incurables reçus comme
pensionnaires payants sont répartis dans les trois catégories sui
vantes :

« 1° Troisième catégorie: vieillards, infirmes et incurables hospi
talisés en commun;

«2° Deuxième catégorie: vieillards, infirmes et incurables hospi 
talisés en chambre de deux à quatre lits, suivant leur demande ;

« 3° Première catégorie: vieillards, infirmes et incuroolcs hospi
talisés en chambre particulière suivant leur demande.

« Le tarif applicable aux hospitalisés de la troisième catégorie
est celui des bénéficiaires de l'assistance aux vieillards, infirmes et
incurables. Le tarif de la deuxième catégorie est égal au tarif prévu
pour la troisième catégorie, majoré de 25 p. 1X> au plus et de
15 p. 100 au moins. Celui de la première catégorie est égal au tarit
prévu pour la troisième catégorie, majoré de 50 p. 100 au plus
et de 25 p. 100 au moins.

« Les admissions ou le maintien dans l'une ou l'autre de ces trois

catégories ne sont prononcées par le directeur ou le directeur-
économe que lorsque l'intéressé a produit toutes justifications de
nature à établir que le montant de ses ressources lui permet de
supporter intégralement le prix de pension déterminé dans les con
ditions prévues à l'alinéa précédent. »

Ces dispositions appellent les observations suivantes:
Art. 33. — Dans les établissements de petite et moyenne impor

tance, il est difficile de réserver des salles ou quartiers en entier
pour l'hospitalisation de pensionnaires payants.

Art. 31. — ll semble bien résulter de l'esprit des nouveaux textes
adoptés que les malades payants dans les hôpitaux et les pension
naires payants hospitalisés dans les hospices doivent être admis
aux memes prix de journée que les, bénéficiaires des lois de pré
voyance social J ou d'assistance lorsqu'ils sont traités dans des
conditions absolument identiques.

Pour les hospices en particulier, il convient donc de distinguer
d'une part, les établissements disposant de chambres de un à quatre
lits uniquement réservées à des pensionnaires payants et, d'autre
part, les établissements disposant également de chambres de un à
quatre lits mais dans lesquelles sont admis dans des conditions
absolument identiques des pensionnaires payants et des bénéfi
ciaires de l'assistance aux vieillards, infirmes et incurables.

Dans les établissements disposant de chambres d'un à quatre
lits uniquement réservés à des pensionnaires payants le maintien
de la répartition de ceux-ci en trois catégories peut être admis.
Mais, par contre, dans les établissements disposant aussi de cham
bres de un à quatre lits dans lesquelles sont admis indistinctement
dans les conditions absolument identiques des bénéficiaires de l'as
sistance obligatoire et des pensionnaires payants, il semble qu'équi

tablement le prix de journée dû par ces derniers^ devrait être le
même que celui applicable aux benéiieiaires de l'assistance omi-

g Celle.question concerne spécialement tous les hospices où Ions les
hospitalisés sans distinction de catégorie doivent être en cnam lires
individuelles ou en chambres à deux lits. .

Dans tous les cas où cette éventualité peut se produire les règle
ments applicables sont conformes aux textes réglementaires actuel
lement eu vigueur. Mais, pratiquement, il sera impossible de s y
conformer strictement.

H apparaît d'ailleurs que la situation suc laquelle nous attirons
votre attention a été déj;\ signalée à l'attention de 1 administration
supérieure, mais le ministère de la santé publique et de la popula
tion en a eu parait-il connaissance trop tard, pour que 1 on puisse
en tenir compte dans les dispositions du décret.

Comme il apparaît pourtant qu'il n'est jamais trop tard pour bien
faire, nous pensons intéressant que le Conseil de la République
invite !c Gouvernement à procéder au plus tut aux modifications
qui s'imposent et qui pourraient être les suivantes:

« Art. 33. — Les liospices peuvent recevoir avec l'autorisation du
préfet donnée, après avis du directeur départemental de la popu
lation et de l'entr'aide, des pensionnaires payants. »

« Art. 31. — a ) Dans les hospices disposant de chambres de un
à quatre lits, uniquement réservées aux pensionnaires payants,
ceux-ci sont répartis dans les trois catégories suivantes:

« 1" Troisième catégorie: vieillards, infirmes et incurables, hospi
talisés en commun ; .

« 2° Deuxième catégorie: vieillards, infirmes et incurables, hospi
talisés en chambres de deux à qu âtre lits, suivant leur demande;

« 3» Première catégorie: vieillards, infirmes et incurables, hospi
talisés en chambres "particulières, suivant leur demande. _

« Le tarif applicable aux hospitalisés de la troisième catégorie est
celui des bénéficiaires de l'assistance aux vieillards, infirmes et
incurables. Le tarif de la deuxième catégorie est égal au tarif prévu,
pour la troisième catégorie, majoré de 25 p. 100 au plus et de
15 p. 100 au moins. Celui de la première catégorie est égal au tarif
prévu pour la troisième catégorie, majoré de 50 p. 100 au plus et
de 25 p. 100 au moins.

« b) Dans les hospices disposant également de chambres de un
j quatre lits, dans lesquelles sont hospitalisés dans des conditions
absolument identiques des bénéficiaires de l'assistance aux vieil
lards, infirmes et incurables et des pensionnaires payants, le tarif
applicable à ceux-ci est le même que celui des bénéficiaires de
l'assistance aux vieillards, infirmes et incurables.

« Les admissions ou le maintien dans l'une on l'autre des caté
gories prévues ci-dessus, ne sont prononcés par le directeur ou le
directeur-économe que lorsque l'intéressé a produit toutes justifi
cations de nature à établir que le montant de ses ressources lui
permet de supporter intégralement le prix de pension déterminé
dans les conditions susindiquées. »

Si tel est également votre avis, nous vous demandons alors d'adop
ter la proposition de résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à modifier
les articles 33 et 31 du décret du 17 avril 19i3 sur l'organisation des
hôpitaux et hospices publics, amendés par le décret n° 51-1218 du
19 octobre 1951.

ANNEXE N ° 2 9

(Session de 1952. — Séance du 24 janvier 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à la réorganisation des transports
ferroviaires et routier et à l'assainissement financier de la S. N.
C. F., présentée par M. Pellenc, sénateur, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSE DES MOTIFS

PRÉAMBULE

HISTOîîiQJE DE L'ÉVOLUTION DU PROBLÈME DE LA S. N. C. F.
AU COURS DE LA PRÉCÉDENTE LÉGISLATURE

Mesdames, messieurs, le 15 juin 1919, je montais déjà à la tribune
du Conseil de la République pour exposer, au nom de la sous-
commission de conlrole des entreprises nationalisées, la situation
très grave de la S. N. C. F.

A la suite d'une enquête approfondie faite par la sous-commission
celle-ci avait reconnu:

Les défauts d'organisation et de direction;
Les dépenses de gestion exagérées engagées sans contrôle;
Les dépenses d'équipement somptuaires
Les effectifs pléthoriques;
Le gonflement des personnels d'état-major et de bureau;
L'inflation des cadres;
Les charges annexes de salaires battant tous les records;
Les régimes de faveur de toutes sortes.
Toutes ces critiques d'ailleurs, la sous-commision en prenait,

certes, la responsabilité, mais elle ne constituaient pas pour le
Gouvernement la découverte soudaine d'abus non dévoilés jusque-
là: elles étaient exposées, en effet, dans les rapports des experts
les plus autorisés nommés par le Gouvernement lui-même POuI
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enquêter sur la S. N. C. F. et notamment dans le rapport de
l'inspecteur général des ponts et chaussées, M. Lemoine, et du con
seiller d'État, M. Huisman.

Le ministre des travaux publics de l'époque, me répondit simple
ment (voir J. O. du 15 juin iy19). «Monsieur le sénateur, je suis
obligé de dire que les renseignements que vous venez de fournir
sont" intégralement inexacts. ».

Comme ces informations n'étaient pas fournies en mon nom,
c'est le travail d'une commission, investie de la confiance du
Conseil de la République, qui était ainsi mis en cause avec une
hauteur que les événements ont montré depuis être bien peu
fondée. Au surplus tous les renseignements avancés étaient tirés
des rapports d'enquêtes olficielles; ils ont été d'ailleurs confirmés
depuis par des documents plus récents et notamment par le rapport
de la « commission de vérification des comptes des entreprises
publiques » (a) publié au Journal officiel du 26 janvier 1951.

A cette époque, le Gouvernement avouait un déficit de 25 mil
liards; la commission l'estimait au moins à 50; cependant, par
de; mesures démagogiques — telle que la titularisa lion, massive
des auxiliaires — à un moment ou le personnel était excédentaire,
on s'employait, non à résorber, mais à accroître le déficit.

Puis en janvier 1950, les caisses étant vides une fois de plus,
le Gouversement demanda au Parlement 50 milliards, en assurant
que, compte tenu des rajustements de tarifs, cette somme suffisait
à permettre la vie de la société pendant toute l'année; le Conseil
de la République accepta, mais en assortissant le versement des
diverses tranches de cette subvention à la condition que des mesures
de réorganisation seraient prises.

Vn peu plus tard, en qualité de rapporteur de la loi des inves
tissements, après une étude très approfondie, basée sur des rapports
d'experts et notamment sur les investigations de l'inspection géné
rale des finances et parlant au nom de la commission des finances
Vu Conseil de la République, qui avait pris connaissance des dossiers
et qui, par conséquent, prenait avec moi la responsabilité de cette
alfirmation, j'exposai que la comptabilité de la S. N. C. F. éiait
falsifiée et que le déficit réel était très supérieur au déficit avoué.
Fait sans précédent dans les annales parlementaires, le haut fonc
tionnaire qui préside aux destinées de la S. N. C. F. se crut autorisé
ô faire distribuer à l'intérieur même de l'enceinte du Conseil de la

République un factum, en forme d'affiche, qui prenait à partie le
rapporteur en termes violents et l'accusait de tromper le Conseil
de la République en lui fournissant. par mauvaise foi ou par igno
rance, des chiffres largement erronés.

Pendant ce temps, ni le conseil d'administration, ni aucun des
ministres successifs ne prenaient la moindre mesure de réorgani
sation. Par contre, on nous abreuvait de sophismes: «Il faut
repenser le chemin de fer », disait le ministre et on nommait une
commission — une de plus — la commission Toulée, dont le
rapport est, sans doute, tellement sévère que le Gouvernement
s'obsline à en refuser la communication aux commissions parle
mentaires compétentes.

En somme, depuis que le problème de la S. N. C. F. a élé posé
— et c'est au Conseil de la République que revient l'honneur de
l'avoir, pour la première fois, posé clairement — qu'a-t-on fait ?
ltien. Absolument rien.

Cependant, comme en dépit de toutes les déclarations faussement
optimistes de ministres successifs, la réalité finit toujours par
s'inscrire dans la comptabilité en dépit des artifices qui peuvent
seulement retarder l'échéance, la caisse est, à nouveau, vide.

Le Gouvernement sera donc A nouveau acculé i demander au
contribuable des milliards supplémentaires, dont il n'ose même pas
chil'ier le montant; en échange apporte-t-ii au moins une réorga
nisation, un assainissement ? Non pas. A part quelques points très
limités destinés à servir d'appAt à l'opinion publique, ce qu'on
apporte, une fois de plus, ce sont des promesses, autant dire du
Vent.

Cependant, la situation s'aggrave de jour en jour; le déficit de
J951 actuellement calculable est de l'ordre de lit) milliards, et on
peut prévoir pour 1952, si des mesures énergiques ne sont pas prises,
que le déficit s'accroîtra encore et dépassera ISO milliards (!»). Les
dispositions du Gouvernement tendant à camoufler ce déllcit en
le découpant en plusieurs chapitres ne changeront rien au total.
Celle plaie béante au flanc de notre économie lui cause une
anémie grandissante: hier c'était déjà le redressement financier du
pays, élément essentiel de la modernisation et de la reconstruction
qui élait compromis; aujourd'hui c'est notre effort de réarmement
qui est entravé et par conséquent la vie méme de la nation qui
est menacée. Le moment n'est plus au paroles creuses, mais aux
actes, dussent-ils entraîner des mesures douloureuses et impopu
laires. Si un Parlement démocratique se dérobait devant un devoir
de celle importance, c'est que notre pays serait pour pour un régime
d'autorité en ' dépit de tous les risqués que cette formule entraî
nerait.

PREMIÈRE PARTIE

LE CARACTÈRE ET L'ÉTENDUE DU MAL

I. — Les causes du mal sont multiples.

Nous voulons, tout d'abord, souligner qu'un déficit aussi énorme
ne peut tenir à une origine unique. Dans un paragraphe'prélimi
naire, nous nous proposons donc d'en énumérer très sommaire*'
ment les différentes causes en nous réservant de les reprendre
ensuite une à une, en vue de déterminer pour chacune son inci
dence et de nous efforcer de dégager le remède qui lui convient,

1° Absence de contrôle du Parlement.

La Société nationale des chemins de fer français est soumise
à toutes sortes de contrôles de commissions diverses, mais ceux-
ci sont inefficaces parce qu'ils s'exercent généralement a posteriori.
Sans entrer dans le détail du sujet, que nous examinerons plus
à fond plus loin, signalons seulement que les dépenses
de la Société nationale des chemins de lor français s'inscrivent
dans deux (budgets distincts qui s'élèvent pour 1952 à;

Investissements (y compris la reconstruction), 40 milliards, exploi
tation, 539 milliards.

Or, si le premier de ces postes doit faire l'objet d'un vole des
Assemblées, par contre les 539 milliards du budget d'exploitation
qui sont le siège d'abus de toute nature ne sont soumis à aucun
examen, ni à aucune autorisation de dépenses du Parlement.

La Société nationale des chemins de fer français dépense sans
se préoccuper de l'équilibre et le Parlement n'intervient ensuite
que pour solder le déficit. Il y a là une anomalie certaine dont
le maintien à travers toutes les soi-disant réformes est un scan
dale dont le contribuable fait lourdement les trais.

Dans le même ordre d'idées, il est anormal que la Société natio
nale des chemins de fer français puisse emprunter sans le con
trôle préalable des Assemblées; c'est ainsi qu'en i lJ19, elle a
emprunté plus de 58 milliards.

Or. en raison de la situation financière catastrophique de la
Société, c'est l'État, c'est-à-dire en fait le contribuable qui rem
boursera ces emprunts. Lorsque l'Étal lui-même emprunte, le Gou
vernement doit solliciter une autorisation préalable, au moins glo
bale du Parlement; on ne voit pas pourquoi la Société nationale
des chemins de fer français est dispensée de cette autorisation
préalable puisque, en pratique, ces emprunts pèsent sur les finances
publiques exactement de la même manière que les emprunts d'État.

Tous les services de l'État, même ceux qui en vertu de tradi
tions hautement respectables ont la gestion la plus sérieuse — et
ce sont encore les plus nombreux — sont soumis à des règles de
contrôle très strictes et d'ailleurs très sages. ll n'y a aucune raison
pour qu'en soit dispensée la Société nationale dès chemins de fer
Irançais qui s'est toujours conduite, sur le plan financier, comme
un fils de famille menant la vie à grandes guides, dépensant sans
compter et empruntant pour bouclier les trous.

2° Méthodes comptables tendancieuses.

Pour que le Gouvernement, le Parlement et en dernière analyse,
l'opinion publique, puissent apprécier la gestion de la Société natio
nale des chemins de ter français, il est indispensable que la Société
nationale des chemins de fer français établisse ses comptes d'une
manière objective et sincère. Or, il n'en est rien; des textes ten
dancieux dégrèvent la Société nationale des chemins de fer fran
çais d'une partie des charges que tout commerçant est tenu d'ins
crire dans son compte de profils et perles et dans son bilan. Nous
verrons plus loin, à ce sujet, les chiffres ci lés par les experts des
diverses commissions d'enquête.

n faut que cessent ces pratiques qui n'ont d'autre but que dé
tromper l'opinion publique sur la véritable situation de la Société
nationale des chemins de ter français.

3° Eli'ectifs pléthoriques.

Tous les experts chargés d'enquêter sur la Société nationale des
chemins de ter français et les ministres eux-mêmes ont reconnu
que la Société nationale des chemins de fer Irançais avait un per
sonnel trop nombreux, compte tenu des perfectionnements tech.
niques; il ne faut pas oublier, en effet, que ceux-ci ont été payés
au moyen d'investissements coûteux dont la justification résidait
précisément dans des économies de gestion.

Ces deux causes conjuguées doivent permettre, dans la plupart
des services, une réduction de 10 h :15 p. lut) des eit'eclifs. Dans
quelques cas même, que nous examinerons en détail plus loin, les
experts estiment que la réduction pourrait élre très sensiblement
plus forte.

De même, il. n'y a aucune nécessilé technique — nous le justi
fierons plus loin — à ce que la Société nationale des chemins de
fer français entretienne des ateliers comptant J01.1S5 pwnnes,
près du quart de l'elfectit total du chemin Je fer (a).

( a i Celle commission, présidée par M. Lesage, conseiller à la cour
des comptes étant une émanation de cet organisme nous l'apelle-
rons dans la suite du texte « commission de la cour des comptes ».

[h) 11 s'agit du déficit réel; le déficit avoué est moindre. Par
ailleurs ceci a été écrit avant la récente hausse des tarifs appliquée
an 1 er février dernier. Cette mesure aura pour effet d'augmenter les
recettes; cependant cette amélioration risque d'être contrebalancée
par une évasion du trafic et, d'autre part, la hausse continue des
prix aura pour etfet d'accroilre les dépenses dans le courant de
l'exercice. Le chiffre de 180 milliards peut donc être maintenu comme
un ordre de grandeur.

(a II s gît de l'effectif au 31 octobre 1950. En dépit de la demande
présentée au nom de la sous-commission de contrôle des entre
prises nationalisées nous n'avons pu obtenir l'effectif actuel; repen
dant certains regroupements permettent de penser qu'il est intérieur
de 5 p. 100 à l'effectif cité dans le texte, ce qui ne change rien
au fond des observations.
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4° L'inflation des cadres el les surclassements abusifs.
Dans le dessein d'augmenter la rémunération de ses agents à

une époque où les salaires étaient officiellement bloqués, la iocieto
nationale des chemins de fer français a procédé à un surclaase-

P1] et ^i«=eme°nt correspond, en moyenne, à l'attribution à tout le
personnel (l'une échelle et demie ou deux échelles supplémen
taires 11 n'en certes pas dans no'ro pensée de soutenir que les
salaires des cheminots de tout' grade sont trop élevés; personnel
lement,nous nous réjouirions que la situation économique permette
de les ' au gmenter, mais ce système qui consiste à donner a ena-
cun un galon supplémentaire conduit nécessairement à une mut-
tlpHcalion des services, des départements, des sections, c'est-à-dire
à une inflation de postes inutiles.

Rappelons, après le ministre lui-même, 1 exemple typique de cette
gare où il y a 42 sous-chefs de gare.

5° Les charges annexes des salaires.

Nous avons rappelé que la commission d'enquête de la Société
nationale des chemins de fer français avait signale le caractère
excessif des charges annexes de salaires qui en 1918 atteignaient
63 p. 100 des salaires eux-mêmes contre lu à 50 p. 100 dans 1 in
dustrie et 05 p. 1K) à l'électricité de France et qui, sans cesse
croissantes, s'élèvent maintenant au pourcentage extravagant de
92 p. lJO.

Nous reviendrons, plus loin, sur le détail de ce s avantages, mais
dès maintenant, nous estimons qu'il n'y a véritablement aucune
raison le logique ni d'équité pour que les contribuables se_ cotisent
périodiquement pour maintenir aux employés d'une société, dont
3e déficit est énorme, des avantages dont ne jou i t aucun autre
secteur de l'économie, ni public, ni privé, ni nationalisé.

Go Les dépenses de matériel excessives.

Les dépenses de matériel du budget d'exploitation sont prévues
et exécutées sans qu'un cllort suffisant de limitation et de contrôle
ne soit assuré, Dirigée par des techniciens, la société nationale
des chemins de fer français a, dans l'ensemble, une excellente
technique, mais se préoccupe peu de l'équilibre financier: l'ingé
nieur des' chemins de fer a le souci de la minute et le dédain
du milliard.

7° Les dépenses de reconstruction et d'investissements exagérées.

La Société nationale des chemins de fer -français a hérité des
anciens réseaux la tradition d'une politique de înagnilicence et de
somptuosité.

Les prodigalités que nous venons de signaler dans le domaine
de l'exploitation se retrouvent, peut-être accrues, dans ceux de la
reconstruction et des inveslissemnts. Nous en donnerons de mul
tiples exemples. -v

8° Règles d'exploitation trop rigides.

Dans bien des cas, — les cheminots sont les premiers à le signa
ler — les rètiles d'exploitation sont trop rigides. L'obligation abso
lument stricte de transporter tout envoi qui se préente, quelle qu'en
soit la nature ou la destination, entraîne parfois des dépenses hois
de proportion avec le but économique poursuivi.

De même la réglementation du travail, assimilant trop souvent
la simnle présence" à un travail elVectif concourt à rendre nécessaires
des effectifs qui grèvent lourdement l'exploitation.

Enfin, une spécialisation excessive comportant un compartimen
tage artificiel, est génératrice de doubles emplois.

0° Tarifs plus bas qu'à l'étranger.

Nous avons passé en revue les postes de dépenses; du coté des
recettes, il est juste de signaler que les tarifs français de chemin de
fer sont plus bas qu'à l'étranger.

D'autre part, la Société nationale des chemins de fer français • fait
remarquer très justement que ses tarifs de voyageurs sont seule
ment au coefficient 17.2 par rapport à 1938 et ses tarifs de marchan
dises au coefficient 18,8 alors que les salaires sont 23 fois plus
élevés qu'avant guerre et que le charbon coûte 32 fois plus cher
qu'en 1938 (a).

Cependant, sans cette comparaison par rapport \ l'avant guerre,
on ne doit pas ome lire de mentionner que les charges financières
ont été fortement allégées du fait de la dévaluation de la monnaie
et que les équipements nouveaux linancés depuis la libération au
titre du plan Monnet devaient permeltre de diminuer les prix de
revient, donc influer favorablement sur les tarifs.

11 faut d'ailleurs écarter l'idée simpliste qui consisterait à élever
tous les tarifs proportionnellement; pour une raison qui va être
maintenant exposée, celte mesure n'aboutirait qu'à faire fuir le
trafic.

10° Structure défectueuse des tarifs.

La Société nationale des chemins de fer français a des tarifs
marchandises qui s'inscrivent dans un éventail ouvert quant à la
nature de la marchandise: en gros les marchansises de faible valeur
payent peu et les marchandises de forte valeur au kilogramme
payent beaucoup. Par contre, le tarif est indépendant de la relation,

nu 'il s'agisse- de l'artère Paris-Lyon sur laquelle circulent plus de
120 trains par jour ou bien d'une petite 'igné desservie par deux
trains quotidiens, le tarif est le même.

Or,le prix de revient dépend peu de la nature de la marchandise;
il est au contraire très largement fonction de la ligne parcourue;
la Sociélé nationale des chemins de fer français établit donc, dans
ses tarifs, une péréquation entre les « bonnes relations » et les
mauvaises. ^ , ,-v.

Le transporteur routier, au contraire, qui puit de la liberté
de fixer ses tarifs au mieux de son intérêt, établit, comme c'est son
droit et comme une saine gestion de son entreprise le lui commande
des tarifs calqués sur son prix de revient.

Il a donc la possibilité d'enlever à la Sociélé nationale des chemins
de fer la frac lion du trafic de celle-ci qui est bénéficiaire (relations
à fort trafic et marchandises à tarif de la Société nationale des che
mins de fer français élevé) en lui laissant la fraction déficitaire (lignes
à faible trafic et marchandises bénéficiant d'un tarif bas). C'est le
phénomène de 1'« écrémage ». La Société nationale des chemins de
fer français ne pourra jamais soutenir efficacement la concurrence,
même dans le secteur où techniquement elle est mieux placée,
tant qu'elle sera tenue par des tarifs qui sont exactement à l'envers
du bon sens.

11» La concurrence de la route.

La structure défectueuse de ses tarifs n'est pas pour la Sociélé
nationale des chemins de fer français la seule cause d'infériorité
vis-à-vis de la route. ll en est d'autres qui sont plus graves encore
parce qu'elles tiennent non pas à des erreurs humaines qui, avec
un peu de bonne volonté seraient réparables, mais à la nature
même du problème.

Tout d'abord, il est certain que dans de nombreux ras, le prix
de revient moyen du transport routier est très sensiblement plus
faible que celui du chemin de fer; c'est ainsi qu'en chemin de fer,
le tarif voyageur en 3a classe est de ■1 (a) francs le kilomètre et
le prix de revient moyen sensiblement plus élevé soit de l'ordre de
5 F le kilomètre. Or, le car ne fait souvent payer que 3 F le kilo
mètre et il y gagne, c'est donc que son prix de revient doit avoi
siner 2,50 F. Ainsi dans Jà compétition économique qui oppose les
tieux moyens de transport, le car possède au départ sur un point
fondamental, le prix de revient moyen, une supériorité intrinsèque
qui est de l'ordre de 50 p. 100 et que nulle réglementation ne pourra
lui ôter complètement.

D'autre part, est-il besoin de rappeler qu'en matière de marchan
dises, lorsque l'usager compare le prix de revient du camion et
celui du chemin de fer, il inscrit au bénéfice du premier l'avantage
du porte à porte, ce qui enlraine toujours un allègement des dépenses
de manutention et souvent une réduction des frais d'emballage.

Ainsi la concurrence des transports routiers tant pour les voya
geurs que pour les marchandises apparaît donc comme la principale
cause du déficit, car l'évolution normale de la technique tend à
l'aggraver d'année en année.

12° Mesures démagogiques du Parlement.

Enfin, nous devons pour Olre complet, reconnaître que le
Parlement porte sa lourde part de responsabilité dans cette situation
catastrophique. 11 est, en effet, un peu enfantin de mettre à la charge
d'une entreprise à caractère commercial, qui est tenue d'équilibrer
son budget, des transports à tarif réduit (militaires, pensionnés,
familles nombreuses, congés payés, eic.) sans lui affecter en contre
partie les recettes correspondantes en comptant sur on ne sait quel
miracle pour compenser le manque à gagner ainsi causé.

Qu'on nous comprenne bien. Nous n'entendons pas condamner
en bloc toutes les réductions de tarif; nous pensons au contraire,
que la plupart correspondent à des nécessités sociales impéralives.
Ce que nous critiquuns c'est le procédé, contraire à une saine
gestion comptable, qui consiste à décider des dépenses sans que nul
ne se préoccupe de savoir si les recettes correspondantes existent;
le Parlement ne se Soucie des recettes qu'ultérieurement, lorsque les
difficultés 'de trésorerie du chemin de fer le mettent dans la néces
sité de faire face au déficit que- le législateur lui-même a contribué
à creuser.

Dans la défense de sa gestion, la Société nationale des chemins
de fer français s'arrête volontiers aux causes de déficit tirant leur
origine de la concurrence anarchique des divers modes de transport
ou des obligations de service public, passant sous silence les vices
de fonctionnement de la société.

Cette attitude permet de détourner l'attention des causes internes
et de laisser se prolonger une situation dont le personnel tire large
profit — quoique ces causes tiennent, et de loin, une place de choix
dans le déficit.

Certes, les obligations qu'impose à la Société nationale des chemins
de fer français le service public dont elle a là charge sont diffici
lement chiffrables quant à leurs conséquences. Il leur correspond
et il correspondra toujours une charge financière pour le compte
d'exploitation.

Cependant, il n'est pas nécessaire de pouvoir d'ailleurs en faire
une évaluation a priori. Dans une Société nationale des chemins
de fer français inlérieurement assainie, convenablement gérée et
incorporée dans un système de transports rationnellement organisé
pour l'économie du pays, celle charge se répercutera dans les tarifs
nécessaires pour assurer l'équilibre de son budget. Elle sera d'ail
leurs relativement modeste et il n'est pas utile de s'y arrêter
autrement.

(a) Après la hausse appliquée le lor février 1952.

( a ) Chiffres de décembre 1951, avant la récente hausse; l'élévalion
des tarifs, en date du 1er février dernier, en portant à 5 F le tarif
3° classe a encore aggravé cette disparité.
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Le vrai problème consiste donc dans la mise en œuvre d une
organisation rationnelle des transports et l'assainissement intérieur
de la société.

Le projet de loi gouvernemental, ignorant systématiquement des
propositions de loi multiples à l'élaboration desquelles ont parti
cipé les sénateurs Armengaud, Bousch et moi-même, en ce qui

■ éoncerne la coordination dès transports et l'exploitation de quelque
"0.000 kilomètres de lignes secondaires, se borne à déplacer le déficit
en transférant les charges de l'infrastructure du budget de la
Soiiété nationale des chemins de fer français à celui de l'État.
Quant au projet de la commission de l'Assemblée nationale, il
consiste essentiellement, lui aussi, dans un transfert analogue du
déficit avec cette seule différence que le virement porte sur d'autres
charges.

Quant à nous, nous examinerons méthodiquement, tous les
éléments du problème — quitte à mettre en lumière certains abus
sur lesquels les projets officiels jettent un voile discret — nous
serons ainsi et! mesure de proposer des mesures d'assainissement
véritable qui ne soient pas un trompe-l'œil pour le pays.

ll. — Le poids de la mauvaise gestion de la Société nationalci
des chemins de fer français sur l'économie du pays.

l-c gigantisme de la Société nationale des chemins de fer français.

Il importe, tout d'abord, de rappeler que la discussion porte sur
la plus grande entreprise industrielle et commerciale du pays. Avec
ses 425.000 agents (le chiffre a atteint 500.000 après la libération),
ses 6.000 établissements, la Société nationale des chemins de 1er
français est de très loin la plus puissante entreprise française. Son
budget d'exploitation pour l'exercice 1951 dépasse 4t!0 milliards alors
que celui de l'ensemble des services civils de l'État, répartis entre
d5 ministères est seulement de 1.040 milliards. Avec une flotte de

navires jaugeant 158.000 tonneaux, la Société nationale des chemins
de 1er français est le troisième armateur de France.

Enfin, rappelons que son activité déborde nettement le cadre
des transports par voie ferrée: elle a des intérêts dans une centaine
d'entreprises diverses, notamment dans les domaines de la produc
tion de l'énergie électrique, des transports fluviaux, des transports
aériens, des transports routiers, de l'hôtellerie et de diverses autres
activités.

Est-il besoin de rappeler que l'importance économique de la
Société nationale des chemins de 1er français ne se mesure pas
uniquement par le chiffre de son budget?

Du fait qu'elle transporte une très forte fraction du trafic terrestre,
la Société nationale des chemins de fer français, en dépit de sa
forme juridique de sociélé anonyme, a, en fait, le caractère d'un
service public qui ne saurait subir de perturbations graves sans que
celles-ci nc se répercutent sur les activités les plus diverses.

Tel est donc le vaste ensemble qui se trouve périodiquement
dans un état qu'on appellerait un état de faillite permanent pour
toute autre entreprise qui ne serait pas nationalisée.

L'estimation du déficit.

Le déficit est d'ailleurs à la mesure de cet énorme édifice; son
montant avoué par le Gouvernement est de 90 milliards pou' 1951.
Encore ne doit-on pas oublier qu'à ce déficit reconnu s'ajoute un
déficit camouflé que les experts chiffrent à une cinquantaine de
milliards. de sorte que le déficit total atteint la somme astronomique
de ll0 milliards (a). Le mécanisme de cette falsiiicalion est simple
Rappelons que tout industriel a l'obliiralion de maintenir son outil
lage à une même capacité de production, faute de quoi celui-ci se
déprécie et que ces dépenses de maintien en état sont h la charge
du compte d'exploitation. La Société nationale des chemins de fer
français bénéficiant de dispositions qui sont à vrai dire légales, mais
contraires au bon sens et au droit commun, s'abstient de faire
supporter la plus grosse partie des dépenses de renouvellement par
son compte exploitation.

Pour bien mesurer l'énormité de ce déficit annuel, rappelons que
celte somme permettrait au choix:

Ue taire vivre 300.000 ouvriers;
De meubler 500.000 jeunes ménages (c'esl-à-dire plus que ceux

qui se marient chaque année) ;
De construire 100.000 logements ouvriers (plus que ce que nous

construisons actuellement) ;

De construire chaque année 1.350 avions de chasse (plus que nous
n'en construisons en cinq ans) ;

De verser un mois de paye supplémentaire à tous les salariés de
l'industrie (ouvriers, maitrise et cadres).

Le montant total du déficit suffit à engloutir près des trois-quarts
des sommes payées par les contribuables au titre de l'impôt sur
le revenu.

On est donc fondé à dire que cet effroyable gaspillage des
ressources nationales compromet le relèvement du pays et 1* même
sa sécurité militaire.

Cependant, ce déficit n'est pas nécessairement un mal permanent
inéluctable.

Qu'on ne vienne pas prétendre, comme le fait la Société nationale
des chemins de fer français dans une brochure éditée en février 1950
et inlilulée « Où en est le chemin de 1er », qu'en matière de
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chemins de fer le déficit est un mal permanent. Voici, en effet, les
chiffres du déficit:

Ces chiffres qui sont officiels infirment complèlement la thèse de
la Sociélé nationale des chemins de fer français. En effet, ils mon
trent qu'en 1935 et 1V36. en dépit de la crise industrielle, le déficit
élait faible: 3 ou 4 p. 100. En 1937 à la suite des embauchages mas
sifs dus à l'application de la semaine de 40 heures, apparaît un
déficit notable: 13. i p. 100; on prend alors prétexte de ce déficit pour
nationaliser les réseaux en expliqarit à l'opinion publique qu'une
coordination à l'échelle nationale améliorera la gestion: le résultat
immédiat, c'est que le déficit déjl grand s'accroît encore un peu et
passe à 13,7 p. 100, Donc ce que l'on peut lire dans les statistiques
d'avant guerre, ce n'est pas la trace d'un déficit permanent el, en
quelque sorte organique, c'est seulement la triste conséquence de
mesures démagogiques qui se sont traduites inévitablement en
comptabilité.

Quant à l'après-guerre, on peut distinguer deux périodes. En 1916
et 1917, le pare routier n'est pas reconstitué, le carburant et les
pneumatiques manquent; la Société nationale des chemins de fer
français bénéficie d'un régime de monopole qui lui permet d'équili
brer son budget h 1 p. 100 ou 2 p. loo près. Mais, dès 1918, le déficit
apparaît: 10 p. loo, chiffre avoué; et alors, par suite de révolution
économique, le déficit s'accroît. 11 est aggravé par le gaspillage et
la mauvaise gestion, ni la Société nationale des chemins de fer fran
çais, ni le Gouvernement n'ayant compris que la période 1910-1947
n'avait qu'un caractère exceptionnel.

Il atteint successivement (chiffres avoué 5 ) 17 p. 100 en 1919 et
27 p. 100 en 1950; en réalité, la Sociélé nationale des chemins de fer
français s'écarle sciemment des règles d'une saine comptabililé dans
le dessein de masquer son déficit réel qui atteint les proportions de
2(1 p. 100 en 1919 et 37 p. 100 en 1950.

Le déficit actuel est donc très supérieur, en pourcentage, même
si on s'en lient aux chiffres officiels, à celui d'avant guerre.

En outre, il faut noter, tout d'abord, qu'à cette époque la France
élait plus riche; elle vivait en partie, en renlière, du revenu de ses
placements à l'étranger. Elle pouvait supporter des désordres qu'elle
ne peut plus tolérer maintenant. D'autre part, déjà h ce moment, la
gestion des réseaux était condamnable et c'est bien d'ailleurs la
seule raison valable avancée à l'époque en Faveur de leur nationa
lisation. Rappelons que, en effet, depuis 1921 jusqu'au 1er janvier
1938, la charte financière des grands réseaux a eu pour base la
convention de 1921, selon laquelle était créé un « fonds commun »;
les réseaux bénéficiaires, tel le réseau du Nord étaient chargés de
compenser les perles de ceux qui étaient chroniquement en déficit,
tel le réseau de l'État.

Naturellement, les réseaux les plus favorables eurent pour principal
but, après 1921, de ne pas faire de bénéfices... et ils y réussirent,
par le moyen d'investissements extravagants Une publication de
1 institut scientifique d'études des communications et des transports
préfacée par M. Truchy, membre de l'institut de France, s'exprime
ainsi, parlant de cette période:

Aucun chemin de fer, dans aucun pays, n'a englouli en investisse
ments, en travaux complémentaires, en achats de" matériel, en entre
tien, en renouvellement, en travaux, en dépenses diverses etc ce
que les ^chemins de fer français ont dépensé à ces divers titres...

Le même document, comparant le parc des wagons à différentes
époques, signale que chaque tonne de capacité offerte dans ces
wagons aÇJrjhsporté:

5.7 tonnes kilométriques en 1881; .
5,2 tonnes kilométriques en 1913;
5,1 tonnes kilométriques en 1935.

(a) Ces chiffres sont ceux de 1951; pour 1952,les prévisions sont
plus graves encore.

(a) Pour les années 1919 et antérieures, les dépenses et le déficit
sont estimés en francs 1919.

(0) Selon les estimations officielles.
(c) Selon les prévisions officieiles au 15 janvier 1952.
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Donc,avant-guerre, juste avant la constitution de la Société natio
nale des chemins de 1er français, notre équipement en wagons était
tellement pléthorique que le rendement était tombé au-dessous de

. ce qu'il était cinquante ans avant. La gestion financière des réseaux
à la veille de la nationalisation de 1938 était donc une des plus mau
vaises qu'on puisse imaginer, la Société nationale des chemins de
1er français seule a pu battre ce record. Qu'on ne vienne donc pas
nous dire, comme le fait un ancien ministre: « avant-guerre cela
marchait déjà très mal ».

Qu'on ne tente pas non plus d'excuser la carence de la Société
nationale des chemins de fer français et des divers ministres respon
sables, en exposant que dans bien des pays étrangers, les chemins
de fer sont aussi en déficit. Certes, nous verrons plus loin que le
déficit des chemins de fer réside dans une large mesure du dévelop
pement des transports routiers, ce qui est bien un phénomène mon
dial- mai* ce n'est là qu'une des causes entre bien d'autres du déficit
des chemins de fer; or, nombre de celles-ci sont d'origine interne,
propres à notre pays et nous pouvons, par conséquent, y porter
remède: pour reprendre un chiffre qui a élé cilé par le ministre des
travaux publics lui-même, aucune comparaison internationale n'ex
plique, ni ne justifie que la Société nationale des chemins de 1er
français ait cru devoir, nommer 12 sous-chefs de gare ou agents assi
milés dans une seule gare.

La modernisation de l'outillage aurait da atténuer le déficit.

Cependant, ce déficit a pu s'instaurer en dépit de certaines condi
tions favorables qui auraient du le freiner. C'est ainsi que du fait
de la dévaluation, les charges financières mises au compte de la
Soc iHO nationale des chemins de fer Irançais pour l'indemnisation
des anciens réseaux sont absolument dérisoires: 1,6 milliards en
1050 Quel entrepreneur privé ne souhaiterait voir ses charges de
ca pila T réduites à moins de un demi pour cent de son chiffre d 'al
lai res .'

En oul:e. la Société nationale des chemins de fer français s'est
taillé la part du lion dans les allocations de crédits au titre du plan
Monnet. lin francs courants, les dépenses faites depuis la libération
ont été (du lor janvier 1910 à la fin de 1951) :

Matériel moteur et roulant, J i0 milliards ; électrification, 50 mil
liards; installai ions fixes, 110 milliards.

Total: 315 milliards.

Les comptes de la Socivlé nationale des chemins de fer français
étant présentés d'une manière incroyablement confuse — ce sont
encore les commissions d'enquêtes qui nous le disent — il est
difficile de savoir dans celle somme quelle est la part de la recons
truction et quelle est celle de la modernisation. Il est cependant
certain que dans une large mesure les dépenses étaient affectées à
des travaux de modernisation qui eussent dit être rentables: c'est
ainsi que pour l'exercice 1951, sur un total de 40 milliards de cré
dits, la part de la reconstruction était de 31 milliards et celle de la
modernisation de 15 milliards.

La Société nationale des chemins de fer français bénéficie ainsi
d'un outillage très moderne dont le Parlement n'a accordé les crédits
que parce que — lui al-on exposé — ils permettraient des économies
d'exploitation.

III. — Les mesures de redressement doivent être immédiates,
multtes, e'feciives et progressives.

1° Les mesures de redressement doivent être immédiates.

Nous avons vu ci-dessus (page 19) que le déficit, relativement
réduit jusqu'en 1917 ( 1 , 27 p. 10U des dépenses en 19 10 et 2,12 p. 100
en 1918), a pris à partir de l'exercice 1918 une allure rapidement
croissante (en s'en tenant aux chiffres officiels) 10 p. 100 en 19ÎS,
17 p. 100 en 1919, 27 p. 100 en 1950, et il est prévu de source offi
cielle qu'il passera de 90 milliards en 1951 à 111 milliards en 1952.

Dès que furent connus les résultats de l'exercice 1958, c'est-à-dire
dès le mois de mai 1919, j'alertai le Conseil de la République, le
Gouvernement et l'opinion dans un rapport présenté au nom de la
commission des finances et qui suscita les dénégations du ministre
en place (voir ci-dessus, p. 6).

Puis, comme le déficit s'aggravait, par le double effet de son
inertie et des mesures démagogiques qu'il prenait, le même ministre
finit par prétexter qu'étant en fonction depuis seulement dix-huit
mois, il n'avait pu s'assimiler le mécanisme délicat de la Société
nationale des chemins de 1er français et déclara au Parlement qu'il
fallait « repenser » la Société nationale des chemins de fer français.

1 Le moment n'est plus aux paroles vagues; devant un déficit
qui atteint près de 3 milliards par semaine, la nation ne peut plus
attendre des mois, ni même des semaines. C'est sans délai que le
Gouvernement doit s'engager dans la voie des réformes.

2° Les mesures de redressement doivent être multiples.

Nous avons énuméré ci-dessus (pages 9 à 15) les principales
causes du déficit. Nous en avons cité une bonne douzaine et sans
doute, par une investigation plus poussée en décelerait-on d'autres.
Or, ces causes agissent toutes et à peu près indépendamment l'une
de l'autre; ce n'est pas parce qu'on aura supprimé le scandale des
retraites données aux employés de bureau de la Société nationale
des chemins de fer français cinq ans plus tôt qu'au\#"f<wtionnaires
accomplissant des fonctions analogues qu'ou aura par là-même effacé
le caractère illogique de la tarification; de même, il ne suffirait pas
d'instaurer enfin une comptabilité honnête si cette disposition ne

devait servir qu'à mesurer plus exactement le déficit des lignes S
trafic dérisoire sans qu'il soit porté remède à cette situation. Ou
encore, ce n'est pas parce qu'on aura arrêté les investissements
somptuaires, que se desserrera le carcan d'une réglementation
d'exploitation trop rigide.

Nous avons comparé la Société nationale des chemins de fer fran
çais à un navire qui fait eau de toutes parts. Il nous faudra don®
examiner une A une les brèches que nous aurons décelées et pour
toutes, sans en exempter aucune, préconiser le mode de colrnalaga
approprié.

En somme, il serait vain de prétendre redresser la Société natio-
nale des chemins de fer français au moyen d'une mesure unique
ou de deux ou trois dispositions prises parmi celles qui soulèveront
le moins d'opposition. C'est une réforme d'ensemble qui est néces
saire.

3° Les mesures de redressement doivent être v'ogressives.

La gravité iu mal impose donc qu'une vaste réorganisation soit
entreprise d'urgence et s'applique à de nombreux domaines: le
statut de la société, les effectifs, les dépenses de matériel, les tarifs,
l'exploitation.

Est-ce à dire que ces réformes doivent être brutales? Certes pas.
La Société natoinale des chemins de fer français est un organime
complexe, dont le bon fonctionnement interdit qu'il y soit porté
atteinte par des décisions appliquées sans précaution.

Pour prendre un seul exemple, s'il est décidé de retirer du trafio
8.000 km de lignes exagérément déficitaires, personne de raison
na blé ne préconisera de les fermer d'un seul coup. Mais il ne sau
rait être question non plus de continuer à parler indéfiniment des
réformes sans les commencer. Dès lors, pour nombre de mesures
dont le principe doit être retenu, il importe de fixer dans la loi elle-
même, soit des dispositions transitoires, soit un délai ou une cadence
de réalisation

Celte mélhode aura l'avantage d'étaler, sur une période de plu
sieurs années, dont la durée maximum sera impérativement fixée
par le législateur, les mesures de réaménagement du réseau et leurs
conséquences (recasement du personnel, modifications aux courants
de trafic, etc.).

4« Les mesures de redressement doivent être ef/ectives.

Il va sans dire que les mesures décidées ne sauraient consister dans
un trompe-l'u'il, niais au contraire doivent apporter une amélio
ration tangible à la situation financière de la Société nationale des
chemins de fer français, sans pour autant rejeter la charge du déficit
sur le budget de l'État. Nous verrons plus loin, que ce n'est, hélas !
pas le cas. C'est ainsi que, si i on examine les articles 13 à 16 du
projet de loi (a), en instance devant le Parlement qui sont relatifs
à ce que l'on ose appeler « l'assainissement financier de la Société
nationale des chemins de fer français » et, d'une manière plus pré
cise, au problème crucial des lignes affluentes, dont le déficit rompt
si dangereusement l'équilibre de l'ensemble, on doit constater qu'il
n'est nullement question de fermer les petites lignes, même celles
dont les recettes n'atteignent qu'une fraction dérisoire des dépenses.

Selon l'article 13 du projet gouvernemental, on fera un cahier des
charges, c'est-à-dire du papier; selon l'article 11 on fera un bilan,
c'est-à-dire encore du papier, bilan qui d'ailleurs, soit dit en passant,
aurait du être fait depuis longtemps si la gestion financière et comp
table de la Société nationale des chemins de fer français ne relevait
pas d'une négligence et d'une fantaisie blâmables; ensuite l'aflaire
sera soumise aux collectivités locales intéressées.

C'est dire que toutes les précautions ont été prises pour que le
Gouvernement actuel, et même le législateur actuel, ne se trouvent
pas dans l'obligation de prendre une décision. C'est ainsi que c'est
seulement dans un délai de six mois que sera établi le cahier des
charges spécial. Quant au bilan des dépenses et des recettes de
chacune des lignes, comme maintenant l'exercice 1952 est com
mence, la Société nationale des chemins de fer français, qui ne met
aucune hâte à se réformer d'elle-même, ne le tiendra que pour l'exer
cice 1953; cela signifie qu'on le connaîtra vers le mois de juin 195i;
c'est dire que nous ne sommes pas prêts de voir des réalisations
dans ce domaine ot que le contribuable continuera à faire les frais
de la mauvaise gestion actuelle.

Quant 1 l'article 17 du projet, il constitue — ne ne peut l'appeler
autrement — un tour de passe-passe- qui est basé sur l'hypothèse
que le contribuable moyen ne comprendra pas le mécanisme de
l'opération; il consiste, en effet, sans plus, à transférer à la charge
du budget général l'entretien des voies de grande desserte, ce qui
aura pour eifet, en virant 45 milliards d'un chapitre dans un autre,
de diminuer le déficit apparent de la Société nationale des chemins
de fer français sans alléger d'un centime la charge du contribuable.

On peut donc dire que toutes ces soi-disant mesures de réorgani
sation n'ont d'autre objet que d'esquiver les responsabilités, encais
sant au gouvernement suivant le soin de résoudre le problème quant
au fond — car il faudra bien, tout de même, un jour l'aborder. Le
pays ne pourra définitivement continuer à subir cette hémorragie
qui l'atteint si gravement dans son économie.

(a) Il s'agit du projet gouvernemental déposé sous le n° 880. Ces
articles sont repris dans le même esprit dans le contre-projet de 11
commission des moyens de communications de l'Assemblée natio
nale rapporté par M. liichet, député. Dans la version en deuxième lec
ture les articles correspondants portent les n°" 2 l 5.
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DEUXIÈME PARTIE

LA COORDINATION DU RAIL ET DE LA ROUTE

Nous aborderons, plus loin, dans une troisième partie, le pro-
Même des nombreux vices internes de fonctionnement de cette
société et des remèdes qu'ont peut y apporter. Cependant, on doit
reconnaître objectivement que la gravité de la situation financière
de la Société nationale des chemins de fer français est due pour une
large mesure à une cause qui lui est extérieure, le développement
des transports routiers. 11 importe donc, tout d'abord, d'examiner
dans son ensemble la question des transports terrestres et de leur
meilleure répartition.

Certes, il existe d'autre modes de transport; notre réseau fluvial
qui est dans un état si déficient, surtout si on le compare à celui des
pays voisins, mériterait que l'on s'y arrête davantage, ce qui serait
souhaitable et possible, si des sommes énormes n'étaient pas gaspil
lées au profit de cette puissance quasi féodale que constitue la
Société nationale des chemins de fer français. Dans l'avenir il con
viendra également d'étendre la coordination à l'avion. Mais, pour
i'inslant, ces modes de locomotion n'enlèvent qu'une fraction relati
vement faible du trafic au chemin de fer.

D'excellents esprits vont même plus loin et pensent que la coordi
nation des transports est un problème international, qui devra être
abordé en même temps que celui de l'organisation de l'Europe occi
dentale. On ne pourra en effet concevoir, dans quelques années, que
les pays relativement petits qui constituent l'Europe occidentale, si
on les compare aux deux colosses mondiaux, aient des systèmes de
transports établis sans liaison entre eux.

Par exemple, quand on a mis en commun le pare des wagons
des sept réseaux français, en 1937, il en est résulté la possibilité —
que l'on n'a certes pas exploitée à fonds, mais qui existait latente —
de réduire le volant des wagons que l'on devait garder en réserve
pour faire face aux pointes "de trafic. Il n'est pas douteux que, de
la même manière, la mise en commun des wagons des différents
réseaux nationaux constituerait une sorte d'assurance -contre les

irrégularités du trafic, et permet Irait une réduction des immobilisa-
lions. Dès maintenant d'ailleurs une initiative heureuse a consisté

it établir une sorte de pool franco-allemand portant sur 40.000
wagons de marchandises.

Pour le moment cependant, l'urgence porte sur la solution d'un
problème immédiat et concret, qui est celui de la coordination des
transports ferroviaires et routiers, sur le plan national.

I. — Le problème de la coordination du rail et de la route-

Ce problème n'est pas nouveau. C'est ainsi que le Journal officiel,
qui publie la Convention du 31 août 1937, portant création de la
Société nationale des chemins de fer français, contient un décret de
la même date sur la coordination du rail et de la route. La Société
nationale des chemins de fer français a donc trouvé dans son ber
ceau un texte qui était déjà destiné à la défendre contre le dévelop
pement jugé menaçant, des transports routiers. Celui-ci n'était d'ail
leurs pas le premier sur ce sujet et il avait été précédé notamment
par un décret-loi du 17 avril 1931. C'est donc depuis dix-sept ans qu'on
légifère sans succès en France sur la coordination du rail et de la
Toute.

1° Ampleur et accroissement de la concurrence
du rail et de la routa.

Nous avons mesuré, plus haut la gravité de la situation de la
Société nationale des chemins de fer français, l'ampleur de son défi
cit. Nous avons exposé qu'en dehors de tous les vices internes dont
il est atteint le chemin de fer lié rigidement au rail, aux gares, à
un règlement souvent étroit, sur qui pèse une charge énorme de
Irais généraux, a vu surgir depuis cinquante ans un concurrent plus
jeune, favorisé par nombre d'avantages techniques et économiques.

Cette situation a-t-elle une tendance naturelle À l'amélioration
ou à Aggravation ? Est-ce une crise passagère ! La conjoncture évo
lue-t-elle dans un sens favorable ou, au contraire, défavorable pour
Je chemin de fer ?

L'avenir encore plus sombre que le présent.

Si le présent est sombre, on doit reconnaître hélas I que les prévi
sions d'avenir ne peuvent Cire que plus pessimistes encore.

N'oublions pas, en effet, que la production automobile mensuelle
nationale s'élève actuellement à environ:

27.000 voitures particulières ; 3.000 camions; 11.000 véhicules utili
taires, et que la plus grande partie de cet énorme accroissement
est destinée au trafic intérieur; l'exportation en absorbe actuelle
ment seulement à peu près le quart. Dès lors, il n'est pas surprenant
ci ue celle niasse de véhicules de toutes sortes et qui croit sans cesse,
enlève à la Société nationale des chemins de fer français une
partie de plus en plus grande du trafic.

L'année 1950 marque donc une régression très nette sur les
années précédentes.

Si l'on prend en considération la variation du trafic marchandises
décrit dans le tableau ci-dessous, on doit observer que le trafic de
1a Société nationale des chemins de fer français est loin de suivre
le rythme d'accroissement de la production nationale. C'est ainsi
que de 1918 à 1950 le trafic est resté pratiquement stable. S'il a
crû en 1951, son accroisennent est dû au développement des pro
ductions de l'industrie lourde lié au réarmement, mais il n'a pas
suivi quantitativement le développement de la production.

„ Variation du trafic marchandises.

(Moyennes mensuelles.)

Tonnage de marchandises expédiées (en millions de tonnes) :
Moyenne 1938: 11,02; moyenne 1918: 13,16; moyeno 1919: 13,39;

moyen e 1950: 12,64; moyenne 1951: 14,19 (a).
Cette observation est confirmée par les dirigeants du chemin da

Ier eux-mêmes; c'est ainsi que dans une brochure publiée par là
Société nationale des chemins de fer, en février 1950 et intitulée
« Où en est le chemin de fer », on trouve cette appréciation:

En examinant les statistiques concernant les différentes catégories
de trafic et en les confrontant aux indices correspondants de la
production industrielle, on constate que, dans de nombreux sec
teurs, le trafic a fléchi, alors que la production a augmenté. Les
effets du ralentissement économique (b) ne sauraient donc, en
aucune manière, expliquer cette évolution.

C'est dire que la crise du chemin de fer n'est pas due à un phéno
mène pasager; en dehors des défauts internes que nous étudierons
plus loin, elle provient en majeure partie d'une cause permanente:
je développement de l'automobile sous toutes ses formes.

Ce point de vue est confirmé par la môme brochure lorsqu'elle
signale que de 1918 à 1919, alors que le trafic de la Société natio
nale des chemins de fer français baissait, dans le même temps le
volume des transports routiers s'est accru de 35 h 40 p. 100. Or,
cette concurrence n'a pas, comme on le sait, l'habitude de s'exercer
sur les transports les moins rémunérateurs.

En outre, ii faut observer, non seulement que celte situation est
grave, mais que le développement de la technique tend à l'aggraver.
Dès maintenant, en effet, le prix de revient du camion, pour les
marchandises, de l'autocar pour les voyageurs est dans bien des cas,
pour ne pas dire très généralement, intérieur au tarif de la Société
nationale des chemins de fer français. Or, le nombre des voilures
de tourisme, des cars, des camions s'accroît tous .les jours; il en
résulte pour la société nationale des chemins de fer français une

Sorte de trafic qui tend non pas à se stabiliser, mais au contrairecroître.

Dans une conférence de presse donnée le 20 juillet 1959, M. Tissier,
président de la Société nationale des chemins de fer fançais expose
les sombres perspectives qui découlent pour cette société de l'évolu
tion naturelle de la technique:

■Encore que les ta"ifs industriels n'aient pas suivi l'évolution des
prix et soient très en retard sur les prix pratiqués l'étranger, il
est devenu plus économique de voyager en automobile qu'en train
pour une* famille de trois ou quatre personnes. L'automobile offre
d'ailleurs au touriste une souplesse très supérieure à celle du chemin
de fer...

Pour les marchandises — indépendamment des tarifs plus réduits
et qui se doublent d'une facilité accrue de fraude fiscale — joue
une autre considération. Le transport porte à porte par camion évite
de multiples manutentions de chargement et de déchargement, d'où

.une limitation des dépenses de rnaih-d'tnuvre, du tempsde transport
et des risques de perte ou de rlétériorat ; on.

On ne saurait exprimer en termes plus justes coml>: en dans la
compétition qui oppose les deux moyens de transport, les données
de l'évolution économique naturelle, qu'on ne saurait méconnaître,
car les lois de l'économie sont inéluctables, jouent en faveur de la
roule.

Quant au Conseil de la République, il a déjft fait son devoir en
avertissant solennellement le Gouvernement et le pays de l'urgence
d'un redressement. Voici, en effet, dans quels tenues, parlant en
qualité de rapporteur au nom de la commission des finances, je
m'exprimais au mois de mai 1949:

« Si, par une politique exactement contraire 4 celle qui a été
suivie jusqu'ici, on ne prend pas, dès maintenant, les mesures qui
s'imposent, on prépare pour cette entreprise, à brève échéance, une
catastrophe que ni le gouvernement actuel, ni ses successeurs ne
pourront éviter.

A cette époque le déficit avoué était de 25 milliards de francs; il
est passé à 50 milliards de francs la fin de 1919 pour atteindre
maintenant près de 100 milliards de francs et on nous annonce
1:50 milliards de francs pour 1952 (c). La catastrophe iprédile s'est
donc produite, car c'est une catastrophe pour un pavs menacé
dans son existence même et contraint de faire un effort mil i I a ire
sans précédent que de subir simultanément une hémorragie aussi
épuisante.

C'est dire combien grande serait la responsabilité du Oouverne-
mertt et du Parlement si, devant une situation aussi grave, on
ne prenait que des mesures qui soient des trompe-l'œil.

2° Les charges des deux moyens de transport.

La Société nationale des chemins de fer français fait valoir que
la concurrence entre les deux moyens de transport ne peut jouer
équitablement et efficacement sur le plan commercial, que si les
charges de l'un et de l'autre sont sinon égalisées, ce qui serait sans
doute chimérique, mais tout au moins comparables.

Voici comment s'exprime à cet égard son président dans un
article du « Figaro », en date du 10 novembre 1910.

Il importe, tout tf'abord, que les transporteurs routiers soient
soumis aux obligations ou servitudes suivantes, déjà imposées au
chemin de fer:

a) Obligation de déterminer, par avance, les itinéraires de trans
port, avec horaire et tarifs invariables;

(a) Moyenne des neuf premiers mois.
(b) il s'agit du ralentissement observé dans le premier semestre

de 1950.

(c) Chiffre établi à la date du 1er janvier 1952.
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b) Obligation de charger tous voyageurs et toutes marchandées
sur les itinéraires ainsi déterminés ;

c) Obligation «l'assurer un minimum de confort aux voyageurs
'(abris couverts à tous les arrêts; toilelles dans les voitures trans
port "ratuit de* bagaues à main, enregistrement ues autres bagages
et rn ise «1 l'abri peiidani le transport; interdiction des surcharges);

d) Obligation o'assurer aux voyageurs et usagers de la roule
Iln maximum de sécurité { 1 n a t ■:!' ici en bon étal; deux conducteurs
pour les longs parcours; assurances contre les accidents, etc.);

c) Obligation de respecter les lois sociales, el, notamment, la loi
sur la durée du travail, en ce qui concerne le personnel;

f) Obligation de tenir une comptabilité stricte des expéditions pour
éviter les fraudes fiscales;

g) Obligation de disposer du matériel de remplacement nécessaire
en cas de panne ou d'accident.

Ne parlons pas des poinls e et / : ils signifient tout simplement
nue tous !es Français doivent s incliner devant la loi. Nous ne
pouvons que nous associer pleinement à ce point de vue, tout en
souliailant qu'une règle aussi normale s'applique bien entendu a
tous et pour commencer, u la Société nationale lies _ chemins de fer
français elle-même, en ce qui concerne sa comptabilité.

En ce qui concerne les autres poinls, et notamment l'obligaiion
de déterminer h l'avance les itinéraires et horaire* d une manière
«b«<»!uini'iit rislde. non- pensons que tout en assurant d'une maniéré
absolue la sécurité des transports et. en particulier. des transports
de vovaueurs. il serait contraire au progrès dé construire pour le
transport routier, t'ont le principal avantage est la souplesse, cette
sorte de ca;rran qui enserre la Soeiété nationale des chemins de
1er français dans une réglementation qui, finalement, se_ trouve
extrêmement coûteuse pour l'usager et même pour le contribuable.

Vaut-il mieux simplifier la réglementation, Iflt-cc en échange t'e
cueiques incom modilés. ou bien chercher la perfection sans se
soucier du prix de revient ? I.e meilleur juge en la maiière est
évidemment l'usa uer. Or, l'usager a répondu d'une manière Ires
claire. Alors que de 19iS 1 19-9 le Iralîc marchandise de la Sociélé
nationale des cliemins de fer français baissait de 0.2 p. 100 en dépit
des tarif': à perte, les routiers, tout en ne demandant rien à la
collectivité, ont accru Je leur de 30 à il) p. 100 («) et dep'uis cette
époque celte avance s'est maintenue, sinon accuie. Le plébiscite
du public est donc fait: il ne reste au législateur qu'à traduire en
1exte la volonté nettement exprimée de la nation. D'ailleurs, fort
heureusement, ni 1'' projet soiivernemenlal. ni celui de la com
mission de l\\s=emhlée nationale ne reprennent, A cet égard,«aucune
des idées si éloignées à la fois du bon sens et de l'inlénH général,
du présMont de la Sociélé nationale des chemins de fer français.
Kous n'insisterons donc pas.

Cependant. dans le même article et sur le même sujet, le prési
dent de la Société nationale des chemins de fer français soutient
line autre thèse, qui appelle plus ample considération, car celle-ci
est retenue dans le projet du Couvemcmeut n® SSO et reprise dans
celui de la commission de l'Assemblée nationale.

Il importe, écrit M. Pierre Tissier, que les usagers de la route et
la Sociélé nationale de< cliemins de fer français soient placés sur
un pied de stricte, égalité en ce qui concerne les charges de la voie
qu'ils utilisent. Les usagers de la roule comme du rail doivent
supporter l'inléiiralilé des dépenses d'entretien et d'amélioration
(voie proprement c'île. ouvrages d'art, installations fixes), de sécu
rité (signalisalion, passages à niveau), d'éclairage et de police.

Or, si la Société nationale des chemins de fer français supporte
la totalité des dépendes de sa voie — une cinquantaine de milliards
par an — il n'en va pas de même des usagers professionnels de
la roule.

La totalité des charges de la route ne doit évidemment pas
incomber aux transporteurs routiers professionnels. Suivant la
nature des voies, celies-ei sont empruntées suivant des pourcentages
variables par les piétons, les véhicules agricoles, les automobiles
de tourisme. les véhicules utilitaires privés et, enfin, les véhicules
des transporteurs routiers. L'en peut discuter ces pourcentages,
mais il n'est pas douteux: d'une part, que la plupart des travaux
d'élargissement des routes et d'amélioration des projets sont pro
voqués par la circulation des poids lourds; d'autre part, que, du
lait des Oangers que présente leur circulation, ils sont à la base de
l'accroissf.ment des dépenses de signalisation et de police; enfin,
et surtout, ' qu'ils usent beaucoup plus la roule que les véhicules
légers.

Or, en dehors des impfts généraux supportés par la Société natio
nale des chemins de fer français dans les mêmes conditions sur
les routiers, la circulation par rouie n'est soumise qu'à un seul
Impôt censé correspondre à sa part dans l'entretien et la police
des voies publiques: !a taxe sur les carburants. Si le principe de
cet impôt est satisfaisant en ce qui concerne les voitures de tou
risme, qui payent déjà largement leur cii. il est absolument ina
dapté aux poids lourds, pour qui la route est un instrument
commercial. Les progrès de la technique automobile sont tels que
la consommation en carburant des véhicules est devenue propor
tionnellement d'autant plus faible que ces véhicules ont un tonnage
plus élevé. Un camion ' gros porleur, alimenté au gas-oil, ne paye,
finalement, pas sensiblement plus d'impôt au kilomèlre qu'une
voiture de tourisme alimentée à l'essence, alors qu'il encombre
et use infiniment plus la voie pnh'ique. La Société nationale des
chemins de fer français, au survins, supporte, comme les trans
porteurs routiers, l'impôt sur les carburants qu'elle utilise, alors
qu'elle assume elle-même les charges tolales de sa voie.

Pour établir une équitable péréquation fiscale entre les véhicules
de tourisme et les véhicules utilitaiies, d'une part, et faire sup-

(n Les chiffres proviennent de la Société nationale des chemins
de Ier français elle mémo.

porter à chaque mode de transport, d'autre part, les charges qui
doivent normalement lui incomber, il importe:

i° Que la taxe sur le gas-oit soit portée au même niveau que
celle sur l'essence touriste; .

2° Que tous les véhicules automobiles utilitaires soient soumis a
un impôt sur le poids, l'encombrement et le secteur d'utilisation;

30 Que les véhicules automobiles utilitaires affectés au transport
public soient, en outre, soumis à un impôt proportionnel à l'impor
tance de leur trafic. ,

Si les transporteurs routiers supportent des charges commerciales
analogues à celles de la Société nationale des chemins de fer fran
çais, ils devront évidemment rajuster leurs tarifs, de manière â
couvrir ces chaises et prélever leur bénéfice normal. Cette opé
ration permettra à la Société nationale des chemins de fer français
de porter à son tour ses tarifs à un niveau rémunérateur, alors
qu'elle doit rester aujourd'hui, de crainte de voir tout son trafic
lui échapper, en dessous de ses prix de revient.

Que faut-il penser de celle thèse ? Il est évidemment logique, si
on veut comparer les deux modes de transport sur le plan de la
rentabilité que chacun supporte intégralement les dépenses de
son fonelionuement.

C'est ainsi qu'au budget d'exploitation de la Société nationale
des chemins de fer français, pour 1Jô1, sont inscrits, pour cet objet,
les crédiis ci-après:

Voie et bâtiments, F9.906 millions; premier élément du fonds de
renouvellement ( n), 2.723 millions.

Total: 102.629 millions.

Ainsi donc, c'est une somme de 102.7 milliards que la Société
nationale des chemins de fer français a consacrée eiu1vO1 à l'entre
tien de son infrastructure.

Le bilan de la route.

En regard, quel est le bilan de la route ? C'est-à-dire quelles sont
d'une part, les receltes provenant des taxes spéciales à la circula
tion automobile et, d'autre part, quelles sont les dépenses d'entre
tien des roules entraînées par cette circulation ? Nous avons
adressé à ce sujet à M. le ministre des travaux publics un question
naire extrêmement défailli, demandant des chiffres précis qui puis
sent par conséquent être hors de contestation et que nous analysons
ci-après.

Parmi les recettes fiscales spéciales à la circulation automobile,
nous comprenons, tout d'abord, la taxe sur les carburants; il con
vient donc de calculer le montant des taxes par litre de carburant
(essence et gaz-oil), puis la quantité de carburants consommée par
les automobilistes.

A. — Taxe par litre de carburant.

-Dans le prix d'un litre de carburant entrent:
Les éléments intrinsèques autres que les taxes qui concourent

à la constitution du prix de revient commercial;
Les taxes spéciale"? à l'automobile (fonds de soutien, taxe inté

rieure et taxe établie au profit de l'institut du pétrole) ;
Les taxes de caractère général, c'est-à-dire la taxe sur les trans

actions et la taxe locale

Cependant, il convient de noter que la taxe loca'e et la taxe de
transaction étant calculées sur le prix de vente du produit, une par
tie de ces taxes porte uniquement sur les taxes précédemment
citées (fonds de soutien, taxe intérieure et institut du pétrole).
Cette fraction doit donc être complue comme n'étant pas une charge
commune à l'ensemble de l'activité économique, mais spéciale au
commerce des carburants. C'est sur ces bases que nous donnons
ci-après le tableau de décomposition du prix de vente de l'essence
et <lu cas-oil : au l"r février 1952:
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Prix de vente à la pompe 2.31)7 3.5s3 2.1S2 2.327

Total 5 ISO â. 79

a) On sait qu'en application de l'avenant du 30 juillet 19J9 à
Jô convention du 31 aoiU 19:i7, le foin' s de renouvellement comprend
deux dotations appelées « éléments ».
Jiien que les dispositions n'en soient, comme h l'habilité, ni

claires, ni rationnelles, on peut admettre que le premier élément
est dosliné à faire face au renouvellement de la voie c! le
deuxième au rejiouveliemenl de L'outillage et du' matériel roulante
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11 résulte de ce calcul que l'essence paye 36,83 F de taxes spé
ciales et le gas-oil, 23,27 F.

B. — Consommation.

On es'ime que la consommation d'essence a atteint en 1951,- un
chiffre supérieur à celui de la meilleure année d'avant guerre:
3.918.000 mètres cubes.

Sur ce total, la quantité consommée par les usages autres que la
circulation routière (agriculture, mcteurs fixes, etc.), ne dépasse
pas 300.000 mètres cubes. Reste donc 3.168.000 mètres cubes pour
les usagers de la roule.

En ce qui concerne le gaS-oil, on estime la consommation de
1951 à 1 . 1 86.000 mètres cubes et les études faites sur le sujet con
cordent pour attribuer 60 p. 100 du total, sort 711.600 mètres cubes
eu compte de la circulation routière.

C. — Estimation des recettes.

fur la base des taxes unitaires ainsi calculées et des consomma
tions, on peut déduire les recettes annuelles.

11 faut y ajouter les recettes dues à la taxe sur les lubrifiants
(22.000 F par tonne) ainsi que les taxes afférentes aux chemins
Vicinaux et ruraux.

Les recettes totales annuelles de la roule sont donc actuellement
(en milliards) :

Essence: 3.018 millions de litres i 3G,S3, 133,3;
Gas-oil: 711 millions de litres à 23.27, 16.6;
Lubrifiants: 199.800 tonnes à 22.000 F dont 80 p. 100 concernant

les véhicules routiers. 3.5;
Taxe vicinale, prestations vicinales, chemins ruraux, environ ll.

Total : 167,4.

D. — Les dépenses.

Quelles sont, en regard, les dépenses d'entretien des roules ?
Leur estimation exacte ne peut être faite sur le simple vu des

documents budgétaires, car certains chapitres, tels que, par exemple,
les traitements du personnel des ponts- et chaussées sont relatifs
non seulement à la roule mais aussi à d'autres activités. En réponse
à la question posée par nos soins, voici les chiffres fournis par le
ministère des travaux publics pour 1950 (en milliards) :

Roules nationales (matériel et travaux), 1S,9; routes nationales
(personnel), 10; routes départementales (matériel et travaux), 28;
routes départementales (personnel), 10; voies vicinales, 12; voies
urbaines, 6; police de la route, 6

Total: 90,9.
Les chiffres de }951 n: nous ont pas été communiqués intégra

lement : nous savons cependant que les dépenses de matériel ont
diminué.

Enfin il est bien évident que la totalité de ces dépenses ne doit
pas é're supportée par la circulation routière car do nombreux
autres usagers empruntent le réseau routier (piétons, cyclistes, voi
tures hippomobiles. instruments agricoles, etc.) ; il 'serait donc
absurde <ie prétendre en faire porter la charge intégrale à une
seule catégorie d'utilisateurs.

E. — La part imputable à l'automobile.

11 est évidemment impossible de chiffrer très exactement la part
des dépenses imputables à l'au : omobile, et on peut seulement l'es
timer sous forme d'un pourcentage approximatif, fne commission
a été chargée en 19 19 par le ministre des travaux publics de l'étude
de ces proportions ; son rapport n'a pas été publié mais nous croyons
savoir qu'elle a préconisé approximativement les chiffres suivants:

ltoutes nationales: 90 p. 100; la circulation automobile y est
parliculièrement abondante ;

Routes départementales: 70 p. 100;
Routes vicinales: 30 p. loO; sur ces petites routes la prédomi

nance des transports agricoles et des déplacements du bétail fait
qu'il serait excessif de dépasser 30 p. 100 pour la part de l'auto
mobile;

Voies urbaines, éclairage et police de la route. La proportion
de .0 p. 100 semble pouvoir être adoptée, du fait qu'une grande
partie 'les dépenses de signalisation, éclairage, etc., est faite pour
d'autres usagers que i'autcMiiol>ile;

Signalisa lion. On peut estimer que la quasi-totalité des dépenses
de signalisation est imputable à l'automobile, bien que la signali
sation existât avant l'avènement du moteur.

Sur ces bases on peut estimer les dépenses à mettre au compte
de la circulation automobile, dans les conditions ri-ap>ès (en mil
liards) :

Roules nationales: 90 p. 100 de 23.9 milliards. 26;
Roules départementales: 70 p. 100 de 38 milliards, 2C,G;
Roules vicinales: 30 p. 100 d# 12 milliards, 3,0;
Vuies urbaines et police de la route: 50 p. 100 de 12 milliards, G

Total: 62.2.

Il s'agit encore une fois des dépenses de 1950. Pour 1951, en
prenant un chiffre de l'ordre de 70 milliards, c'est certainement un
maximum (a).

F. — Solde.

Ainsi, le bilan annuel de la route s'établit de la manière suivante
(en milliards) :

Pecetles provenant de taxes spéciales frappant la circulation auto
mobile routière, 167;

Dépenses d'entretien faites sur le réseau routier imputables à la
circulation automobile, au plus, 70.

Marge bénéficiaire pour le Trésor au moins: 97.
Ainsi, d'une part, l'automobile paye tous les impôts de caractère

général (taxe à la production, taxe "sur les transactions, impôts sur
les bénéfices industriels et commerciaux) et d'autre part, des impôts
Spéciaux qui se montent à 167 milliards.

Il est raisonnable d'admettre que les premiers contribuent comme
ceux que payent les autres activités économiques à équilibrer les
dépenses générales de l'État et que les taxes spéciales sont desti
nées à faire face à des charges spéciales, des charges de fonc
tionnement du réseau routier.

Or, les chiffres officiels montrent que, dès maintenant l'automobile
paye plus du double de ce qu'elle coûte à l'État et rapporte au
Trésor 100 milliards par an. Surcharger davantage cette branche
de l'activité nationale, qui est aussi intéressante que les autres,
constituerait donc une absurdité économique et un acte d'oppres
sion sans fondement légitime.

Le -système du projet de loi gouvernemental.

Cependant, le projet de loi en instance devant le Parlement ne
tient aucun compte de ces réalités économiques.

Nous examinerons successivement les dispositions concernant la
route et celtes qui visent la Société nationale des chemins de fer
français.

I. — Taxes nouvelles sur la route.

Les articles -4 et 5 établissent une taxe nouvelle sur les véhicules
routiers :

30.000 F par an et par tonne de charge utile, au-dessus de la
troisième en ce qui concerne les camions;

20.000 F par an et par place au-dessus de la trentième pour les
cars.

On estime que ces impôts nouveaux surchargeront encore le
contribuable d'une quinzaine de milliards (a). Ainsi le Gouverne
ment fait sienne la thèse de la Société nationale des chemins de
fer français, selon laquelle les transporteurs automobiles ne paye
raient pas leur part de dépenses de la route alors que lés chiffres
officiels montrent que non seulement l'automobile paye les dépen
ses qu'elle occasionne, mais qu'elle est même, pour le Trésor, la
source de 100 milliards de revenu supplémentaire.

Allégement des charges de la Société nationale des chemins
de fer français.

Selon l'article 17 du projet gouvernemental « la Société nationale
des chemins de fer français recevra annuellement de l'Iitat une
subvention destinée à couvrir les dépenses d'entretien et de renou
vellement de la voie, des ligues de grande desserte ».

Or, au budget d'exploitation de 1950, les dépenses du service
de la voie figurent pour 07 milliards; les voies de grande desserte
représentent environ 57 milliards sur le total; mais ce total de
57 milliards se divise en deux parties:

42 milliards pour l'entretien et le renouvellement des voies, charge
qui serait transférée au budget général;

15 milliards de dépenses diverses bâtiments signalisation, gardien
nage, etc... (0).

D'autre part, si on tient compte du fait qu'une partie des dépenses
de renouvellement de la Société nationale des chemins de fer

français sont en fait supportées par le compte de reconstruction et
celui des investissements on doit bien s'attendre A ce que dans les
prochaines années, la Société nationale des chemins de fer français,
qui aura intérêt, cette fois, à faire des imputations correctes, cesse
de baptiser investissements ce qui est de l'entretien et que, compte
non tenu de l'éventualité d'une augmentation des prix, les charges
du Trésor atteignent environ 50 milliards.

En échange, le même article 17 prévoit que la Société nationale
des chemins de fer français versera à l'État une redevance d'usage
pour l'infrastructure. Celte redevance est assise sur les recettes du
trafic affecté par les lignes de grande desserte, et son taux est fixé
à 2 p. 100. Calculous ce que donnerait cette règle pour 1950. Les
recettes des voies de grande desserte estimées au budget de 1950 se
montent à 250 milliards.

Telle est don; l'opération: on soulage d'un côté la Société natio
nale des chemins de fer français de 50 milliards, pour lui imposer
d'un autre côté une dépense dix fois plus faible de 5 milliards
seulement. C'est la politique du cheval et de l'alouette. Mais il est
bien évident que quelqu'un fera les frais des 45 milliards de déficit,
qui n'auront pas disparu pour autant, et que ce sera, comme
toujours le contribuable. Celte opération n'est qu'un jeu d'écriture
qui consiste a transférer environ 45 milliards du budget de la
Société nationale des chemins de fer français à celui de "l'État. Ce
n'est pas autre chose qu'une subvention d'un montant égal.

Certains observeront que le principe n'est pas nouveau et que
déjà la loi des finances du 31 janvier 1950 accordait à la Société
nationale des chemins de 1er français une subvention de 50 mil(a) 11 serait prématuré d'avancer des chiffres pour 1952; en effet,

la dernière lettre rectificative gouvernementale en abaissant de
48 p. 100 à 10 p. 103 la fraction des laxes sur les carburants affec
tée au fond routier, laisse craindre le maintien des errements
actuel*

(a) Certains disent même 18 milliards.
(b) Ces chiffres ont été fournis par le ministère des travaux

publics.
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liards • mais ce qui est nouveau, c'est que jusqu à présent les sub
ventions accordées à la Société nationale des chemins de fer
français étaient au moins assorties de la volonté maintes fois
exprimée par le Parlement, que des réformes soient enfin effectuées;
cette fois c'est encore plus grave, car de réformes il n'en est plus
question, c'est une subvention sans contrepartie. 11 est a la. lois
Illogique et dangereux pour l'économie du pays a aceoraer a la
Société nationale des chemins de fer français une subvention per
manente et inconditionnelle au moment même où on_ charge
d'impôts nouveaux le contribuable déjà exagérément charge.

3° La poiitiquc tari/aire du rail et de la route.

Les tarifs du chemin de fer sont relativement bas.

La Société nationale des chemins de fer français fait valoir que les
tarifs du chemin de fer en France n'ont pas suivi l'augmentation
des facteurs qui les conditionnent.

Selon des renseignements cninimun'qués récemment par M. le
ministre des travaux publics, les tarifs voyageurs seraient actuelle
ment à l'indice 17, et les tarifs marchandises à l'indice 18,5 (a).

A titre de comparaison, l'indic des salaires Société nationale des
chemins de fer français serait de 23, non compris les charges
patronales et 31 y compris les charges patronales. Quant au charbon,
il est au coefficient 32.

Ces chiffres appellent quelques observations.
1 Tout d'abord, il ne faut pas oublier, en ce qui concerne les tarifs
▼oyageurs, que le billet d'atler et retour a été supprimé. C'est ainsi
que le kilomètre de parcours aller et retour qui coûtait 0,53 -F en
4938, contre 00G F pour 2 kilomètres d'aller simple, coûte 10 F
depuis la dernière augmentation du 1 er février dernier; ce tarif qui
est celui qui intéresse les plus les niasses laborieuses est donc au
coefficient 19.

D'autre part, les coefficients 23 et 31 de hausse des salaires
méritent qu'on s'y arrête; en effet (h), dans le même temps, l'indice
de hausse du revenu net des fonctionnaires est seulement de 19 pour
un célibataire (chiffre à rapprocher de 23) et de 21 pour un fonc
tionnaire marié avec deux enfants (chiffre à rapprocher de 31).
Ainsi, le coefficient de hausse des salaires de la Société nationale
des chemins de fer français étant sensiblement plus élevé que celui
des travailleurs de la fonction publique, il n'est pas surprenant qu'il
en résulte une divergence par rapport aux tarifs.

La différence considérable entre les indices 31 (avec charges
sociales) et 21 (sans charges sociales), est la conséquence du taux
des charges sociales nui, à la Société nationale des chemins de fer
français, bat tous les records puisqu'il atteint 92 p. 100 des salaires.

Quant il l'indice d'augmenlaiion du charbon, il n'a pas toute la
signification que la Société nationale des chemins de fer français
lui donne, car, du fait du progrès technique, la consommation spé
cifique de charbon a diminué.

D'autre part, on ne doit pas oublier que les investissements consi
dérables engagés depuis la libération avaient précisément pour objet
de réduire les prix de revient, de sorte que normalement l'indice
des tarifs doit se situer sensiblement plus bas que ceux des divers
cléments du prix de revient

Enfin, et surtout, ce serait une erreur de croire qu'une hausse
générale et uniforme des tarifs permettrait de résorber le déficit.
Outre qu'elle pèserait dangereusement sur l'économie du pays, elle
irait à rencontre du but poursuivi et n'aurait d'autre effet que de
diminuer le trafic et peut-Ctre mémo les recettes

Ceci montre ihien que si le niveau relativement has des tarifs
n'est pas étranger au déficit, c'est loin d'en être la cause principale;
leur élévation n'apporterait donc pas la solution du problème de la
Société nationale des chemins de 1er français qui doit être recher
chée par d'autres voies.

Les tarifs du chemin de fer sont grevés de la charge
des mesures de faveur.

Déjà avant la guerre le trafic du chemin de fer et notamment le
trafic des voyageurs était grevé d'un grand nombre de tarifs réduits:
militaires, familles nombreuses, mutilés de guerre, voyageurs de
banlieue; et, dans l'estimation du déficit de la Société nationale des
chemins de fer français, il est équitable d'en tenir compte. Pour
l'exercice 1952, la Société nationale des chemins de fer français doit
recevoir du budget des travaux publics (chap. 5080) une indemnité
de 16,3 milliards pour compenser le manque à gagner qui en résulte,
et encore celle somme est peut-être sous-estiniée.

Cette situation s'est encore aggravée très sensiblement depuis
la libération avec l'institution du billet de congés payés. Sans qu'il
soit question de discuter l'intérêt social de cette mesure, on doit
reconnaître qu'elle entraîne, pour la Société nationale des chemins
de fer français une charge particulièrement lourde, car, d'une part,
elle pèse sur les recolles du fait de la réduction consentie et d'autre
part il s'agit essentiellement d'un trafic de pointe; l'institution de
ce tarif réduit, en accroissant le nombre de voyageurs à l'époque
de l'année où il était déjà précisément maximum, a pour effet de
rendre encore plus irrégulier le trafic ferroviaire; il en résulte évi
demment pour la Société nationale des chemins de fer français la
nécessité d'entretenir un parc de matériel roulant plus élevé, et
aussi l'obligation, sinon d'utiliser en permanence un personnel plus
nombreux, tout au moins de recourir, pour l'époque des congés, à
des effectifs de complément dont le rendement est nécessairement
plus faible et le prix de revient plus élevé.

Les tarifs du chemin de fer ont la structure de tarifs de monopole.

Afin de comprendre dans tous ses aspects le phénomène de concur
rence économique qui oppose le chemin de fer et la roule, il est
nécessaire,tout d'abord, de bien saisir les principes de tariticatiuu
des deux modes de transports: nous demandons au lecteur la per
mission de les lui rappeler.

Dans le prix de revient du transport routier, comme il s'agît
le plus souvent d'entreprises de caractère artisanal, les Irais géné
raux représentent mie part relativement faible; il est donc aisé
aux transporteurs de déterminer le prix de revient de chaque trans
port,et la tarifioation suit d'assez près celui-ci, compte tenu, bien
entendu, d'un coefficient représentant le bénéfice légitime du trans
porteur. 11 en résulte dans les transports routiers une tarification
différente suivant les relations, car le prix de revient dépend noiarii-
ment de l'existence d'un fret de retour, de la densité du tralic, do
son équilibre dans les deux sens. Par contre, la tarification ne
dépend guère de la naluve des marchandises chargées, du moment
qu'elle permet une bonne utilisation du camion.

La situation du chemin de fer est très différente, les dépenses
fixes ou frais généraux, qui ne dépendent pas tle chaque transport,
représentent comme dans toute grosse entreprise — et la Société
nationale des chemins de fer français est la plus grande entrepris
française — une part des dépenses totales qui dépasse 50 p. i-J0.
(En outre, pour le chemin de fer comme pour les routiers, le prix de
revient est nettement plus bas sur les relations où le trafic est
dense que sur les lignes faiblement chargées, mais par contre, le
prix de revient est iT peu près indépendant de la nature de la mar
chandise transportée. Cependant, le tarif marchandises du chemin
de fer est le même quelle que soit la ligne, qu'il s'agisse d'une ligne
à faible trafic ou d'une ligne à gros trafic; au contraire, il est
fonction de la nature des marchandises et notamment, en pratique,
de leur valeur intrinsèque, les marchandises relativement chères
étant taxées plus lourdement que les marchandises de faible valeur.
Enfin, il faut noter que, traditionnellement, les tarifs voyageurs
sont relativement plus faibles que les tarifs marchandises. On voit
donc que la tarification de la Société nationale des chemins de fer
français s'écarle complètement de la notion du prix de revient pai;
le jeu de trois péréquations, ainsi que l'a exposé, en termes parti-
cul'.i' renient clairs, il. Pierre Tissier, dans une conférence de presse
du 20 juillet 1919:

1° Une première péréquation entre les tarifs voyageurs et les
tarifs marchandises, le déficit des premiers (environ 40 p. KHI) é 1 nnt
couvert par le bénéfice (a) laissé par les seconds, dont les recettes
sont environ trois fois plus importantes;

2» A l'intérieur des tarifs marchandises, une deuxième péréqua
tion joue entre certaines marchandises pondéreuses ou encom
brantes, et d'une valeur relativement faible, et les marchandises
plus légères ou plus coûteuses, la perte sur le transport des pie-
jnières «levant être couverte par le bénéfice sur le transport des
secondes ;

3° T.'ne troisième péréquation est enfin, tant pour les voyageurs
que pour les marchandises, instituée entre les lignes à faible traîio
— donc à prix de revient élevé — et les lignes à "gros trafic — dono
à prix de revient faible — les tarifs étant partout les mêmes.

Si nous cherchons à dégager les principes de cette tarification,
nous devons observer d'abord que le transporteur ferroviaire ne
se comporte absolument pas comme un commerçant; il néglige,
en elfet, la notion souveraine de prix de revient; son prix est un
prix arbitraire de monopole, comportant notamment des subven
tions déguisées. Le transport à prix réduit des matières pomlé-
reuses, à un prix très largement inférieur au prix de revient lorsque
ces matières circulent sur des lignes à faible trafic, n'est pas, en
effet, autre chose qu'une subvention. En outre, l'arme tarifaire,
entre les mains de la Société nationale des chemins de fer français,
qui est certaine, quoi qu'il arrive, de la pérennité de son exploitation,
se révèle comme un moyen de concurrence déloyale. Celle concur
rence déloyale est rendue notamment possible par le fait que 50 p.
KM) du prix de revient étant constitués par des frais généraux fixes,
si un transport particulier revient à 100 F au chemin de fer, celui-ci
peut fort bien, s'il lui en prend la fantaisie, ramener son tarif aux
environs de 50 F sans que, sur le transport considéré, la Société
nationale des chemins de fer français fasse une perle qui s'ajoute à
l'ensemble de son déficit; pour qu'il en soit ainsi, il suffit qu'elle
ne généralise pas exagérément ce procédé.

On peut donc dire que le tarif du chemin de fer est un tarif de
trust comportant la pratique courante du dumping et permettant
les interventions les plus arbitraires sur le marché économique.

On peut dire aussi que le tarif du chemin de fer est ?i l'envers
du bon sens: nous avons vu, en effet, que le prix de revient
dépend de la relation et est pratiquement indépendant de la mar
chandise; le tarif, au contraire, est indépendant de la relation et
fonction de la marchandise. La Société nationale des chemins de
fer français considère donc comme variable ce oui, par naturel
est constant, et comme constant ce nui est fondamenlale'mont varia
ble; quoi d'étonnant qu'une pareille aberration intellectuelle cause le
désordre économique le plus profond ?

Tels sont les principes à la fois absurdes et déloyaux qui régissent
la plus grande partie des transports français. Si nous rentrons dans

(a) Après la hausse appliquée le 1er février 1952.
(>) Bulletin hebdomadaire de statistique de il. N. S. E. E., du

15 décembre 1952.

(n) Observons qu'actuellement ce « bénéfice » est tout relatif
M. Tissier veut, sans doute, dire que la perle sur les marchandise*
est relativement, plus faible que sur les voyageurs.
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le détail de l'exécution des contrats, nous y trouvons bien d'autres
caractéristiques du dumping:

— les enyagemenls de «délité qui, souscrits par un expéditeur
lui assurent' des tarifs préférentiels, moyennant la promesse de
confier a la Société nationale des chemins de fer français la totalité
de ses expéditions; . .

— les tarifs (régionaux visant h favoriser certaines régions;
— les tarifs à clause de destination, subventions déguisées a

l'exportation ; ,
— les tarifs d'abonnement prévoyant des réductions en fonction

du tonnage expédié ou reçu; " ,,
— les conventions tarifaires prévoyant une méthode de décompte

spécial du poids et de la distance pour certaines marchandises
.(taxation au litre par exemple ou par zone).

Quelques chiffres.

La Société nationale des chemins de fer français est avare de chif
fres sur ses prix de revient. Ayant fait demander à cette société
par le ministie des travaux publics, si, d'une part, elle établissait
un bilan au moins approximatif par ligne et, d'autre part, si et e
suivait régulièrement le prix de revient des principaux éléments
de son exploitation, la sous-commission des entreprises nationalisées
reçut celle réponse stupéfiante que, d'une part, la Société nationale
des chemins de fer français ne suivait pas périodiquement ses prix
de revient et, d'autre part, elle n'établissait pas, sauf à titre excep
tionnel et pour quelques lignes seulement, un bilan même grossier
pour les lignes déficitaires.

Qu'il soit permis de se demander à quoi servent les 2a p. 100
d'augmentation d'effectifs du personnel administratif, si des rensei
gnements aussi élémentaires et aussi nécessaires pour la gestion
d'une entreprise, ne tout même pas l'objet d'une tentative d'établis-,
sèment. La sous-commission a relevé qu'on voyait, une fois de plus,
dans celle carence, la mesure de la désinvolture avec laquelle cette
société jongle avec les deniers publics.

Cependant, je me suis procuré, par voie indirecte, des chiffres
approximatifs sur le prix de revient kilométrique du. transport d'une
tonne de marchandise à un kilomètre; il s'agit de chiffres de 1918;
communiqués au ministre des travaux publics, celui-ci les a recon
nus exacts.

Prix de revient du transport d'une tonne de marchandise
à un Kilomètre (1918).

Paris-Bordeaux, 1,30 F; Paris-Marseille, 2 F; Paris-Lille, 2,25 F;
Pierrela te-N yons, 20 F; Châleaubriand-Masserac, 28 F; Argenton-la-
Chflre, 39 F.

Puisque la Société nationale des chemins de fer français n'a pas
été en mesure de nous communiquer des documents plus récents,
nous allons faire un calcul approximatif et admettre que le prix
de revient de 1952 est à peu près celui de 1958 multiplié par 1,9 (a).

Nous allons voir d'ailleurs que le phénomène que nous allons
exposer est d'une amplitude -tellement énorme qu'une approximation
même grossière ne saurait fausser le raisonnement.

Rapprochons en etTet, dans un même tableau, les prix de revienti
et les tarifs de la tonne kilométrique:

Comparaison des prit de revient et des tarifs pour la tonne
kilométrique transportée (février 1002).

Prix de revient:

Sur une ligne à fort trafic (Paris-Bordeaux), 2,18 F.
Sur une ligne à faible trafic (Argenton-La Châtre), 74 F.

Tarifs (par 10 tonnes sur 500 kilomètres) :
Pour des colis, 28 F.
Pour une marchandise 1 tarif élevé (épicerie, produits chimiques,

papier, objets manufacturés, etc.), C. 58 F.
Pour une marchandise à tarif faible (bois à brûler), 4,17 F.
Ainsi le prix de revient du transport d'une tonne de marchandise

est à peu près trente fois plus grand sur Argenton-La Châtre que
sur Paris-Bordeaux et s'échelonne entre 2,48 F et 7i F. Quant au
tarif, il s'échelonne entre 4,17 F et 6,SS F, en fonction, non pas
de la relation, mais de la nature de la marchandise; pour le cas
des colis, il atteint même 28 F.

Dès lors, même si nous ne parlons pas des colis, nous voyons
qu'il existe sur Paris-Bordeaux des transports qui reviennent
à 2,18 F et que la S. N. C. F. prétend faire payer 6,58 F et inver
sement, sur Argenton-La Châtre des transports qui reviennent à
fil F et que la S. N. C. F. vend au tarif de 4,17 F.

Autrement dit la S. N. C. F. fait sur certaines opérations des
■bénéfices qui dépassent 160 p. 100 et. subit sur d'autres des pertes
qui dépassent 91 p. KO.

Si nous cherchons maintenant à donner quelques chiffres égale
ment approximatifs concernant les transports routiers, on peut dire
d'une maniére très approchée que le prix de revient moven de la
tonne kilométrique dans les transports routiers est de l'ordre de
7 F; ce prix de revient dépend naturellement de la relation consi
dérée de même que pour le chemin de fer, mais l'éventail est 'beau
coup moins ouvert parce que, d'une part, les routiers ont moins
de frais généraux, et d'autre part, n'étant pas tenus par un cahier
des charges strict, il ne leur arrive pas de rouler à vide sur des

relations peu fréquentées. Dès lors, ce prix de revient moyen de
7 F se situe entre des prix de revient extrêmes qui sont de l'ordre de
grandeur de 6 à 8 F. Compte tenu du fait que le camion • applique
des tarifs qui sont calqués sur ses prix de revient simplement affectés
d'un coefficient de majoration pour bénéfice, on peut dire, en gros,
que le tarif du camion oscille approximativement entre 6 et 8 F.

La répartition irrationnelle du trafic entre le rail et la route.

Ceci va nous permettre de comprendre le mécanisme du phéno
mène dit de 1'« écrémage ».

Quels sont les trafics auxquels la route s'attaque ? Elle choisit
tout d'abord, les relations où le trafic est abondant, par conséquent
facile à trouver, sans prospection coûteuse, bien équilibré, remplis
sant les véhicules également à l'aller et au retour.

Elle le prend dans les relations les meilleures pour le chemin de
fer, par exemple elle s'attaquera à la relation Paris-Marseille; sur
celte relation le prix de revient du chemin de fer est de l'ordre
de 2,50 F et celui de la route est de l'ordre de 6 F, par conséquent
si la tarification n'était pas dénuée de tout bon sens, le chemin
de fer devrait se révéler quasi-imbattable sur celle liaison; cepen
dant, comme sur celle communication le chemin de fer fait un
tarif qui varie entre 1,17 F (marchandises brutes) et 6,58 F (produits
manufacturés) et même 28 F (colis) et que le camion oppose à
la S. N. C. F. un tarif de l'ordre de 6 F qui lui laisse un bénéfice
substantiel, il en resuite qu'il enlève à la voie ferrée la plus béné
ficiaire de son trafic.

11 ne reste donc à la S. N. C. F. que la fraction la plus pomlé-
reuse du trafic, celle qu'elle transporte h perte ou peu s'en faut.

« L'écrémage » apparaît donc au premier chef comme un phé
nomène anti-économique, car il conduit à faire transporter certaines
marchandises par le mode de transport le plus onéreux.

L'exposé ci-dessus et les chiffres cités à titre d'exemple montrent
également la perte énorme que subit le chemin de fer sur les
lignes à faible trafic; sur certaines lignes, le chemin de fer1" vend
4 ,1 7 F ce qui lui revient à 7i F. Il n'est dès lors pas surprenant
que les lignes dites « affluentes » grèvent d'une manière très lourde
l'ensemble du système.

Le phénomène de l'écrémage ressort clairement des statistiques
fournies par la Société nationale des chemins de fer français; celles-
ci établissent en effet que le trafic du chemin de fer a tendance à
glisser peu à peu des marchandises légères vers les marchandises
lourdes.

C'est ainsi que le tonnage transporté a augmenté en ce qui con
cerne les combustibles minéraux, les minerais, produits métallur
giques et produits pondéreux; par contre, il a diminué en ce qui
concerne les bois de construction, les combustibles végétaux, les
céréales et denrées non périssables, les groupages, le détail et les
colis, c'est-à-dire les marchandises légères; le phénomène est très
net: la Société nationale des chemins de fer français se cantonne
de plus en plus dans les transports de fret lourd, c'est-à-dire dans
les transports déficitaires.

Un régime de subventions économiques occultes.

Il résulte également des considérations que nous venons d'exposer
que la tarification de la Sociélé nationale des chemins de fer fran
çais constitue sans aucun doute le plus vaste système de subven
tions économiques existant dans ce pays. En effet, lorsque la
Société nationale des chemins de fer français établit une péréquation
entre le prix de revient des marchandises légères et chères et celui
des marchandises lourdes, c'est une subvention indirecte au trans
port des pondéreux et par conséquent aux industries correspon
dantes; or, cette subvention, quoique difficile à chiffrer s'élève à
un montant considérable puisque pour des prix de revient sensi
blement égaux, les tarifs de l'une et de l'autre de ces catégories
de marchandises sont dans la proportion de 1 à 1.6.

De même lorsque la Société nationale <les chemins de fer français
établit une autre péréquation entre les lignes à faible trafic et les
grandes relations, c'est encore une subvention déguisée en faveur
des industries situées en bordure des premières; celte subvention,
dont il est difficile de calculer le montant, atteint des sommes
encore plus élevées que celle qui résulte de la première péréquation,
car celle fois ce sont les tarifs qui sont les mémes, mais les prix de
revient varient, nous l'avons vu, dans la proportion de 1 à 30. Kii
somme, cette tarification constitua une énorme machine de distri
bution de subventions de montant inconnu, mais considérable, à
des entreprises, inconnues également, et, peut-être même, non
seulement rentables mais largement bénéficiaires.

La Société nationale des chemins de fer français fait valoir que
son système de tarification à perte est un bienfait pour l'ensemble
de l'industrie française, du fait même qu'il constitue au bénéfice
de celle dernière une énorme subvention; elle expose également
que certaines industries ont choisi leur point d'élablissenient en
fonction des tarifs ferroviaires et que, par conséquent, tout boule
versement de ceux-ci risquerait d'avoir des conséquences fâcheuses
sur nombre de branches industrielles primordiales, en entraînant
une régression économique et du chômage.

On ne peut partager sans réserve ce point de vue.
Tout notre système économique est faussé par le jeu de subven

tions tantôt avouées, tan tôt occultes, ne reposant bien souvent, à
l'insu de l'opinion et meme parfois des pouvoirs publics, que sur
des artifices de présentation comptable (tel est le cas de la Société
nationale des chemins de fer français, qui perçoit dans ces condi
tions une cinquantaine de milliards supplémentaires, tel le cas des
Charbonnages et de bien d'autres entreprises nationalisées).

Ici on est en présence d'un mécanisme qui peut soulever des
critiques encore plus justifiées, car on est dans l'impossibilité de
dire à la fois quels sont les bénéficiaires de ces subventions dégui

(a) Ce rapport est celui du montant des dépenses d'exploitation
prévues pour 1952 pour l'ensemble du réseau, soit 539 milliards au
montant des dépenses correspondantes de 191S. soit 283 milliards.
ïféserve faite de la variation du trafic qui est faible, il nous paraît
Jraduire approximativement la variation relative des prix de revient.
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sées et quel est le montant dos subventions qui leur sont ainsi
octroyées. Certains de ces bénéficiaires inconnus peuvent peut-être
réaliser des bénéfices substantiels, tandis que le contribuable fait
finalement les frais de subventions aussi aveuglément distribuées.

Nous pensons que pour mettre de l'ordre dans l'économie du pays
Il faut revenir à l'application de quelques notions saines, il faut
sortir de la fiction, de l'artificiel, retourner au réel; -en particulier,
qu'il convient d'envisager une transformation progressive de la tari
fication, en recourant à la seule notion économique saine: celle
des prix de revient.

Si l'Klat, pour des raisons d'intérêt supérieur, d'ordre économique,
stratégique, social, estime que certaines activités doivent subsister
sur certains points du territoire où elles ne pourraient se maintenir
sans aide de sa part, il lui appartient d'examiner et de trancher lui-
même au grand jour le problème et non de le faire résoudre à
l'aveuglette par une de ses entreprises qui n'a aucune qualité pour
se substituer à lui dans ce domaine et en supporter les frais.

Ce principe d'attachement des tarifs aux prix de revient figure
d'ailleurs expressément dans le plus ré:ent texte réglementaire sur
le sujet, le décret n» 49-1170 du J.0 novembre 1919 qui, dans son
article 35, s'exprime ainsi:

La S. N. C. F. procédera, dans les conditions fixées par son cahier
des charges à une nouvelle étude des tarifs qui comporteront l'in
dication d'un prix minimum et d'un prix maximum, avec, le cas
échéant, une dilférenciation suivant les relations et les courants
de tralic. Celle différencia lion devra être établie en tenant compte
des prix de revient des transports sur les relations et les courants
de trali; considérés.

En application de ce texte, la S. N. C. F. a mis en vigueur
(2i janvier 1931) une tarification marchandise qui s'inspire dans une
certaine mesure des considérations exposées ci-dessus. C'est ainsi
que la réforme tarifaire entraine une hausse moyenne de 0 p. 100
mais avec des variations de — 10 p. 100 à + 23 p. 100.

Celle réforme découle de trois principes:
1° Ouverture plus grande de l'éventail des tarifs en fonction du

tonnage des expéditions; la différence entre l'expédition, par 20
tonnes et l'expédition par 5 tonnes, par exemple, sera plus marquée;

2° Réduction, au contraire, de l'ouverture de l'éventail en fonc
tion de la nature de la marchandise;

3° Introduction d'une idée nouvelle: chaque gare est affectée d'un
in lice qui caractérise le volume de son trafic et son équipement
en moyens de manutention; cet article influe sur la taxation.

Toutes ces mesures sont certainement orientées dans le sens
d'un redressement rationnel et nous nous y rallions. Cependant,
on doit constater que ces mesures timides ignorent ce phénomène
économique d'une amplitude considérable selon lequel les prix de
revient varient dans la proportion de 1 à 30; on peut donc dire que
l8 décret de 1919 est, en pratique, resté lettre morte.

1 Certes nous comprenons très bien que la lourde erreur économique
que constitue celle distorsion anormale des tarifs ne peut être
redressée en un jour, mais il faudrait tout au moins que soit tracée
la voie dans laquelle on entend se diriger.

La mauvaise répartition du trafic entre le rail, la roule et l'eau.

Celte tnriticalion irrationnelle a aussi évidemment des consé
quences lâcheuses sur le développement des moyens de transports
concurrents et notamment sur le réseau fluvial. Alors qu'entre la
guerre de 1370 et celie de JO 1 1 , en dépit d'une concurrence intense,
le trafic fluvial s'est, en France, accru constamment (a) (en mil
lions de tonnes) :

Tonnage kilométrique transporté:
1837 : 3,1; 13HG- 4,2; 1913: G,2.
En 19;», ce mouvement ne s'était pas râlent; et le tonnage mani

pulé dans les ports fluviaux (plus de 73 millions de tonnes] était
largement supérieur à celui transitant dans les ports maritimes,
52 millions de tonnes seulement.

Or, onze années plus tard, en 1919, la part du transport par eau
Vis-à-vis de celle du rail s'est profondément modifiée au détriment
de la voie fluviale. Le tonnage transporté par voie d'eau n'est plus,
en elfet, que de 10,1 millions de tonnes; il a décru de 11 p. 100
depuis 1938; au contraire, le tonnage transporté par voie ferrée
(tralic commercial seul) s'est relevé de 132 1 101 millions de tonnes,
en accroissement de 21 p. 100.

Le rail a donc gagné, et au delà, ce que la voie fluviale a perdu.
En conclusion (nous citons M. Léorivain-Servoz) :

Force nous est donc de constater, sans aucune intention polé
mique, que les transports par eau, qui sont les plus économiques,
ont été dépossédés, par une nouvelle et contestable répartition du
trafic — et en particulier ipar un autre moyen de transport qui
travaille au-dessous de son prix de revient, tout en endettant la
nation — d'une partie notable des transports de matières premières
pondéreuses et d'un faible coût à la tonne, transports pour lesquels
ils ont été conçus et qui sont une de leurs principales raisons
d'être.

fin résumé, si on considère le concours que chacun des trois modes
principaux de transports intérieurs (rail, route et eau) apporte
aux besoins du pays, on observe que chacun exécute les
travaux pour lesquels c'est un autre qui, du point de vue
économique, a vocation. Le chemin de fer, par ses tarifs de dumping
enleve des pondéreux aux transporteurs fluviaux qui, généralement
petits artisans, sont obligés de s'en tenir à des prix de vente hon
nêtes en relation avec leur prix de revient; par contre, la Société
nationale des chemins de fer français effectue sur les lianes a faible
trafic des transports qui lui reviennent à 50 , F la tonne kilométrique

alors que le camion l^s exécuterait pour un prix de revient cinq
ou six fois moindre; enfin, du fait d'une tarification qui est un résidu
de l'époque où le rail jouissait d'un monopole le long des grands
itinéraires, les routiers enlèvent à la Société nationale des chemins
de fer français un trafic rémunérateur bien que leur prix de revient
soit à peu près le double de celui de la Société nationale des che
mins de fer français pour les transports considérés.

Il n'est donc pas exagéré de dire, en conclusion que le système
des transports français est en pleine anarchie et que la tarification
erronée des chemins de fer est la principale cause de ce coùleux
désordre. ■

Il. — Les méthodes de coordination du rail et de la route.

Il serait absolument contraire à l'intérêt national que subsista
plus longtemps celle anarchie, qui est la cause d'une perte de subs
tance pour l'économie du pays. il est donc nécessaire de substituer
l'ordre au désordre, autrement dit d'établir une coordination entre
le rail et la roule.

Cette nécessité n'est d'ailleurs contestée par personne. Mais
qu'est-ce que la coordination? Son but ne doit pas être, bien
entendu, de maintenir des prébendes ou des privilèges dont les
contribuables font finalement les frais; son seul objectif doit Cire,
conformément à la raison et à l'équité, une répartition du trafic
telle que, pour chaque catégorie de transport, soit retenu le mode
de transport dont le prix de revient est le plus bas et qui, par con
séquent, se révèle le plus avantageux du point de vue de l'intérêt
général. Tel est d'ailleurs le principe posé par la loi du 5 juillet 1919
(article 7).

Nous aborderons, plus loin, le problème fondamental de savoir
suivant quelle méthode pourra être atteint ce but. Cependant, au
préalable, il convient également de considérer que le terme « coor
dination » désigne aussi l'établissement d'une liaison plus efficace,
entre les deux modes de transports: le rail et la route.

La question de celle liaison se pose surtout en ce qui concerne
les sections extrêmes: le remassage est, en effet, opéré fréquem
ment par camions, de même que la distribution. La coordination,
entendue dans ce sens, doit être examinée à deux points de vue:

La coordination commerciale: c'est le problème de l'unité du
contrat de transport, même si la marchandise doit être transportée
sucessivement par des modes différents;

La coordination technique: il s'agit de simplifier les manuten
tions lors de la rupture de charge entre le camion et le rail aii
départ, puis entre le rail et le camion à l'arrivée

Avant d aborder le problème de fond, nous examinerons-au préa
lable ces deux sujets.

1° La coordination commerciale et l'unité de contrat de transport.

Il est évidemment nécessaire que dans le cas d'un transport
qui débuté par une section par camion, se poursuit par l'utilisation
du chemin de fer et se termine enfin par une dernière partie, de
nouveau par camion, ^ l'expéditeur I rai te avec un transportée)'
unique, acceptant d exécuter le service sous sa responsabilité d«'
bout en bout.

cet égard l'article 2 du projet gouvernemental n° 880 et l'ar<
ticle 4 du. projet de M. Richet, donnant entière garantie, en ce oui
concerne les ^oi'vices publics routiers, des marchandises qui seront
instaurés en remplacement du service ferroviaire en cas de ferme
ture de lignes (a). Ces transports routiers seront exécutés « pour le
compte et sous la responsabilité de la Société nationale des chemins
ae fer français » et les transporteurs auront à cet égard « la qualité
de voituriers »; ainsi sont pleinement satisfaits les principes de
l'unité de contrat et de l'unité de responsabilité.

*

2° Les procédés techniques de coordination du rail et de la roule.

ques tion afait1 objet d'en exposé particulièrement clair
- M . Li crivain"S ervoz > ancien député, dans la brochure inli-

Pour le redressement financier des chemins de fer fran
çais » dont nous avons déjà parlé ci-dessus. Il s'agit de s'efforcer de
conjufUer le . plus large possible du chemin de fer, dont le
P 'x d e revieul sur les grandes distances est imbattable, avec le»
un ïpmn? , p W5ente P o, ur l'user le transport de porte a porte ea
un temps réduit, sans rupture du charge. .

Àes^1 ''-?- es P1,Mi? 3 par M - Roger Guibert, ingénieur en
chef d« la soi lete nationale des chemins de fer français, M.Lecri-
vain-servoz s exprime ainsi: "

Le prix de .revient complet d'un chargement de 20 tonnes de
marchandises, sur la base des tarifs de 1919, représente 3 F 80 par
kilomètre pour une distance de transport de 200 kilomètres non
teffi le7V m̂i°Sna ?e3 terminaux > » F M avec cTmtosna?e5
o? 1? "v ' • 1 » deux L' a "iionnages: tout se passe alors comme
se- rnlv ri'in r v'/'t 31! 1fait d es I"'od '.- es de technipque pour abaisser
seo prix ae revient de traction de 3 F 75 à 3 F par exemple a
sépare les s r r -- d ?®e-3 Jai'-s , unimmensedomaine, celui qui
prix de revient ' , p° ur rechercher l'abaissement des
renlJemi!ntinmifi»Clli' n' , ' e3 q '! e I e3 frai3 te™inaux de manulention
avP,nA "p ? ,ie chemin de fer un lourd handicap, et qu'il y a
axjnla^e a^it.uuiie ce poste de dépenses.
"éné rfi t mmt ,l-p1- nar ~" C 11 nil 0 ancienne et d'un emploi trts
nirMrnli^ ep^i^ses, est celle de l'ainbranchemcnt
Dor e ceux de-' tnïi aux avanta ?es spéciaux du porte à
puric, ceax tian^por 1$ de gare en "are.chiffres. sont, empruntés à une excellente étude publiée

par M. le colonel Lecrivain-Servoz, ancien député du Rhône, sous
le titre: La grande misère de notre réseau fluvial. 'ï® fait d ailleurs que reprendre celui de l'article

du décret du 11 novembre 1919 sur la coordination des transport
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Le nombre actuel des embranchements est considérable et il
tend encore à se développer; on peut évaluer à 40 p. 100 du tonnage
total le trafic de la Sociélé nationale des chemins de fer Iraniens
acheminé d'embranchement à embranchement, à i0 p. 100 ^gaie
ment le trafic n'empruntant qu'un embranchement terminal, et a
20 p. 100 seulement le traite de gare à gare. 11 résulte de ces clullres
que les embranchements particuliers jouent, du point de vue quan
titatif, un rôle extrêmement important dans le trafic.

Il reste les derniers 20 p. 100, c'est-à-dire le trafic de gare en
gare, qui sont grevés d'une rupture de charge au départ et d'une
autre à l'arrivée'. C'est pour ceux-ci qu'ont été imaginé récemment
trois dispositifs techniques dont deux au moins sont d'un grand
avenir.

a) La remorque porte-wagon.

Il s'agit d'une remorque routière de 40 tonnes surbaissée, tirée
par un très fort tracteur et susceptible de transporter un wagon eu
dehors des voies de chemin de 1er jusqu'au point de chargement
et de déchargement. En raison de la nécessité de disposer d'engins
rouliers très lourds, cette technique ne parait pas appelée à un
grand développement, et nous ne nous y attarderons pas davantage.

b) L'emploi du cadre ou container.

Ce procédé est aujourd'hui largement vulgarisé. 11 existe deux
types de cadres: les petits cadres (au plus 3 mètres cubes) ser
vant au trafic des colis, chargés en wagons couverts, les grands
cadres (de 4 à 16 mètres cubes), utilisés pour les transports de lots
ou de charges complètes. C'est une formule très simple, adaptable
aux transports les plus divers.

c) Le transport mixte rail-route.

Mais la plus remarquable et la plus productive des techniques nou
velles est, sans conteste, le transport mixte rail-route. Il s'agit,
celte fois, d'une remorque de camion routier qui est spécialement
disposée pour ôtre placée sur un wagon plat. Ceci exige, dans les
gares, des dispositifs de manutention dont la plupart des grands
centres sont, dès maintenant, pourvus, et il est aisé de voir que ce
système présente de très grands avantages:
Substitution à la concurrence d'une collaboration efficace entre

transporteurs ferroviaires et routiers;
Attribution au chemin de fer de la fraction du fret qui est à

transporter à grande distance;
Attribution à la roule des services de ramassage et de distribution;
Diminution des dépenses de manutention dans les gares;
Déduction des emballages;
Augmentation du rendement moyen des wagons.
11 est en etfet, aisé de comprendre que les valions sont plus vite

libérés, de sorte que le rendement moyen d'un wagon de 10 tonnes
passe, avec ce système, de 12.000 tonnes kilométriques mensuelles
à 3r>.000. Certains wagons, particulièrement surveillés, ont même
atteint des rendements" déiassant 100.000 tannes kilométriques men
suelles.

lne élude des prix de revient comparés faite par le comité supé
rieur des transports, datant de 1W8, et portant sur le cas d'un
camion routier de 15 tonnes et deux remorques rail-route d'égale
capacité, a conduit sur le trajet Paris-Bordeaux aux résultats
suivants :

Camion de 15 tonne = . prix de revient total à la tonne, 3.013 F;
prix de revient marginal à la tonn", 2.670 F.

Remorque rail-roule, prix de revient total à la tonne, 2.170 F;
prix de revient marginal à la tonne, 1.510 F.

Il est juste de signaler que ces très intéressantes dispositions ont
déjà retenu l'aliention du Gouvernement, et que le décret du
li novembre 1Oi9 sur la coordination, prévoit dans son article i9,
que la Société nationale des chemins de fer français pourra aider
financièrement les transporteurs qui opèrent des transports combi
nés rail-route .

Telle est la technique, bien au point, dort le développement, dès
maintenant, apparaît comme rapide.

Cependant, si on chiffre les tonnages qui sont transportas par ce
système, on doit reconnaître qu'ils ne représentent encore qu'une
fraction très faible du tonnage total transporté par le chemin de
1er, ainsi qu'il ressort du tableau ci-après:

Tableau comparutif des tonnages transportés.

Tonnage toi al transporté dans l'année:
10 io : par remorque mixte (rail-route), 39.000 tonnes; par la S. N.

C. F., 120 millions de tonnes;
lJ'w: par remorque mixte (rail-route), 59.000 tonnes; par la S. N.

C. K.. 110 millions de tonne;
1013: par remorque mixte (rail-route), 100.000 tonnes; par la S. N.

C. F., 158 millions de tonnes;
10VJ: par remorque mixte (rail-route), 1C0. 000 tonnes; par la S. N.

C. F., 100 millions de tonnes;
1050: par remorque mixte (rail-route), 250.000 tonnes; par la S. N.

C. K., 150 millions de tonnes (a).
11 résulte de ce tableau que la remorque mixte rail-route ne traite

actuellement que 1 p. 100 du traite.
Est-il permis d'esx5rcr que l'emploi de ce système, quel qu'en

seul li'niévt. amènera un retournement complet des conditions
économiques ? Nous ne le pensons pas. Nous avons "vu, en effet,
plus haut (page 55) que le trafic de gare à gare représente pour la

Sociélé nationale des chemins de fer français seulement 20 p. 100
du total, alors que celui qui emprunte un embranchement parti
culier s'élève à -Kl p. MO de l'ensemble et celui qui emprunte deux
embranchements également io p. 1o0. 11 s'ensuit que la part de
tralic sur laquelle le svstème mixte présente le maximum d'intérêt
ne s'élève qu'à 20 p. lu0 du traiic de la Société nationale des che
mins de fer français. lit il est bien évident que ce système ne cons
tituant au fond qu'un procéde de groupage, par ailleurs extrêmement
ingénieux, 11 subsistera de nombreux envois qui, par leur nature,
leur point d'origine ou leur destination, ne se prêtent à aucun
groupage et qui, par conséquent, lui échapperont.

En conclusion, la remorque mixte rail-roule, doit, à notre sens,
être soulcnce le plus possible et notamment tinancièremen', car
elle exige des investissements initiaux; il en résultera, d'une part,
une diminution des prix de revient et d'aulre part, une amélioration
de la part de la Société nationale des chemins de ter français dans le
fret national ce qui atténuera quelque peu son déficit.

Cependant, celte question doit être située à sa vraie place, qui
est mineure; et celte amélioration, quel qu'en soit l'intérêt indis
cutable, ne doit pas faire oublier que le problème fondamental
de l'énorme gouffre que constitue le budget de la Société nationale
des chemins de fer français reste à résoudre.

3° Coordination autoritaire ou coordination tari/aire ?

Les points de vue que nous venons .d'exposer sur la nécessité
d'une coordination commerciale, réalisant l'unité du contrat de
transport et sur certains procédés techniques nouveaux de liaison
entre le rail et la roule, ne correspondent, quel qu'eu so.t l'intérêt
qu'à des aspects secondaires du problème.

L'établissement d'un contrat unique ' de transport, ne saurait
tout au plus que mettre à cet égard le rail à égaiité avec la route,
car lorsque l'expéditeur choisit le mode de transport par route il
n'élablit qu'un seul contrat; si le tarif du rail reste supérieur à celui
de la route, le mal ne sera pas conjuré pour autant

Quant aux perfectionnements techniques tendant à atténuer
l'inconvénient des ruptures de charge au départ et à l'arrivée
(containers et remorques rail-route), nous avons vu qu'en tout état
de cause, ils ne sauraient concerner qu'une faible fraction du trafic.
11 nous faut donc dès lors aborder le tond du problème qui est celui
de la répartition optima des transports entre le rail et la roule, en
tenant compte de l'élément essentiel de toute production, qu'il
s'agisse de "marchandise ou de service, c'est-à-dire du prix de
revient.

Or, dans ce domaine, comme dans bien d'autres, il n'existe pour
diriger, canaliser, orienter l'activité des hommes que deux leviers
qui sont le recours à la réglementalion, c'est-à-dire à l'autorité et
l'appel à l'intérêt. Il nous apparaît donc qu'on ne saurait envisager
que deux grands systèmes de coordination: la coordination autori
taire et la coordination tarifaire.

L'échec de la coordination autoritaire.

Celle-ci consi-te à déterminer, par voie léui-lative ou réglemen
taire, la part du trafic qui reviendra au rail, d'une part, et à la
route, d'autre part. (ie procédé n'est pas nouveau, et nous avons
rappelé ci-dessus (page 27) que dès le 31 août l>37, le jour même
où était signée la convention de hase créant la Sociélé nationale
des chemins de fer français, était pris un décret visant la coordina
tion par voie d'autorité entre le chemin de fer et les transports
routiers.

Ce texte ne faisait d'ailleurs que reprendre les principes d'un,
décret-loi du 17 avril lJli'i. lJéjà étaient prévus des plans de trans
ports départementaux, aussi bien pour les voyageurs que pour les
marchandises, des licences, des autorisation.!, des interdictions.

Ces textes constituaient, en quelque sorte, la préfiguration do
ce dirigisme qui a envahi par la suite les autres secteurs de
l'économie. Ils mellaient ent re les mains de l'État tous les pou
voirs nécessaires pour réglementer la répartition du fret. Au boni do
pies de vingt ans, après de nombreux remaniements inspirés du
même esprit, a-t-on abouti à autre chose qu'au plus effrovahle
des déficits? Ce dirigisme maladroit s'est donc condamné lui-même
par une expérience particulièrement coûteuse.

Cependant, il semble que cet enseignement n'a servi de rien:
c'est ainsi que le plus récent texle réglementaire sur ce sujet, le
décret du 14 novembre 1UW, prévoyait lui aussi une coordination,
basée sur les mêmes principes, c'est-à-dire.

In plan départemental de transports;
Pour chaque ligne, l'établissement d'un monopole ou d'un accord

tarifaire obligatoire ;
Un règlement-type d'exploitation imposé aux transports par cars;
Un système de compensation ou d'indemnité aux entreprises écar

tées ;
Une sélection d'itinéraires, protégés, sur lesquels la concurrence

faite à la Société nationale des chemins de fer français est limitée
par un contingent.

Ce décret reprenait, en somme, avec quelques variantes de termes,
les dispositions qui avaient si piteusement échoué depuis
Qu'est-il advenu depuis deux ans ? Ce texte a-t-il permis une amélio
ration de la situation financière de la Société nationale des chemins
de fer français? Les contribuables ne le savent que trop bien; il
n'en est réstAté qn'tine nouvelle aggravation du déficit.

Mais avant d'examiner le projet de loi, il n'est pas mauvais de
connaître le point de vue doctrinal de la Sociélé nationale des
chemins de fer français, ou tout au moins de son président, sur la
question. Celui-ci l'a exposé dans un article du Figaro du 10 novem
bre 1OV9, qui commence par les tennes suivants:

« La Sociélé nationale des chemins de fer français ne peut accep
ter le texte du décret de coordination élaboré... »,(a) Chiffre extrapolé sur la base des neuf premiers mois de l'année,
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c'est-à-dire par une formule dont on est pour le moins en droit de
s'étonner, de la part d'un organisme d'État, vis-à-vis du pouvoir cen
tra', par l'esprit de rébellion qu'elle marque à rencontre de son
autorité. Mais comment les pouvoirs publics feraient-ils respecter
une autorité qu'ils n'ont même plus, bien souvent, conscience de
délenir.

Dans le même article, M. Pierre Tissier regrettait que:
« ... l'on s'obstine à écarter la seule formule logique qui consti

tuerait à faire un organisme public, chargé de gérer l'ensemble des
moyens de transports ferroviaires et routiers... ».

Ainsi, ce que le président de la Société nationale des chemins de
fer français souhaiterait, c'est une société nationale des transports
français " qui, il ne faut pas en douter, si elle était gérée à la
manière de la Société nationale des chemins de fer français, abouti
rait à un déficit encore plus énorme. Cette proposition fait trop
bon marché de l'expérience la plus élémentaire pour qu'il soit utile
de la discuter davantage ; elle n'est d'ailleurs nullement retenue dans
le projet de loi; il n'était pas cependant sans intérêt de la rappeler,
car elle éclairera le Parlement sur lY-tat d'esprit de ceux qui sont
appelés à mettre en application la réforme envisagée, 6t at d'esprit
qui se caractérise publiquement par des tendances totalitaires, d'une
part, et par une insubordination ouverte, d'autre part.

Quant au projet de loi gouvernemental n° 880, son article 1er ,
repris sous le n° 13 dans le texte de la commission de l'Assem
blée nationale, s'inspire une fois de plus des principes dirigistes que
nous connaissons bien en ce qui concerne les transports publics, en
les aggravant cependant par le fait que, désormais, le ministre aura
le pouvoir de supprimer une entreprise routière, celle-ci recevant
une indemnité calculée seulement sur la base « des activités effec
tivement exercées antérieurement à la date de la publication de la
présente loi ». Ainsi l'arbitraire sera accru; non seulement les entre
prises pourront être bouleversées par le fait du prince, mais même,
et ceci est une dérogation grave à notre droit administratif tradi
tionnel, sans que certains cléments du dommage causé puissent
ouvrir droit à compensation.

La coordination tarifaire.

I.e but de la coordinatiun doit logiquement consister à attribue!
à la Société nationale des chemins de fer français le trafic des
lignes pour lesquelles son prix de revient est le plus avantageux
ef, aux routiers, les transports qu'ils effectuent & meilleur compte
pour la collectivité.

Or, il apparaît qu'incontestablement, le moyen le plus simple
de réaliser ce but — puisqu'il est démontré que les méthodes de
dirigisme autoritaire appliquées depuis dix-sept ans ont fait faillite —
c'est d'étabilr un régime de tarifs qui soit calqué d'aussi près
que possible sur les prix de revient, de manière que ce soit,
pour chaque relation, le moyen de transport qui a le prix de
levient le plus bas qui soit également en mesure d'offrir le tarif
l: plus réduit. 11 en résultera, de toute évidence, que les usagers,
qui n'ignorent pas leurs intérêts, s'adresseront dans chaque cas au
moyen de transport le plus économique.

Est-ce celte disposition qui est présentée dans le projet de loi?
Certes non. Les articles 4 et 5 du projet gouvernemental n'ont
d'autre objet que d'instituer de nouvelles taxes qui pèseront encore
une fois sur un contribuable déjà surchargé.

L'article 4 établit line taxe sur les véhicules de transport de mar
chandises, qui est égale à 30.000 F par tonne pour chaque tonne
utile en sus de 3 tonnes. L'article 5 vise les transports de personnes
par autocars et établit une taxe annuelle de 2.000 F par place en
sus de Jà trentième.

Le Conseil de la République, qui s'est déjà, h une majorité écra
sante, opposé à l'institution d'impôts nouveaux tant que ne sera
réformé le train de vie de l'État, tant en ce qui concerne les admi
nistrations publiques que les entreprises nationalisées, sera certaine
ment hostile à l'établissement de charges nouvelles, dont on omet
d'ailleurs de nous indiquer l'incidence globale.

Au surplus, un calcul simple montre que ces dispositions n'auront
pas pour effet d'assainir la situation de la Société nationale des
chemins de fer français. Prenons un exemple. Considérons un ca
mion de 6 tonnes de charge utile; il payera par an: 30.000x3 t.
= 30.000 F. S'il parcourt 00.000 kilomètres. Il en résultera pour

90.000

le transporteur une charge de = 1,50 par kilomètre. Si on
G0 .000

admet qu'en général, le camion ne circule pas complètement chargé,
mais que par exemple, il ne transporte que 5 tonnes de marchan
dises pour ses 6 tonnes de charge utile, il en résultera une augmen-

1,50
tation de: = 0,30 dans le prix de revient de la tonne kilomé-

5

trique. Notons que cette estimation est fort modeste, car si nous
avions considéré un camion de charge utile supérieure, du fait de
la franchise des 3 tonnes à la base, l'incidence sur le prix de revient
aurait été encore plus faible.

Quant au kilométrage de 60.000 kilomètres par an, il n'a rien d'ex-
cessir, et sur la basé d'un tarif moyen de 7 F, par kilomètre, il
correspond à une recette annuelle de:

7 F x 5 tonnes x 60.000 = 2.100.000 F.

Or, il n'est pas rare qu'un camion rapporte un chiffre d'affaires
de l'ordre de 3 l 4 millions par an (a).

Si nous nous reportons aux prix de revient de la Société nationale
des chemins de fer français (voir ci-dessus, page 46), qui s'éche
lonnent de 2,50 F à 74 F, et à ses tarifs, qui vont de 4,17 F à 2S F

et si on les compare au tarif moyen d un camion, qui est de l'ordre
de 7 F, on doit reconnaître que ce n'est pas en grevant le camion
de 0,30 F supplémentaire, que l'on enlèvera un trafic notable à la
route !

11 nous apparaît donc que les dispositions du projet de loi n'au
ront d'autre effet que d'augmenter le prix des transports, c'est-à-
dire de constituer un impôt nouveau, sans accroître sensiblement le
trafic de la Société nationale des chemins de fer français, et, par
conséquent, sans diminuer son déficit.

La seule solution consiste donc à refondre totalement les tarifs
de la Société nationale des chemins de fer français, en les basant
sur la seule notion valable: celle du prix de .revient sincère, faisant
apparaître la totalité des charges, y compris celle de l'infrastructure,
qui devrait demeurer à la charge de la Société nationale des che
mins de fer français. Il en résulterait sans aucun doute une petite
complication, du lait qu'il faudrait diviser les lignes en un certain
nombre de catégories en fonction de leur trafic, miais ce nombre
de catégories pourrait être au maximum de 4 ou 5.

Par contre, il conviendrait de mettre la hache dans le véritable
maquis tarifaire de la Société nationale des chemins de fer fiançais,
d'après lequel l'ensemble des marchandises est divisé actuellement
en 618 catégories, de sorte qu'il serait possible de bâtir une tarifi
cation qui serait à la fois plus rationnelle et infiniment plus simpje.

Au surplus, cette thèse est, dans son principe, celle qui a été
constamment soutenue par le conseil supérieur des transports; elle
vise un but fixé par l'article 7 de la loi du 5 juillet 1919 dans les
termes suivants:

Les transports par fer, par route, par navigation intérieure, par mer
et par air devront être coordonnés et harmonisés de manière à assu
rer... l'utilisation du mode de transport qui entraine pour la nation
le coût de production réel minimum.

Elle est en accord avec le moyen prévu par l'article 35 du décret
du 14 novembre 1919, que nous avons cité ci-dessus et selon lequel:

La Société nationale des chemins de fer français procédera... à
une nouvelle élude de ses tarifs, ... avec ... une différenciation selon
les relations et les courants de trafic. Cette différenciation devra

être établie en tenant compte des prix de revient...
L'adoption de tarifs calqués d'aussi près que possible sur les prix

de revient aurait évidemment pour conséquence une contraction du
ira fic routier le long des grands itinéraires et, inversement, une
réduction progressive du rail tant pour les petites distances que pour
les relations à trafic faible. Bien entendu, une réforme de cette
importance, dont l'amplitude n'a d'ailleurs été rendue nécessaire
que par le fait que depuis des années on a fait fausse route, devrait
Otre progressive; un certain nombre d'étapes, trimestrielles ou
semestrielles, devraient être prévues.

Ce principe de progressivité n'est d'ailleurs pas nouveau, et il
existe au moins deux précédents, précisément dans deux domaines
où le législateur a reconnu que des errements défectueux avaient i
la longue conduit à une situation économique s'écartant notablement
de la normale: nous voulons parler du prix des loyers et des tarifs
du gaz; dans l'un et l'autre cas, les redressements ne pouvaient être
immédiats et il a été décidé de les réaliser par tranches.

Certains objecteront peut-être, point que nous avons déjà évoqué,
nue ces dispositions risquent de mettre en difficulté des entreprises
qui se sont localisées jadis précisément en fonction des tarifs de
chemin de fer. Cette éventualité ne nous parait pas être un obstacle
absolu. En effet, même si l'État devait payer à ces entreprises une
indemnisation égale à la différence entre les tarifs anciens et les
tarifs nouveaux, ces subventions ne sauraient affecter qu'un nombre
ires limité de branches d'activité économique et elles seraient de
toute évidence, bien inférieures à celles du système actuel qui est,
ainsi que nous l'avons exposé ci-dessus (page 49) une véritable
hérésie économique, car on subventionne les riches et les pauvres,
sans se soucier de la nécessité de ces subventions, sans en con
naître, ni le montant, ni les bénéficiaires.

Enfin, si exceptionnellement des indemnisations devaient être
prévues, — ce dont nous ne sommes pas absolument sûrs — elles
devraient, en tout état de cause, avoij; un caractère transitoire et
dégressif; il est certainement possible, dans de nombreux cas,
r envisager que des entreprises qui sont mal situées géographique
ment, simplement parce que les tarifs de transport des chemins de
fer sont établis d'une manière irrationnelle, puissent se reconvertir
à une activité qui serait peut-être rentable dans leur localisation
actuelle; dans ce cas, bien entendu, l'indemnisation ne saurait être
que nulle, ou tout au moins minime.

Dans notre exposé, nous avons considéré essentiellement le cas
des marchandises, car les recettes de marchandises constituent à
peu près les trois quarts des recettes du chemin de fer. 11 s'agit donc
du poste le plus important à redresser.

Une réforme analogue devra, à notre sentiment, être envisagée
un jour ou l'autre pour les voyageurs. Nous pensons que dans une
première étape, elle devrait concerner simplement les trains omni
bus, et avoir pour objet de tendre à la suppression de certains trains .
de celte catégorie qui grèvent exagérément l'exploitation de la
Société nauona e^ des chemins de fer français en étendant corréla*
tivement 1 emploi des autorails, qui sont considérablement plus éco
nomiques que la traction par locomotives, et c'est en fonction de
cette possibilité d'exploitation d'un type nouveau que déviait être
établie la tarification. '

TROISIÈME PARTIE

L'ASSAINISSEMENT FINANCIER
DE LA SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS

Nous allons maintenant examiner un à un les vices internes ce
fonctionnement de la Société nationale des chemins de fer français
et proposer pour le redressement de chacun d'eux une solution
concrète et parfaitement réalisable.

(a) Ce chiffre était déjà cité par M. Marois, directeur du service
commercial de la Société nationale des chemins de fer français, dans
une conférence du 2S avril 1949.
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I. — La réforme du statut de la Société nationale des chemins de fer
français et l'établissement d'un contrôle parlementaire.

i" L'établissement d'un contrôle budgétaire du Parlement.

La Société nationale des chemins de fer français a été créée par
la convention au 31 août 1937 sous la forme non pas d'un établisse
ment publie, comme ce fut le cas plus tard pour Électricité de
France et les Charbonnages de France, mais d'une société d'écono
mie mixte, c'est-à-dire d'une société anonyme par actions dans
laquelle d'État détient 51 p. 100 du capital.

Le restant, soit 49 p. 100, est actuellesmert détenu par les anciens
réseaux, mais la convention prévoit qu'au 1er janvier 1956 les actions
seront transférées des réseaux à leurs anciens actionnaires.

Telles sont les apparences; en réalité il s'agit d'une fiction. En
effet, les soit-disant actions sont en réalité des obligations: elles
reçoivent un intérêt fixe, sans aucune participation aux bénéfices
ni aux pertes; leurs porteurs n'ont en fait aucune part dans la ges
tion et enfin, il est expressément prévu qu'en fin de concession, en
d'.H'i, tout l'actif du chemin de fer reviendra à l'État.

Telle est d'ailleurs l'appréciation de la commission d'enquête:
'« les actions des réseaux, sont en fait des obligations ». Le chemin
de fer, poursuit élie, est..., dans l'état actuel des textes, un service
dont le capital appartient entièrement à l'État. Les capitaux privés
n'ont, en effet, à la Société nationale des chemins de fer français, ni
risque, ni responsabilité. La forme de la société d'économie mixte
est, dès lors trompeuse ».

Cet avis est celui de la commission de la cour des comptes:
« Le caractère de société d'économie mixte est beaucoup plus

apparent que réel. La Société nationale des chemins de fer français
est en fait une véritable entreprise publique de l'État ».

Le statut de la Société nationale des chemins de fer français
repose donc sur un vaste malentendu, puisque la forme juridique
est en désaccord avec la réalité même de la situation.

il en résulte que celte société dispose de la plus large indépen
dance et peut laisser proliférer les abus les plus criants qui sont à
l'origine du plus immense des déficits.

Cependant, ce ne sont pas les contrôles qui manquent; on peut
même dire qu'ils foisonnent.

Tout d'abord, en sa qualité de société d'économie mixte, c'est-
à-dire de société anonyme régie par la loi de 1SU7 dans laquelle
l'État détient 51 p. 100 des actions, sa gestion relève des organismes
suivants:

Le comité d'enquête sur le coût et le rendement des services
publics (décret du 9 août 1910);

Les sous-commissions parlementaires de contrôle des entreprises
nationalisées (loi du 21 mars 1917) ;

IÀ commission de vérification des comptes (loi du 9 janvier 1918) ;
La commission des investissements (loi du 10 juin 1918) ;
La commission de contrôle des opérations immobilières;
Le comité des participations de l'État (loi du 3 janvier 19-19);
La cour de discipline 'budgétaire (loi du 25 septembre 1918).
A ces organismes qui sont communs à diverses administrations,

établissements publics et entreprises à participation d'État, ajou
tons les contrôles spéciaux à la S.ociété nationale des chemins de 1er
français qui s'exercent: •

Par l'intermédiaire des représentants du Gouvernement au conseil
d'administration;

Par la commission des marchés des chemins de fer au ministère
des travaux publics;

" Par la mission permanente de l'inspection générale des finances;
Par la « commission des comptes » et la « commission de vérifi

cation des comptes » propres à la Société nationale des chemins de
1er français;

Par le ministre des travaux publics, qui approuve d'atorf globale
ment le budget d'établissement et ensuite individuellement chaque
projet d'établissement d'un montant supérieur à deux millions.

Cependant, en dépit de leur nombre, ces contrôles sont bien loin
d'éire efficaces, comme l'expérience l'a montré.

Quelle en est la raison ?

C'est d'abord que toute celte mosaïque de textes a été établie
sans plan systématique, sans iAée directrice et aussi sans attaquer
le mal à la racine. Tous ces contrôles, en effet, sont financiers ou
comptables; aucun n'est un contrôle budgétaire véritable, à l'excep
tion peut-être du dernier mentionné, et encore est-il tort insuffisant
et incomplet.

Ces lacunes n'ont pas échappé à la commission d'enquête sur le
fonctionnement de la Société nationale des chemins de fer français
constituée par l'arrêté du 8 mai 1918 et qui s'exprime ainsi:

« Le contrôle s'exerce dans le vide, laissant les pouvoirs publics
sans action suffisants sur une des activités essentielles du pays ».

l'n contrôle budgétaire cohérent doit, en effet, respecter trois
principes:

1° Il doit comporter une limitation globale de l'ensemble des
dépenses: c'est l'essence même du budget;

2° Le budget doit être divisé en un minimum de grands compar
timents; à cet égard, la division primordiale consiste à distinguo-
riettement les dépenses d'exploitation et les dépenses d'investisse
ments ;

3° Un contrôle des engagements de dépenses doit être prévu pour
veiller au respect des maxima et à la correction des imputations.

Or, à l'exclusion de la dernière de ces trois règles, instaurée par
décret n° J9-995 du 2G juillet 1959, le budget de la Société nationale
des chemins de fer français ne respecte aucun des principes fonda
mentaux d'une saine gestion budgétaire, et comme aucune autorité
de surveillance ou de tutelle ne peut l'y astreindre, cela explique que
Tien, dans son fonctionnement vicié, n'ait pu jusqu'à présent être
rétormé.

Cette société a donc pu laisser s'enfler peu à peu ses dépenses,
se laisser progressivement envahir par toutes sortes d'abus, que le
Parlement — qui n'avait pas été consulté — ne pouvait, n'en ayant
aucune connaissance, ni freiner, ni redresser, car c'est en consen
tant le budget, c'est-à-dire en fixant le plafond des sommes à
consacrer aux diverses dépenses, qu'on peut orienter l'activité d'u»
service "et au besoin la réformer, voire en réprimer les abus. Après,
il est trop tard, il ne reste plus qu'à payer.

Ainsi, l'exploitation de la plus vaste entreprise du pays, avec ses
425. 000 salariés, celle dont le fonctionnement est le plus essentiel
pour l'économie de la nation, celle aussi dont les déficits répétés
lont peser de façon permanente sur le contribuable les charges les
plus lourdes, a toujours échappé à un contrôle budgétaire cohérent
et efficace, capable de s'opposer au moment opportun à la marée
montante des abus et à l'inflation des dépenses.

Et nous en arrivons à cette conclusion que le contrôle parlemen
taire était une condition aussi nécessaire pour empêcher celte situa
tion anormale de s'instaurer, qu'il constitue maintenant la condition
indispensable pour l'empêcher de se perpétuer.

On saisit d'ailleurs mieux l'anomalie du traitement particulier
réservé à la Société nationale des chemins de fer français parmi les
autres services publics, lorsqu'on fait des rapprochements de chif
fres ou lorsqu'on compare les sujétions imposés à ces derniers ser
vices en matière de contrôle financier.

C'est ainsi qu'on peut estimer que les dépenses de la Société
nationale des chemins de fer français se monteront en 1952 à près
de 600 milliards, qui se décomposent comme suit:

investissements (y compris la reconstruction), -10 milliards; exploi
tation, 539 milliards.

Total: 585 milliards.
Or. si le premier de ces postes doit faire l'objet d'un vote des

Assemblées,par contre, les 539 autres milliards du budget d'exploi
tation, qui forment un total dix fois plus élevé, ne sont, comme
nous l'avons dit, soumis à aucun examen, à aucune autorisation
de dépenses.

l*a prétention de la S. N. C. F. à éviter tout contrôle du Parle
ment sur les neuf dixièmes de ses dépenses s'apparente quelque peu
à celte d'un voyageur qui se présenterait à la douane avec une
vSfrse et une malle, qui laisserait visiter la valise et dirait : « Pour
la malle, fai les-moi confiance ».

Mais, même pour les crédits d'investissements de 4G milliards
votés par le Parlement, les règles de gestion financièie de la S. N.
C F. qui résultent des articles 18 à 37 de la convention du 31 août
1937, ne peuvent faire en réalité obstacle à ce que cette dernière
les emploie à un tout autre but que celui pour lequel on les lui a
accordés.

Nulle part ne se trouve imposée, en effet, l'obligation de distinguer
nettement, dans le budget établi par la Société — c'est-à-dire
dans la comptabilité prévisionnelle — les dépenses d'exploitation
et les dépenses de premier établissement. Cette distinction n'est
prévue à l'article 35 que pour la comptabilité de liquidation.

Aussi la Société peut-elle, par un tour de passe-passe, détourner
de leur véritable affectation, pour en faire bénéficier son compte
d'exploitation, une bonne part des crédits attribués pour réparer
ses dommages de guerre ou moderniser ses installations.

lit c'est bien ce qui a lieu en réalité, puisqu'il résulte de tous
les rapports des missions de contrôle financier de cette société que
ces fonds servent partiellement à couvrir, à l'insu du Parlement
qui les lui accorde, une part des charges normales d'exploitation.

Ainsi, pratiquement ce budget total de dépenses de 539 milliards
est établi sans que les Assemblées représentatives des intérêts du
pays sachent ce qu'il renferme et sans qu'elles puissent intervenir
dans l'utilisation qu'on en fait.

Or, ce budget est supérieur à celui de n'importe quel ministère
et mÇme de ["'ensemble des dépenses de défense nationale en année
normale; il atteint presque, par son montant, la moitié de l'ensemble
des dépenses civiles des vingt ministères ou secrétariats d'État
réunis, puisque ces dernières atteignent 1.3C5 milliards pour l'exer
cice 1952.

On se trouve alors dans la situation paradoxale suivante:
D'un côté, 1.365 milliards soumis au contrôle détaillé de vingt

ministres, élalés aux yeux du Parlement en plusieurs milliers de
chapitres différents, subdivisés eux-mêmes au point de faire appa-
raitres des dépenses telles que le « payement de l'indemnité do
chaussures du concierge de l'école des mines de Douai » ou bien
encore « l'acquisition des- bottins destinés à l'administration cen
trale du ministère de l'industrie », chapitres qui donnent lieu chacun
à des examens minutieux et parfois à d'Âpres discussions, sur les
quels se penchent vingt rapporteurs à l'Assemblée nationale et
autant au Conseil de la République, sur lesquels enfin portent pen
dant plusieurs semaines les débats des Assemblées;

De l'autre côté, 539 milliards dépensés par la S. N. C. F., dont
tout le monde s'accorde depuis des années à dire que sa gestion
viciée doit être réformée, 539 milliards qui quoique mal utilisés, ce
n'est plus un secret pour personne, échappent cependant d'une
manière totale, absolue, à tout contrôle parlementaire même le plus
superficiel, sur la gestion desquels, les assemblées ne peuvent par
conséquent pas exercer la plus petite action, bien qu'elles soient
appelées à solder, chaque année et aux frais des contribuables, les
déltcits sans cesse grandissants de celte mauvaise gestion.

On conviendra qu'il y a là une situation qui défie le bon sens,
et. à laquelle il est surprenant qu'on ait attendu si longtemps pour
s'efforcer de mettre un terme.

Mais, si une intervention des Assemblées parlementaires s'imposa"
en ce qui concerne l'élaboration du budget de la S. N. C. F. et le
contrôle de son exécution, on doit cependant se garder d'oublier que
cette société est en relation avec des millions de clients et des

/milliers de fournisseurs avec qui elle passe journellement une foule
de contrats.
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11 importe donc de ne pas instaurer, en même temps que ce
contrôle parlementaire nécessaire, un formalisme paralysant.

C'est pourquoi, il ne saurait être question de toucher en quoi
que ce soit aux facilités de gestion que donnent les règles de comp
tabilité commerciale, par rapport aux règles plus rigides de ta
comptabilité publique. .

.11 ne s'agit donc pas de taire de la Société nationale défi chemins
de fer français une administration d'État analogue aux postes, télé
graphes et téléphones; au contraire, il est nécessaire de maintenir
au fonctionnement de la Société nationale des chemins de 1er fran
çais toute la souplesse qui le caractérise actuellement et qui est
nécessaire, dans l'intérêt meme dos usagers. Aussi faudra-l-il confier
le soin de régler les modalités d'application à un décret qui, dans
noire esprit, ne devrait apporter aux règles pratiques de gestion, en
■vigueur à l'heure actuelle, que les modifications les plus indis
pensables.

Il est certain que le chemin de fer est un mécanisme complexe,
auquel il ne faut toucher qu'avec précaution; or, avec les dis
positions envisagées, les services d'exeeution ne s'apercevront meme
pas de la modification de la structure juridique du service auquel
ils appartiennent.

D'ailleurs, s'il fallait en conclusion donner à celte suggestion,
pour dissiper les craintes qu'il pourrait peut-être inspirer, une cau
tion administrative qu'on ne puisse récuser, nous invoquerions celle
de la commission d'enquête sur la Société nationale des chemins
de fer français, constituée par arrêté du 8 mai 1943, qui, dans son
rapport se prononçait dans un sens analogue :

« La commission, y est-il dit, est amenée à penser que la forme
de l'établissement public serait la forme la mieux adaptée à la gestion
du chemin de fer. L'opération se traduirait par la suppression d'un
certain nombre d'institutions (assemblée générale, commission des
comptes, etc.) qui n'apportent aucun élément effectif à la gestion
et dont l'existence ne se justifie que parce que la Société nationale
des chemins de fer français est juridiquement une société anonyme.
Le droit coïnciderait alors avec le fait. »

Ainsi donc le bon sens et le droit se rejoignent pour demander
qu'on réalise au plus tôt celte transformation.

Notons cependant que M. îichet, rapporteur du projet à l'Assem
blée nationale, rejette cette idée et manifeste une préférence pour
le maintien de la fic lion actuelle en s'appuyant notamment sur
l'avis de M. l'inspecteur général des ponts et chaussées, Lemoine,
président de la commission d'enquête sur la Société nationale des
chemins de fer français. Quel que soit l'intérêt qu'on attache à
l'opinion de laminent expert, il est conforme à la stricte objectivité
d'ajouter que dans celte commission, il fut le seul de son avis sur
ce point; les autres membres se réunirent sous la présidence de
M. ltuysman, conseiller d'État, pour prendre une position expres
sément contraire dont nous avons exposé ci-dessus les motifs.

Quant au fond du sujet M. Lemoine craint que l'intégration de
la -Société nationale des chemins de fer français dans le cadre
budgétaire de l'État ne conduise « à un mécanisme trop rigide ».

Or, il est facile d'éviter cette rigidité; en ce qui concerne les
effectifs, il suffit de prévoir une proportion suffisante de personnel
temporaire pour suivre les variations du trafic. Quant aux crédits
de matériel, en cas de diminution du trafic, rien n'oblige à les con
sommer; en cas d'accroissement de trafic ou des prix, dans la pro
position de loi n° St'l, tendant à transformer la Société nationale
des chemins de fer français en un établissement public, nous avons
envisagé deux solutions: l'une consiste à autoriser les dépenses de
matières premières (par exemple de charbon) en les indexant en
fonction du trafic et des cours; l'autre consiste à autoriser en cas
d'urgence l'ouverture de celle catégorie de crédits par des décrets
qui devraient être soumis à la sanction législative dans un délai
d'un mois.

Ainsi le principe de la sanction législative ne gênerait en rien le
fonctionnement du chemin de 1er; les usagers ne s'apercevraient
même pas du changement. Par contre, ce système aurait l'avantage
— pour certains c'est peut-être un inconvénient — d'obliger le
Parlement à prendre ses responsabilités,

2° L'assainissement des méthodes comptables.

Une comptabilité fantaisiste.

Pour donner une idée de la lhaute fantaisie avec laquelle sont
tenus les comptes de la Société nationale des chemins de fer fran
çais, nous ne pouvons mieux faire que de citer de larges extraits
des rapports établis par les enquêteurs:

< Des règles ancienens, et qui se justifiaient 'à l'époque où elles
ont été établies, ont été conservées alors que la nature juridique
de l'exploitation du chemin de 1er se transformait. De nouvelles
règles ont été imposées au gré des circonstances. L'ensemble est
tel que le vocabulaire courant d'usage en matière financière y
recouvre, en fait, des réalités très différentes de celles qu'il désigne
généralement.
^

« La contexture du budget d'exploitation n'est pas normale. En
effet, comme le montre l'analyse des comptes, le compte d'exploi
tation prend en charge les dépenses d'investissement qui ne
devraient pas y figurer. Inversement, il ne comprend pas les dépen
ses de renouvellement qui y seraient à une place normale et qui
sont inscrites actuellement au compte de reconstitution. La revision
de ces règles comptables est absolument indispensable dans l'intérêt
du Trésor et des usagers.

« 11 serait indispensable de présenter le projet de budget par
nature des dépenses, ce qui permettrait d'apporter un élément de
clarté qui n'existe pas actuellement.

« La contexture du budget d'établissement est actuellement illo
gique, En ellet, suivant les raisons qui motivent les travaux, ceux-

ci sont pris en compte de trois façons différentes, soit par le budget
d'exploitation, soit par le budget d'établissement, soit par le budget
de reconstitution. Or, comme la mission l'a indiqué, les limites de
ces trois comptes sont mal établies et l'intitulé des comptes ne
correspond pas à leur contenu. Les seuls budgets d'établissement et
de reconstitution étant soumis à l'approbation des ministres et du
Parlement, il en résulte que, contrairement à ce que le Parlement
a désiré, l'ensemble des dépenses d'établissement ne lui est pas
soumis.

« La Sociélé nationale des chemins de fer français créée par la.
convention du 31 aofit 1937, approuvée par un décret-loi du même
jour, est Tégie par le code de commerce et par les lois en vigueur
sur les sociétés anonymes sous des dérogations résultant tant de
la convention et du décret-loi précités que de ses statuts.

« Les principales dérogations au droit commun qui placent la
Société nationale dans une situation particulière concernent:

« 1° Le capital social et les titres représentatifs;
« 2° Les règles d'établissement du bilan;
« 3° L'établissement et la présentation des résultats.

« En lait, la mission a été amenée à constater que le capital
social de la Société nationale des chemins de fer français n'a aucun
des caractères d'un véritable capital social.

« Ce i le valeur (celle du capital) n a jamais été déterminée; aucune
disposition, comme pour l'Électricité et le Gaz ne prévoit qu'elle doive
l'être un jour. Or, la connaissance d'une telle valeur est aussi impor
tante pour une entreprise nationalisée que pour une entreprise
privée. n

La commission d'enquête critique ensuite la présentation du bilan.
On sait, en effet, qu'après des études approfondies, une commission,
comprenant les experts comptables les plus qualifiés, a mis au
point un- « plan comptable national » qui a, d'ailleurs, été rendu
obligatoire pour toutes les entreprises nationalisées et sociétés d'éco
nomie mixte dans lesquelles l'État possède plus de 20 p. 100 du
capital par le décret du 9 janvier 19-17 qui s'applique par conséquent
à la Sociélé nationale des chemins de fer français.

Cependant, celle société adopte une présentation, qui naturelle
ment n'est pas celle de tout le- monde et échappe à cet effort de
normalisation et par conséquent de clarification voulu par le décret
de i*i7. C'est ce bilan dont certains éléments sont surestimés, que
la commission d'enquête consi:tôre comme un « incohérence comp
table ».

« L'inventaire 1 l'actif ne présente pas, dit-elle un tableau com
plet des biens et il retient au passif, sous des dénominations erro
nées, de véritables 'réserves occuites; il en résulte un enrichissement,
manière de paradoxe: la Société nationale des chemins de 1er fran
çais s'enrichit en s'endettant.

« De toute façon, -11 apparaît impossible de maintenir, en l'état,
un compte d'établissement qui na plus aucune signification. »

Quant au compte de reconstitution, voici ce qu'en pensent les
experts.

Les intérêts du Trésor risquent d'être méconnus.Ce risque pro
vient du mode de présentation du compte de reconstitution.

L'évaluation du total des dommages subie n'est pas indiquée.

Le premier élément à connaître est donc l'importance exacte dei
dommages subis. La-dessus le bilan, le compte de reconstitution et
aucune situation comptable ou extracomptable, ne donnent d'indi
cation.

fjd compte de reconstitution, toi qu'il existe ne renseigne 012 SUI
le montant des versements de l'État; sur les deux autres profits il
n'apporte aucun éclaircissement; il autorise seulement des suppo
sitions, la situation du compte de reconstitution et, par suite tout
le bilan de la Société nationale se trouvent, de ce fait, inexactement
présentés.

Il importe, en conséquence, après avoir fixé définitivement le
pourcentage des dépenses incombant à l'État de reviser le dispositif
actuel du compte de reconstitution pour apporter plus de clarté
dans une situation jusqu'ici confusément exposée.

Et le compte de renouvellement:
La dotation annuelle au fonds de renouvellement n'atteint pas

son but. Elle est, en effet, fonction des dépenses de l'exercice et
non pas de la valeur et de l'ancienneté des immobilisations exis
tantes.

La S. N. C. F. établit, en outre, un « compte de liquidation »,
formule qui lui est propre, qui est en contradiction avec le plan
comptable et en désaccord avec la technique comptable des sociétés
anonymes. Voici ce qu'en pensent les experts:

La Société nationale présente les résultats de chaque exercice dans
deux comptes différents : « le compte de liquidation » et le « compta
de prolits et pertes »; cette double présentation, dont la mission
n a pu saisir l'intérêt, est imposée par la convention de 19-37.

Telles sont les appréciations de la commission Huisman; on na
peut les résumer que par une seule expression « incohérence la
plus complète ».

La commission de la cour des comptes critique elle aussi, ce tts
comptabilité à la fois sommaire et fausse.

« Il n'est pas tenu de comptaibiiilé analytique d'exploitation, le
prix de revient dos transports, les résultats des lignes ne peuvenj
être, estimés que de façon très approximative... »



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 35

Ainsi, personne se donne la peine de calculer les prix de revient:
Parlant des avances qui sont faites par ratât pour combler les

déficits d'exploitation, la commission s'étonne que:
« La S. N. C. F. ne les lait pas figurer actuellement au passif

de ses bilans, excipant du caractère aléatoire de leur apurement...
il s'ensuit que, malgré les déficits accumulés, tous les bilans pré
sentés jusqu'à ce jour se trouvent en balance. »

Ainsi, voilà une entreprise qui n'inscrit pas ses dettes à son passif
sous prétexte — c'est la cour des comptes qui le dit — qu'elle n'est
pas siire de les rembourser 1

Je n'est d'ailleurs pas la seule omission, la commission de la
cour des comptes nous apprend qu'on n'inscrit pas non plus le
déticit des économats (900 millions à fin 1919), ni ceux de la caisse
de prévoyance (supérieurs à un milliard). Et encore, ajoute cette
commission, « se trouvent-ils artificiellement diminués par le fait
que depuis 1918 les sommes restant dues en fin d'année au titre des
prestations ont cessé d'être comptabilisées ». En somme, la S. N.
C. F. oublie systématiquement d'inscrire ses dettes. Et ce n'est pas
nous qui le disons: c'est la cour des comptes.

Ces incohérences sont-elles involontaires ? Résultent-elles de l'in
capacité de ceux qui ont bâti celle comptabilité extravagante ? Nous
ne le pensons pas. Car grâce à un dispositif comptable où les titres
des comptes sont en désaccord avec leur contenu, la S. N. C. F.
peut jouer habilement pour masquer certaines charges d'exploitation
et notamment de renouvellement.

Comme une comptabilité aussi fantaisiste permet d'imputer les
dépenses à peu près où on veut, une bonne partie des charges de
renouvellement qui ont pour objet d'entretenir le potentiel de l'en
treprise et qui, pour cette raison, devraient figurer en dépenses au
compte d'exploitation, est en tait, camouflée dans le compte de
reconstitution et dans le compte d'investissement, afin de faire
apparaître le déficit intérieur à ce qu'il est en réalité.

ilîst-ce là une affirmation aventurée? Pas du tout. Les experts
les plus qualifiés, désignés par le Gouvernement lui-même signalent
cette anomalie.

« Dans la période actuelle, les dépenses les plus importantes d'ins
tallations fixes sont imputées au compte de reconstruction; elles le
sont entièrement pour le matériel roulant ».

L'enquêteur signale donc, en termes clairs que le remplacement
des quelque 20.000 wagons qui sont retirés du service chaque année
par usure normale est frauduleusement considéré comme dommage
de guerre.

L'expert continue: « L'amortissement industriel est donc beau
coup plus faible qu'il devrait être normalement » et il précise
« le compte d'exploitation est, du fait de la reconstruction, allégé
d'une charge considérable et cet allégement ne se produira pas
dans les exercices ultérieurs ».

Comme le compte d'exploitation est en déficit, en dépit de cet
'« allégement », cela veut dire qu'une partie du déficit est artificiel
lement comblée par les crédits de la reconstruction.

La sous-commission de contrôle des entreprises nationalisées a
tenu à avoir une estimation officielle et précise de cette « charge
considérable » et a posé à l'autorité la plus qualifiée, l'inspecteur
général des finances, chef de la mission de contrôle financier des
chemins de fer, deux questions précises, ne permettant aucune
échappatoire :

Première question: quelles sont les changes effectivement inscrites
en dépenses au compte d'exploitation, ayant pour objet d'assurer le
renouvellement normal di\3 installations et du matériel ?

Voici la réponse (lettre du 4 janvier 1930) ; donnons simplement
le total, sans entrer dans le détail des divers postes:

Pour 1919, 17,1 milliards; pour 1950, 20, S milliards.
Deuxième question: Quel devrait être le montant correspondant

de ces dépenses pour assurer la conservation (sans modernisation,
ni extension) des installations et du matériel?

L'expert signale, en réponse, « qu'il n'est pas porté chaque année
dans le bilan S. N. C. F. la dépense et la valeur d'origine des immo-
lulisa lions supprimées, ce qui exclut toute possibilité de réévaluation
correcte du bilan. U est donc possible d'avoir seulement une pre
mière approximation ».

Sous ces réserves, l'expert estime que le montant normal de
I annuité devrait Ctre de 12 milliards.

Le rapprochement de ces chilTres fait ressortir une insuffisance,
pour 19 19 de ai ,9 milliards, pour 1950 de 51,6 milliards.

Soyons généreux et, pour tenir compte du fait que, comme le dit
le chef de la mission de contrôle financier, la présentation des
comptes est incorrecte et permet seulement une première approxi
mation, arrondissons à 50 milliards.

e,mp? oy.er d 33 .te rmes simples, ceci veut dite qu'en 1919 et
en 1950 la Société nationale des chemins de fer français a subi une
perte que l'inspection générale des finances estime officiellement
à DO milliards et qui n'apparaît nulle part dans son compte d'exoloi-
tation. Il s'agit donc bien d'un déficit camouflé.

Dans le dessein de connaître le détail de ces estimations et d'en
avoir la confirmation venant d'une autorité supérieure, nous avons
communiqué à M. le ministre des finances les chiffres avancés par
l'inspection générale des finances en lui en demandant confirma
tion.

Celle-ci nous fut adressée en termes fort clairs dans une lettre du
II avrH 1951 dont on trouvera ciraprôs le texte;

Le ministre des finances et des affaires économiques à M. le pré
sident de la sous-commission chargée de suivre et d'apprécier la ges
tion des entreprises nationalisées.

Par lettre en date du 2 mars 1951, vous avez exprimé le désir de
savoir quel est le montant exact de la somme qu'il y a lieu de

substituer à l'estimation de 20 milliards (a) afférente aux prévisions
de dépenses apportées aux comptes d'exploitation de la Société
nationale des chemins de fer français, en vue d'assurer le renouvel
lement des installations et du matériel.

Vous désiriez connaître, d'autre part, les éléments de calcul per*
mettant de fixer à 72 milliards (a) les dépenses nécessaires à ajsu-
reir la conservation des installations et du matériel.

En ce qui concerne le premier point, il n'est pas encore possible
de substituer au chiffre prévisionnel de 20 milliards 4 un chiffra
définitif, les comptes de l'exercice 1950 n'étant pas encore arrêtés.
Néanmoins, il est déjà possible d'.ndiquer les chiures très approchés
suivants:

1° Frais généraux des dépenses d'établissement financés par la
fonds de renouvellement, 2.300.000.000 F.

2° Renouvellement de la voie (y compris charges annexes aux
salaires et frais généraux), 15. 232.000.000 F.

3° Dépenses de renouvellement d'un montant inférieur à 2 mil
lions, 2.193.000.000 F.

4° Remboursement d'emprunts contractés pour l'acquisition d'ins
tallations et de matériel, 2.552.000.000 F.

Total: 22.277.000.000 F (0).
Quant à l'estimation à 72 mdliaris du montant des dépenses

nécessaires pour assurer la conservation des installations et du
matériel, ce montant se décompose ainsi:

Renouvellement du matériel roulant, 30 milliards de francs.
Renouvellement des installations fixes, sauf la voie, X0 milliards

de francs.

Renouvellement de la voie, 12 milliards de francs.
Total: 72 milliards de francs.
1° Renouvellement du matériel roulant:

La décomposition du chiffre de 30 milliards est donnée par le
tableau ci-joint, établi par la Société nationale des chemins de fer
français eu 1919 (c).

2» Renouvellement des installations fixes:
Le montant de 30 milliards, avancé dans la note du 30 décembre

1919, corrèsponl à la somme nécessaire pour assurer annuellement
le renouvellement des installations fixes de la Société nationale des

chemins de fer français dans l'hypothèse d'un chemin de fer sclé
rosé, dont les immobilisations d'un coût approximatif de 2.100 mil
liards auraient une durée de vie moyenne de S0 ans (d). Par suite
de révolution constante de la technique du chemin de fer, de la
longévité de la plupart des installations et de la proximité relative
de l'expiration de la concession — la Société nationale des chemins
de fer français est seulement tenue de maintenir ses installât ions
en état jusqu'en 1982 — cette- durée de quatre-vingt ans n'a qu'un
caractère purement théorique.

3° Renouvellement de la voie:
La somme de 12 milliards représente, aux prix de 1919, le coût

annuel des renouvellements nécessaires pour assurer la conservation
en bon état des voies.

Pour le ministre et par autorisation:
Le directeur du cabinet.

Comment la Société nationale des chemins de fer français bouche-
t-elle ce trou de 50 milliards ? Elle en comble une partie au moyen
des crédits qui lui sont alloués pour la modernisation et- la recons
truction, c'est ce que nous apprennent les enquêleurs. Tel wagon,
qui est mis au rebut pour usure normale parce qu'il a fait son
temps, est remplacé par un autre wagon qui n'est pas payé par le
budget d'exploitation de la Société nationale des chemins de ter
français comme cela devrait l'être; l'acquisition est faussement pré
sentée comme une opération de modernisation ou de reconstruc
tion. De sorte que si demain, par suite de nécessité plus pressante,
on arrêtait la reconstruction ou la modernisation de la Société natio
nale des chemins de 1er français celte part du déficit actuellement
inavouée, apparaîtrait en pleine lumière et ne pourrait plus être
cachée. Cependant, les lois de la comptabilité sont inexorables: ce
déficit est là, qui s'accumule et il faudra bien un jour l'avouer.

En outre, la Société nationale des chemins de fer français laisse
péricliter son capital: c'est ainsi que le nombre des locomotives et
des wagons diminue. D'après les chiffres publiés par l'institut natio
nal de la statistique et en provenance de la Société nationale des
chemins de fer français, le parc des locomotives et des wagons a
décru depuis 1918, ainsi qu'en témoigne le tableau suivant, alors
que du fait de l'emploi des crédits de reconstruction il devrait
augmenter sensiblement.

Cette dépréciation du capital de la nation ne porte pas seule-i
ment sur le matériel roulant, il s'étend aux voies — un quart de la

(a) Il s'agit des sommes de 20,1 milliards et de 72 milliards es Li
mées par finspecteur général des finances, et citées ci-dessus.

,b) On observera que dans cette énumération pas un centime n'est
prévu pour le renouvellement du matériel roulant, ce qui confirme
pleinement les accusations portées depuis plus de deux ans par
l'auteur du présent rapport. Comme le matériel roulant s'use tous
les ans, ceci prouve bien qu'on en paye le renouvellement par des
procédés comptables frauduleux.

(c) Nous ne joignons pas ce tableau; il est établi d'une manière
très complète et très rationnelle en fonction: du nombre de véhi
cules de chaque type; de leur durée moyenne; de leur valeur;
moyenne; il s'agit donc d'une estimation sérieuse.

(d) On observera que cette durée de 80 ans est largement calculée
et que par conséquent, la somme de 30 milliards est plutôt sous-
estimée. On remarquera également que cette estimation ne fait
nullement état des renouvellements souvent rendus nécessaires par
l'évolution du progrès, ce qui est une deuxième cause de sous-esti
mation. En conséquence, lorsque nous répétons que depuis plu
sieurs années le compte d'exploitation de la Société nationale des
chemins de fer français est falsifié d'environ 50 milliards, nous
sommes certainement au-dessous de la vérité.
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longueur des voies de grande ligne se trouve hors d'Age, déclarait
M. Lemaire, directeur, général le 28 janvier 1949 - et aux bâtiments dont le taux d'entretien annuel ne dépasse pas 0,75 p. 100

ddtns une saine gestion,

11 Nombre d'er eloî:uo. noo Uv es. (h vapeur et électrique) ,,™venn^de 194^
9.719; moyenne de 1919, 9.10/ ; moyenne de 19o0, 8.-i2o, septembre
195Nombre ' de wagons, moyenne de 1918, 323.000;L moyenne de 1919,
299 000 ' moyenne -de 1950, 3O1.O00; septembre 19-d, 29s. utH).
i-'n somme la S. N. C. F. consomme pour entretenir un personnel

pléthorique, et lui maintenir parfois des privilèges abusns, une trop
la rwe part de ses ressources, de sorte que la fraction restant d. spo-
nibie pour l'entretien de son outillage est si faible qu elle laisse péri
cliter son capital. Si la S. N. C. F. établissait, comme toute entreprise commerciale,
un bilan régulier, celte réduction d'actif y apparaîtrait comme une
cerie de substance continue. , .

La S.N. C. F. croit pouvoir répondre h ces critiques qu en raison
de la multitude (le contrôles auxquels elle est soumise, s'il existait
réellement une fraude aussi énorme, les organismes de contrôle se
seraient opposés à ces errements.

Nous n'entendons nullement mettre en cause l'intégrité, m la
compétence des hauts fonctionnaires charges du conlru.e, mais ils
sont désarmés. Nous avons vu que la S. N. C. F. bénéficiant d une
réglementation comptable incohérente — et d'ailleurs seule de son
espèce — elle est pratiquement libre d'imputer les_ dépenses à sa
ruise et le contenu des comptes ne correspond même pas a leur
11 U%n résulte, disent les commissions d'enquête que « le contrôle
des chemins de fer apparaît aujourd'hui, dans ses principes, comme
dans s es moralités, comme inadéquat À garantir la bonne gestion
d'une entreprise nationale... Immuable dans ses principes, il s'exerce
dans le vide, laissant les pouvoirs publics sans action suffisante ..
Ce contrôle est congénitalement vicié... La S. N. C. F. fait ce qu elle
veut en matière d équipements ou de marchés, elle a simplement
plus ou moins d'aisance suivant la conjoncture financière... le "on-
trôle est donc purement juridique et formel », ce qui explique qu il
soit inefficace; les imputations de dépenses peuvent être contraires
au bon sens et fi la stricte vérité, si elles ne sont pas contraires
A un règlement incohérent, les services de contrôle ne peuvent s'y
opposer.

On conçoit que les" experts estiment que « la comptabilité de la
S.N. C. F. devra faire l'objet d'une réforme importante »... leur
réforme se traduira par l'adoption d'un plan comptable établi sur
la ibase du (plan comptable général.

Tel est également notre avis. Puisqu'il existe un plan comptable,
qui est d'ailleurs en l'occurrence obligatoire, pourquoi ne pas l'ap
pliquer? C'est tout simplement ce que nous proposons.

Signalons d'ailleurs que les dirigeants d'une sociélé privée, qui
agiraient ainsi iraient tout droit en prison. En effet, d'après l'arti
cle 15 de la loi fondamentale du 24 juillet 18ô7. sur les sociétés ano
nymes, modifié par le décret-loi du S août 1933 :

Sont punis des peines portées par l'article 405 du code pénal... les
gérants qui, même en l'absence de toute distribution de dividendes,
ont sciemment publié ou présenté aux actionnaires un bilan inexact
en vue de dissimuler la véritable situation de la société.

Ce simple rappel a pour but de montrer la gravité de la trom
perie instituée- il l'abri d'une comptabilité viciée et justifie notre
proposition selon laquelle la comptabilité de la S. N. C. F. doit
être établie suivant les règles du droit commun.

3° La limitation de la faculté d'emprunt.

Examinons par exemple l'année 1949 qui est la plus. caractéris
tique à cet égard: en celle seule année la S. N. C. F. a emprunté,
une somme de 58 milliards. En voici la décomposition:

1° Auprès de banques suisses, 250 millions de Irancs suisses, soit:
20,3 milliards;

2° Près de banques françaises (crédit à moyen terme) : 30 mil
liards;

3° Sous la forme de bons et effets en circulation (accroissement
de l'année) : 8 milliards.

Total: 58,3 milliards.
On ne peul considérer que ces emprunts sont destinés à exécuter

des travaux d'investissements, car pour les investissements, la
S. N. C. F. reçoit par ailleurs des dotations largement suffisantes,
dont le vote par le Parlement est assorti d'une double série de
chiffres, les uns étant relatifs aux crédits ouverts, et les autres, aux
travaux à exécuter. Or, on ne retrouve pas,. dans le montant des
travaux à exécuter, l'affectation des sommes considérables recueillies
par l'emprunt.

Dès lors, la seule utilisation possible de ces 58,3 milliards, c'est
dans une faible mesure, l'augmentation du fonds de roulement de la
S. N. C. F., rendue nécessaire par l'augmentation générale des prix.
Quant au reste, il contribue A combler l'énorme déficit d'ex
ploitation, en s'ajoutant aux subventions, pourtant très larges, votées
par le Parlement. La S. N. C. F. agit donc, en quelque sorte, comme
un fils de famille qui, en dépensant plus qu'il ne gagne, en est
réduit à emprunter périodiquement en éludant l'autorisation préala
ble de ses tuteurs légaux; il n'échappera à personne que cette
situation constitue un nouvel abus auquel il convient de mettre fin.

Circonstance aggravante: certains de ces emprunts n'ont pu être
conclus que dans des conditions qui constituent des infractions à
la loi. C'est ainsi que la S. N. C. F. a emprunté, en 1919, une somme
de 30 milliards à la caisse nationale des marchés de l'État. Voici
ce qu'éarit à ce sujet le directeur de la caisse, en date du 29 mars
1950:

Le crédit à la S. N. C. F. a été consenti en août ou septembre
dernier à la demande expresse du ministère des finances (lettre
du 10 août 1919) et du ministère des travaux publics (lettre du
d.0 aoûj, 1919), en vue de financer les approvisionnements de la

s N r.F Ce crédit a été consenti en vertu de l'article 35 de la
loi V» 1040* du 1« août 1919 qui autorise la ««is*e fitprêter son c on.
cours à certaines sociétés nationalisées et notamment a la S. N. C. F.

Or, si nous nous reportons à cet article 35, nous y apprenons
q Lea caisse nationale des marchés de l'État est autorisée à recevoir
en garantie, avaliser, accepter ou endosser des eiTets de commerce
créés par les entreprises nationales visées aux articles 9 et lu <ie la
loi -18-32 du 7 janvier 19i-S. .. . . a

(Cette dernière loi mentionne notamment exphc.tement la b. N,
V/) il convient d'observer que cet article 35 vise expressément
l'octroi de crédits, non pas en blanc, mais en échange d effç.s de
commerce portant la signature du débiteur et relatifs far conséquent
à une opération de commerce. La loi ne vise donc que des avances
comportant expressément une garantie dans les condil
tuelles du commerce. Or, dans le cas présen t, il n en est rien. et
celle opération constitue pour la S. N. C. t. un emprunt pur et
s i rii olé
"il' aopiraft donc qu'il v a là une grave irrégularité qui engage

expressément la responsabilité des dirigeants de la S. N. C. F. et de
ceux de la caisse des marchés. Il n'est pas douteux que ces der
niers ont en, en quelque sorte, « la main forcée » et n ont agi que
sur l'insistance de deux ministres intéressés, ainsi que ce, a ressort
du dossier recueilli par la sous-coninission de contrôle des entre
prises nationalisées. Il résulte cependant de cette affaire, que non
seulement la S. N. C. F. emprunte — sans que le Parlement en
soit informé — mais qu'elle contracte ces emprunts dans les con
ditions les plus irrégulières, voire les plus illégales. _ _

■Est-ce la seule « combinaison » — c'est le terme qui convient -
effectuée par la S. N. C. F. ? Non pas, car quand il s'agit de recueillir
de l'argent par les moyens les plus ingénieux, sauf bien entendu
ceux qui consisteraient à remettre de l'ordre dans la maison, on
n'est pas à court d'imagination.

C'est ainsi que la sous-commission de contrôle des entreprises
nationalisées a pris connaissance avec étonne ment des projets du
conseil d'administration de la S. N. C. F. tendant:

a ) A contracter des emprunts locaux pour financer des travaux
d'intérêt local ;

b) A émettre des emprunts intérieurs gagés sur le mslérel
acquis; .

c) A passer avec, des fournisseurs de matériel des contrats f,
« location-vente ».

Or, toutes ces opérations sont d'une régularité douteuse, car la
S. N. C. F. reçoit par la voie du budget des investissements âa
crédits abondants, qui sont destinés précisément à exécuter des Ira'
vaux ou à acquérir du matériel. Il est permis de se demander si
les dispositions nouvelles que le conseil d'administration envisage de
surajouter au mécanisme existant n'ont pas tout simplement pour
but d'obtenir deux fois les crédits nécessaires à l'équipement, de
manière à dis, oser d'un excédent qui servira, lui aussi, à complet
le déficit d'exploitation.

Or, qui payera finalement le montant de ces emprunts et, pat
exemple, les 58,3 milliards qui sont rentrés dans les caisses de la
S. N. C. F. en 1919 ? Personne, pas même le Gouvernement, n'en
visagera sérieusement que la S. N. C. F. les rembourse un jour; les
plus optimistes parmi nous n'ont, en effet, d'autre ambition que
d'équilibrer le budget S. N. C. F., sans prétendre le rendre
bénéficiaire. Dès lors, il est certain que c'est encore le contri
buable qui, comme toujours, fera les frais de l'opération; cela
se fera sans doute avec le maximum de discrétion, comme ce fut le
cas pour ces 36 milliards qui ont été votés en 1919 au bénéfice de
la S. N. C. F. au titre des exercices clos.

Ces emprunts se montant à 58,3 milliards sont donc, du pmnf
de vue pratique — et c'est le seul qui compte — en fait, l'équivalent
d'une ouverture de crédits d'un montant égal qui devra être équi
librée un jour ou un autre par des recettes correspondantes su; le
budget de l'État. Les principes élémentaires du droit constitutionnel
voudraient donc que ces emprunts soient soumis au régim» de
l'autorisation préalable, par un vole du Parlement, de la m 5m?
manière que toutes les ouvertures de crédits.

Cette autorisation pourrait, en ce qui concerne la S. N. C. F., être
globale pour l'ensemble d'un exercice, afin de simplifier les procé
dures de. lancement de chaque opération de crédit; mais de manière
à ce que le Parlement voie enfin clair dans les comptes de la
S. N. C. F. et que soit réalisée une séparation très nette entre la
comptabilité de cette société et celle des autres activités de l'État
nous proposerons que dans l'autorisation globale d'emprunt ouverte
pour chaque exercice, au bénéfice du budget de l'État et des grinfts
entreprises nationalisées, la S. N. C. F. lasse l'objet d'un riiaptre
distinct.

Enfin, il va sans dire que, conformément aux règles les pim
élémentaires d'une saine gestion financière, le montant de ces
emprunts devrait être affecté exclusivement à des travaux d'inves
tissement.

II. — La réduction des charges de personnel.

La plus grosse partie des dépenses de la S. N. C. F. est constituée
par les charges de personnel.

D'après l'inspecteur général Lemoine, président de la commis
sion d'enquête sur la S. N. C. F. nommée en application de l'af
rêté du 8 mai 1948 (p. 14 de son rapport en date du 27 décembre
1918), les dépenses de personnel, y compris les retraites et les
charges sociales, ont atteint en 1917, 71 p. 100 du budget d'exploi
tation (a). C'est sur ce poste le plus important, par conséquent, M
budget des dépenses d'exploitation qu'il est possible d'agir de manier®

a) Nous tenons à citer la source de ces chiffres qui est officiel.1'
car la S. N. C, F. a avancé des chiffres différents.
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efficace en vue de tendre vers l'équilibre. Celle action peut être
envisagée de deux manières:

Jiéduction des effectifs pléthoriques;
liedressement des abus de toute espèce.

1» Les effectifs pléthoriques.

H est notoire que les effectifs de la S. N. C. F. sont très supé-
Tieurs aux besoins. Cependant les excédents atteignent des sommets
que le Parlement et l'opinion publique ne soupçonnent pas.

Nous allons chiffrer ci-après les économies de personnel que 1 on
pourrait faire à la. S. N. C. F. sans compromettre en rien la bonne
marche du chemin de fer

lians ce lr.it, nous éviterons de présenter des abattements glo
baux et forfaitaires, par conséquent quelque peu aventurés; en
raison de l'importance du sujet, nous examinerons le problème des
effectifs service par service, de manière à donner pour chacun des
chiffres solidement étudiés, sur lesquels nous estimons qu'aucun
«MITIOIIti ne poura être opposé. D'autre part, nous nous appuierons,
Jimir chaque poste examiné, soit sur des considérations de bon sens
J«llcmi»nt simples, qu'elles nous apparaissent irréfutables, soit sur
des avis formels d'experts officiels.

A. — Estimation des excsceiiîs.

Services centraux.

Les effectifs des services centraux atteignent le total [a] véri
tablement effarant de 9.253 unités. Or, en 1937, avant que soit consti
tuée la s. N. C. F., les chemins de fer français étaient divisés en
*7 grands réseaux, qui étaient régis, par conséquent, par 7 directions,
ayant chacune leur servi se du personnel, leur service technique, leur
service d'exploitation, leur service de documentation, leur conten
tieux, etc.

Or, au total, les 7 services centraux des grands réseaux n'em
ployaient que 5. "00 unités.

Tous ceux qui ont quelque pratique de l'administration ou de
î'indu-drie savent fort bien que la concentration de 7 directions en
*uv? seule chargée d'exécuterie même travail, permet une réduction
d'élie 1 iifs considérable. A condition, bien entendu, que ce soit une
véritc'eo fusion, et non pas une simule juxtaposition, une sorle
tle r«'pM(ra^e, sur lequel viennent proliférer ensuite les abus comme
<ies excroissances. Ceci est tellement vrai que pour le chmin de fer
lui-même, la fusion de 7 services de contentieux en un seul
service — opération qui a été exécutée raisonnablement — a fait
passer l'effectif de VXi h 180 unités, soit une diminution de £5
tour ino de l'effectif initial. Telle est l'économie de personnel que
iermei de réaliser une fusion" opérée simplement dans des conditions
normales. N'allons pas .jusque-là. Dans un but de modération évi
dente, afin de bien montrer que tous les chiffres que nous avançons
Sont toujours au-dessous de la vérité, nous nous contenlerons de
jropo-er, par rapport aux effectifs de 1937. une économie de 20 p. 100;
fn peut donc estimer que l'effectif raisonnable des services cen
traux serait de 5.7«» x 0,8 = 4.5G0, autrement dit, qu'il y a en trop:
9.113 — 4.5C0 = 4.583 unités.

Services régionaux.

Région de la Méditerranée.

r Les services régionaux sont en quelque sorle les héritiers des
«crvi-cs ces anciens réseaux, auxquels sont venus se superposer les
services centraux de la S. N. C. F.

Que les nouveaux services centraux de la S. N. C. F. aient eu
et aient encore une utilité indiscutable, les experts ne le contestent
pas ; il s'agissait de couler dans un même moule les méthodes d'ex-
jiloilalion des 7 anciens réseaux qui oom,ourlaient des différences;
leur création était donc nécessaire à l'établissement d'une standar
disation. tant sur le plan technique qu'administratif.

Par contre, ce qui s'explique difficilement c'est qu'il existe désor
mais i Paris deux échelons au lieu d'un: un échelon géographique;
le scrvp'o régional, et un échelon fonctionnel ; le service ceniral
Ce qui s'explique encore moins, c'est qu'en débiL du celle cascade
de services, qui entraîne une multiplication de la hiérarchie, il ait
été créé sur le plan géographique une résion supplémentaire;, la
région de la Méditerranée. qui nest pas autre chose qu'une sorte de
démembrement de l'ancien réseau P. L. M. Ainsi, alors que l'ancien
Te>eau P. L. M. n'avait qu'une seule direction à Paris, les mêmes
lignes en ont maintenant deux: une à Paris et une au ire à Mar
seille. Ce n'est pas au moment oi le trafic du chemin de frr a
tendance à plafonner, où les moyens de transmettre des 0"dres se
<JéveP>noent de plus en plus -et o'i le déficit de la S. N.C. F.atteint
des chiffres-records, qu'il convient de créer des échelons de com
mandement nouveaux. C'est pourquoi nous proposons la suppression
Inli'arale de l'échelon de commandement dénommé « région de la
Méditerranée ». 11 en résultera une économie de )11 agents.

Autres régions.

Peste le cas des autres régions (Nord, Est, Sud-Est, etc.).
s ,a commission d'enquête (commission Lemoine et Iluvsmnn)
estime qu'une économie de 25 p. ton sur les effectifs est <ioss ! blé
par une diminution de l'invraisemblable multiplication des services
de km le s sortes qui font double emploi, et souvent même trie
emploi, les uns avec les autres.

■ Celle, réduction ne constituerait pas un saut dans l'inconnu car
les survu es de la région de la Méditerranée — ?i le principe même

de leur existence est critiquable — ont du moins été organisés
sur des bases allégées, ave; une diminution sensible du nombre
des compartiments, si on les compare avec les services régionaux
situés à Paris. Les effectifs des services régionaux de Paris étant de
Jô.306 unités, rabattement considéré comme raisonnable par la com
mission d'enquête est de W. 006x0,25 = 4.12Û,

Économats

Nous ne pouvons mieux faire que de citer quelques extraits du
rapport de la commission d'enquête sur les économats:

« La mission estime que l'existence des économats ne se justifie
plus actuellement à la Sociéié nationale des chemins de fer fran
çais... Le paternalisme d'Ktat n'a pas plus de justification que le
paternalisme privé... S: l'économat est une forme socialement dépas
sée c'est en outre une forme qui est génératrice de gaspillage dans
une entreprise nationale.

« En effet:

« La Société nationale des chemins de fer français est amenée à
effectuer le financement du fonds de roulement des économat, ce
qui se traduit actuellement par une charge de 4 milliards pour sa
trésorerie, c'est-à-dire, en définitive, pour le Trésor public.

« La Société nationale des chemins de fer frança'is est amenée à
prêter du personnel aux éronomats. Or, ce personnel a le statut des
cheminots et jouit, de ce fait, des diverses prestations, qui rendent
leurs services beaucoup plus coûteux que les services identiques
rendus par du personnel ayant le statut de droit commun...

« Il serait, par conséquent, opportun de supprimer les économats
et de les remplacer par des coopératives. »

Telle est précisémmcnt la proposition de voire rapporteur. 11 en
résulterait que les 2.762 asents de la Société nationale des- chemins
de fer français actuellement en fonction dans les économats devraien,
opter pour le chemin de ter ou les coopératives et il en résulterait
une diminution correspondante du nombre des emplis de la Société
nationale des chemins de fer français.

Arrondissements,

On sait que le fonctionnement du chemin de fer relève de trois
services: exploitation, inatériel et traction, voie et bâtiments. Chacun
de ces services est, du point de vue géographique,, divisé en arron
dissements; mais la commission d'enquêle critique, très justement,
selon mus, l'enchevêtrement extraordinaire des trois catégories
d'arron jissements. Les chefs d'arrondissements de l'exploitation, du
matériel et de la traction, de la voie et des bâtiments, qui ont 4
connaître d'une même question, sont souvent situés dans des loca
lités différentes. Fait plus grave, il est pratiquement impossible d'or
ganiser le minimum de coopération, d'entr'aide, qui serait ■ néces
saire de la part de chacun des trois services, et il existe entre
les uns et les autres des cloisons étanches. La commission d'enquête
estime qu'en faisant cesser cet enchevêtrement, une économie sen
sible pourrait être facilement réalisée, il n'est pas excessif de la
chiffrer à 15 p. 100 sur un effectif de 13.368 unités, cela ferait
13.316x0,15 = 2.005.

Services d'exécution.

Le personnel d'exécution relève des trois grands services que nous
avons mentionnés ci-de-sus, et les effectifs actuels sont: '

service des trains (exploitation), 18.!) 10; services des gares (exploi
tation), J23.:îatS; contrôle des trains (exploitation), 30.103; matériel
et traction, 36.620: voie et bâtiments 92.300.

Total: 302. 3éi.
(non compris les ateliers, que nous examinerons à part).

Ces effectifs peuvent être réduits pour plusieurs motifs:
1° Les perfectionnements techniques intervenus au cours des

dernières années et qui ont été mis en couvre par l'emploi des cré
dits d'investissements, doivent permettre une réduction sensible du
personnel en service.

C'est ainsi que la généralisation du frein continu permet de dimi
nuer les effectifs du personnel d'accompagnement des trains; un
seul locotracteur lUésel peut taire le travail de quatre locomotives
de manœuvre; J eiectrifiealion de Paris-Lyon permettra de substituer
à 600 locomotives à vapeur, 225 locomotives électriques d'exploita
tion et d'entretien plus économique: il doit en résulter une écono
mie de l'ordre des deux tiers sur les effectifs des personnels de
conduite et d'entretien. De méme la mécanisation des opérations de
manutention des gares permet de réduire les effectifs;

2° L'assouplissement des règlements d'exploitation et notamment
la revision de cet invraisemblable « dictionnaire des emplois ».
Trop souvent, en effet, A la Société nationale des chemins de fer
français, notamment pour les petites gares, le simple temps de <iré-
sence est considéré comme temps de travail. Quant au dictionnaire
des emplois, citons en un seul effet: avant son introduction, c'était
le meme agent qui était qualifié pour peser les ba ,r ages et pour ins
crire la somme duo. Maintenant, il en faut deuOa lâche de cha
cun étant rigidement fixée. On conçoit la formidable inflation de
personnel qui résulte d'une réglementa lion aussi rigide, notamment
Hjur les petites gares ou même pour les grandes gares aux heures
creuses ;

3° )u fait du compartimentage extrêmement rigide qui sépare ces
trois grands services (traction, exploitation, voie) dont les chefs-
lieux d arrondissement ne coïncident même pas, aucune entraide
n est realiséo entre eux.

Or, si on excepte les spécialistes, il est certain que pour le per
sonnel o exécution a<surant des biches simples, une coopération
entre les services permettrait de faire face aux pointes des besoins
avec moins d agents. C'est en vue de permettre ce mode de fonc
tionnement que la commission d'enquête préconisait que les limites
d arrondissements coïncident;

4» Toutes les déclarations gouvernementales reconna'ssent m'il
51 cnûv ce";innics no,trw£ «ui

(ft) Il s'agit des effectifs à la fin de 19»0; les chiffres plus récents
T nOU.s ont ét^nbstinément refusés par la Société aussi bien qnVpar
inrîVTn.rf1? ^re;^. on appréciera par ce détail les romPlnlsaTnces
mnt jouit la Soe-eté et la façon désinvolte avec laquelle sont traités

qui f ne Pendent qu'à exercer les prérogatives normales du
} ariLnusnt en matière de contrôle des services publics
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Il est certainement modeste d'estimer que l'ensemble des trois
premiers postes permet une réduction d'eUeclifs de JO p. 100; quant
au dernier motif de réduction, à savoir la contraction du réseau, il
n'est certainement pas exagéré d'admettre qu'il permettrait une
compression supplémentaire d'encore 10 p. 100 soit au total
20 p. 100.

Rappelons d'ailleurs que la commission d'enquête nommée en
49i8, estimait que pour le trafic de l'époque, les effectifs étaient
supérieurs de 10 pour 100 aux besoins. Au total, sur 302.384 agents,
la réduction à envisager est 302.384 xO,J5 = 45.358 unités, dont une
partie est liée à la fermeture des lignes déficitaires.

Ateliers.

On est effaré de constater que sur un total de -4 '0.562 cheminots,
J1 y en a 101.185 dans les ateliers, soit 23 p 100 Bien que l? pro
blême ne soit pas exactement le même, signalons, à titre de com
paraison, que pour 180.000 agents, l'administration des postes, télé
graphes et téléphones en utilise environ 500 dans les ateliers cen
traux, et peut-êlre un millier dans les ateliers régionaux; au total,
environ 1 p. 100 de ses effectifs.

Il y a donc là, de toute évidence, deux conceptions absolument
différentes, et il convient de se demander si le chemin de Ier est
dans la bonne voie.

Nous ne le pensons pas, car tous les rapports d'enuête faits sur
les ateliers à la Société nationale des chemins de fer français, et
notamment la dernière élude si documentée de notre distingué collè
gue, M. Armengaud, signalent que les prix de revient des ateliers de
la Société nationale des chemins de fer français sont très sensi
blement supérieurs à ceux de l'industrie privée, qui exécute les
iiièines travaux.

Quoi d'étonnant à cela puisque, comme on le sait, dans l'indus
trie privée, les charges annexes des salaires sont de l'ordre de 40 à
45 p. 100, alors qu'elles atteignent 92 p. 100 à la Société nationale des
chemins de fer français. Il convient donc de se demander si la
Société nationale dos chemins de fer français est une entreprise de
transports ou bien une entreprise de constructions mécaniques qui,
sur ce seul plan, serait la plus importante du pays, puisqu'elle
atteint deux fois et demie l'effectif de la régie nationale des usines
Renault, qui vient immédiatement après.

Tout ce personnel, en fait, par ses fonctions relève de l'industrie
mécanique. Or, en droit, par son statut, il fait partie des cheminots
et bénéficie de toutes sortes d'avantages qui échappent aux ouvriers
du secteur privé qui font exactement les mêmes travaux. 11 y a là
.une organisation illogique et coûteuse.

L'existence de vastes ateliers de construction mécanique régis
par un statut rigide présente d'autres graves inconvénients pour
l'économie du pays. C'est ainsi que le volume des réparations de
wagons n'a actuellement aucune commune mesure avec ce qu'il
était au lendemain de la libération, lorsqu'une large fraction du pare
avait été endomagé par les opérations de guérie. Or, les elfectifs
étant rigides, la Société nationale des chemins de fer français est
obligée de s'ingénier à les utiliser à tout prix; sortant de leur rôle
de réparateur, les ateliers se mettent à entreprendre des fabrications

en série, pour lesquelles ils sont mal outillés et ceci au détriment
des ateliers privés, qui avaient jusque-là vocation pour ce genre de
travail et qui, de ce fait, subissent tous les à-coups de la conjonci
ture, et sont réduits à des fermetures d'établissements et à du chô
mage.

Le transfert de ces fabrications de série dans les ateliers de li
Société nationale des chemins de fer français équivaut donc à une
nationalisation indirecte d'une vaste partie de l'industrie mécanique.
Cette situation déjà redoutable en période normale de paix, entraine
les plus graves dangers pour la défense nationale, lorsque les néces
sités du réarmement apparaissent au premier plan. Le réarmement
est, en effet, essentiellement une question d'industrie de construc
tions mécaniques. Comment pourrons nous réarmer rapidement et
complètement si les plus vastes ateliers de mécanique du pays
(100. 000 ouvriers et deux fois et demie la capacité de ceux qui vien
nent après) sont mal utilisés, puisqu'ils sont exagérément spéciali
sés vers une occupation: le chemin de fer, qui est durement touché
par l'évolution de la technique ?

La seule solution raisomi lle consiste donc à opérer une reconver
sion des ateliers de la Société nationale des chemins de fer français
et à ne conserver comme ateliers permanents du chemin de fer que
le noyau techniquement et économiquement suffisant pour servir de
contrepoids à l'industrie privée, pour remplir le rôle d'atetiers-
témoins, afin de déjouer éventuellement les ententes industrielles
tendant à peser abusivement sur les prix. *

Dans celle conception - qui est la plus avantageuse, du point
de vue de l'économie générale, car c'est la plus économique et la
plus efficace, et qui surtout est la seule qui permette d'affecter à
l'armement un outillage considérable, des usines superbes et un
personnel de haute valeur — il conviendrait de maintenir dans le
secteur nationalisé un grand maximum de 25.000 unités, c'est-à-dire
le quart de l'effectif actuel, avec aussi à peu près le quart des
moyens 'industriels - le reste devant la ne l'objet d'un transfert
progressif au secteur armement et mécanique générale.

Les réductions à opérer seraient done de ce fait de 70.485 unités.
D'autre part, au point de vue juridique - nous y reviendrons

plus loin - il y aurait intérêt. comme formule de transition et ainsi
que l'a proposé notre collègue Armangaud, à constituer en société
d'économie mixte distincte ces ateliers, dont le personnel n'a nulle
ment le caractère de cheminots.

Récapitulation.

Le tableau ci-après donne une récapitulation des contractions qui
sont toutes, non seulement matériellement possibles, mais qui, meme
mis à part le cas des lignes affluentes, n'entraînent aucune réduc
tion des services actuellement rendus au public par le chemin de fer.

Ainsi les elfectis, inutiles, mal employés ou anormalement incor
porés au service des chemins de fer dépassent le total effarant dt
135.(»0 uni lés. •

Ce gaspillage de potentiel productif, conslilué par des hommes
généralement dans la force de l'âge et d'excellente formation techni
que et professionnel e, à une heure où notre économie a besoin de
faire face à des obligations particulièrement lourdes correspond à une
brèche béante sur le Iront de la production.

Tableau des compressions d'effectifs possibles à la Société nationale des chemins de 1er rançais.

SERVICE
EFFECTIF

«0
RÉSUMÉ DES JUSTIFICATIONS DES ABATTEMENTS

EFFECTIF

en excédent

des besoins.

1 S 3 i

1° Administration générale.

a) Direction générale et services centraux.... 9.143 Les directions des 7 anciens réseaux ayant ensemble un effectif total
de 5.700 unités, la fusion de 7 directions en une seule aurait dû
amener une réduction d'au moins 20 p. 100. L'effectif en excédent
est donr ♦ W — r» v 0,8 — O 1 A 'i - h ru'i\ II/J Se vit c> irriiiiidiix - i t rii

Autres | 'JU.UUU ' La comimssRui <1 euquiMe estime qu une économie de p. l0) est
»%AL~ L-;bla AL- à\ tir. 1

vj rscuiiuiuu is Z. /03 j A remplacer par des coopératives 2.702

2> Arrondissements.

il Fvnlni II inr* K or./' \

*3.308
La commission d'enquête estime qu'en faisant cesser Pendievêtrc-

J ment actuel des arrondissements des 3 services une économie de
I 15 p. 100 peut être facilement réalisée 2.005L.) *oie Cl JJiUJlIlBUlS 4 . vio 1

3° Services d'exécution autres que les ateliers.
01 .service des; trains. . . . ifi <i1fi i

302.384 iLa commission d'enquête avait estimé qu'avec le réseau actuel uneréduction de 10 p. 100 était possible; mais si on lient compte de
la fermeture des lignes affluentes exagérément déficitaires, c'est
une réduction de 15 p. 100 qui doit Cire opérée: 302.38-4 x 0,15... 45.538

ci ><JIU ci jaumenis

(1° Ateliers 101. 185 Compte tenu du fait que les ateliers sont très sensiblement plus
chers que l'industrie privée, ils devraient être cantonnés dans les
travaux urgents et dans un rôle d'aleliers-témoins. Jians cette
conception, 25.000 unités suffiraient largement aux besoins 70.185

Total 4ÎC.5G2 136.233

(«) Il s'agit des effectifs à la fin de 1050; au 31 octobre 1951 , l'effectif total n'était plus que de 425.C04.
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En résumé, le service du chemin de fer proprement dit devrait
pouvoir fonctionner très convenablement avec 410.000 130. 000
^ 310.000 agents. , ,. „

Ces excédents d'effectifs n'ont pas échappé aux investigations de
Jà commission de la cour des comptes:

« 11 ressort des constatations concordantes ie tous les organismes
de contrôle que les effectifs de la Société nalionale^des chemins de
Ier firança s ont été maintenus à des niveaux trop élevés...

« 11 importe que la politique de réduction des effectif soit éner
giquement poursuivie; il convient de signaler tout spécialement à
cet égard les résultais qui peuvent être obtenus dans les ateliers
d")t les moyens d'action ne sont plus en rapport avec les besoins
actuels de réparation, ainsi que dans les services administratifs et
techniques par la simplification des formalités internes, la décentra
lisation et certain» regroupements »

Sans vouloir émailler ce rapport d'anecdotes qui en altéreraient le
sérieux, nous mentionnerons cependant le caractère littéralement
extravagant de certains emplois de la Société nationale des chemins
de fer français: c'est ainsi qu'au cours de nos enquetes nous avons
découvert «les emplois de « jardiniers, professeurs de gares fleu
ries » ainsi que de« conférenciers agricoles », faisant notamment
des conférences sur la prodnetion des pouvnes S cidre! Ce dernier
tait ayant été rapporté par un journal humoristique Le Canard
enchaîné, nous crflmes <l 'a boni a une mystification, mais après
enquête, il fallut bien reconnaître que lorsqu'il s'agit de la Société
nationale des chemins de fer français l'invraisemblable est parfois
vrai!

B. — Le processus de réduction des effectifs.

Après avoir déterminé le nombre total des agents en excédent, il
convient de se demander par quel |>vocessus devra être opérée la
réduction des effectifs, compte tenu des diverses nécessités à pren
dre en considération: maintien d'un fonctionnement correct du ser-
vire, sécurité des transports, adoption des solutions les plus écono
miques pour le budget, mesures d'équité a l'égard des agents
touchés par ces dispositions, reeasement du personnel en excédent.

Arrêt du recrutement.

Mais, préalablement à toute réglementation visant le dégagement
du personnel en service, il conviendrait, tout d'abord, raisonnable
ment, d'arrêter complètement ou quasi complètement le recrute
ment.

Or, en dépit des déclarations officielles, ceci ne semble pas avoir
été fait; en effet, les départs annuels à la retraite sont, à la Société
nationale des chemins de fer français, d'environ 18.000 unités; en
conséquence, la diminution annuelle des effectifs devrait être pra
tiquement égale à ce chiffre en se qui concerne les titulaires, et
majorée du nombre des auxiliaires licenciés. Or, si on se reporte au
tableau ci-après :

1947 : effectif total (titulaires et auxiliaires), 480.000:
1918: elfeclif total (titulaires et auxiliaires), 478.000; variation

annuelle, l.tiOO;
1919: effectif total (titulaires et auxiliaires), 469.000; variation

annuelle, 8.500;
' i 950 : effectif total (titulaires et auxiliaires), 41G.500; variation

annuelle, 13. ion ;
1951: effectif total (titulaires et auxiliaires), 425. 600; variation

annuelle. 20.900.

force nous est de constater que le nombre des départs est très
inférieur à celui que l'on s'attendrait à observer, si les déclarations
gouvernementales n'étaient pas empreintes d'une sorte de restriction
mentale. En effet, au cours des dernières années, les ministres suc
cessifs n'ont pas considéré comme recrutement l'entrée des apprentis
dans les cadres à leur sortie des écoles d'apprentissage; ils n'ont pas
non plus appelé recrutement la titularisation des stagiaires, ni celle
des auxiliaires.

Ayant, par l'analyse des statistiques soupçonné cette situation,
nous posâmes la question au ministre et celui-ci (lettre n° 349 du
18 décembre 1950) dut reconnaître qu'en dépit des déclarations off-
cielles le recrutement n'était pas arrêté.

Nous nous permettons de penser qu'au moment où les effectifs
de la Société nationale des chemins de fer français sont excéden
taires dans des proportions aussi énormes et où la résorption de ces
lourdes erreurs passées va coûter des sommes si considérables au
contribuable, il est indispensable d'arrêter totalement le recrutement
par un texte précis ne comportant aucune échappatoire. Nous n'en -
vjsageons que deux exceptions :

Pour les électriciens, et encore seulement dans la limite où le
personnel en fonction ne pourrait être readapté dans cette spécialité;

Pour le personnel auxiliaire, travaillant à temps partiel.
Dans ce dernier cas, en effet, et notamment en ce qui concerne

les petites gares, l'adoption de ce système, qui reçoit un très large
emploi dans 1 administration des postes, télégraphes et téléphones,
dans des situations analogues, conduirait à une économie par rapport
a 1 utilisation excessive de personnel titulaire, insuffisamment occupé.

Dispositions du projet de loi gouvernemental n° SSO.

On peut envisager différents systèmes pour la mise en appli
cation d un programme de dégagement, en faisant porter la dimi
nution d effectifs soit sur le personnel le plus âgé en le mettant
a la retraite prématurément, soit sur le personnel le plus leune
et le plus réadaplable, soit sur l'ensemble de l'échelle fonctionnelle

Nous avons proposé il y a déjà deux ans (proposition de loi
( n ® janvier 1950) des dispositions qui présentent de nom-
creux points communs avec le système du projet de loi et oui,

si elles avaient été adoptées, auraient permis, dès l'exercice 1950,
de restituer à l'économie du pays des bras actuellement mal
employés.

Les intentions gouvernementales tiennent dans les articles 19
à 23 du projet de loi (a). L'article 23 modifie le régime des retraites
suivant deux principes:

a) Pour les agents à recruter dans l'avenir, le régime des retraites
sera celui des fonctionnaires;

b) Pour les agents en service, l'âge d'ouverture du droit à pen
sion d'ancienneté sera reculé de 5 ans, à partir du 1 er juillet 1958;
jusqu'au 1« janvier 1951, aucun changement; du 1«* janvier d95i
au 1 er juillet 1958, raccordement progressif entre le régime actuel
et le régime futur. Nous observons dès l'abord que l'élévation do
l'age de la retraite ne sera pleinement réalisée que dans six ans
et demi; jusque-là, l'Age de la retraite à la Société nationale des
chemins de fer français continuera, sans aucune justification, à être
à la fois plus bas que celui des fonctionnaires de l'État ou ce.ui des
cheminots des pays voisins (Belgique, Suisse ou Angleterre; ces
derniers partent à la retraite à -soixante ans); pendant ces années,
le contribuable devra donc continuer à supporter les charges aussi
écrasantes qu'injustifiées qui découlent des errements en vigueur.

L'article 19 du projet de loi gouvernemental détermine les caté
gories d'agents qui sont susceptibles d'être dégagés des cadres; ce
sont, dans l'ordre ci-après:

1» Les volontaires ayant moins de quinze ans de service;
2° Les agents ayant atteint l'âge d'ouverture du droit à pension

fixé par l'article 23 (c'est-à-dire pour les prochaines années et pour
la majorité (»> des agents, cinquante-cinq ans) ;

3° Les agents ayant atteint l'Age d'ouverture du droit. h pension,
tel qu'il résultait des dispositions antérieures (c'est-à-dire encore
cinquante-cinq ans pour la plupart des agents);

4° Les agents ayant moins de quinze ans de service.
En outre, en application de l'article 21, les volontaires ayant plus

de quinze ans de service pourront cesser leurs fonctions en bénéli-
ciant d'une pension majorée.

Le paragraphe 1er de l'article 19 ainsi que l'article 21 ne visent
que les volontaires; il est difficile de dire si leur nombre en sera
considérable et, compte tenu des avantages de salaires et surtout
d'accessoires que perçoivent les agents de la Société nationale des
chemins de fer français comparés soit au secteur public, soit au
secteur privé, il est peu probable que leur départ permette de
résoudre un problème d'une telle ampleur.

Les paragraphes 2» et 3° auront pour conséquence que les agents
de la grande majorité des services seront dans l'obligation de partir
l cinquante-cinq ans, alors que, jusqu'à présent, ils en avaient
seulement la faculté, et en fait l'âge moyen de départ était de
cinquante-sept ans. En pratique, par conséquent, l'article 29 aura
pour effet d'abaisser de deux ans l'âge de départ à la retraite; or,
la commission d'enquête déclarait qu'en 1918 il y avait trois retraités
(deux agents et une veuve) pour quatre agents en service; depuis
cette époque, la proportion a encore augmenté.

11 en résulte que la charge des retraites, déjà exagérément lourde
et qui contribuait, en 1948, pour 20 p. 100 dans le total égal â
83 p. 100 des charges annexes de salaires, va encore s'accroître.
Avec ce taux de 83 p. 100, qui était déjà à peu près le double
de celui des grandes entreprises privées, la Société nationale des
chemins de fer français battait de très loin tous les records des
charges annexes de salaires; actuellement, ce taux est de 92 p. 100,
il va encore s'élever et tendre ve-s 100 p. 100. Ainsi, à la Société
nationale des chemins de fer français, non seulement les sommes
déboursées par le contribuable s'accroissent, mais, par le jeu des
accessoires de salaires, les rémunérations tendent k avoir de moins
en moins de relation avec les services effectivement rendus. Pense-
t-on que c'est de cette manière que l'effort sera récompensé ?

Et à une époque où une loi générale de la démographie fait que,
dans toutes les nations, et en particulier en France, la charge des
vieillards — d'une manière plus précise des retraités — pèse de plus
en plus lourdement sur les générations actives, peu de mois après
l'adoption de la loi du 2 août 1919 qui a élevé A soixante ans l'âge
ouvrant droit à pension pour les fonctionnaires et au moment même
où le Gouvernement, dans l'article 23, reconnaît la nécessité d'élever
l'âge de la retraite à la Société nationale des chemins de fer fran
çais, par une contradiction qui coûtera des sommes considérables,
on commence par l'abaisser.

A l'heure où la France est menacée dans son existence, où l'adop
tion du service de dix-huit mois a privé son économie de
100.000 jeunes gens et où elle soutient un effort de réarmement qui
exige une main-d'œuvre supplémentaire, l'une des premières
mesures que l'on prend xmsiste à retirer du circuit de la produc
tion, pour les mettre au repos, environ 30.000 travailleurs. Est-il
besoin de préciser après cet exposé que celle disposition nous parait
non seulement inefficace, mais incohérente ?

Ajoutons que notre point de vue rejoint entièrement celui de la
commission de la cour des comptes:

« La commission considère comme une réforme indispensable qua
la limite d'Age soit reculée de cinq années, sous réserve de disposi
tions transitoires motivées par la nécessité de comprimer les effectifs
et que le taux des pensions . soit simultanément revisé. »

(a) Nous ne parlerons pas du projet de la commission de l'Assem
blée nationale qui est purement négatif sur ie sujet: pas de déga
gement des cadres et, pour le moment, pas d'élévation de l'âge
de la retriite.

(b) Nous entendons par ce terme les agents autres que ceux qui
bénéflcient actuellement du départ à cinquante ans, ce qui est la
cas des mécaniciens et chauffeurs.
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Contre-propositions.

Ne voulant pas nous cantonner dans une critique stérile, nous
nous efforcerons de compléter les dispositions du projet de loi, en
remédiant à ses omissions qui sont nombreuses, d'une part, et,
d'autre part, ea veillant à. éviter une diminution du potentiel écono
mique de la nation, qui ne peut que peser fâcheusement sur sa
production et dangereusement sur sa sécurité.

a) Omission des auxiliaires et des stagiaires.
Dans le projet du Gouvernement,!' n'est nullement question des

auxiliaires, ni des stagiaires; il apparaît cependant que, logique
ment, les compressions d'effectifs devraient commencer par eux
(réserve faite éventuellement des auxiliaires à temps partiel qui
correspondent, dans les petites gares, à un besoin permanent).

b ) Fixation du nombre des unités à dégager.
Nous avons vu ci-dessus que les exédents d'effectifs de la Société

nationale des chemins de fer français, par rapport aux besoins
raisonnables dépassent tout ce que le Parlement et l'opinion publique
peuvent soupçonner. 11 faudrait au moins fixer le nombre des agents
faisant l'objet du programme de dégagement; faute de quoi, le
Parlement se trouverait devant un texte vague qui serait appliqué,
il ne faut pas en douter, avec des intentions encore plus vagues.

c) Fixation de l'échelonnement.
L'article 19 prévoit que les dégagements des cadres seront exécutés

dans un délai de trois ans. Tout d'abord, ce délai nous parait trop
long et nous pensons que pour un problème qui est posé depuis
si longtemps, la Société nationale des chemins de fer français a dû
Étudier les mesures de réorganisation lui permettant de fonctionner
avec des effectifs moindres; c'est pourquoi un délai de deux ans
apparaît comme largement suffisant.

Le gaspillage de moyens de production que constitue cette pléthore
de personnel épuise dangereusement le pays; au moment où la
défense nationale requiert impérieusement des bras, on ne peut la
tolérer plus longtemps; une partie du. personnel excédentaire, notam
ment le plus jeune, qui actuellement ne rend aucun service à
l'économie du pays, devra être alfecté à des taches productives;
or, ce n'est pas dans trois ans que la France doit réarmer, mais
sans délai.

D'autre part, le Parlement a trop l'expérience de l'inertie dont
font preuve les dirigeants de la Société nationale des chemins de
fer français depuis si longtemps, pour ne pas assortir l'objectif final
d'un certain nombre d'objectifs intermédiaires avec les dates corres
pondantes. Nous avons vu ci-dessus que les etfectifs excédentaires,
mal employés ou placés à tort à la Société nationale des chemins de
1er français, dépassent 135.000 unités dont 75.000 pour les ateliers
et G0.00Ô en chiffres ronds, pour les services de fonctionnement
du chemin d> fer proprement dit.

Mettons à part le problème des ateliers que nous examinerons
plus loin. Les GO.000 unités en excédent dans les services généraux
pourraient, selon nous, faire l'objet d'Une réduction progressive sur
deux ans, échelonnée en quatre semestres, soit:

1 er semestre, 20.000 unités ; 2e semestre, 20.000 unités; 3° semestre,
10.000 unités; 4e semestre, 10.000 unités.

Cette proposition tient compte, d'une part, d'un certain délai
de mise en route et, d'autre part, du fait que ce seront les premières
compressions qui seront le plus facilement réalisables, puisqu'elles
n'imposeront aucune réorganisation des services.

d) Établissement d'un ordre à l'intérieur de chaque catégorie.
11 ne faut pas se dissimuler qu'il est extrêmement pénible pour

Tin salarié de changer d'occupation et que, par conséquent, les
dispositions nécessaires causeront un dommage certain au per
sonnel qui en sera l'objet. Dès lors, il est tout au moins indis
pensable que ces mesures soient prises avec la plus stricte équité,
et sans qu'aucun passe-droit puisse même être envisagé. Le seul
moyen de satisfaire à cette condition nous parait être qu'à l'intérieur
de chacune des catégories un ordre de dégagement soit établi
en tenant compte des dispositions prévues dans un décret d'appli
cation et notamment des charges de famille, de l'ancienneté et
des notes.

Il est permis de regretter que dans le projet de la commission
de l'Assemblée nationale, les mesures de dégagement, pourtant
fort .modérées, qui étaient prévues dans le projet gouvernemental
n° 880 aient complètement disparu. Cependant, dans son rapport
déjà cité, la commission de la cour des comptes en soulignait la
nécessité:

« Jusqu'à préseht, la réduction des effectifs n'a été réalisée, pour
les agents du cadre permanent, que dans la limite des vacances
résultant des départs et des mises à la retraite. Le statut actuel
de ces agents leur garantit en effet une stabilité absolue dans
leur emploi. La commission a tout spécialement attiré l'attention
du Gouvernement sur les inconvénients que présente une telle
rigidité dans la gestion d'un grand service public industriel. »

Peine perdue. La cour des comptes a prêché dans le désert
et rien n'a été fait jusqu'à ce jour pour tenir le moindre compte
de ses observations pourtant fort justes.

e) Élévation immédiate de Page de la retraite.

La seule solution efficace pour l'économie du pays est de main
tenir au travail, le plus rapidement possible, la plus grande partie
de la population active; c'est pourquoi il serait préférable d'aligner
immédiatement la situation des cheminots sur celle des fonc
tionnaires, ce qui aurait pour effet d'élever l'âge de la retraite
de cinq années, sans prévoir les dispositions transitoires de
l'article 23 du projit gouvernen^ntal qui nous mènent jusqu'en
1958.

Les cheminots ne peuvent y voir aucune injustice, attendu
que cette disposition consisterait simplement à les traiter comme
les fonctionnaires, ni mieux, ni plus mal. Qu'on ne vienne pas
dire que celle mesure est attentatoire au statut des cheminots,
un statut n'est pas un contrat ruais un instrument légal que
le parlement a non seulement le pouvoir, mais le devoir de
modifier lorsque les besoins de la nation eux-mêmes se trans

oAuesnut.rplus,le Parlement par les lois des 20 septembre 19 48 et du
2 août iyi 9 à bien changé sur ce point le statut des fonctionnaires;
il serait injuste que les cheminots (bénéficient d'une situation pri
vilégiée aux frais de tous.

Cependant, comme il est indispensable de réduire les effectifs
sans délai, il en résulterait que le dégagement devrait porter sur les
agents ayant moins de quinze années de service. Il est facile de
voir que pour une même réduction d'etleclifs, cette méthode en traî
nerait pour le Trésor une économie sensible. Faisons, par exemple,
le calcul comparatif des deux procédés dans le cas d une diminu
tion d'elfectif de 80.000 uni lés («). ' •

Le Gouvernement envisage, en effet, a-t-il déclaré, une réduction
d'effectifs de 16.000 unités par an pendant cinq ans, soit 80.000 unités
en tout,la plus grande partie de ces départs étant constituée par
des mises à la retraite. On peut admettre, en chiffres ronds, qu'un
agent revenant à GOO.000 F par an. l'économie s'accroîtrait chaque
année de 000.000x16.000, soit, en chiffres ronds, 9 milliards et demi.
Elle serait donc,pour chacune des cinq années: 9,o milliards, 19 mil
liards,28,5 milliards, 38 milliards, pour atteindre 47,5 milliards
la cinquième année, soit au total, en cinq ans, 9, 5 + 19 + 28,5 + 3S+,
47 5 = 11' 5 milliards. Notons, d'ailleurs, que ce calcul est, en réalité,
un peu trop favorable à la thèse du Gouvernement, puisqu'il ne
lient pas compte de l'augmentation des charges de retraites.

11 nous paraît préférable de réaliser, sur les services autres que
les ateliers, une compression à peu près équivalente, mais en deux
ans au lieu de cinq ans et portant sur les agents jeunes.

Si on compte qu'un agent jeune revient en moyenne à 400.000 F
par an, une réduction d'effectifs de 40.000 unités en une année
procure une économie d'environ: 400.000 x 40.000 = 1G milliards.

Pour les cinq années à venir, les économies à attendre de ce fait
seraient donc .respectivement: 10, 32, 32, 32 et 32 milliards, soit,
au total 10+32+32 + 32 + 32 = 1 14 milliards. Mais il s'y ajouterait
— ce qui' ne se trouve pas dans le projet du Gouvernement — une
économie sur les retraites; si on admet qu'un retraité coûte environ
250 000 F par an, en arrêtant chaque année pendant cinq ans le
départ en retraite de 16.000 agents, on fait une économie qui croit
chaque année de 250.000* 15.000= 1 milliards. Pour chacune des cinq
années à venir, l'économie serait donc de ce fait de 4, 8, 12. Pi,
20 milliards, soit au total 4 + 8 + 12 + 10 + 20 = 00 milliards. Au tota ,
le système préconisé permettrait une économie de 141+60 = 204 mil
liards au lieu de 114 dans le système du Gouvernement.

Si on rapproche les deux projets sous forme d'un tableau:
Projet du Gouvernement (en milliards):

1« année, 9,5; 2® année, 19; 3e année, 28,5; 4» année, 38; 5« an
née, 47,5.

Total: 142.5 milliards.
Contre-projet (en milliards) :

10 (salaires) + 4 (retraites), 20; 32 (salaires) + 8 (retraite, 40f
32 (salaires) + 12 (retraites), 44; 32 (salaires) + 1G (retraites), 48;
32 (salaires) + 20 (retraites), 52.

Total: 114 salaires + 60 retraites: 204 milliards.
On constate qu'au bout de la cinquième année, les deux projets

aboutissent à peu près à la même économie annuelle, mais que le
contre-projet est plus efficace dans un court délai.

Ce calcul ne fait pas état des indemnités et pécules qui seraient
plus élevés dans le contre-projet que dans celui du Gouvernement;
il est évident, cependant, que la marge entre 142.5 milliards et
201 milliards, est tellement grande, qu'elle dépasserait très largement
le montant des pécules à envisager.

Mais l'avantage principal que nous voyons au contre-projet, c'est
qu'il apporte plus de travailleurs à l'économie du pays. A l'heure
où la vie de la nation est en péril, on doit estimer qu'aucun homme
valide n'a le droit de se croiser les bras et le Gouvernement doit
avoir le courage civique nécessaire pour mettre au travail tous le*
citoyens qui en sont physiquement capables.

f) Cas des cadres supérieurs.

Cependant, et toujours conformément aux propositions de la com
mission d'enquête, nous pensons qu'il y aurait lieu de considérer
spécialement le cas des cadres supérieurs, d'une manière .plus
précise des cadres apaprtenant aux échelles A à M, dont le nombre
fait l'objet d'une inflation caractérisée et pour lesquels la mise à la
retraite constitue, pour le budget de la société, une économie par
ticulièrement sensible. Il devrait être, cependant, entendu que les
cadres supérieurs ayant fait l'objet d'en dégagement, ne devraient
pas être remplacés dans leur poste tant qu'il resterait des unité?
en excédent dans la catégorie correspondante.

g) Cas des ateliers.

Nous avons vu ci-dessus que le nombre des unités en excédent aut
ateliers, par rapport aux besoins normaux, est de l'ordre de 75.000.
Ce problème est d'ailleurs tout différent de celui des services de
fonctionnement du chemin de fer proprement dit. En effet, il
ne s'agit pas ici uniquement d'effectifs dont le nombre est supérieur

(a) Ce calcul est fait sur la base des rémunérations du milieu de
1951; comme il s'agit d'apprécier la relativité de deux conceptions,
ia çonclosian reste valaliie.
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l 1'activilé correspondante, mais d'en transfert d activité du secteur
«' transports publics » au secteur « mécanique générale et arme
ment ». L'extrême urgence qui s'attache à toutes les questions
d'armement, nous conduit donc à proposer que soit opérée, dans
fin délai maximum d'un an, »jne reconversion des trois quarts des
ateliers de la Société nationale des chemins de fer français; cette
opération consisterait à transférer non seulement le personnel, mais
également les machines et les bâtiments. 11 conviendrait bien enten
du, que le personnel appelé ainsi à changer d'activité reçoive une
indemnisation légitime, et il nous apparaît, d'après l'article 21, aim
les avantages accordés au personnel ayant plus de quinze ans de ser-
yice et qui cesse bénévolement ses fondions, devraient être étendus
eux agents des ateliers.

: 11 est malheureusement trop évident que toutes les dispositions
(que l'on adoptera, soit celles du projet gouvernemental, soit celles
que nous préconisons, comme à la fois plus efticaces et plus éco
nomiques, coûteront nécessairement très cher.

Il serait, à notre sens, injuste de faire grief au ministère actue
<le ces dépenses, mais, en sens inverse, il serait dangereux, pour
J'avenir de nos institutions, que l'on ne se préoccupât point
de certains actes qui ont eu pour effet de compromettre
I avenir. Tel est le cas de la décision prise par le mini-t>'e, en
(titularisant, malgré la direction de la Société naiiona'e des chemins
ide fer français de l'époque, -20.000 auxiliaires en 19 iS et 8.000 en 1919.
: Lorsque ce plan de dégagement sera achevé, est-ce que la
Pociélé nationale des chemins de fer français aura atteint une posi
tion dans laquelle on pourra dire qu'elle ne souffre pas d'un excé
dent de pensonnel titulaire ? Nous ne le pensons même pas. car
pul ne sait quel sera le développement des transports routiers
dans quelques années et, par conséquent, quelle sera finalement la
part de trafic restant à la Société nationale des chemins de 1er
(nuirais; dans ces conditions, après achèvement de ce plan de
dégagement, les effectifs de la Société nationale des chemins de
fer français se trouveront encore exagérément rigides, et réqui-
Jibro financier sera la merci de toute diminution de trafic. On
fconçoit dès lors combien ii eût été sage, en raison de celle conjonc
ture qui n'est pas nouvelle, que les ministres en fonction depuis
5a Libération prévoient une proportion d'auxiliaires suffisante pour
parer aux variations du trafic: telle était, d'ailleurs, la recoré-
ïnandation de la commission d'enquête, et sur ce point aussi on
doit regretter qu'elle n'ait pas été suivie.

i Pour terminer nous dirons un mot d'une idée inattendue rela
tive à la réorganisation de la Société nationale des chemins de fer
ïrançais et à qui certains, en raison de la personnalité de son
Auteur, pourraient être tentés d'accorder quelque crédit.
, Dans la proposition de loi qu'il a récemment déposée. M. Lemaire,
•député et ancien directeur général de la Société nationale des che
mins de fer français, après avoir reconnu qu'il est possible, par
lune réorganisation dont il trace les grandes lignes, de dégager des
tetteclits notables, propose pour ceux-ci une sorte de reconversion
au moins surprenante. Le personnel en excédent de la Société natio
nale' des chemins de fer français serait affecté à l'étude du remem
brement des communes rurales et à la construction de logements
pour les cheminots 1

Est-il besoin de faire remarquer que les comptables de la Société
nationale des chemins de fer français ou les ajusteurs des ateliers
de pourraient être transformés en ouvriers du bâtiment que sous
peine de consentir un rendement dérisoire, contre des charges
connexes du salaire égales à 92 p. 100 si on leur conservait le statut
de cheminot — ce qui, pour l'économie du pays, serait une opé
ration déplorable.

Au surplus, nous avons déjà connu une" reconversion, celle des
- entreprises nationalisées d'aéronautique et on sait à quel fiasco

elle a abouti. U nous parait inutile de recommencer l'expérience.
Combien plus raisonnable nous apparaît la méthode suivie aux

Etals-Unis lors de la résiliation des commandes de guerre en 1915.
Les usines d'armement ont fermé leurs portes assez brutalement, il
en est résulté des licenciements par centaines de milliers, mais
grâce à l'effort de chacun, l'économie n'étant pas grevée d'un far
deau excessif et improductif est repartie rapidement vers la pro
duction plus abondante qui conditionne pour chacun un niveau
de vie plus élevé.

2° Les abus de toutes sortes.

La liste en est tellement longue qu'il est difficile d'établir une
(classification claire. Nous avons signalé ci-dessus l'absence pratiqua
de contrôle sur la gestion de la Société nationale des chemins de
fer français et notamment sur les dépenses les plus considérables
r(p. 08) , le caractère fantaisiste de la comptabilité de cette vaste
entreprise, on peut même dire, c'est le seul terme qui convient: le
truquage des comptes érigé à la hauteur d'un système (p. 73); nous
avons cité aussi l'avis des experts les plus qualifiés sur les eilec-
îifs pléthoriques (p. 88 et suivantes).

Nous examinerons plus loin d'autres aspects de la gestion de la
Société nationale des chemins de français, et notamment le défaut
d'organisation dans la structure des services, les doubles emplois
et les triples emplois; nous exposerons aussi les principes criti
quables d'une réglementation du travail qui confond la présence
avec l'activité (p. 138); nous verrons les méthodes défectueuses
de la gestion des crédits de matériel (p. 120), ainsi que le véritable
maquis des participations (p. 113).

Mais ici nous voulons nous limiter à l'énumération des avantages
He toutes sortes qui sont accordés au personnel, dans des propor
tions qui ne se retrouvent dans aucun des services publics de l'État
'et qui dépassent de très loin ce que recommande une saine ges
tion.

3" Inlflalion des cadres et des grades.

A titre de sondage, nous avons fait une enquête complète sur
un service, en comparant l'encadrement du service de la voie da
l'ancien réseau Paris-Lyon-Méditerranée avec celui des services de
la voie de la même aire géographique et qui ressortissent en par
tie à ce qu'on appelle actuellement la région Sud-Est et en partie
à la région Méditerranée («). Voici les chiffres:

Chefs de service et ingénieurs en chef: 1938 P.-L.-M., 3; 195Q
S. N. C. F., 12. — Augmentation, 300 p. 100;

Cadres supérieurs (échelle A et au-dessus): 1938 P.-L.-M., 28;
1950 S. N. C. F., M. — Augmentation, 130 p. 100;

Cadres (échelle 15 et au-dessus) : 1938 P.-L.-M., 11G; 1950 S. N. C. F„
575. — Augmenlation, 400 p. 100;

Mattrise (échelle 10 et au-dessus) : 10CS P.-L.-M., 1.033; 1950 S. N,
C. F., 2.193. — Augmentation, 100 p. 100

Si on veut bien noter qu'il s'agit de lignes ou, dans l'ensemble,
il circule moins de trains qu'avant la guerre, et d'une société qui
se fait renflouer tous les six mois, on ne peut considérer cette
situation que comme un scandale.

Ainsi, la proportion des cadres et de la maitrise s'est accrue con
sidérablement par rapport à ce qu'elle était avant la guerre. Si
on veut bien songer que, dans toutes les administrations, le pre
mier soin d'un cadre, quel qu'il soit, pour asseoir son autorité,
consiste à disposer d'une secrétaire et d'un planton, il n'y a pas
lieu de s'étonner que dans le même temps les services adminis
tratifs aient augmenté de 18 p. 100.

11 résulte de cette inflation des cadres que — c'est la mission
de contrùle qui nous l'apprend — chaque chef de service est dou
blé ou triplé par des adjoints. La direction générale a d'ailleurs
donné l'exemple :

L'inflation des cadres supérieurs à la direction générale doit être
particulièrement signalée, alors que la convention de 1937 ne prér
voyait qu'un directeur général, un directeur général adjoint et un
secrétaire général, la Société nationale des chemins de fer fran
çais rémunère actuellement deux directeurs généraux dont l'un est
attaché à la présidence, deux directeurs généraux adjoints, deux
secrétaires généraux adjoints dont l'un à rang de directeur. En
outre,, un directeur est attaché à la direction générale.

Et le rapport poursuit:
11 y a un état-major surabondant à la direction générale. L'infla

tion est particulièrement marquée en ce qui concerne les adjoints
du secrétaire général.

Tous les rapports sont d'ailleurs concordants , après avoir cité les
mêmes chiffres, le rapport Huisman (p. 4t>) conclut: « On peut
avoir une idée de l'inflation du personnel directeur I »

Est-ce que les services fonctionnent mieux pour autant ? Pas
du tout.

La multiplication des services de direction est grave en soi, car
elle augmente les responsabilités et alourdit les services.

Et le rapport poursuit:
L'inconvénient le plus grave que présente la structure de la direc

tion générale est le découpage des services.
Par/ois même l'inflation est tellement exagérée qu'elle devient

ridicule: le ministre lui-même ne citait-il pas l'exemple de cette
gare dans laquelle il y a 42 sous-clvefs de gare!

Les surclassements se sont d'ailleurs étendus à tout le person
nel: « il n'y a plus actuellement que quelques cheminots à
l'échelle 1 », alors qu'avant la guerre il y en avait 100. 000 à cette
échelle, leur nombre n'est plus que 500 environ.

D'une manière générale, le surcla.ssement a été de une et demie à
deux échelles. Loin de nous la pensée de soutenir que les appoin
tements des cheminots étaient trop élevés, ou même qu'ils étaient
suffisants, mais il faut voir que ce glissement vers le haut entraîna
le développement proportionnel de tous les avantages annexes, et
surtout, ce qui est plus grave, pour reprendre l'expression d'un
cheminot :« C'est qu'on ne trouve plus personne pour pousser la
brouette! »

i. a commission de la cour des comptes a, elle aussi, signalé ces
surclassements et souligne l'importance de la disposition prévue au
projet de loi gouvernemental n° 860 selon laquelle la fixation des
eîTeclifs sera faite par échelles et la considère comme « de nature
i apporter un correctif aux surelassements ». Malheureusement, la
commission de l'Assemblée nationale a supprimé cette mesure da.
sagesse.

4° Charges annexes de salaires.

La commission d'enquêle sur la Société nationale des chemins de
fer français signale que les charges annexes de salaires se montent,
à la Société nationale des chemins de fer français, au pourcentage
absolument extravagant de 83,3 p. 100, soit à peu près le double des
entreprises industrielles du secteur privé et très sensiblement plus
qu'à l'Électricité de France ou dans les Charbonnages. Le ministre
nous a appris il y aquelques mois qu'elles avaient encore augmenté
et atteignaient 92 p. 100; le projet du Gouvernement vise d'ailleurs
à les gonfler encore.

Nous allons en donner une liste, sans pouvoir assurer qu'elle soi|
complète.

1° Primes diverses.

Les traitements de base ont été complétés par un nombre très
élevé de primes, indemnités et allocations. Leur nombre actuelle
ment s'élève à plus de 100.

(a) Nous avons tenu compte du fait que certains arrondissements
du Paris-Lyon-Méditerranee ne sont pas rattachés à la région
Sud-Est.
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Leur liste contient cinq pages. Certaines sont curieuses, telles
que la « prime spéciale pour l'entretien d'un chat » ainsi que la
5 prime d'allumage de lanternes ».

51 en résulte une complexité extrême des feuilles de paye. et un
alourdissement administratif qui est assez vain.

Le principe de cette prime apparaît à première vue raisonnable
puisqu'elle est fonction des résultats du compte d'exploitation. Mais,
comme dans la comptabilité de la Société nationale des chemins de
1er français tout est vicié, on intègre en recettes dans ce compte
les subventions accordées par l'État pour combler le déficit; ainsi
la prime d'exploitation est solidement garantie à tous les bénéfi
ciaires quel que soit le montant des pertes de la Société. C'est ce
mécanisme que la commission de la cour des comptes qualifie de
« paradoxal ».

2° La commission de la cour des comptes nous apprend que le
personnel <le la S. N C F. bénéficiait — et bénéficie peut-être en
core — d'un régime littéralement extravagant en matière de rému
nération des heures supplémentaires. Tout le monde sait que dans
l'industrie, les heures supplémentaires bénéficient de la 41« à la 48'
d'une majoration de 25 p. 100 et, à partir de la 49* d'une majoration
de 50 p. 100. Les dirigeants de la S. N. C. F. avaient feint de com
prendre que les deux majorations se cumulaient.

3° indemnités et allocations diverses, notamment en cas de dé
ménagement; ces indemnités donnent lieu à de véritables abus*
c'est ainsi qu'il arrive qu'un agent muté, perçoive dans sa nouvelle
résidence des frais d'hOtel pendant des mois, et que, dans le même
'temps, il loue en meublé son ancien logement à un prix très su
périeur à son loyer;

4° Soins médicaux et dentaires gratuits, non seulement h l'agent,
mais à sa famille. Autrement dit, le ticket modérateur du régime
général de la sécurité sociale est inconnu à la S. N. C. F. De même
le remboursement <les frais pharmaceutiques est effectué dans des
conditions plus larges que pour les fonctionnaires ou les assurés du
régime général;

5» Prestations en cas de maladie remboursées par une caisse de
prévoyance, et d'un montant supérieur aux prestations de la sécu
rité sociale ;

i° Envoi gratuit des enfants dans les colonies ou camps de va
cances :

7« Économats. — Ces organismes vendent à prix coûtant des den
rées alimentaires et objets de consommation courante par l'inter
médiaire ie 20 magasins de gros et 183 magasins de détail. Leur
personnel a augmenté de 70 p. 100 de 1044 à 1919 et leur chiffre
d'affaire annuel atteint 10 milliards («). Ils bénéficient d'avantages
notables aux frais de la S. N. C. >F. : avances à taux réduit s'éle
va nt à 4 milliards (a), facilités de transport.

La commission de la cour des comptes les critique vivement.
« Leur gestion a été et reste encore très défectueuse. Les frais gé

néraux ont atteint 30 p. 100 du montant des ventes, Les effectifs ont
été pléthoriques, le personnel de direction et des cadres anormale
ment élevé. Par une extension regrettable, une fraction importante
des agents est dotée du statut des cheminots.

« La commission demande également que les avantages consen
tis aux économats en matière de transport soient revisés, que toutes
les avances de la S. N. C. F. soient assorties d'intérêts et que le
personnel cesse d'être affilié au statut des cheminots. »

La commission d'enquête:
Estime que l'existence des économats ne se justifie plus actuelle

ment à la S. N. C.. F.

Et elle poursuit:
Si l'économat est une forme socialement dépassée, c'est, en outre,

ine forme qui est génératrice de gaspillages dans une entreprise
nationale.

En effet:

La S. N. C. F. est amenée à effectuer le financement du fonds
de roulement des économats, qui se traduisent actuellement par
une charge de 4 milliards pour sa trésorerie, c'est-à-dire, en défini
tive, pour le trésor public.

La S. N. C. F. est amenée à prêter du personnel aux économats.
Or, ce personnel a le statut des cheminots et jouit de ce fait des
diverses prestations étudiées ci-dessus, qui rendent leurs services
beaucoup plus coûteux que les services identiques rendus par du
personnel ayant le statut du droit commun. Sans doute, rembour
sent-ils à la S. N. C. F. le traitement de ces agents, mais ces dépenses
grèvent d'autant les frais généraux des économats et, par consé
quent, diminuent les avantages de prix que l'on peut consentir aux
cheminots.

En conséquence, il serait opportun de supprimer les économats et
de les remplacer par des coopératives.

11 n'y a, en effet, aucune raison que le contribuable continue à
faire les frais des déficits de gestion (935 millions en 1919) d'orga
nismes aussi critiquables;

8° Logement. — Le logement gratuit pour un nombre très élevé
d'agents (rii.000 logements en 19:;9. davantage actuellement);

9o Des carles de circulation s'é tendant, non pas comme en 1937 au
réseau de la compagnie intéressée, mais à la totalité du territoire
métropolitain; cet avantage a encore pris de l'ampleur du fait du
surclassement du personnel dont nous avons parlé ci-dessus et qui
a entraîné un surclassement correspondant dans l'utilisation des
classes de voitures. Le nombre des cheminots ou des familles de
cheminots voyageant, soit gratuitement, soit à tarif réduit, atteint
20 p. 100 de l'ensemble du trafic, « ce qui constitue un abus no
toire » a déclaré le ministre à la commission des finances. En
2e classe cette proportion atteint 25 p. 100 en 1™ classe 45 p. 100.
Selon une déclaration du ministre, il est même arrivé certains
jours que les trains arrivant en Belgique contiennent 80 p. 100 de
cheminots ou -je parents de cheminots.

10° Des permis gratuits ou à tarif réduit accordés aux retraités.
Nous avons tenu; do chiilier au :uoins d'une manière approxi

mative. ce que coûtent à la S. N. C. F. et par conséquent à, l'Ktat,
les facilités de transport accordées par la S. N. C. F. à ses agents, à
leur famille et à ses retraités.

En 1950 la circulation totale sur la S. N. C. F. a été de 26 mil
liards de. kilomètres-voyageurs, ce chiffre étant le produit du nombre
de voyageurs multiplié par le parcours de chacun d'eux.

En ce qui concerne les porteurs de facilités de circulation, le
deuxième rapport de commission de vérification des comptes des
entreprises publiques nous en donne le détail (page 31, Jountul
officiel du 20 janvier 1951), il se décompose comme suit:

« a) Personnel S. N. C. F. en activité: 413.500 cartes gratuites:
« b) Enfants, parents, grands-parents et beaux-parents du person

nel de la S. N. C. F.: 710.000 cartes à tarif réduit de 90 p. 100;.
6.400.000 permis gratuits ;

« c) Retraités de la S. N. C. F. et leur famille : 3.600.000 permis
gratuits; 2. 700. 000 permis à 75 p. 100 de réduction. »

En parlant des bases les plus modérés, nous pouvons évaluer
pomme suit le nombre de voyages effectués gratuitement par ces
bénéficiaires :

11 n'est pas exagéré de supposer que les porteurs de carles de
circulation voyagent au moins deux fois par mois, soit 24 lois par
an, ce qui semble même très modeste.

Nous arrivons donc aux chiffres annuels suivants:

a) Agents en activité:
413.500 cartes x 21, 10.632.000 voyages gratuits.

b) Familles d'agents:
7i0.000 cartes à 9o p. 100, soit: 740.000 x 0.90 x 2!, 15.981.000 voyages

gratuits et permis gratuits, 6.100.000.

c) Retraité?:
Permis gratuits, S.fiO0.000; permis à un quart de place,

2.700.000x0,75. 2.025.000.
Total: 38.041.000 voyages gratuits.

Nous n'avons aucun renseignement sur la longueur moyenne de
ces voyages gratuits, mais en les estimant seulement à 75* km, soit
150 km aller et retour, nous sommes certainement en dessous de la,
vérité.

' Les cheminots voyageant gratuitement ont donc parcouru:

38.610.000x150 km = 5,8 milliards de km/voyageurs gratuits.
Le trafic total de la S. N. C. F. étant de 26 milliards voyageurs /km,

nous voyons que les « facilités de circulation » repésenieiit environ
20 p. 100 du trafic total.

On observe que sur la ibase du parcours moyen admis ci-dessus
et en comptant une moyenne de 1.200 voyageurs par train, les fa
cilités de circulation accordées aux cheminots représentent o0.0oO
trains de voyageurs complets.

Il» Des prêtsr au mariage remboursables en 10 ans sans intérêt;
12° Des prêts immobiliers et hypothécaires;
13o Des allocations et prêts d'honneur pour frais d'études dans

des conditions plus avantageuses que celles dont bénéficie la géné
ralité des étudiants. Le montant des prêts qui croit d'année en an
née atteignait 1.691 millions fin 1013 et 2.139 millions fin 1919:

11° Des secours exceptionnels en cas d'urgence: toujours suivant
des formules plus laraes que dans les services de l'État;

15° L'entretien et l'éducation gratuite des orphelins du rail;
16° Les primes de déménaaement pour les retraités;
17° Une prime de départ en retraite pour les agents qui quittent

le service ;
16° Le transport de marchandises à tarif réduit;
Ces réductions vont jusqu'à 00 p. 100 et jouent dans la limite de

2.000 kilos pour les provisions de ménage plus 500 kilos par enfants
à charge et de 4.000 kilos pour les transports pondéreux. En béné
ficient non seulement les collaborateurs en activité, mais aussi lej
retraités. Ces facilités correspondent au total à 6 millions de tonnes
par an ce qui représente 10 .000 trains de 30 wagons.

19° Les dépenses pour les sports et la culture qui atteignenf
2,8 p. 100 du montant des dépenses de Dersonnel, c'est-à-dire pres
que le triple de ce que dépensent les charbonnages pour le même
objet. Ces dépenses ne sont d'ailleurs pas parfaitement efficaces et
fréquemment les installations sportives sont réalisées au bénéfice
exclusif des cheminots, alors que dans certaines localités la popula
tion aurait avantage à en bénéficier;

20» Un régime d'apprentissase plus avantageux que le droit com
mun. C'est la première commission budgétaire du conseil d'admi
nistration de la S. N. C. F. qui, dans sa séance du 9 février 1949,
signale: « La durée des études pourrait être réduite et le salaire
des apprentis est anormalement élevé. »

21° Un réirime de retraites plus avantageux que celui des fonclion-i
naires de l'État, aussi bien au point de vue de l'âge qu'à celui du
taux des allocations. Ces retraites, sont, en effet, "versées par une
caisse autonome, mais la S. N. C. F. supporte de ce fait une charge
3 à 4 fois supérieure à celte de la caisse, charge qui s'est élevée à
17 milliards en 1949 pour atteindre 52 milliards en 1950; l'âge de la
retraite 55 ans, en général, 50 ans dans certains cas, alois que, aussi
bien pour les fonctionnaires de l'État, que pour les cheminots à
l'étranger, l'âge auquel s'ouvre le droit à la retraite est de 60 ans.

Il n'entre, certes pas, dans nos intentions de soutenir que l'exis
tence de ces différents avantages constitue, par principe, un abus et
nombre d'enlre eux reposent sur une base d'équité ou de solidarité
qui ne saurait être mise en discussion mais ce qui est critiquable,
c'est l'application qui en est faite par la S. N. C. F. dans des pro
portions qui dépassent très largement ce qui est considéré comme
possible ailleurs et ce qui a pour effet d'enlever aux autres ser
vices sociaux des moyens d'action qui seraient employés dans <le$
cas socialement plus intéressants.(a) Valeur 19 A.
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Comment les agents de la S. N. C. F. ont-ils pu obtenir ces diiïé-
renU avantages. C'est la commission d'enquete quinous le dit.

« C'est en mettant successivement en avant trois catégories

gi^llss ont consiléré comme définitivement acquis les avantages
dont ils jouissaient lorsqu'ils ltaient en service dans les anutnnes
compagnies (facilités de circulation, économat, 13« mois), ,, _. B

2° Le statut particulièrement avantageux de 1 h.ec rn île de France
leur a permis de demander et d'obtenir l'augmentation de la durée
du congé et des traitements de base (1910-1917); j., h

3» Leur état d'agents d'une société nationale leur a perm s d ob
tenir des avantages spéciaux accordés aux fonctionnaires (complé
ment d'allocations familiales, intégration de la durée ■du service
militaire dans le temps de service comptant pour la retraite, taux
de majoration des retraites). nous

Devant celle situation, la commission d'enquete estime — et nous
partageons son avis — « que l'existence d'un régime piytkuher
d'avantages spéciaux se justifie de moins en moins a mesure iu dé
veloppement de la égislation sociale ». „„,1;™

\ joutons que la même commission d'enquête critique la gestion
des œuvres sociales dont elle signale « les gaspillages », pour sa
part l'auteur de la présente proposition a eu connaissance que, re
Vem'inent encore en dépit de sa situation financière catastrophique,
la S. N. C. F. s'offrait le luxe d'acheter des châteaux.

On ne peut porter sur le fonctionnement de la toi ieié nati' na>e
des clièmins dep/■ r français qu'un seul jugement: «fournit l'exemple
le plus Typique d'une gestion démagogique du service dans L'ntesra
ldeu perso tnynpielq,ulequel constitue une force électorale puissante et dia l-
ptiuée menée par les syndicats, armés de la menace de grève.

I ne,telle situation était déjà critiquable quand les chemins de I.r
bouclaient leur budget par leurs propres moyens; actuellement, _e
déficit étant considérable et ayant toutes chances de se pro.onser
vendant nombre d'années, il serait injuste d'imposer aux autres tra
vailleurs de ce pays de se cotiser périodiquement sous forme d im
pôts pour m ai i Leiii r à une catégorie des privilèges dont ils ne jouis
sent pas eux-mômes. , , ^

Ost pourquoi il importe, tout d abord, à titre de principe, de M-
îoeher clairement les travailleurs du rail soit au secteur public, «oit
nu secteur privé. Nous pensons, quant à nous, que l'élément essen
tiel à prendre en considération en vue d'opter pour l'un ou Laitue
rit tac berent consiste dans la stabilité de l'emploi, facteur qui
Intègre étroitement le personnel de la Société nationale des chemins
de fer français au secteur public. .

II importerait qu'une disposition spéciale de la loi en cours de
discussion tixàt expressément ce principe. 11 en résulterait un ali
gnement des avantages relatifs à la sécurité sociale, aux allocaln PS
familiale?, aux indemnités à caractère de remboursement de irais
avec les travailleurs de la fonction publique. Les cheminots ^ ne
seraient pas fondés à se dire victimes d'une injustice, car il n v a
véritablement aucune raison sérieuse pour que, dans les domaines
nui relèvent de la solidarité nationale, ils soient traites autrement
lue la masse des agents de l'État. -

En outre, pour éviter le pullulement des primes dont les taux re
sont soumis à aucun contrôle efficace, ainsi que cela est, au con
traire, le cas pour les administrations publiques, la liste des primes
et leur taux devraient être fixés par des décrets publiés au Journal
vli'iciel. .

Au surplus, en dehors des primes dont bénéficient les employés
de la fonction publique, ne devraient être admises que les primes
de rendement ou d'économies.

11 nous paraîtrait même équitable qu'un rajustement spécial des
salaires soit opère pour tenir compte, sans augmentation ni d'mi 
nution globale, des rajustements qui auraient été ainsi décidés en

ce qui concerne les avantages accessoires des salaires.
En résumé, la solution préconisée montre nettement qu'il ne

s agit pas en quoi que ",e soit de diminuer la fus'e rémunération des
cheminots, mais simplement de la rendre claire et enfin comparable
h celle des services relevant directement du budget de l'État.

III. — La limitation des dépenses de matériel

Nous avons vu que les dépensas de matériel de la Société nationale
des chemins de fer français relèvent de trois budgets distincts;

Le budget d'exploitation;
Le budget de reconstruction;
Le budget des investissements productifs.
1l convient donc d'examiner successivement chacune de ces tiois

sortes de dépenses:

1° La réduction des dépenses d' exploitation.

11 importerait, tout d'abord, que la Société nationale des chemins
de fer français prenne enfin conscience de la nécessité du principe
d'économies dans la gestion de son exploitation.

Les cas précis de gaspillage et de négligence no sont, hélas, qu«
trop nombreux dans tous lès rapports d'inspection. C'est ainsi que
les frais généraux de matériel représentent 20 p. 100 des dépenses
de personnel, alors qu'au ministère des travaux publics le rapport
est de 10 p. 100: « La différence », continue l'enquêteur, « est en
réalité plus importante si l'on observe que la rémunération
moyenne du personnel de la Société nationale des chemins de fer
français est sensiblement plus forte que celle du personnel de
l'État ».

Cela veut dire, en termes simples, que les dépenses de bureau,
d'aulomobi'es, de papier, de machines à écrire, etc., sont pratique
ment plus du double dans la Société nationale des chemins de fer
ïrançais, par rapport à ce qu'elles sont dans un ministère technique.

En dépit de l'importance des marchés que les services de la
Société nationale des chemins de fer Ïrançais sont appelés à passer

pour les chemins de fer, les conventions ne sont pas établies avec
tout le sérieux nécessaire. « Il n'y a pratiquement pas de conten
tieux. » Cela signifie que, contrairement à tous les usages des admi
nistrations publiques qui défendent énergiquement les deniers
l'Étal, ici on arrive toujours 1 s'intendre avec le fournisseur, puis
qu'il n'y a pratiquement jamais de procès.

Les services d'achat de la Société nationale des chemins de fer
français ne se sont même pas donné la peine d'établir la liste de
leurs fournisseurs; on imagine sur quelle base obscure peut être
établie la concurrence, dans les achats, puisqu'il n'y a même pas de
liste des fournisseurs. La concurrence est cependant le meilleur régu
lateur des prix et, en même temps, la garantie que l'intégrité fli'3
fonctionnaires appelés à passer les commandes ne saurait être mis«
en cause, ce qui n'est pas le cas en l'occurrence.

Il n'y a pas non plus de contrôle des prix; pourquoi se donner la
peine de contrôler les prix, puisque c'est finalement le contribuable
qui paye Je déficit ?

« Les stocks locaux peuvent être réduits de moitié », nous dit
encore un rapport d'enquête

Naturellement, une certaine générosité règne en matière de para
automobile: « Le parc automobile de la direction générale est à
réduire ».

Alors que la Société nationale des chemins de fer français a, selon
ses protagonistes, été créée en 1937 de manière à permettre, par une
centralisation des commandes, l'application des principes de Maidar-
oisation qui sont à la base de l'industrie moderne, on a le regret de
constater qu'elle emploie 211 modèles de locomotives. On imagine ce
que ce vaste désordre peut coûter en ce qui concerne les stocks, le
temps perdu et les erreurs de modèles, etc.

Tout ce désordre découle, d'ailleurs, dans une large mesure, d'un»
erreur initiale de conception: c'est la manière fantaisiste selon
laquelle est établi le budget annuel d'exploitation, document oui,
convenablement conçu, devrait servir de cadre à la gestion. Laissons
parler un ancien ministre des travaux publics:

Le budget de la Société nationale des chemins de fer français est
établi dans des conditions vraiment extraordinaires.

Permettez-moi d'en dire quelques mots:
On "part de ce qu'on aopelle une hypothèse de trafic. Les techni

ciens dont vous avez parlé, dont la valeur est incontestable et incon
testée — j'ai été un de ceux qui leur ont rendu un hommage
mérité — formulent ce qu'ils appellent l'hypothèse de tratic. Ces
ingénieurs sont-ils qualifiés pour interpréter d'une façon effica' e
l'orientation économique du pays et l'évolution des échanges ? Scnt-
ïis compétents pour mesurer les conséquences pour le traflc ferro
viaire, de telle ou telle mesure votée, je suppose, par le Parlement,
ou décidée par le Gouvernement. Je ne le crois pas.

Ces techniciens formulent donc une hypothèse de trafic et deman
dent aux directeurs régionaux de chiffrer les moyens qui permet iront
de la réaliser. Cela parait extraordinaire, c'est cependant ainsi.

On centralise les réponses, on les regroupe, on totalise les dépens, s
et l'on obtient ce qu'on appelle le budget des dépenses d'exploitation
pour l'année.

Il est évident que si l'on continue à établir ainsi les budgets .rie
la Société nationale des chemins de fer français, on reviendra chaque
année nous demander de combler, soit des avances, soit autrement,
les déficits d'exploitation.

Je ne veux pas insister davantage.
Ces critiques sont reprises par la commission d'enquête: « Il est

important de noter que ces programmes sont purement techniques
et qu'ils ne comportent absolument aucune évaluation en francs ».

Ainsi, alors que, dans toutes les administrations publiques, un chef
de service qui demande des crédits est obligé de les chiffrer en
deniers, ce qui l'incite nécessairement à se préoccuper du coût du
service qu'il dirige, à la Société nationale des chemins de fer fran
çais, on n'a point de ces soucis matériels, la question d'argent e-t
discrètement passée sous silence, on ne s'en apercevra que plus tard,

■lorsqu'il s'agira de demander au Parlement les crédits nécessaires
pour faire face au déficit grandissant!

2° La limitation des dépenses de reconstruction.

La Société nationale des chemins de fer français est soumise, en
matière de reconstruction, à des dispositions financières vraiment
curieuses; alors que le pays est libéré depuis sept ans, ni cette
société, ni le Gouvernement n'ont jamais encore pris la peine de
chiffrer exactement le montant des dépenses de reconstitution res
tant à opérer; une loi du 23 octobre 19 iO a, à vrai dire, décidé qu»
le rail, en tant que sinistré, bénéficierait d'un régime spécial, mais
ce régime n'a pas encore été défini.

Nous sommes donc dans le provisoire depuis des années; les
dépenses de reconstitution sont portées à un compte d'attente et
le Trésor y verse mensuellement des acomptes, à valoir sur sa pars
ticipation définitive dont tout le monde ignore le montant.

Ce système parait à la fois incertain et discutable. En effet, dans
leurs déclarations publiques, les dirigeants de la S. N. C. F. reven
diquent, se plaçant sur le même plan que les autres sinistrés, le
droit à la réparation des dommages de guerre aux frais de l'État,
La S. N. C. F. a droit, déclare sou président, i< au remplacement
de ses installations fixes et de son matériel roulant détruit ». Cet
argument parait faible, à la fois sur le plan juridique et sur 1«
plan pratique; en effet si l'État a une dette envers la S. N. C. F.
au titre de la reconstruction — ce qui n'est pas contestable — il
est non moins vrai que la S. N. C. F. a des dettes envers l'État;
la compensation devra donc jouer.

Par ailleurs, tous les experts reconnaissent que le parc de maté»
riel roulant de la S. N. C. F. en 1938 se montait, si on le com*
pare aux besoins du trafic, à un chiffre qu'on ne peut qualifier
que d'extravagant. De plus, ce parc était un héritage des anciens
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réseaux, que ceux-ci avaient réussi b se faire payer aux frais du
contribuable. Nous avons cité (page 21) des chiffres avec la réfé
rence d'avis qualifiés.

Or, un des arguments mis en avant lors de la nationalisation
est que, du fait de la concentration des sept réseaux en un seul,
on allait pouvoir faire face an même trafic, avec un parc moindre.
Il ne saurait donc être question de reconstituer le parc au chiffre
de 1939; ce serait un pur gaspillage ne correspondant à aucune
nécessité économique.

Au surplus, il ne manque pas d'exemples de dépenses entreprises
au cours des dernières années, sous prétexte de reconstruction et
pour des motifs dont la fu! il : té a été ultérieurement reconnue.

Je n'en citerai qu'un seul exemple pour lequel l'auteur de la
présente proposition est intervenu personnellement: les dépôts et
ateliers de Rennes ayant élu bombardés, il fut dépensé 429 mil
lions jusqu'à la lin de 1949 pour leur reconstruction. A cette époque,
la S. N. C. F. estimait 'à 1.247 millions les dépenses restant à
faire, qui correspondaient pour partie à la reconstruction et pour
partie à de l'extension ou de la modernisa lion. Or, dans le rap
port que je présenterai au Conseil de la République sur le budget
de reconstruction de la S. N. C. F., je fis remarquer que l'estima
tion des dépenses restant à faire paraissait excessive et la S. N. C. F.
après un nouvel examen de la question, ramena le montant à
245 millions, soit à moins du cinquième de la somme prévue.

Que doit-on penser d'un entrepreneur qui, ayant présenté un
devis, en est réduit à amputer celui-ci des quatre cinquièmes dès
que se manifeste l'intention de discuter le bien-fondé de ses de^
mandes ?

Le pays peut donc sur celte seule opération, faire une économie
d'un milliard. Que dire alors de la thèse extravagante présentée
dans la presse par le président de la S. N. C. F. et selon laquelle
celle société « a droit » à la reconstruction intégrale de ses des
tructions aux frais du contribuable.

Il convient donc d'examiner le problème de la reconstruction
sur le plan du bon sens d'abord, et seulement ensuite de donner
une forme juridique à la solution retenue.

Quelle est la fraction des installations et de l'équipement de la
S. N. C. F. dont la reconstruction est indispensable. Telle est 'la
première question qui doit se poser. Pour ne citer qu'un seul
exemple, au moment où il existe un pare, en réserve, plus da
40.000 wagons, il serait déraisonnable d'engager des dépenses pour
reconstruire tous ceux qui ont eu la malchance d'être détruits,
11 y a de cela plus de sept ans. C'est seulement lorsque cette esti
mation aura été faite et soumise au Parlement dans une loi spé
ciale qu'il pourra être question de répartir le montant de cette
charge entre la S. N. C. F. d'une part, et l'État d'autre part.

3° Le contrôle des dépenses d investissements productifs.

En ce qui concerne les investissements productifs, de même que
pour les autres dépenses de matériel que nous avons examinées
ci-dessus, la réforme la plus nécessaire consiste à insuffler à la
S. N. C. F. cette idée que seules les dépenses rigoureusement indis
pensables et rentables doivent être proposées. Cela n'a certes pas
été le cas jusqu'à présent.

Elle place sur le même plan des travaux urgents et d'antres cor
respondant à de simples commodités. Le souci de réduire les dé
penses d'établissement au minimum est insuffisant à tous les degrés
de la hiérarchie.

La recherche de la perfection technique pour la perfection tech
nique, abstraction faite de l'utilité économique,

voilà ce que signale le rapport lluisman 1

Et il ajoute: « Le véritable travail aurait consisté à apprécier
la rentabilité. »

Pour notre part, nous avons déjà cité des travaux gigantesques
et d'une utilité contestable, surtout au moment où le "trafic pla
fonne: rappelons le triage de Villeneuve-Saint-Georges, avec son
Immense rotonde de 133 mètres de diamètre, le triage d'Achères
qu'on ne s'est pas donné la peine de reconstruire, on a préféré
faire une installation entièrement neuve qui se révèle très supé
rieure aux besoins; le triage de Châlons-sur-Marne avec ses
360.000 mètres cubes de déblai et dont les travaux, sur lesquels le
Parlement n'a pas eu à se prononcer, ont englouti 1.000 tonnes
d'acier (de quoi contruire 400 véhicules automobiles) ; la gare et le
triage de Tergnier, particulièrement luxueux; la gare de Lyon-Guil-
lotière, pour laquelle la Revue des chemins de fer, elle-même, sa
demande « si le réseau n'a pas péché par excès et s'il n'eût pas
été opportun de se contenter d'installations plus modestes ». Con
sommation: 2.000 tonnes d'acier, rien que pour les halles méca
nisées, soit l'équivalent de 800 véhicules automobiles; ces halles
sont aujourd'hui quasi vides et récemment la S. N. C. F. s'effor
çait de les louer, sans trouver de preneur. Nous pourrions en citer
lien d'autres.

Dans certains cas, cette mégalomanie a même eu l'inconvénient
de nuire à l'équilibre de la balance des comptes et au développe
ment de l'industrie nationale, par la passation de commandes incon
sidérées b l'étranger; c'est ainsi que la S. N. C. F. a acheté
60.910 wagons à l'étranger, alors qu'elle n'en commandait que
22.595 à l'industrie nationale, gaspillant ainsi des devises pré
cieuses, qui auraient été plus utiles à équiper notre production en
machines-outils modernes.

Les achats de locomotives et de wagons ont été tellement exa
gérés que la président de la S. N. C. F. a dû reconnaître, le
d5 décembre 1949, devant la commission des finances du Conseil
de la République, que l'excédent du nombre des locomotives s'éle
vait à plus de 500 et qu'il y avait, k celle époque. plus de 40.000
Svagons au tarage.

Ces observations ne signifient certes pas que l'on doive arrêter
tous les travaux d'investissement, aussi inconsidérément que l'on
ait entrepris certains; nous n'ignorons pas qu'une locomotive à
vapeur consomme- quatre fois plus de charbon que la centrale élec
trique qui alimente la locomotive électrique ni qu'un _locotracteur
Diese' permet dans un triage, de faire le travail de quatre loco
motives à vapeur.

De même, pour la rentabilité de l'exploitation des voles secon
daires, il est nécessaire de développer les autorails ainsi que les
remorques d'autorails.

I)e même encore, nous avons vu plus haut (page 57) que la coor
dination du rail et de la route recommande, pour éviter des rup.
tures de charge, que soit encouragée la technique nouvelle des
remorques rail-roule.

Mais ce qu'il ne faut surtout pas, c'est que soient entrepris des
travaux qui s'avéreront non rentables et à cet égard nous aime
rions avoir enfin du Gouvernement des éclaircissements au sujet
de cette ligne d'Algurande à Bort-les-Orgues, qu'il est question de
reconstruire pour une dépense qui s'élèverait à 4 milliards 500 mil
lions, alors que le trafic attendu ne semble pas dépasser (i00 voya
geurs par jour de bout en bout et 100.000 tonnes de marchandise»
annuellement, qu'au maximum la recette annuelle doit être de
50 millions, alors que le seul intérêt du capital investi exigerait
pour que l'exploitation soit rentable, que la recette atteigne au
moins 22Ô millions.

En résumé, le critérium qui devrait présider à l'établissement de
travaux d'investissement, quels qu'ils soient, devrait être basé sur
la rentabilité ; un calcul de rentabilité devrait, sous la signature
d'un responsable, être établi pour chaque opération et soumis au
Parlement qui accorderait ainsi les crédits en connaissance de
cause. Cette disposition aurait l'avantage de permettre de recher
cher ultérieurement les fonctionnaires de la S. N. C. F. qui auraient
engagé à la légère les deniers de l'État dans des opérations inu
tiles.

IV. — La réorganisation de l'administration et de l'exploitation,

L'exploitation de la Société nationale des chemins de fer français
reste souvent liée à des « routines » ou à des « méthodes suran-
née.s »; d'une manière très générale, un compartimentage artificiel
et une spéi ialisation poussée jusqu'à la caricature semblent avoir
été instaurés dans le seul but de justifier la multiplication de*
emplois.

Mais l'exploitation est avant tout alourdie par la gectien d'un
certain nombre de lignes à trafic dérisoire.

1° Le problème des lignes afjluentes.

Les lignes à faible trafic sont un héritage de la IIIe République.
L'histoire du développement du chemin de fer peut, en eilet, se
diviser en trois grandes phases:

De 1837, date de la construction de la ligne Paris-Saint-G.ermain, il
1SIS: établissement ries lignes qui sont les lignes a grand traite
d'aujourd'hui (9.000 km) :

De 1658- à 1832 : financement, par le système tle la garantie d'in
térêt, d'une deuxième étape qui porte la longueur du réseau a
26.000 kilomètres: jusque-là, la conception est économiquement
saine ;

A partir de 1SS2: exécution du plan Freycinet, ce qui, avec ses
prolongements, portera le réseau à 37.000 kilomètres en 1914. 11 faut
bien dire que, dans celle troisième étape, à côté de constructions
utiles pour des raisons économiques ou stratrg'qucs, figuraient
nombre de communications qui n'avaient été entreprises que paf
une collusion entre des intérêts électoraux et de puissants grou
pement d'entrepreneurs. Ces lignes, qui n'étaient déjà pas ren
tables à l'époque de leur construction, le sont encore moins actuel
lement avec le développement des transports routiers.

Il en résulte qu'aujourd'hui, pour 100 km de lignes existante,
50 km absorbent 82 p. 100 du trafic, et les 50 autres kilomètres ne
véhiculent que 18 p. 100 seulement. C'est, en gros cette deux tme
moitié qui s'avère une charge excessive; c'est sur ces lianes à tra-
irc dérisoire que le prix de revient est le plus élevé; nous avons
cité le cas du tronçon Argenton-la Châtre, sur lequel la Société
nationale des chemins de fer français a un prix de re\ient de "IF
la tonne ilométrique pour des transports qu'elle vend au tarif de
4 F 17, c'est-à-dire avec une perte de 94 p. 100.

Nombre de lignes secondaires sont donc déficitaires par nature;
la Société nationale. des chemins de fer français aerrave d ailleurs
cette situation en les gérant avec sa prodigalité h : :bi'uelie; c'est
ainsi que, dans la gare de Forcalquier, elle" n'hérite pas à main
tenir 20 agents qui regardent passer un seul train par jour.

Une étude spéciale et particulièrement approfondie de ce pro
blème a été conduite par notre distingué collègue l. Bousch, M
nom de la sous-c-ommission de controle des entreprises nalionâ-
lisées.

M. Bousch a considéré que la façon la plus efficace d'y proc édcT
consistait, non pas à s ^occuper, dans un examen général et qui
n'eût pu être que superficiel, «ie la situation de toutes les lignes ie
l'espèce, mais à effectuer, au contraire, l'élude approfondie d«
quelques lignes choisies dans une région typique.

Son choix s'est alors porlé, pour oirectuer cette sorte de mono
graphie, sur le département d'Indre-et-Loire, parce que celui ci
pre.se nie une particularité très intéressante. celle d'offrir, sn r des
parcours analogues, deux modes différents d'exploitation de lU'ïi?.J
secondaires, entre lesquels peuvent s'elfecluer res comparai.-ous
pleines d enseignement. Une partie du réseau secondaire à yujj
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normale d'Indre-et-Loire est en effet exploitée par la Société ratio
nale des chemins de fer français et le reste par une compagnie pri
vée suivant des modalités et des procédés techniques différents.

I Par exemple : .
i Les auteraiîs do la compagnie privée sont servi.? par tn seul agenl
et ceux de la Société nationale des chemins de fer français par
Ceux agents;

Les autorails de cette compagnie sont plus économiques que ceux
de la Société nationale des chemins de fer français, tant au point de
>ue du prix d'achat qu'à celui de la consommation:
' Les trains de marohan lises sont tirés par des locolracteurs Diesel
sur le réseau privé et par des locomotives à vapeur sur les lignes
iS. N. C. F. ;
! Les el'eclirs des gares et du service de la voie sont très sensi
blement plus réduits qu'à la S. N. C. F.
• li résulte de toutes ces causes conjuguées que la société privée
facture à la S. N. C. F. le kilomètre de trac lion au prix de €0 F (a)
et elle réalise des bénéfices, alors que le prix de revient de la
S. N. C. F. pour effectuer le même travail al teint couramment 200
Iranes.

; La sous-commission a conclu de cette enquête:
' i» Que, contrairement à une opinion assez répandue, il est pos
sible d'exploiter la plupart des lignes de chemin de fer secondaire
dans des conditions rentables;

2° Que le déficit de ces lignes ne relève pas toujours de causes
intrinsèques, mais bien plutôt de conditions irrationnelles de ges
tion;

3° Qu'il sera en conséquence souvent possible de ne pas priver
les populations intéressées du bénéfice des services auxquels elles
sont habituées."

' Comment choisir entre tes diverses solutions techniques possi
bles en fonction du trafic?

Tout d'abord, il faut pour chaque ligne établir un compte d'ex
ploitation; non pas un compte de liquidation sur la base des
méthodes actuelles d'exploitation, mais un compte prévisionnel en
Jonction des méthodes simplifiées qui doivent être instaurées.

Ce travail préalable doit permettre de diviser tes quelque 17.000
kilomètres de lignes affluentes en doux catégories: -
i d« Celles qui, même après réorganisation, s'avéreraient exagéré
ment déficitaires: il faudra bien se résigner à les fermer; le pays
ne peut suporter indéfiniment des pertes de substance qui l'épdi-
jsent;
s 2° Celles qui, après réorganisation, auraient une gestion équili
brée, ou tout au inoins dont le déficit serait ramené à des limites
raisonnables. Ces lignes devraient être maintenues en service, mais
à notre sens, sous deux réserves:

• a) Comme il s'agit essentiellement de lignes d'intérêt local
(départemental on interdépartemental), le déficit des lignes main
tenues devrait être suporlé intégralement par les collectivités loca
les intéressées. Il appartiendrait ainsi aux représentants des usa
gers de décider dans quelle mesure ils préfèrent supporter des
impôts plus élevés pour bénéficier du chemin de fer de préférence
aux transports routiers;

i b) Comme il s'agirait de lignes dont les modes d'exploitation
doivent, pour être raisonnables, s'écarter très sensiblement de ceux
ides voies de grande desserte, il est vraisemblable que des sociétés
locales seraient mieux préparées techniquement à assurer une ges
tion économique; il n'y a en tout cas aucune raison de les écar
ter.

; C'est donc aux collectivités locales, e'esl-à-dire aux usagers et
aux contribuables intéressés qu'il appartiendrait de décider de la
solution qu'ils considèrent comme la mieux adaptée à leurs be
«soins.

Cette formule qui donne le dernier mot aux usagers, est non seu
lement plus rationnelle, mais aussi plus démocratique que la
méthode actuelle selon laquelle toutes les particularités locales
sont sereinement ignorées par cette énorme machine aux rouages
si lourds que constitue la S. N. C. F.

• Cette conception conduirait-elte à la fermeture de la quasi tota
lité des 17.000 km de lignes affluentes ou bien au contraire, -un
allégement de l'exploitation est-il susceptible de rendre exploita-
tbles sans charges excessives nombre de lignes secondaires ? Nous
pensons que par une gestion plus simple, très sensiblement dilTé-
irenle de celle de la S.N.C.F., il serait possible de «sauver» un
jombre notable de lignes secondaires.

Voici une liste dos réformes qui pourraient être accomplies ( b ) :

a) Utilisation d'engins techniquement adaptés.

Suppression absolue de la traction à vapeur;
• JSmploi d'autorails Diesel pour les voyageurs et notamment d'au-
ïorails légers;

Lmploi de locotracteurs pour les marchandises;
Emploi de moteurs de puissance moyenne comme les cars et

ies camions (la S. N. C. F. s'offre le luxe de moteurs de 300 CV,
alors que les transports routiers se contentent de 00 CV sur des
profils plus accidentés) ;

Emploi de moteurs de conception plus économique (les Diesel
des gros camions routiers coûtent très sensiblement moins cher
?que les moteurs des engins S. N. C. F. par-ce que celle-ci ne recule
devant aucun superflu).

6) Simplification de 1 exploitation.

Allègement des règlements de sécurité des petites lignes qui sont
trop largement inspirées des nécessités des lignes à grande vitesse
et à grand trafic (a) ;

.Dans certains cas, suppression des signaux électriques ou méca
niques {a) en se contentant des pancartes-gares;

Circulation sans demande de cantonnement lorsqu'un seul train
circule en navette (a) ;

Perception, des taxes dans les véhicules;
l-'ixation des tarifs par section et non au kilomètre;
Knregistrement des bagages dans la voiture;
Taxation des bagages au colis et non au poids;
Emploi d'autorails conçus pour n'exiger qu'un seul agent;
Allégement de la comptabilité des petites gares en les rattachant

à un établissement principal (système en vigueur dans les P. T. T.).

d) Allègement des règles de travail.

Ouverture des petites gares seulement à certaines heures; vaca
tion du personnel établies en conséquence (actuellement dans les
petites gares, le personnel travaille surtout aux heures de passage
des trains) ;

Emploi d'agents polyvalents en raison de la simplicité des tâches,
par exemple entre tien des aiguillages par tes agents des gares (a).

e ) Accroissement des facilités données aux usagers.

Multiplication des points d'arrêt par aménagement sommaire des
passages à niveau qui deviendraient des « haltes »;

Accroissement de la fréquence par emploi d'autorails de capa
cité modérée (la S. N. C. F., toujours grande dame, dédaigne les
petits autorails de capacité comparable au car);

Accroissement de la fréquence en évitant l'accouplement des
autorails (l'intérêt des autorails c'est qu'ils peuvent être employés
par unité; c'est sans doute peur cela qu'on les voit généralement
par deux).

Dans l'ensemble, le syndicat des cadres de la S. N. C. F. estime
dans l'étude citée ci-dessus qu'une exploitation appropriée peut
diviser presque par deux les dépenses et certains recoupements
inclinent à penser que cette proportion est proche de la réalité.

Ulais alors, puisque toutes ces simplifications sont possibles, que
certaines n'exigent aucune mise de fonds, mais seulement l'aban
don de routines acquises, nous sommes fondés à nous poser une
question: qu'attend la direction de la S.N.C. F. pour réaliser ces
réformes ou tout au moins pour les proposer lorsqu'elles exigent
une décision ministérielle ?

Comme la S. N. C. F., alourdie par des méthodes qui ne convien
nent qu'aux artères à grand trafic, mais qui sont diamétralement
opposées aux règles de souplesse qui s'imposent aux lignes secon
daires, est peu adaptée à assurer un service économique et satis
faisant, nous proposons que, pour chacune de ces lignes, la S. N.
O. F. soit mise en concurrence, sur la base d'un cahier des char
ges, avec, les entreprises privées, en vue de la prise en concession
des lignes à faible trafic, étant entendu que les collectivités locales
intéressées auraient la faculté de se rabattre sur la régie directe,
dans le cas où aucune proposition ne serait jugSe satisfaisante.
La concurrence étant l'aiguillon le plus efficace, son emploi, dans
ce domaine, serait susceptible d'économiser au pays des sommes
considérables.

2°- L'allégement de la machine administrative.

La machine administrative de la Société nationale des chemins
de fer français est tellement lourde qu'on peut se demander si elle
n'a pas été compliquée à plaisir.

Celle des anciens réseaux n'était déjà pas simple, mais, en 1933,
dans le but d'imposer une uniformité des méthodes de gestion, on a
superposé aux services anciens un service central nouveau; ce pro
cédé avait, certes, sa raison d'être dans une période transitoire,
mais il aurait fallu ensuite, ou bien supprimer pratiquement les
services des anciens réseaux, dénommés actuellement services
régionaux, ou bien, une fois l'uniformisation faite, ramener les
nouveaux services centraux au rôle d'un noyau réduit, chargé seu
lement d'une coordination.

Les services centraux et les directions régionales.

C'est ainsi qu'on trouve à Paris deux sortes de services: les
uns, datant de la Société nationale des chemins de fer français, ont
autorité sur l'ensemble du territoire et les autres, qui sont les
héritiers des services des anciennes compagnies, exercent leur
action sur l'une des cinq régions: Nord, Est, Sud-Ouest, Ouest,
Sud-Est.

En outre, depuis la libération, on a créé une direction régionale
à Marseille, en lui attribuant autorité sur une partie de l'ancien
réseau P. L. M.

C'est dans ces conditions que, nous l'avons vu., les effectifs des
services centraux qui étaient de 5.700 unités au temps des anciens
réseaux, ont cru jusqu'à 9.500.

Nous avons exposé qu'un pareil gonflement était inadmissible,
puisque la mesure dans son principe aurait dû conduire à une dimi
nution que nous chiffrons modestement à 20 p. 100. Tel est bien,
d'ailleurs, l'avis des commissions d'enquête. C'est ainsi que le rap
port Huisman estime que la direction générale « est trop étoffée »,

(a) Prix de 1950.
[b) Un certain nombre de ces suggestions sont tirées d'une étude

très poussée publiée par la fédération des syndicats d'ingénieurs,
cadres, techniciens et agents de maîtrise de la S. N. C. F. (fl) Suggestion de la fédération des cadres.
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signale « l'inflation du personnel directeur » et critique cette « mul
tiplication des services de direction... grave en soi » qui « frag
mente les responsabilités et alourdit les services ».

Le même rapport nous apprend, d'ailleurs, que cette prolifération
des services divers s'effectue dans l'anarchie:

Les pouvoirs respectifs de chacun n'ont pas été spécifiés et il
continue: , , ...

Les services ont donc pu être démantelés au gré des nominations
et des événements, ce qui a entraîné l'illogisme de la répartition
actuelle des lâches.

On ne peut pas dire en termes plus clairs, que des postes ont
été créés parce que cela convenait à certaines personnalités.

Mais parfois, ce désordre touche à l'absurdité.
C'est ainsi qu'actuellement le service de la comptabilité n'a plus

aucune attache avec le service de caisse, ce qui rend impossible
.tout contrôle.

Quoi d'étonnant qu'une pareille organisation, si on ose s expri
mer ainsi, coûte très cher: le rapport Lemoine signale, nous l'avons
vu ci-dessus. que les frais généraux de fonctionnement des bureaux
sont le double de ce qu'ils sont dans un ministère technique.

Citons quelques chiffres pour l'exercice 1918: les frais adminis
tratifs de la direction générale se sont élevés à 887 millions et ceux
des directions régionales à 602 millions. Signalons d'ailleurs, en
passant, que dans le domaine des frais administratifs, on trouve
non seulement la direction générale et les directions régionales,
mais maints autres services dont les dépenses prolifèrent h côté de
ces deux grands organismes centraux et s'y ajoutent, alors qu'ils
devraient y Être compris:

Contrôle générai: 100 millions; service central du personnel:
130 millions.

Puisqu'il y a un service central du personnel, pourquoi ces
dép anses ne sont-elles pas comprises dans celles de la direction
générale, qui coûte déjà suffisamment cher?

L'organisation des services régionaux fait l'objet des mêmes cri
tiques de la part des enquêteurs.

Nous avons vu ci-dessus que la Société nationale des chemins de
fer français a fait l'expérience dans la région Méditerranée d'un
nouveau type d'organisation allégé dans lequel le nombre des
compartiments est moins excessif que dans l'ancien, il en est
résulté que:

A la région Méditerranée l'effectif des services régionaux repré
sente 2, Ci p. 100 de l'effectif total du personnel, alors que celte
proportion < s! de 4,22 dans les autres régions. L'économie est
tle 37 p. 100. Sans doute la région Méditerranée fait-elle appel
pour la comptabilité, la réglementation et les horaires à la région
Sud-Est. Il n'en reste pas moins qu'elle a réalisé une économie
nette substantielle, certainement supérieure à 25 p. 100. Des réduc
tions de personnel très importantes peuvent donc être envisagées
dans les services régionaux.

On constatera donc que lorsque nous proposons une amputation
de 15 p. 100 sur les effectifs des services régionaux, ce n'est pas
un saut dans l'inconnu, c'est simplement l'extension d'une expé
rience qui a réussi parce qu'elle ne pouvait pas ne pas réussir, et
c'est en deçà de ce que les experts considèrent comme possible.
La mission liulsman confirme cette appréciation:

La mission estime qu'il y aurait des économies appréciables à
réaliser en fusionnant les bureaux d'études qui existent, actuelle
ment, dans chaque service, et qui alourdissent les transmissions
d'une façon inutile... A tous ces points de vue. la réforme fonc
tionnelle, réalisée à la région Méditerranée est excellente et devrait
être généralisée.

En parlant du directeur régional, le rapport Huisman nous
apprend :

Qu'il se borne à gérer les institutions sociales.
Pour parler en termes clairs, pour un fonctionnaire de rang aussi

élevé, cela ne peut s'appeler qu'une sinécure.
Mais pourquoi n'a-t-on pas réussi jusqu'à présent à opérer ces

réformes qui sont à la fois si nécessaires et si faciles, car dans chaque
cas, on a un point de repère certain quant au volume des effectifs
nécessaires (effectifs des services centraux des anciens réseaux pour
la direction générale, effectifs de la région Méditerranée pour les
services régionaux). Le rapport Huisman nous l'apprend encore.

La généralisa lion de cette réforme de structure (il s'agit de
l'organisation type Méditerranée), réforme qui s'impose avec évi
dence, n'a cependant que peu de chance d'aboutir en raison de
l'opposition des titulaires actuels des postes. La mission estime
qu'elle devra, cependant, se faire, et qu'elle pourra entrer facile
ment en vigueur, au fur et à mesure de la mise à la retraite des
actuels directeurs de région.

Cela veut dire, en termes clairs, que la mission considère qu'il
existe à la Société nationale des chemins de fer français un certain
nombre de (hauts fonctionnaires qui sont tout prêts à saboter leur
service, au détriment de l'intérêt national, dans le seul but de main
tenir une organisation extrêmement coûteuse qui leur vaut des
avantages personnels. Nous estimons qu'il n'est pas concevable —
ou bien alors c'est qu'il n'existe plus dans ce pays de puissance
publique — qu'un gouvernement puisse s'incliner devant l'opposi
tion ainsi reconnue de travailleuis de l'État, quel que soit leur
rang.

Si les dispositions relatives à la mise à la retraite des cadres
supérieurs des catégories A à M que nous proposons ne suffisaient
pas à alléger la Société nationale des chemins de fer français, non
seulement des cadres pléthoriques, mais même de certains collabo
rateurs qui s'cpposent à toute réorganisation, il faudrait se résoudre
à envisager q"e, dans la période de réorganisation, le .ministre des
travaux publics ait le pouvoir de mettre à la retraite anticipée, ou
de dégager des cadres, tout fonctionnaire supérieur du réseau, appar
tenant aux échelles A à M, qui n'apporterait pas à la réforme un
cours un concours, non seulement loyal, mais actif.

3° Les services locaux.

Nous verrons plus loin comment, par un assoupissement des
méthodes o'ixpioilation, il est possible de réduire de faç.m sensible
les effectifs d'exécution.

Dans le présent paragraphe, nous signalerons s*»U»nient combien
la structure aiinnnitTiative des services locaux est défectueuse.

On sait,en effet, que le chemin de fer est divisé en trois grands
sci vices: voie, traction et exploitation, et que chacun d'entre eux
est organisé sur une base territoriale en arrondissements. Il existe
donc une quarantaine d'arrondissements du service de la voie et
à peu près autant de la traction et de l'exploitation. Ces arrondisse
ments ont fréquemment des sièges et des territoires communs,
sans que ce soit cependant une regle.

A l'échelm de la région, il existe également trois chefs de ser.
vice, un pour chacune des trois spécialités. 11 en résulte que si une
question, même minime, se pose à Bayonne et concerne à la fois la
voie et la traction, ce qui est fréquent, pour trouver un chef
commun ayant pouvoir d'apprécier les divers aspects de la question,
il faut transmettre le dossier h Paris, car c'est seulement au servit o
central qu'existe une autorité ayant capa'cité de décider. On conçoit
toute la lenteur des transmissions et la lourdeur d'une stuolura
administrative ainsi cornp.irljmentée. 11 en résulte une inl'attcj
considérable du personnel de direction et du personnel de bureau.

Mais il y a plus grave. C'est qu'en pratique, personne, au chemin
de fer, n'a qualilé pour organiser une entr'aide efficace entre les
services d'exécution appartenant aux trois branches d'activité. Les
cheminots de l'exploitation d'une localité peuvent être écrasés do
travail à cause d'une pointe de traite due aux congés payés, à la
saison des betteraves ou à celle des pommes de terre, alors que cens
de la voie sont relativement peu chargés, personne n'a pouvoir,
pour organiser dans le cadre d'un secteur territorial limité, une
entr'aide entre les différents services. Or, cette entr'aide apparaît
comme un moyen simple de réaliser des économies importantes
sur les effectifs d'exécution.

Cette idée est d'ailleurs celle que présente M. Lemaire, député,
à qui son passé de directeur général de la Société nationale des che
mins de fer français donne une autorité toute particulière, dans la
proposition de loi n° f'.!5 déposée le 9 août dernier. M. Lemaire
suggère de grouper systématiquement un arrondissement de la voie,
un arrondissement de la traction et un arrondissement de l'exploi
tation pour former une « circonscription ». Il y aurait donc une
quarantaine de circonscriptions et cet échelon hiérarchique nou
veau se substituerait aux régions.

4» L'assouplissement des règles d exploitation.

Nous avons vu qu'un problème essentiel pour le chemin de fer
est l'assouplissement des règles d'exploitation des lignes atfluen les.
Mais on doit reconnatre que celte nécessité d'alléger les règlements
s'impose également pour les voies de grande desserte.

De nombreuses mesures ont été suggérées dans ce sens: suppres
sion de certains omnibus sur des grandes ' lignes et remplacement
par des autorails; différenciation plus accentuée des moyens mis
par le chemin de fer à la disposition du public, suivant les jours
de la semaine ou les périodes de l'année. C'est ainsi qu'on peut
concevoir qu'une relation soit assurée certains jours par un train,
d'autres jours par un autorail et que même, les jours où le tratic
est trop creux, la liaison soit totalement supprimée. Le chemin de
fer use déjà, à vrai dire, de cette faculté; mais il semble qu'il
devrait encore en étendre l'emploi.

Par ailleurs, l'utilisation d'une remorque constituée parfois par
un wagon de modèle courant attelé à la suite d'un autorail, permet,
les jours où le trafic est un peu trop fort pour l'autorail seul, d'éviter
la mise en marche d'un train. Le cahier des charges devrait être
assoupli, de manière à permettre à la Société nationale des che
mins de fer français de substituer certains jours et de sa propre
autorité, au train complet, soit l'autorail avec remorque, soit l'auto
rail sans remorque.

Le conseil d'administration de la Société nationale des chemins
de fer français a signalé « que l'obligation de transporter ne devrait
jamais aller jusqu'à ce point que l'affrètement d'un wagon fut tenu
pour inévitable pour le transport, dans un délai contractuel, d'un
ou deux modestes colis ».

En somme, le cahier des charges de la Société nationale des che
mins de fer français auarit besoin d'être extrêmement allégé, tant
en ce qui concerne les transports de voyageurs que les transports
de marchandises. Si l'on n'en arrive pas à cette mesure, il en
résultera inévitablement un gaspillage de moyens dont le contri
buable lera finalement les frais.

Tout ceci dépend du ministre des travaux publics et non pas de
la Société nationale des chemins de fer français, il n'en est pas
question dans le projet en instance devant le Parlement.

Ce qui dépend de la Société nationale des chemins de fer fra;
çais, par contre, c'est de réduire l'invraisemblable paperasserie qui
règne dans ses services. C'est ainsi que les imprimés et fourni
tures de bureau des gares de ville coûtaient à eux seuls, en 19-iS,
73i millions.

En outre, il sera nécessaire d'assouplir la réglementation du tra
vail; trop souvent, on confond la présence avec le travail effectif.
Le conseil d'administration le dit lui-même: « Des économies appré
ciables pourraient venir de légers assouplissements de la réglemen
tation du travail ». L'ancien président de la Société nationale de?
chemins de fer français, M. Flouret, déclarait à la séance du conseil
d'administration du 28 janvier 1919: « La législation du travail est
actuellement plus restrictive qu'uvant-guerreV,
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? A ce sujet, il faut citer l'invraisemblable « dictionnaire des emplois »
selon lequel les postes de la Société nationale des chemins de fer
Irairçais sont divisés en une multitude de spécialités qui ne corres
pondent à aucune nécessité technique et dont le rô ; e e s t bien deli-
milé, avec une étroitesse qui confine au ridicule: c est ainsi que

il'agent qui pèse les bagages ne peut plus être le même que celui
'qui remplit le (bulletin; ce n'est pas prévu dans le dictionnaire. On
[conçoit l'énorme inflation d'effectifs qu'entraîne un pareil système,
t La littérature du moyen âge nous a déjà parlé d'un certain cuvier
qui refusait fie faire les travaux « qui n'étaient pas inscrits sur son

trollot »; à cette époque, cela s'appelait « une farce ». Au nom des
.contribuables que nous représentons et qui font les frais de cet
invraisemblable gâchis, nous nous croyons autorisés à déclarer que
.la farce n'a que trop duré.

Il conviendrait donc de permettre à la Société nationale des^ che
mins de fer français d'utiliser son personnel dans des conditions
raisonnables, c'est-à-dire en l'appliquant complètement à un travail
eifectif.

Sur le mime sujet, signalons l'anomalie que constitue la dépense
d'une somme de 1 milliard 279 millions en 1918, pour le payement
à des entreprises privées, au titre de li manutention, du nettoyage
et de la désinfection dans les gares et bureaux de ville. Une dépense
aussi lourde ne peut s'expliquer que d'une seule manière: c'est que,
en dépit du personnel largement excédentaire de la Société natio
nale des chemins de fer français, celle-ci est obligée de recourir à
des travailleurs du secteur privé pour ces opérations, du fait que
leur exécution ne peut être envisagée par le moyen de son propre
personnel, par suite d'une réglementation du travail trop restric-
live.

Ainsi, d'un côté le contribuable paye du personnel inoccupé et,
d'un autre côté, il paye une deuxième fois pour faire certains tra
vaux que la Société nationale des chemins de fer français pourrait
très bien faire. Cette remise en ordre exige, évidemment, de la part
du ministre, un minimum d'autorité, pour lequel il peut compter
sur l'appui du Conseil de la République ; la dignité des pouvoirs
publics ne doit plus permettre qu'un ministre puisse dire, à la tri
bune de l'Assemblée nationale:

« Il faut que les cheminots acceptent les autorails à un agent. »
Ce qui laisse supposer que le ministre n'était pas en mesure de
« faire accepter » ce qu'il estimait lui-même raisonnable. Ktant
donné les circonstances actuelles, il faut que le ministre ait le
courage de prendre ses responsabilités et que des paroles d'impuis
sance aussi caractérisées ne soient plus entendues.

lians le même ordre d'idées, signalons que, dans une lettre
D. 9103/1 du 23 mars 1919, adressée par le président de la Société
nalionale des chemins de fer français, à cette poque, M. Flouret,
au ministre, celui-ci déclare:

« Les mutations d'office sont devenues presque impossibles. »
Le ministre des travaux publics a récemment reconnu qu'il n'est

pas non plus possible de faire changer d'occupation un agent, même
si son poste est devenu sans objet et c'est ainsi que la plupart des
agents libérés par I'élcctrification de Paris-Dijon, opération pour
laquelle les crédits d'investissements ont été obtenus en invoquant
des opérations d'économies, sont toujours en place.

Il faudra, évidemment, que l'autorité des dirigeants de la Société
nationale des chemins de fer français soit suffisante pour que la
réorganisation prévue puisse se faire, même si elle doit entraîner
quelques mutations d'office.

En résumé, nos suggestions dans ce domaine se ramènent à deux:
Ne pas omettre d'assouplir les règles d'exploitation des lignes de

grande desserte;
Restaurer l'autorité.

V. — La concentration des activités de la Société nationale
des chemins do fer français.

Personne n'a soutenu que le fonctionnement technique des ser
vices du chemin de fer soit défectueux; il ne nous paraît par dou
teux, au contraire, que les réseaux français se classent d'une manière
.très honorable dans les comparaisons internationales; mais par
contre — les chiffres sont là — il n'est pas contestable que, du point
de vue financier et économique, la Société nationale des chemins de
1er français est la plus mal gérée de toutes nos entreprises natio
nalisées.

Or, cette société qui se trouve devant un problème de redresse
ment interne, d'ampleur exceptionnelle, qui est obligée de faire
face à une crise dont elle n'est, d'ailleurs, pas entièrement respon
sable, mais qui est d'une gravité telle que pour une entreprise du
secteur privé, c'est son existence même qui serait en jeu, au lieu
de concentrer son activité sur la solution des difficultés qui lui sont
propres, la disperse, au contraire, dans toutes sortes de domaines
gui sont loin d'être essentiels.

C'est ainsi qu'elle a constitué et développé des ateliers de cons
tructions mécaniques qui sont les plus vastes du pays; c'est ainsi
également qu'elle intervient, sous la forme de participations finan
cières, dans un grand nombre d'activités économiques autres que
le chemin de fer et enfin, qu'elle possède un actif immobilier dont
le moins qu'on puisse dire, c'est qu'une bonne partie constitue un
superflu.

C'est pourquoi nous examinerons successivement:
Les ateliers de la Société nationale des chemins de fer français:

les activités annexes de cette société.

Nous proposerons ensuite, dans un troisième paragraphe, que la
Société nationale des chemins de fer français opère des cessions de
biens meubles et immeubles en vue de concentrer son activité à
sa mission fondamentale qui est le fonctionnement correct du cUe-
pim de fer et l'équilibre financier du rail>

1» Les ateliers de la Société nationale des chemins de fer français.

Nous avons évoqué ci-dessus, à propos des effectifs pléthoriques
de la Société- nationale des chemins de fer français, le cas particuliè
rement typique des ateliers qui représentent l eux seuls 100. 000
personnes sur j 25. 000 cheminots. . .

Ln pareil gonflement constitue, de la part de la Société nationale
des chemins de fer français, un véritable détournement de fonc
tions; cette société est, en effet, une entreprise de transports et non
pas de construction mécanique. Nous avons fait ressortir combien
ce développement apparaît encore plus excessif au moment où les
travaux de réparations du maLériel roulant consécutifs aux dom
mages de la guerre sont terminés ou en passe de l'être.

Ce point de vue est partagé par notre distingué collègue, M. Armen
gaud, dans le rapport spécial qu'il a établi sur les ateliers de la
Société nationale des chemins de français où il souligne en outre
que :

L'électriflcation dans le Midi a pour double conséquence le pro
gressif arrêt des commandes de matériel pour la traclion à vapeur
et la diminution des commandes de remplacement et de rechange
en raison de la mutation progressive des matériels et pièces pour,
traction .des réseaux électrifiés vers les autres.

C'est très justement, selon nous, que notre collègue souligne l'im
portance de celle transformation de la technique, car sur les quel
que 105.000 unités constituant les ateliers de la Société nationale
des chemins de fer français, les ateliers de locomotives — c'est-à-
dire en pratique de locomotives à vapeur — occupent 85.000 per
sonnes et les ateliers de wagons seulement 20.000 environ.

Cette évolution dans la forme de l'énergie utilisée pèse lourde
ment sur l'industrie spécialisée dans les machines à vapeur; les
ateliers de mécanique de la Société nationale des chemins de fer
français ne peuvent pas échapper & celte rançon Lu progrès techni
que.

Mais notre collègue, M. Armengaud, va plus loin et soulève très
justement la question du statut du personnel des ateliers.

Les ateliers de la Société nationale des chemins de fer français,
écrit-il, sont-ils composés de « cheminots » ou de personnel classi
que de toute usine de l'industrie mécanique? L'opinion de votre
rapporteur ainsi que de certains de ses interlocuteurs appartenant
à la Société nationale des chemins de fer français et à l'industrie
est formelle: il s'agit de personnel relevant de l'industrie mécanique
et qui n'a de cheminot que son appartenance à une entreprise
publique qui gère les chemins de fer.

Il suffit, dès lors, de supprimer cette appartenance et de faire
entrer ce personnel considéré, aussi bien cadres dirigeants que
manœuvres du dernier échelon, dans le droit commun et dans le
cadre d'entreprises privées courantes, sociétés de personnes ou
sociétés de capitaux pour que disparaisse ■ le fondement juridique
des oppositions actuelles.

Ajoutons que sur le plan industriel, ce serait véritablement une
catastrophe nationale que de laisser mal Utilisé le parc magnifique
de machines-outils — dont 4.000 machines-outils modernes acquises
au titre du plan Monnet — alors que notre production, et en parti
culier notre production d'armement, a un impérieux besoin et de
machines et plus encore de spécialistes de la mécanique.

Voici les mesures que propose à cet effet notre collègue:
1° Transformation des grands ateliers en sociétés mixtes dont la

Société nationale des chemins de fetr français (c'est-à-dire l'Ktat)
serait le principal actionnaire ;

2° Allégement des prix de revient par l'alignement des charges
sociales avec celles de l'industrie mécanique;

3° Alignement des salaires du personnel , des ateliers avec l'indus
trie mécanique.

Notre collègue fait observer que ces dispositions « entraîneraient
pour les ouvriers qualifiés et pour les cadres de substantielles aug
mentations de salaires compensant les avantages politiques du
statut du cheminot tel que la C. G. T. l'a conçu ».

La proposition de notre collègue Armengaud a 51é l'objet d'un
certain nombre de critiques de la part de ceux qui, conduits à
rester sur la réserve vis-à-vis des nationalisations, en raison des
mécomptes qu'elles ont donnés, se sont assez naturellement soucié
de n'en pas voir constituer de nouvelles par "un tel mécanisme.

A notre sentiment — et c'est dans cette mesure que nous don
nons notre accord à la proposition Armengaud — il s'agirait là d'une
entreprise qui constituerait une forme de transition entre la gestion
directe assurée actuellement dans de mauvaises conditions par la
Société nationale des chemins de fer français et le retour à la ges
tion privée, qui doit être en cette matière l'objectif final.

Cette transition pourrait s'effectuer jnar la cession progressive
au secteur privé de la part que détiendrait la Société nationale des
chemins de fer français dans le capital social initial.

Une telle façon de procéder se heurte peut-être à la rigueur des
conceptions doctrinales de certains libéraux, mais pour peu qu'on
veuille bien y réfléchir, elle constitue à peu près le seul moyen de
procéder pratiquement à la réforme, sans à-coups et sans soulever
des difficultés, difficilement surmontables pou' le Gouvernement
actuel.

2° Les activités annexes.

Le rapport de la commission d'enquête nous renseigne sur l'éten
due des activités annexes de la Société nationale des chemins de
fer français: « Le nombre des participations financières de la Société
nationale des chemins de fer français s'élève à 102 ».

Par leur nature et leur multiplicité, la Société nationale des che
mins de fer français constitue le plus vaste trust existant dans l'éco
nomie française. Cette société nationale pratique systématiquement
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l'intégration verticale si justement et si sévèrement reprochée aux
•tsss leasœtfiœs "Su™, «« des ob««•»««
Indemnitaires résultant de la nationalisation d un grand nombre
de sociétés d'énergie électrique: .. n .iw-i»,, m P

L'Union des producteurs d'électncHO des 1P$rcnée»-Onentales (U. P.
EL' P.Uni.on électrique des Pyrénées-Orientales (U. E. P. O.) ;'

La Société des transports d'énergie de la région de 1 Est (s. T. E.
P. E.);

L'Union hydro-électrique; 3 „ . ,
La Société pour le transport électrique du Massif Central;
La Société Rouergue-.A uvergne ;
La Société Centre-Ouest. . ,
Elle détient une partie du capital de la Compagnie nationale ou

Rhône; enlin, elle possède, en propre, dans les Pyrénées et le Massif
central, des usines hydroélectriques.

La Société nationale des chemins de fer français est, par ailleurs,
l'un des plus importants armateurs français; « sa flotte a été presque
complètement reconstituée ». .

Elle compte 21 cargos et 2 paquebots, divisés en trois flottes:
La flotte Ouest, qui assure le trafic international entre les chemins

de fer français et les chemins de fer anglais;
La flotte Sud-Ouest, que la commission d'enquête juge « sans aucun

Intérêt pour la Société nationale des chemins de fer français. Les
six cargos qui la composent sont utilisés par une compagnie privée
pour un trafic qui n'a rien à voir avec celui de la Société. natio
nale ».

La commission d'enquête, critiquant le taux de location dérisoire
consenti par la Société nationale des chemins de fer français pour ses
navires à une compagnie privée, poursuit:

« Tout se passe, en définitive, comme si la Société nationale des
chemins de fer français subventionnait ladite compagnie privée. »

La flotte du Sud-Est, qui est « utilisée actuellement an transport
des minerais et des fruits nord-africains » et qui, pour « l'exploi
tation propre du chemin de fer, ne présente pas d'intérêt direct ».

Et la commission, nommée par arrêté du 8 mai 1948, conclut
qu' « à part les navires de la flotte de la Manche, qui assurent la
liaison avec les chemins de fer anglais, tout le reste de la flotte
devrait être aliéné ».

En matière de transports fluviaux, la Société nationale des chemins
de fer français participe au capital de la Compagnie générale pour la
navigation sur le Rhin.

Elle possède par ailleurs plus de 20.000 actions de la Compagnie
yU r France.

Elle s'intéresse à l'équipement frigorifique par le truchement de:
La Société des transports et entrepôts frigorifiques (S. T. E. F.);
La Sociélé d'exploitation des wagons frigorifiques (S. E. F.) ;
La Société des docks frigorifiques du Havre, etc.
Elle participe également à des entreprises diverses de transport:
La Société de gérance des wagons de grande capacité (S. G. W.) ;
La Société des voies ferrées des Landes;
La Société des chemins de fer des Pyrénées-Orientales;
La Société des voies ferrées départementales du Midi, etc.
Par l'intermédiaire de la Sociélé de contrôle et d'exploitation

des transports auxiliaires (S. C. E. T. A.), elle a groupé en une seule
société des services de transport de voyageurs, de messageries et de
marchandises, c'est donc « une entreprise complète de transport sur
route qui est ainsi gérée par la Société nationale des chemins de fer
français.

La Société nationale des chemins de fer français avance les capi
taux nécessaires à la S. C. E. T. A., laquelle possède elle-même des
filiales; ainsi, la voit-on concurrencer les transports routiers grâce
aux avances du Trésor.

La Société nationale des chemins de fer français a monté de nom
breuses sociétés immobilières ayant pour objet de développer une
politique du logement qui est, certes, excellente en elle-même, mais
qui contribue, dans la période de pénurie actuelle, à faire du person
nel du chemin de fer une catégorie privilégiée en réservant à son
bénéfice des disponibilités financières qui sont trop réduites pour
satisfaire des besoins parfois plus urgents.

De même le chemin de fer participe à l'exploitation d'un cer
tain nombre d'hôtels de tourisme.

Parmi les participations diverses, citons:
Le Groupement d'importation des produits sidérurgiques;
Les Consommateurs de pétroles;
La Société de recherches et de perfectionnement industriels, etc.
Une mention particulière doit être faite du Consortium forestier et

maritime des chemins de fer français, établissement qui exploite
des bois au Gabon dans des conditions, d'ailleurs fort onéreuses:
« ces frais (il s'agit des frais de transport et de manutention) dou
blent sensiblement les prix des bois départ Gabon. Aussi, les bois en
provenance du Consortium sont-ils plus chers que les bois métropo
litains ». Au surplus, cette fourniture ne représente qu'un appoint
dérisoire. Il « permet de remplacer les traverses sur 15 kilomètres
de voie. Le Consortium ne représente donc pas une source d'appro
visionnement intéressante ni en ce qui concerne les quantités ni en
ce qui concerne les prix. L'exploitation d'une entreprise forestière
outre-mer n'a, d'autre part, aucun rapport avec l'exploitation du
chemin de fer. C'est pourquoi la mission propose purement et sim
plement l'aliénation de cette entreprise.

Dans certains cas, cet envahissement de la Société nationale des
chemins de fer français constitue une mégalomanie qui frise l'extra
vagance, c'est ainsi que (sous le truchement de la S. T. E. F.) « la
société nationale en arrive f vendre de la glace aux pfl lissiers ou à
Édifier des stations préréfrigération au Maroc » et la mission

d'enquête observe: « On se trouve assez loin alors de l'objet mêm^
de la Société nationale des chemins de fer français qui est l'exploi
tation du chemin de fer dans la métropole ».

Or quelle est la véritable nature juridique d un certain nombre
de ces entreprises filiales; si nous considérons, par exemple, 1*
S. T. E. F. la Société nationale des chemins de fer français possé
dant 98 p.' 100 du capital « on se trouve en fait devant de veri-»
tables sociétés fictives ».

On ne peut que critiquer vivement cette constitution de société*
fictives iui, théoriquement, toit permettre d'agir avec plus da
souplesse que dans le cadre normal de la Société nationale des che
mins de fer français, mais qui en fait est la porte ouverte a toutes
sortes d'abus sur lesquels aucun contrôle n'est possible. Citons les
investissements exagérés effectués par la S. C. E. T. A. à l aide des
avances de la Société nationale des chemins de fer français, c e^t-a*
dire en «omme, aux frais du contribuable et sans que, ni le Par*
lement, ni le ministre des travaux publics, ni un contrôleur de*
engagements de dépenses, n'aient pu juridiquement les freiner.

Or,quand on considère la liste véritablement extraordinaire tvoiï
page' 109 à page 119) des abus de toutes sortes qui sont pratiqué*
par la Société nationale des chemins de fer français elle-même en
dépit de la multiplicité des contrôles, d'ailleurs organises, et en dépit
surtout de la publicité que peut leur donner le contrôle parlemen
taire, on peut facilement en déduire ce que peut la gestion des
filiales, en l'absence de contrôle d'aucune espèce.

Il y a même plus fort, c'est que les filiales — c'est le cas de li
S. C. E. T. A. — constituent elles-mêmes des filiales au deuxième»
degré.

Pour ce qui est de ces dernières sociétés qui, en définitive, fonc*
tionnent aux frais du contribuable, puisque d'une part, la Société
nationale des chemins de fer français est largement subventionnée)
et que, d'autre part, elle est majoritaire dans la S. C. E. T. A.
les commissions parlementaires de contrôle en soupçonnent vague*
ment l'existence, mais sans en avoir la liste, et il va sans dire que,
dans ces conditions, les dépenses les plus fantaisistes peuvent y être
largement pratiquées.

Ainsi, le secteur nationalisé ressemble à une forêt de Bondy, dont
tout le monde — et le Gouvernement lui-même peut-être — ignore
les limites.

Au sujet de ses participations, la thèse de la Société nationale des
chemins de fer français, c'e=t que l'ensemble de son portefeuille lui
rapport et que, par conséquent, ce secteur de son activité étant un
des rares qui soient bénéficiaires, il serait maladroit de s'en séparer,
On peut répondre que, dans de nombreux cas, le rapport est abso
lument dérisoire: c'est ainsi qu'en ce qui concerne la flotte du Sud-
Ouest, la commission d'enquête signale qu'elle a rapporté, en 1918,
55 millions seulement, pour une valeur en capital de 3,5 milliards
(c'est pour celle flotter; louée à une compagnie privée à un taux si
réduit que la commission d'enquête estime que tout se passe « comme
si la Société nationale des chemins de fer français subventionnait
purement et simplement ladite compagnie privée »).

D'autre part, la Société nationale des chemins de fer français con<
sent à ses filiales des avantages et notamment des avances de tréso
rerie; c'est pourquoi la commission d'enquête estime que « du point
de vue strictement financier, l'existence de ces filiales est une
charge plutôt qu'un profit pour la Société nationale dee chemins de
fer français ».

D'ailleurs, du temps des anciens réseaux, alors que ceux-ci étaient
déjà lourdement déficitaires, leur domaine privé a toujours été béné
ficiaire et ceci s'explique très simplement par le fait que lorsque la
Société nationale des chemins de fer français traite avec une de
ses filiales, ce qui est extrêmement fréquent, les contrats peuvent
être avantageux pour la filiale et désavantageux pour la Société
nationale des chemins de fer français.

On peut dire, pour employer une image simple, que notre Société
nationale possède deux poches dont l'une est celle de la Société
nationale des chemins de fer français elle-même et l'autre celle
des filiales; il est dangereux de lui permettre de faire passer de
l'argent de la première dans la deuxième alors que la première
seule est soumise à un contrôle d'ailleurs insuffisant; une pareille
facilité peut être évidemment la source de toutes sortes d'abus. Pour
n'en citer qu'un seul, les dirigeants de la Sociélé nationale des che
mins de fer français qui ont "créé — ce sont les commissions d'en
quête qui nous le disent — toutes sortes de prébendes au bénéfice
des hauts fonctionnaires du rail ii l'intérieur de la Société nationale

des chemins de fer français, c'est-ïi-dire au vu au su des commise
sions parlementaires, ont la faculté de faire beaucoup mieux, mais
dans des conditions plus discrètes, cette fois, à l'intérieur des filiales*

Que faut-il faire des participations de la Société nationale des che
mins de fer français ? Notons, tout d'abord, que la loi du 5 juillet 1919
a, par son article 6, interdit la prise de nouvelles participations tant
que la Société nationale des chemins de fer français recevra des
subventions du Trésor. Mais ce n'est pas suffisant; il conviendrait
de revoir toutes ces participations en examinant pour chaque caté
gorie, quelles sont celles qui sont vraiment indispensables au élie*
min de fer.

On peut, en effet, considérer plusieurs cas:
Obligations indemnitaires des entreprises d'électricité nalional!-'

sées: l'électricité étant maintenant nationalisée, ii n'y a aucune
utilité à ce que la Société nationale des chemins de fer français
détienne ces obligations indemnitaires: « la commission d'enquête,
est, d'ailleurs, d'avis de faire procéder à leur aliénation »;

Actions d'entreprises nationalisées: Air France, Compagnie natitn
naie du Rhône, etc. Il n'est pas douteux que le bon fonctionnement
d'un certain nombre d'entreprises nationalisées est lié à celui d'autres
activités du même secteurj c'est dans cet esprit qu'il a été attribut
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& la Société nationale des chemins de fer français des actions d'Air
France, de la Compagnie du Rhône, etc.. _

Mais pourquoi la réciproque ne serait-elle pas prise en considéra
tion et pourquoi ne donnerait-on pas à la Compagnie du I.hone des
actions de la Société nationale des chemins de fer français, puisque
la vente de l'électricité dépend du développement des transports par
chemin de fer ? Le simple retournement de la décision prise montre
qu'e'Je ne repose pas sur une base logique et que son application
intégrale aboutirait à une sorte de chassé-croisé qui finirait par luire
du portefeuille des entreprises nationalisées un véritable maquis dans
lequel ni le Gouvernement, ni le Parlement ne verraient suffisam
ment clair. La seule solution saine, c'est que ce soit l'État lui-même
qui se fasse le défenseur de l'intérêt général et qui, à centre, soit
directement propriétaire des actions dans les entreprises d'économie
mixte, réserve faite éventuellement des inlérêts que peuvent avoir
les collectivités locales. lians cet esprit, les actions d'Air France et
de la Compagnie du Rhône détenues par la Société nationale des
chemins de fer français devraient être aliénées ou transférées au
Trésor public; . . .

Voies ferrées d'intérêt local: la Société nationale des chemins de
Ier français possède des intérêls dans quelques voies ferrées «inté
rêt local, héritage du réseau du Nord et du réseau du Midi. Cette
particularité montre bien qu'il ne s'agit pas de quelque chose de
rationnel ; il est certain qu'il y a lieu d'établir une coordination entre
les transports de la Société nationale des chemins de fer français et
les transports locaux par voie ferrée, mais ceci peut être réalisé dans
le cadre des textes sur la coordination sans qu'il soit besoin que
la Société nationale des chemins de fer français détienne la pro
priété d'actions;

Transports routiers: ces participations nous apparaissent comme
parmi les plus critiquables, car elles constituent une nationalisation
déguisée d'une partie des transports par route ainsi qu'une concur
rence déloyale à l'égard des transporteurs privés. ,

Étant donné que le parc des transporteurs privés est largement
suffisant pour faire lace aux besoins, il nous apparaît que la Société
nationale des chemins de fer français ou la S. C. E. T. A., ce qui
est en pratique la même chose, ne devraient conserver que le strict
minimum de véhicules indispensables pour briser toute coalition
locale de transporteurs qui aurait pour but d'élever les prix au-des
sus de ceux qu'une concurrence rée'Je permet d'escompter.

Transports et entreprises frigorifiques: nous ne voyons vraiment
aucune nécessité technique pour que ce soit la Société nationale des
chemins de fer français qui détienne la majorité dans ce type d'entre
prise; il s'agit là encore d'une nationalisation déguisée et il nous
apparaît qu'il vaudrait bien mieux faire fonctionner raisonnablement
le secteur économique que la loi a entendu nationaliser plutôt que
de l'étendre démesurément.

Reste la question des sociétés immobilières. Nous estimons que,
devant la grave crise du logement, tous les Français devraient être
placés dans une position de stricte égalité et que les sociétés
immobilières, crées par la Société nationale des chemins de fer fran
çais devraient être soumises purement et simplement au régime
général des sociétés d'habitations à bon marché.

En réslmé, si on examine la longue liste des participations de la
Société nationale des chemins de fer français on ne trouve aucune
entreprise pour laquelle il y ait un intérêt technique ou financier
à ce que la Société nationale des chemins de fer français y participe
à titre d'actionnaire («). C'est pourquoi nous proposons d'ôter à la
Société nationale des chemins de fer français toutes ses participations
dans des conditions que nous allons exposer ci-dessous.

Nous observerons, pour terminer, que cette proposition, s'inscrit
comme un des éléments d'une réforme plus vaste, qui devrait être
étendue aux autres entreprises nationalisées et pour nombre des
quelles on peut faire les mêmes critiques qu'à la Société nationale
des chemins de fer français. Celle réforme a fait l'objet d'une étude
magistrale de notre collègue, M. Armengaud, qu'il a concrétisée
dans la proposition de loi n° 772, dont nous souhaitons, dans l'inté
rêt du pays, la prise en considération.

3° Cession de biais.

En dehors des participations, la Sociélé nationale des chemins de
fer français dispose d'un actif immobilier considérable: c'est ainsi
qu'en iy13, les locations de terrains seules lui ont procuré
2i3 millions.

Or, la Société nationale des chemins de fer français est grevée
vis-à-vis du Trésor public, de dettes qui vont en s'accroissant.

Dans ces conditions, il nous apparaît qu'il y aurait avantage S
opérer un apurement général de la situation des biens mobiliers et
immobiliers du chemin de fer. Nous proposons que soit examinée
d'une part, la liste des participations et, d'antre part, des biens immo
biliers dont la possession n'est pas absolument indispensable au
chemin de fer. Les éléments d'actif reconnus inutiles pour l'exploi
ta lion seraient transférés aux domaines et le produit de leur aliéna
tion viendrait en déduction des dettes de la sociélé vis à vis du
Trésor.

Nous proposons donc le transfert ai: x domaines:

1» De toutes les participations de la Sociélé nationale des che
mins de fer français;

2° De tous les biens immobiliers qu'une commission nommée paf
décret ne reconnaîtra pas indispensable à l'exploitation du chemin
de fer «

Le produit de ce transfert de propriété viendrait en déduction de$
dettes de la société vis à vis du Trésor.

11 appartiendrait ensuite aux domaines, s'il y a lieu, d'aliéner
ces biens au profit du Trésor, dans les meilleures conditions (natu
rellement les actions des compagnies d'électricité ne pourraient êtrg
transférées qu'à Électricité de France).

QUATRIÈME PARTIE

CONCLUSIONS. MESURES PROPOSÉES

En résumé, nous avons cherché à bâtir, puisque cela ne résulta
pas du projet gouvernemental, un projet complet de réorganisation
de la Société nationale des chemins de fer français qui se traduit
par les mesures suivantes:

1° Coordination du rail et de la route.

Aucune taxe nouvelle sur l'automobile qui paye déjà plus quel
sa part.

Abandon des méthodes de réglementation et de coercition qui ont
fait faillite depuis 15 ans et établissement d'une coordination effi
cace par une réforme profonde des tarifs de la Société nationale des
chemins de fer fiançais.

Réforme générale des tarifs de marchandises ayant pour objectif do
les proportionner aux prix de revient. Cette réforme qui serait réa
lisée par étapes (par exemple un échelon tous les 4 mois) devrait
tendre à une structure des transports français ferroviaires, routiers
et fluviaux, telle que le fret s'oriente naturellement et sans con
trainte vers le mode de transport qui s'avère le moins coûteux pouç
l'économie du pays.

2« Réforme du statut de la S. N. C. F.

a) Institution d'un mécanisme permettant de soumettre dans leurs
grandes lignes les dépenses de la Société nationale des chemins da
fer français au contrôle préalable du Parlement;

b) Instauration d'une comptabilité saine et de sanctions pénales
à l'égard de toute manipulation comptable frauduleuse;

c) Limitation de la faculté d'emprunt de la Société nationale des
chemins de fer français en la cantonnant dans le cadre d'une auto»
risation législative globale annuelle;

d) Abrogation dès dispositions contraires de la convention du
31 août 1937.

3° Réduction des effectifs pléthoriques.

a) Personnel supérieur: à ramener aux limites prévues par la
convention de 1937 ;

b) Services centraux: à ramener dans une première étape au
total des services de direction des sept grands réseaux en 1937; dans
une deuxième étape, profiter de la concentration des sept réseaux
en un seul pour réduire de 20 p. 100 les effectifs des services CÇA-
traux de direction;

c) Services de direction des régions: leur appliquer la réductions
de 20 p. 100 préconisée par la commission d'enquête;

d) Services de direction des arrondissements: mettre en applica
tion les réformes préconisées par la commission d'enquête, c'est-à-
dire faire coïncider les -limites d'arrondissements et réduire les effec
tifs de JO p. 100;

e) Services administratifs: réduire leur pourcentage, vis-à-vis des
effectifs, à ce qu'il était en 1938;

/) Personnel d'exécution (autre que celui des ateliers) : réduction
de 10 p. 100 dans une première étape pour tenir compte des recom
mandations des enquêlcurs; réduction ultérieure supplémentaire de
l'ordre de 5 p. ÎOO pour tenir compte des fermetures de lignes à
trafic faible;

g) Personnel de cadre et de maîtrise: proportion à ramener à ce
qu'elles étaient en 19.' 8;

h) Pour chacune de ces mesures, fixation d'un échelonnement
impératif ;

i) Arrêt absolu du recrutement sauf pour les électriciens et les
auxiliaires à temps partiel.

4° Établissement des régies de dégagement
facilitant le ' reclassement du personnel.

A l'opposé du projet de loi gouvernemental qui prévoit un dé?â»
gement par un abaissement de deux ans de l'âge de mise à "la
retraite et à titre de complément par dégagement des cadres des
agents ayant moins de quinze ans d'ancienneté:

a) Dégagement, en priorité, des auxiliaires et des stagiaires;
b ) Ensuite, dégagement d'agents titulaires ayant moins de quinze

ans de services, avec attribution du pécule prévu dans le projet
gouvernemental. (Ce sont les agents jeunes qui se réadapteront la
mieux à des occupations nouvelles.)

5° Rémunération du personnel et avantages accessoires.

Principe: clarification d'une réglementation trop complexe et ali
gnement sur les fonctionnaires, sans aucune diminution ni augmen
tation de la rémunération;

W Certains trouvent une exception justifiée dans la possession
d'actions de chemins de fer étrangers et y voient un moyen d'infor
mation précieux: nous pensons, quant à nous, que la qualité de la
gestion de la Sociélé nationale des chemins de fer français dépend
plus de la capacité de ses dirigeants, de leur autorité," que de la
possession de quelques renseignements sur un chemin de fer
du Tyrol.
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a) Retraite: mêmes conditions d'âge et mûmes taux que pour
les fonctionnaires. En conséquence, élévation immédiate a 60 ans
de l'ure de la retraite. Toutefois, pendant 5 ans, pour dégager les
cadres" supérieurs pléthoriques, les agents^ des catégories A et -M
(devront pouvoir être mis à la retraite à 55 ans;

b) Allocations de sécurité sociale (maladie, frais médicaux, allo
cations familiales, etc.) : mêmes conditions que pour les fonction
naires;

c) Treizième et éventuellement quatorzième ou quinzième mois:
Intégration dans la rémunération mensuelle (afin de rendre la rému
nération plus claire et comparable à celle des fonctionnaires);

d) Primes de rendement: maintien d'un réglemenlajion spéciale,
jriais ajustement effectif des primes au rendement réel;

e) Autres primes: alignement avec les fonctionnaires;
f) Indemnités à caractère de remboursement de fraisÇ telles que

Indemnités de déplacement): alignement avec les fonctionnaires;
g) Facilités de circulation: suppression progressive de ce qui ne

peut être considéré que comme un privilège.

C° Limitation des dépenses de matériel.

a) Extension de la réglementation des marchés de l'État à la
Société nationale des chemins de fer français (suppression de l'abus
qui consiste à passer les marchés sans publicité, ni concurrence
satisfaisantes) ;

l>) Limitation des dépenses de reconstruction à ce qui est indis
pensable et non pas restauration des biens de la Société nationale
(les chemins de fer français dans leur consistance au 1er septembre
djyîf, même s'ils sont superflus;

c) Instauration du principe de responsabilité en ce qui concerne
les dépenses d'investissement pour qu'en cas de dépenses exagérées,
on puisse situer les responsabilités.

7° Lignes affluentes.

a) Établissement rapide (deux mois) de règles d'exploitation sim-
plitiées, prévoyant notamment:

Le transport des voyageurs par autorails;
La traction des marchandises par locotracteurs diesel;
La conduite des autorails par un seul agent;
La perception des taxes dans les autorails;
La taxation des colis à l'unité et non au poids;
L'ouverture des petites gares seulement à certaines heures;
La multiplicité des baltes (en utilisant à cet elfet les passages à

Niveau), elc. ;
b) Pour chaque ligne affluente:
Établissement rapide (trois mois) d'un bilan approximatif tenant

compte de la modernisation de la traction et de l'allégement des
règles d'exploitation décrites ci-dessus;

Établissement ensuite, à loisir, d'un bilan précis;
e) Pour les lignes affluentes estimées devoir rester trop lourde

ment déficitaires, même après cet allégement des méthodes, transfert
de la direction aux départements intéressés (sur une base départe
mentale ou interdépartementale suivant le cas); l'exploitation étant
conforme à un cahier des charges spécial, approuvé par décret, et
|>revoyant des méthodes d'exploitation simplifiées. Faculté pour les
collectivités intéressées d'exploiter les lianes affluentes :

Soit en faisant appel à la Société nationale des chemins de fer
français;

Soit par concession à des entreprises spécialisées;
Soit en régie directe, ou, à défaut, d'en décider la fermeture avec

éventuellement remplacement par un service routier.
Dans tous les cas, mise du déficit, s'il y en a un, à la charge des

collectivités locales.

S0 Allégement de la machine administrative.

a) Réduction du compartimentage artificiel des services dénoncé
par les enquêteurs et n'ayant d'autre but que de créer des emplois
Inutiles ;

b ) Suppression des services de la « région de la Méditerranée »
jeréés depuis la Libération;

c) Réduction d'une unité des échelons de commandement en
révisant les services centraux créés depuis 193S qui se sont super
posés aux anciens services centraux des grands réseaux sans qu'une
lusion ait été opérée.

9° Assouplissement des règles d'exploitation.

Même sur les lignes de grande desserte, assouplissement des règles
a exploitation:

a) En rendant moins rigides les obligations dû cahier des charges;
b) En laissant à la Société nationale des chemins de fer français

la faculté d'ajuster chaque jour les moyens au trafic (remplacement
de trains par- des autorails les jours creux sur simple décision du
jeseau) ;

c) En évitant d'assimiler systématiquement les heures de présence
à des heures de travail;

d) Par la réforme du « dictionnaire des emplois » en permettant
sans nuire à la spécialisation nécessaire dans les postes techniques'
d employer; le personnel en fonction des besoins.

40o Concentration des activités de la Société nationale
des chemins de fer français.

a) Constitution d'une « Société nationale d'entretien de matériel
de chemin de fer », société d'économie mixte à qui serait transférée
la fraction des ateliers de mécanique de la Société muionaie ces
chemins de fer français (personnel, machines et bAliinints) qui en
réellement indispensable pour l'entretien du matériel roulant (suit
environ 23 p. 100 du potentiel actuel);

b) Transfert progressif au secteur privé et plus spécialement à
l'armement du reste des ateliers de la Société nationale des che
mins de fer français, soit environ 73 p. 100. Cette mesure permettrait
de récupérer pour le réarmement des dizaines de milliers i ouvriers
mal employés;

c) Limitation de l'activité de la Société nationale des chemins de
fer français à l'exécution des transports ferroviaires et, en consé
quence, cession de toutes les participations financières aux domai
nes.

Rétrocession de ces actions par les soins des domaines en fonction
de la nature des activités des fiiiaies:

Klectrieil é: à transférer à Électricité de France;
Entrepôts et transports frigoritiques: à transformer en sociétés

d'économie mixte avec participation minoritaire de l'ELat;
Voies ferrées locales: à transférer aux départements intéressés;
Transports routiers, industrie hôtelière: à transférer au secteur

privé ;
d) Cession des terrains et immeubles dont la possession n'est pas

indispensable à la Société nationale des chemins de fer français;
e) Atfectation au Trésor, en atténuation des dettes, du produit des

cessions des participations et des immeubles.
Au point de vue de la forme de notre proposition, on nous objec

tera qu'il appartient à la loi de fixer seulement les principes en
laissant à l'exécutif et à ses préposés le soin de régler les détails.

A cela nous répondrons que telle mesure qui peut sembler un
détail, dans sa nature, prend une ampleur singulière lorsqu'on
l'applique à un organisme ' qui emploie 425. 0ui) personnes, dont
les intérêts matériels sont liés à un nombre encore plus grand
d'électeurs, parents du personnel, clients ou fournisseurs de'l'en
treprise.

Le mal est profond, tenace et le malade n'est pas facile à
soigner.

In conseil d'administration, formé de figurants, ne peut pas s'y
attacher. In gouvernement ne le peut pas davantage, car, dans
le démembrement de l'autorité de l'État, ce sont les masses orga
nisées et non les gouvernements qui ont actuellement le pouvoir
d'imposer leurs volontés.

C'est dond à l'échelon du Parlement que doit être résolu,
même dans le détail, ce problème, puisque le Parlement demeure
encore la plus haute expression de l'autorité et de la volonté natio
nales.

dt» Incidence des mesures proposées.

Quelle serait l'incidence des mesures proposées ?
Sont-elles de nature à rétablir l'équilibre financier de notre plus

grande entreprise nationale ou bien ne constitueraient-elles qu'un
palliatif, le chemin de fer devant être, par nature, en déficit ?

Pour répondre à ces questions, nous nous reporterons au tableau
ci-après qui exprime ce que devrait être en 1952 le budget de la
Société nationale des chemins de fer français dans un chemin de
fer bien organisé, qui ne serait pas l'héritier des lourdes fautes
antérieures.

L'analyse des différents postes de dépenses et l'application à
chacun d'eux de coefficients d'abattement modérés justifiés par
l'élude détaillée exposée tout au long du présent rapport montre
qu'au lieu de 538 milliards les dépenses ne devraient pas dépasser
429 milliards et que sans augmentation des tarifs moyens, par leur
simple nuancement, les recettes pourraient atleindre'433 milliards,
surpassant sensiblement les dépenses.

Toute autre est la conclusion si on tient compte du lourd héritage
de la gestion démagogique poursuivie depuis des années

En effet, si on compare les colonnes. 2 et 4 du tableau' (colonne t
ce qu'est le budget de la Sociélé nationale des chemins de fer
ianÇais, et colonne 4: ce qu'il devrait être), on constate que le

déficit provient essentiellement des charges de personnel qui M
devraient pas dépasser 123 milliards, alors qu'elles atteignent 161,
soit un excédent de il milliards, et des charges sociales "qui attei
gnent 122 milliards, alors qu'elles ne devraient pas dépasser 63,
soit un excédent de 59 milliards.

Or, si les charges de personnels sont compressibles par des déga
gements des cadres, par contre les 122 milliards de charges sociales
comprennent 50 milliards pour les retraites qui ne sonfpas immé
diatement réductibles. Le seul moyen de réduire les charges d'
retraites consiste à élever sans délai l'âne de la retraite et 1
a ttendre; mais il faudra au moins cinq ans pour que le poids des
retraites soit réduit de moitié, c'est-à-dire environ de 25 milliards,
et environ dix ans pour quelles soient normales.

Nous arrivons donc dans l'ensemble aux conclusions suivantes:
1° Si la Société nationale des chemins de fer français était gérés

raisonnablement et si elle n'était pas grevée par la chai-ce d'un
nombre extravagant de retraités, héritage d'une gestion démago
gique, son budget d'exploitation serait largement en équilibre sans
augmentation nouvelle de tarif;

2° Cependant, le caractère abusivement prématuré de 1'««
de là iç traite v a peser pendant des années sur le compte d'exploi
tation de la Société nationale des chemins de fer français;

La mesure la plus urgente en vue du redressement du compte
de la Société, nationale des chemins de fer français consiste don*
1®'nS I 6liial,on de '"«se de la retraite, conjuguée avec l'allégement
des effectifs par dégagement des cadres "
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Ce que devrait être le budget de la Société nationale des chemins de fer français
(dans une organisation rationnelle qui ne serait pas grevée par les fautes passées).

NATUKE DES DEPENSES

MONTANT

prévu
au budget

NATURE DES MODIFICATIONS PAR RAPPORT AU BUDGET ACTUEL ,

CE QUE DEVRAI!

êlre

la dépense.

1 2 4 *

iiil litrd'è.

Personnel ICI Les effectifs pourraient être réduits de 10 p. 100 par une meilleure
organisation et tle ô p. JOO par fermeture de lignes secondaires.
En outre, la dépense pourrait être réduite de 5 p. 10 par allége
ment de l'encaurviat-nl et ue 5 p. iOu par la suppression des abus.
11 resterait au total: lii x 0.75

\

123

Charges sociales 122 (a) On sait que les charges sociales atteignent le double de ce qu'elles
sont dans l'industrie: il n'est donc pas excessif d'envisager de
réduire leur taux de 30 p. 100. Un premier coeffcient de 0,75 résul
terait donc de la diminution des ctfectifs; puis un deuxième coeff-
cient de l'ordre de 0,7 de la réduction du taux, soit au total •
0,75 x 0,7 = 0,52, soit 122 x 0,52 03

Impôts 33 Sans changement 33

Charges f nmiiMiVpç 15 Sans changement

Matériel 19i Par un contrôle des dépenses, par l'emploi de matériels mieux
adaptés, par l'assouplissement des cahiers des charges, économie
10 p. 1O0 175

Dotation au fonds de renouvellement.. 10 Cette dotation, très insuffisant, devrait Cire quadruplée. Tle ce fait.
le compte d'exploitation étant assaini, les dépenses d'imeslisse-
menls seraient exclusivement productives

Enfin, nous avons vu que les facilités de circulation accordées aux
cheminots et à leurs . familles correspondent h 5,2 milliards de
voyageurs-kilomètre dont le prix de revient est au moins 8 F le
kilomètre, soit une dépense de 5,2 x 8 = -il, 6 milliards.

Les frais généraux restant fixes, et représentant environ la moitié
des dépenses, la suppression de cet avantage conduirait à une
économie d'au moins 20 milliards.

40

Total des dépenses 538
A déduire , — 20

429

Recettes 395

(Prévisions
en date

du 1er janvier
1952.)

On sait que le 1 er février est intervenu une hausse uniforme de
10 p. 100 sur les marchandises et sur les tarifs voyageurs une
hausse qui est de 20 p. 100 en 3e classe. Il est à craindre que le
caractère d'uniformité de ces hausses ne favorise l'évasion du
trafic, par contre il est certain qu'une hausse moyenne de 10 p. 100
mais nuancée en fonction des rela lions et des marchandises ame

n r i 1 n i m augmentation i i a 4 n des rnco! tes soit v I

VU&uUUV5 Dui'cu :

538 — 305 = 133
r..\c ni i: [ i [ .

35 — 429 ■ 6

CINQUIÈME PARTIE

PROPOSITION DE LOI TENDANT A ASSURER LA RÉORGANISATION

ET L'ASSAINISSEMENT FINANCIER DE LA SOCIÉTÉ NATIONALE

DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS

TIHÎE 1«

Statut de la Société nationale des chemins de fer français.

Article 1er.

transformation de la Société nationale des chemins de fer français
en un établissement public.

A dater du 1 er janvier 1953, la Société nationale des chemins
de fer français sera transformée en un établissement public doté
d'un budget annexe au budget de l'État dont les divers postes
arrêtés par le conseil d'administration seront soumis à l'approbation
du Parlement.

Exposé des motifs. — Contrairement aux apparences,la Société
nationale des chemins de fer français n'est pas une véritable sociélé
mais déjà en fait un établissement public; il y aurait donc un
avantage de clarté à faire coïncider droit avec le fait et les respon
sabilités s'en trouveraient précisées. D'autre pari, il est inconce
vable que la somme de 539 milliards représentant les dépenses

d'exploitation de la Société nationale des chemins de fer français
échappe à tout contrôle du Parlement et que celui-ci n'intervienne
que pour solder le déficit.

Article 2.

Comptabilité de l'établissement public.

Cet établissement public tiendra sa comptabilité selon les
règles et usages du commerce dans la forme prévue par le plan
comptable national.

Exposé des motifs. — Le principe d'un budget annexe ne doit pas
faire obstacle à ce que la Société nationale des chemins de fer fran
çais, entreprise industrielle et commerciale, présente ses comptes
sous la forme commerciale, avec un bilan et un compte d'exploi
tation rigoureusement conformes à la normalisation légale et non pas
sous la forme fantaisiste actuellement en usage.

Article 3.

Limitation de la faculté d'emprunt.

Cet établissement public ne pourra emprunter, sous quelque forme
que ce soit, que sur autorisation législative.

Exposé des motifs. — Il faut mellre fin au système malsain, qui
consiste à emprunter pour combler le déficit.

(a) On constatera que d'après ces chiffres, qui viennent de la Société nationale des chemins de fer français, les charges annexes ne
dépasseraient pas 7â p. 100 des salaires. Or, on sait, d'après les décla rations du ministre lui-même, qu'elles sont de 92 p. 100. Ceci montre,
une fois de plus la présentation tendancieuse des chiffres qui viennent de la Société nationale des chemins de fer français.
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TITRE II

Réduction des effectifs.

Article 4.

Fixation des buis à atteindre.

. T1 sera établi, par décret, dans un délai de deux mois, un plan de
réduction des effectifs tendant à atteindre les buts ci-après:

1° Le personnel supérieur sera ramené aux effectifs prévus par la
convention du 31 août 1937 ;

2» Le personnel des services centraux sera ramené à un maximum
qui ne dépassera pas le total des effectifs des services centraux des
grands réseaux au 31 décembre 1937 diminué de 20 p. 100;

3° Les services de direction des régions seront diminués d'au moins
20 p. M0, par rapport aux effectifs actuels;

4» Les services de direction des arrondissements seront diminués
d'au moins 10 p. 100, par rapport aux ellectifs actuels;

5» La proportion du personnel administratif sera ramenée à ce
qu'elle était au 31 décembre 1937;

C Les effectifs des personnels des services d'exécution autres que les
ateliers subiront une réduction de 10 p. 100 à laquelle s'ajoutera une
réduction supplémentaire dont le taux sera fixé ultérieurement par
décret, en fonction des fermetures des lignes aflluentes reconnues
exagérément déficitaires. .

7° Les proportions des caares supérieurs, des cadres et de la
maîtrise seront ramenées à ce qu'elles étaient au 31 décembre 1937.

Ces limitations globales ne font pas obstacle à la réduction du
nombre des services et des échelons hiérarchiques prévue par l'ar
.ticle 21 ci-après.

Pour toutes ces mesures, le décret prévu ci-dessus établira un
échelonnement dont la durée ne dépassera pas deux ans.

Exposé des motifs. — L'ensemble de ces mesures de compression
a été préconisé par les experts commis par le Gouvernement pour
enquêter sur la Société nationale des chemins de fer français.

Article 5.

Arrêt du recrutement.

Le recrutement de tout personnel titulaire, auxiliaire ou 'contrac
tuel, est arrêté h la Société nationale des chemins de fer français,
quelles qu'en soient les modalités. Sont de même arrêtés tout com
mission nernent d'agents stagiaires et toute entrée des apprentis dans
les cadres.

Il ne pourra être fait exception que pour des électriciens spécia
listes ou pour des auxiliaires à temps incomplet dans la limite d'auto
risations données par décrets publiés au Journal officiel.

Exposé des motifs. — Contrairement aux déclarations officielles,
le recrutement n'a jamais été arrété à la Société nationale des che
mins de fer français. Au moment où cette entreprise souffre d'effec
tifs largement excédentaires, il est indispensable de commencer pair
arrêter le recrutement.

Article 6<

Dégagements des cadres.

Les dégagements des cadres rendus nécessaires par les disposi
tions de l'article 5 seront opérés en priorité sur les auxiliaires ou les
stagiaires. En ce qui concerne les titulaires, les dégagements de
cadres porteront uniquement sur des agents ayant moins de qua
rante ans d'âge à la date de promulgation de la présente loi et en
application d'un barème qui sera établi par décret et qui tiendra
compte de l'âge, de l'ancienneté de service et des charges de famille
des agents^

Exposé des motifs. — Il sera évidemment nécessaire d'opérer des
dégagements des cadres; cette mesure d'ailleurs n'est pas sans pré
cédent; une disposition analogue a été prise en ce qui concerne les
services publics et les industries aéronautiques.

Les dégagements des cadres doivent porter sur les agents les
plus jeunes qui peuvent le plus facilement se réadapter. Pour éviter
l'arbitraire, cette opération doit être réalisée en application d'un
barème : c'est la méthode qui a été suivie dans l'industrie aéro
nautique. J

Article 7.

Indemnisation aux agents dégagés des cadres.

Les agents dégagés des cadres bénéficieront d'un pécule dont le
montant sera égal à un mois de traitement par année de service
avec minimum d'un mois et maximum de douze mois.

Ce pécule pourra, au gré de l'agent, Être perçu en une seule fois
ou en douze mensualités.

Exposé des motifs. —> Mesure d'équité qui se passe de commen
taire.

TITRE III

Statut et rémunération du personnel.

Article 8.

Statut du personnel.

Les agents du chemin de fer bénéficieront tant en principal qu'en
accessoires, tant en numéraire qu'en nature, des memes rémuné
rations et avantages que les agents de la fonction publique. _

Un décret fixera les indices applicables aux agents du chemin de
fer dans la hiérarchie des agents de la fonction publique; ce reclas
sement ne pourra entraîner aucune réduction de la rémunuraiion
globale d'un agent; si nécessaire, il sera attribué une indemnité
différentielle à caractère personnel.

Exposé des motifs. — Compte tenu du caractère de service pubPc
du chemin de fer, les agents de la Sociélé nationale des chemins de
fer français sont en fait des collaborateurs de l'État, qui, à la diffé
rence des employés du secteur privé, jouissent d'un statut leur assu
rant une retraite et la continuité de leur emploi. Dès lors, il est à la
fois logique et équitable, pour des responsabilités comparables, da
leur attribuer une rémunération qui ne soit ni supérieure ni infé
rieure à celle des agents de la fonction publique.

Par ailleurs, il importe de clarifier les éléments de cette rému-
rération qui semble avoir été rendue volontairement confuse dans
io but de couvrir certains abus.

Article 9.

Retraites.

Les conditions d'âge et les taux de retraite des agents du chemin
de fer seront les mêmes que pour les agents de la fonction publique.
Four les postes nécessitant une capacité physique spéciale, un décret
établira les conditions dans lesquelles leurs titulaires pourront, en
cas d'incapacité physique prématurée, 'bénéficier soit d'un autre
emploi au chemin de fer, soit d'une retraite anticipée.

A titre transitoire, pendant une période de cinq ans, les agent»
des catégories A à M pourront être mis à la retraite dans les condi
tions d'Age actuellement en vigueur, sous réserve qu'ils ne soient
pas remplacés dans leur poste.

Exposé des motifs. — Au moment où le pays doit faire un effort
vigoureux pour se relever, il est inadmissible que des hommes
encore actifs se reposent aux frais de la collectivité.

Cette mesure d'élévation de l'âge de la retraite est la conséquence
de la loi physiologique d'allongement de la vie humaine et n'est que
in transposition à la Société nationale des chemins de fer français
de dispositions déjà prises pour les fonctionnaires.

La deuxième phrase réserve le cas des mécaniciens et des chauf
feurs qui est spécial.

Article 10.

Sécurité sociale.

Les allocations relatives aux diverses branches de la sécurité
sociale seront les mêmes que celles des agents de la fonction
publique.

Exposé des motifs. — Même souci de remise en ordre et d'équité
que pour l'article 8.

Article ll.

Primes de rendement.

Le régime des primes ayant pour objet de rémunérer le rende*
iment, quelle qu'en soit la dénomination sera fixé par décret. Tant
que le compte d'exploitation de la Société nationale des chemins de
fer français ne sera pas équilibré, le montant de la prime de fin
d'année ne pourra, pour aucun agent, dépasser le montant d'un mois
et demi de traitement.

Exposé des motifs. — Dans l'entreprise industrielle et commer
ciale que constitue la Société nationale des chemins de fer français,
le rendement doit être encouragé et rémunéré. Toutefois, pour éviter;
les abus, il est nécessaire de faire cesser le caractère clandestin d'al
locations excessives.

Article 12,

Indemnités à caractère de remboursement de frais t.

Les montants et les conditions d'attribution des indemnités 4
caractère de remboursement de frais seront les mêmes que pour le»
agents de la fonction publique.

Exposé des motifs. — Même motif de loaiqua et de justice que
pour les articles 8 et 10.

Article 13.

Facilités de circulation.

Les agents en service et leur conjoint bénéficieront d'un parcouri
gratuit annuel dans la limite de 2.000 kilomètres; les personnes à
charge des agents en service et les agents en retraite bénéficieront
d un parcours gratuit annuel dans la limite de 1.000 kilomètres. Cos
allocations seront réduites de 20 p. 100 par an pour disparaîtrai en
cinq ans. .
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Exposé des motifs. — Nous avons vu ci-dessus que les cheminots
Du leurs familles constituent 20 p. 100 du trafic. La faveur qui e^t
faite ainsi K un groupe de citoyens, aux frais du contribuable, cor
respond à 30.000 trains par an. Sa persistance constituerai! une uti
lisation abusive d'un service public au profit d'une classe de privilé
giés.

TITRE IV

Dépenses de matériel.

Article 14.

Réglementation des marchés.

La réglementation sur les marchés de l'État est applicable au
itlhemin de fer.

Exposé des motifs. — Les experts des commissions d'enquête ont
signalé que les marchés donnent lieu à des abus caractérisés; par
exemple, des dépenses importantes sont engagées sans un appel
sérieux à la concurrence. -

La règle de l'appel d'offres est une règle tutélaire. tant pour l ad
ministration que pour les agents; elle n'entraîne d'ailleurs aucune
complication dans l'exécution.

Article 15.

Reconstruction.

Une estimation d.îs biens du chemin de fer détruits par faits de
guerre sera établie dans un délai de trois mois; ces biens seront
aivisés en deux catégories:

a) Deux dont la reconstruction est nécessaire; ils seront reeons-
Jruits aux Irais de l'État;

b) Coux dont la reconstruction n'est pas nécessaire; ils ne se
ront pas reconstruits, mais leur valeur viendra en déduction du
montant des dettes du chemin de fer envers l'État.

Exposé des motifs. — Il est invraisemblable que n'ait pas encore
été accompli ce travail de base qui consiste à estimer tes dégâts
de la guerre et à décider ceux qui doivent être réparés. Faute d«
cette étude d'ensemble, la reconstruction ne peut se faire que sans
«avoir où l'on va.

TITRE V

Lignes à faible trafic.

Article 16.

Établissement de règles d'exploitation simplifiée.

Il sera établi dans un délai de deux mois des règles d'exploita
tion simplifiées, applicaiblcs aux lignes à faible trafic et prévoyant
notamment :

Le transport des voyageurs par autorails et en particulier par
autorails légers;

Le traction des marchandises par locotracteurs Diesel;
La conduite des autorails par un seul agent;
La perception des taxes dans les autorails;
La taxation des colis à l'unité et non au poids;
L'ouverture des petites gares seulement à certaines heures;
La multiplication des haltes, etc.
Ces règles seront mises en application progressivement.
Exposé des motifs. — Il est abusif, alors qu'on parte depuis des

année de la nécessité d'allégement de certaines routines, que ni
la S. N. C. F., ni le ministre n'aient pris celle initiative. frappe.
Ions d'ailleurs que ces dispositions sont préconisées par les syndi
cats de cheminots et ceux-ci assurent qu'elles ne sauraient nuire
à la sécurité.

Article 17.

Détachement du réseau de lu S. N. C. F. de certaines lignes
{1 faible trafic.

Seront retranchées du réseau d« la S. N. C. F. par décret dans un
délai de six mois les lignes pour lesquelles les charges d'exploi
tation estimées, compte tenu des allégements prévus au précédent
article, dépasseraient le triple des recettes d'exploitation.

Exposé des motifs. — Tout d'abord, nous ne voulons absolument
pas entendre parler de l'article 14 du projet gouvernemental, selon
lequel il conviendrait d'abord, d'établir sur une année le bilan de
chaque ligne alimente; ce bilan doit exister; ou bien s'il n'existe
pas, il faut frapper fermement el rapidement le responsable d'une
aussi invraisemblable carence.

D'autre part, les procédés actuels d'exploitation sont inutilement
coûteux : c'est donc sur la base de procédés plus raisonnables et
plus économiques qu'il faut comparer recettes et dépenses. Nous
pensons d'ailleurs que ces mesures d'allégement sont susceptibles
de « sauver » un nombre notable de petites lignes en les déta
chant du réseau de la S. N. C. F.

Le bilan étant ainsi établi sur des bases saines, deux cas, selon
nous, doivent être distingués:

Premier cas. — Le déficit de la ligne ne dépasse pas la moitié
des recettes; la ligne peut être maintenue dans le sein de la S. N.
C. F.; il appartient à cette société d'en réduire le plus possible le
déséquilibre.

Deuxième cas. — Le déficit dépasse la moitié des recettes. Dès
lors, on doit admettre que dans l'organisation type S.N.C.F,, même

améliorée, du fait des charges qu'impose le statut du personnel, il
est impossible de se rapprochet suffisamment de l'équilibre. Dans
ce cas, la ligne doit être retirée à la Société nationale des chemins
de fer français; nous allons voir dans l'article suivant le sort qui
doit lui être réservé.

Article 18.

Exploitation des lignes déficitaires maintenues.

Toute ligne retranchée du réseau de la Société nationale des élie»
mins de fer français, en application de l'article 17 ci-dessus, ne sera
maintenue en service que si les départements ou autres collectivités
locales intéressés en prennent la charge.

Les départements intéressés auront alors, à 1 égard de ces lignes,
la faculté:

Soit d'en laisser l'exploitation à la Société nationale des chemins
de fer français en couvrant le déficit correspondant;

Soit de décider l'attribution d'une concession à toute autre entre
prise ;

Soit de les exploiter en régie directe.
Exposé des motifs. — Le sort des lignes ainsi retirées à la Société

■nationale des chemins de fer français doit, comme il s'agit manifes
tement de lignes d'intérêt local, être soumis à la décision des col
lectivités locales. Celles-ci auront alors le choix entre diverses solu
tions :

Continuation de l'exploitation par la Société nationale des chemins
de fer français, à charge pour elles de supportai- le déficit d'exploi
tation;

Remise de-Texploitation à une entreprise privée locale dans des
conditions plus économiques (nous avons vu que l'économie peut
tire considérable) ;

Exploitation en régie;
Fermeture, avec, éventuellement, remplacement par un service

routier.

Dans tous les cas, il appartiendra ainsi aux collectivités locales
de se décider au mieux des intérêts dont elles ont la charge.

Article 19.

Maintien de certaines lignes comme embranchements particuliers,

Toute ligne à faible trafic pourra éventuellement être maintenue
sous le rékime des embranchements particuliers.

Exposé des motifs. — Disposition prévue dans le projet gouver
nemental.

TTRE VI

Allégement de l'exploitation.

Article 20.

Allégement des règles d'er[loiiation.

En dehors des règles d'exploitation simplifiées applicables aux
lignes à faible trafic, il sera établi, pour l'ensemble du réseau, des
règles d'exploitation qui tendent à la réductim des prix de revient
sans diminution sensible de la qualité des services rendus aux
usagers.

Ces règles assureront le plein emploi du personnel, notamment:
a) En distinguant les heures de présence des heures de travail

effectif;
b) En évitant une spécialisation excessive;
c) En permettant d'employer temporairement chaque agent au

mieux de l'intérêt du service, même en dehors de sa spécialité;
d) En permettant de changer de résidence tout agent selon les

nécessités du service, aux frais du chemin de fer.
Exposé des motifs. — Cet article ne doit pas être confondu avec

l'article 16, qui vise spécialement la simplification de l'exploitation
des lignes à faible trafic. L'allégement des rèeles d'exploila lion doit
s'étendre, avec des méthodes différntes, à l'ensemble du réseau 1
et notamment aux grandes lignes.

Article 21. •

Simplification de l'articulation des services.

Il sera opéré une revision de l'articulation des services tendant à
en réduire le coût, notamment:

1° Par la réduction d'au moins une unité du nombre des échelons
de commandement;

2» Par la réduction du nombre des services.
Exposé des motifs. — Tous les experts ont signalé le comparti

mentages excessif de la Société nationale des chemins de fer fran
çais et la lourdeur de la hiérarchie qui s'est surajoutée à celle des
anciens réseaux. La mesure que nous nrétconisons figure dans la
proposition de loi déposée par M. Lemaire, député, ancien directeur
général de la Société nationale des chemins de fer français. 1

Article 22.

Sécurité.

Les dispositions prévues aux articles 16 à 21 rie seront retenues
que dans la mesure où elles rie portent pas atteinte à la sécurité.

Exposé des motifs. — Il est essentiel de préciser que toute réorga
nisation, quelle qu'elle soit, doit avant tout, respecter les règles de
sécurité.



54 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

TITRE VII

Concentration des activités de la Société nationale des chemins
de fer français.

Article 23.

Ateliers.

Il sera créé, par décret, une sociélé d'économie mixte, dite société
nationale d'entretien du matériel de chemin de fer.

La Société nationale des chemins de fer français transférera à cette
société le personnel et les biens meubles et immeubles nécessaires
à l'entretien du matériel roulant; le reste du personnel en fonction
actuellement dans les ateliers de la Société nationale des chemins
de fer français sera dégagé des cadres; il bénéficiera du pécule prévu
â l'article 7 de la présente loi; toutefois les agents qui ont plus de
25 ans de service, soit à la Société nationale des chemins de fer fran
çais. soit dans les anciennes compagnies pourront bénéficier d'une
i-ension proportionnelle d'ancienneté dont les taux seront fixés par
décre;.

Les biens meubles et immeubles des ateliers de la Société natio
nale des chemins de fer français qui ne seront pas reconnus indis
pensables pour le fonctionnement de la nouvelle société seront
aliénés par les soins de l'administration des domaines. Une priorité
d'achat sera accordée aux entreprises ou organismes travaillant pour
la défense nationale.

ExD 3sé des motifs. — A l'heure actuelle les ateliers du chemin de
fer comptent 100.000 agents, ce qui est très excessif; d'autre part. il
s'agit d'une activité qui relève de l'industrie mécanique et non pas
des transports publics.

Les ateliers doivent donc tout d'abord être séparés de la Société
nationale des chemins de fer français et ensuile sensiblement
réduits. Celle mesure n'est d'ailleurs, dans notre esprit, que prépa
ratoire à leur transfert au secteur privé.

Article 21.

I'ar ticipations.

Les participations de la SoMélé nationale des chemins de fer fran
çais dans les entreprises de production ou de distribution d'énergie
électrique seront transférées à l'Electric'.é de France.

Les participa lions de la Société nationale des chemins de fer fran
çais dans toutes autres entreprises non expressément prévues par la
loi, feront l'objet de cessions par les soins de l'administration des
domaines.

Exposé des motifs. — La Société nationale des chemins de fer
français doit être exclusivement une entreprise de transports par voie
ferrée. Qu'elle fasse une seule seule cluse et qu'elle la fasse bien.

Article 25.

Cession de biens meubles et immeubles

Tous biens meubles ou immeubles, propriété du chemin de fer,
autres que ceux visés aux articles 23 et 21 et qui seront reconnus
comme n'étant pas indispensables à l'exploitation, seront cédés par
les soins de l'administration des domaines.

Exposé des motifs. — Les articles 23 et 24 visent les ateliers et les
filiales. Mais la Société nationale des chemins de fer français pos
sède d'autres biens qui ne sont pas indispensables à l'exploitation
du chemin de fer; elle possède, par exemple, une flotte dont les
experts critiquent la gestion.

Article 26.

Apurement des comptes de la Société nationale des chemins de fer
français et de l'État.

Le montant des cessions prévues par les articles 23 à 25 viendra
en déduction des dettes de la Société nationale des chemins de fer
français envers l'État.

Exposé des molifs. — Le montant de ces cessions doit contribuer
à apurer une fraction, d'ailleurs très faible, des dettes de la Société
nationale des chemins de fer français envers l'État.

TITRE VIII

Tarifs. — Équilibre financier.

Article 27.

Tarifs marchandises.

Les tarifs marchandises du chemin de fer feront périodiquement
'.'objet de remaniements progressifs tendant à les ajuster proportion
nellement aux prix de revient complets. Dans le cas où certaines
entreprises se seraient localisées en fonction des tarifs du chemin
de fer ou en application d'un plan de décentralisation et où les
ajustements de tarifs mettraient en péril la continuation de leur
exploitation, il pourra dans la limite des crédits votés à cet effet,
être prévu soit une subvention dégressive destinée h faciliter leur
reconversion, soit, une allocation destinée à faciliter leur transfert.

Exposé des molifs. — Cet ajustement des tarifs aux prix de
revient est le seul moyen de mellre lin à la vénlatile anarchie gui
règne en matière de transports terrestres et de réaliser la coordina
tion par les tarifs. Nous avons exposé, nous appuyant sur des avis
autorisés, que faute d'employer ce moyen, le chemin de fer restera
toujours a liée lé d'un déficit considérable que ne résorberait même
pas une hausse des tarifs; celle-ci n'aurait en effet pour conséquence
que de faire fuir une partie du trafic.

Ce principe est d'ailleurs expressément exprimé dans la loi du
5 juillet 1049 et dans le décret du 10 novembre de la même année
qui sont, en pratique, restés lettre morte.

Par prix de revient « complet », il faut entendre le prix de revient
y compris la part de frais généraux; si on omettait les frais géné
raux, la disposition autoriserait la Société nationale des chemins de
fer français à pratiquer le dumping.

Article 28.

Tarifs réduits.

Aucun tarif réduit pour le trafic voyageur, ne pourra être accordé
ou maintenu à dater de la promulgation de la présente loi, qu'après
ie vote par le Parlement d'une subvention destinée à compenser le
manque à gagner pour le chemin de fer.

Exposé des motifs. — Pour pouvoir imposer à la Société nationale
des chemins de fer français d'équilibrer son compte d'exploitation,
il est évidemment nécessaire de lui rembourser, par une subvention
de compensation, le manqua à gagner résultant des mesures de
laveur volées par le Parlement.

Article 29.

Équilibre financier.

Compte tenu des dispositions des articles 1 à 29 de la présente lot,
''établissement public devra réaliser l'équilibre de son compte d'ex-
ploilation, établi suivant les règles du plan comptable national, dans
un délai de trois ans.

Exposé des motifs. — Les mesures de réorganisation exposées doi
vent permettre à la Société nationale des chemins de fer français
d'équilibrer son compte d'exploitation et il est raisonnable d'en pré
voir /échelonnement sur trois ans.

Cependant, il n'y aurait aucun inconvénient à ce que l'équilibre
résulta d'un certain déficit des recettes voyageurs compensé par un
excédent correspondant des recettes marchandises.

. Pour des raisons psychologiques, il peut en effet y avoir intérêt à
accroilre une charge( le tarif marchandise) qui a quelque analogie
avec un impôt indirect, pour diminuer d'autant une autre charge ;la
tarif voyageur) qui est assimilable à un impôt direct.

TITUS IX

Dispositions diverses.

Article 30.

Économats.

Dans un délai d'un an, les économats seront transformés en coopé
ratives, qui seront soumises au même régime juridique et financier
que les coopératives fonctionnant dans les administrations publiques.

Exposé des motifs. — Les économats de la Société nationale des
chemins de fer français ont donné lieu à nombreuses critiques da
la part de toutes les commissions d'enquête en raison des dépenses
excessives dont elles sont la cause (voir page 113). il s'a"it au
surplus d un régime d'exception, seul de son espèce en France. Dart
un but d'économie et de rationalisation, il importe d'aligner le
régime spécial au chemin de fer sur celui de l'ensemble des adminis
trations publiques.

Cette mesure implique notamment que les coopératives prennent
a leur charge les traitements et rémunérations annexes des agents
du. cliem:n de fer qui y seraient détachés.

Article 3t.

Sont abrogées toutes dispositions de la convention du 31 août 1937
contraires aux prescriptions de la présente loi.

I n décret pris en forme de règlement d'administration publique
dUeimineia les mesures destinées à assurer l'application de la pré-
ScJl 101.

Exposé des motifs. — 11 ne faut pas qu'en dépit de la volonté du
1 ai lement, la bocitté nationale dos chemins de fer français puisse
> ^ ce "-e convention pour continuer à établir une compta
bilité tendancieuse. J

E?■ conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

TITRK 1«

Statut de la Société nationale des chemins de fer français.

phpmina0rAo-rn pA f later - du 1>r janvier la Société nationale des
rfl i i Ldh, / français sera transformée en un établissement public
,rrftA „ar ¥et an !}ei? ? u blld"etdel'État dont les divers postes
du Parlement d'administration seront soumis à l'application
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Art 2 . Cet établissement public tiendra sa comptabiLté selon les
rèl'les et usages du commerce dans la forme prû\ue par le plan
coAmrfai:e- acetméiablissement public ne pourra emprunter, sous
quelque forme que ce soit, que sur autorisation législative.

TITRE II

Réduction des effectifs.

Art. i. — Il sera établi, par décret, dans un délai de deux mois,
un plan de réduction des effectifs tendant à atteindre les buts
ci-après:

1° .e personnel supérieur sera ramené aux effectifs prévus par la
convention du 3t août i#37 :

2° Le personnel des services centraux sera ramené à un maximum
qui ne dépassera pas le total des effectifs des services centraux des
grands réseaux au 31 décembre 1937 diminué de 20 p. luo;

3° Les services de direction des régions seront diminues u au
moins 20 p. MO par rapport aux effectifs actuels; .

4° Les services de direction des arrondissements seront diminues
d'au moins 10 p. 100 par rapport aux effectifs actuels;

5° La proportion du personnel administratif sera ramenée à ce
qu'elle était au 31 décembre 1937 ;

«o Les effectifs des personnels des services d'exécution autres que
les ateliers subiront une réduction de 10 p. 100 à laquelle s'ajoutera
une réduction supplémentaire dont le taux sera fixé ultérieurement
par décret, en fonction des fermetures des lignes afïluentes recon
nues exagérément déficitaires;

ï° Les proportions des cadres supérieurs, des cadres et de la
maitrise seront ramenées à ce qu'elles étaient au 31 décembre 1931.

Ces limitations globales ne font pas obstacle à la réduction du
nombre des services et des échelons hiérarchiques prévue par l'ar
ticle 21 ci-après.

Pour toutes ces mesures. le décret prévu ci-dessus établira un
échelonnement dont la durée ne dépassera pas deux ans.

Art. 5. — Le recrutement de tout personnel titulaire, auxiliaire
ou contractuel, est arrêté à la Société nationale des chemins de fer
français, quelles qu'en soient les modalités. Sont de même arrêtés
tout commissiorinement d'agents stagiaires et toute entrée d'appren
tis dans les cadres.

11 ne pourra être fait exception que pour des électriciens spécia
listes ou pour des auxiliaires à temps incomplet dans la limite
d'autorisations données par décrets publiés au Jounwl officiel.

Art. 6. — Les dégagements des cadres rendus nécessaires par les
dispositions de l'article 5 seront opéré s en priorité sur les auxiliaires
ou les stagiaires. En ce qui concerne les titulaires, les dégagements
de cadres porteront uniquement sur des agents ayant moins de

40 ans d'Age à la date de promulgation de la présente loi et en
application d'un barème qui sera établi par décret et qui tiendra
compte de l'âge, de l'ancienneté de service et des charges de
famille des agents.

Art. 7. — Les agents dégagés des cadres bénéficieront d'un pécule
dont le montant sera égal à un mois de traitement par année de
service avec minimum d'un mois et maximum de douze mois.

Ce pécule pourra, au gré de l'agent, être perçu en une seule fois
eu douze mensualités.

TITRE III

Statut et rémunération du personnel.

Art. R. — Les agents du chemin de fer bénéficieront, tant en prin
cipal qu'en accessoires, tant en numéraire qu'en nature, des mêmes
rémunérations et avantages que les agents de la fonction publique.

l-n décret fixera les indices applicables aux agents du chemin de
fer dans la hiérarchie des agents de la fonction publique; ce reclas
sement ne pourra entraîner aucune réduction de la rémunération
globale d'un agent; si nécessaire, il sera attribué une indemnité
différentielle à caractère personnel.

Art. — Les conditions d'Age et les taux de retraite des agents
du chemin de fer seront les mêmes que pour les agents de la fonc
tion publique. Pour les postes nécessitant une capacité physique
spéciale, un décret établira les conditions dans lesquelles leurs titu
laires pourront, en cas d'incapacité physique prémaliuée. bénéficier
soit d'un autre emploi au chemin de 1er, soit d'une retraite anti
cipée.

A titre transitoire, pendant une période de cinq ans, les agents
des catégories A et M pourront être mis à la retraite dans les con
ditions d'Age actuellement en vigueur, sous réserve qu'ils ne soient
pas remplacés dans leur poste.

Art. 10. — Les allocations relatives aux diverses branches de la
sécurité sociale seront les mêmes que celles des agents de la fonc
tion publique.

Art. 1t. — Le régime des primes ayant pour objet de rémunérer
le rendement, quelle qu'en soit la dénomination, sera fixé par
décret. Tant que le compte d'exploitation de la Société nationale des
chemins de fer français ne sera pas équilibré, le montant de la
prime de fin d'année ne pourra, pour aucun ageit, dépasser le
montant dom mois et demi de traitement.

Art. 12. — Les montants et les conditions d'attribution des indem
nités à caractère de remboursement de frais seront les memes que
pour les agents de la fonction publique.

Art. 13. — Les agents en service et leur conjoint bénéficieront
d'un parcours gratuit annuel de 2.«Kl kilomètres; les personnes à
charge des agents en service et les asenls en retraite bénéficieront
d'un parcours gratuit annuel de 1.000 kilomètres. Les allocations
seront réduites de 20 p. 100 par an pour disparaître en cinq ans.

TITRE IV

Dépenses de matériel.

Art. 14. — La réglementation sur les marchés de l'État est appli
cable au chemin de fer.

Art. 15. — Une estimation des (biens du chemin de fer détruits
par faits de guerre sera établie dans un délai de trois mois; ces
Liens seront divisés en deux catégories:

a) Ceux dont la reconstruction est nécessaire; ils seront recons*
traits aux frais de l'État :

b) Ceux dont la reconstruction n'est pas nécessaire; ils ne seront
pas reconstruits, mais leur valeur viendra en déduction du mon»
tant des dettes du chemin de fer envers l'État.

TITRE V

Lignes à faible trafic.

Art. 16. — Il sera établi dans un délai de deux mois des règles
d'exploitation simplifiées, applicables aux ligues a faible trafic et
prévoyant notamment:

Le transport des voyageurs par autorails et, en particulier, pu
autorails légers;

La traction des marchandises par locotracteurs Diesel;
La conduite des autorails par un seul agent;
La perception des taxes dans les autorails;
La taxation des colis à l'unité et non au poids;
L'ouverture des petites gares seulement à certaines heures;
La multiplication des haltes, etc.
Ces règles seront mises en application progressivement.
Art. 17. — Seront retranchées du réseau de la Société nationale

des chemins de fer français, par décret, dans un délai de six mois,
les lignes pour lesquelles les charges d'exploitation estimées, compte
tenu des allégements prévus au précédent article, dépasseraient 1$
triple des recettes d'exploitation.

Art. 13. — Toute ligne retranchée du réseau de la Société natio
nale des chemins de fer français, en application de l'article 17 ci-
dessus, ne sera maintenue en service que si les départements on
autres collectivités locales intéressées en prennent , la charge.

Les départements intéressés auront alors, à l'égard de ces lignesj
la faculté:

Soit d'en laisser l'exploitation à la Société nationale des chemins
de fer français en couvrant le déficit correspondant;

Soit de décider l'attribution d'une concession à toute autre:
entreprise;

Soit de les exploiter en régie directe.
Art. 19. — Toute ligne à faible trafic pourra, éventuellement, êtr§

maintenue sous le régime des embranchements particuliers.

TITRE VI

Allégement de l'exploitation.

Art. 20. — En dehors des règles d'exploitation simplifiées appli
cables aux lignes à faible trafic, il sera établi, pour l'ensemble du
réseau, des règles d'exploitation qui tendent à la réduction des
prix de revient sans diminution sensible de la qualité des services
rendus aux usagers.

Ces règles assureront le plein emploi du personnel, notamment:
a) en distinguant les heures de présence des heures de travail

effectif ;
b) en évitant une spécialisation excessive;
c) en permettant d'employer temporairement chaque agent aii

mieux de l'intérêt du service, même en dehors de sa spécialité;
d) en permettant de changer de résidence tout agent selon let

nécessités du service, aux frais du chemin de fer.

Art. 21. — Il sera opéré une revision de l'articulation des service^
tendant à en réduire le coût, notamment:

1° par la réduction d'au moins une unité du nombre des échelon#
de commandement;

2° par la réduction du nombre des services.

Art. 22. — Les dispositions prévues aux articles 16 h 21 ne
seront retenues que dans la mesure où elles ne portent pas atteinte
à la sécurité.

TITRE VII

Concentration des activités de la Société nationale
des chemins de fer français.

Art. 23. — Il sera créé, par décret, une sociélé d'économie mixte;
dite société nationale d'entretien du matériel de chemin de fer.

I.a Société nationale des chemins de fer français transférera à cette
société le personnel et les biens meubles et immeubles nécessaires
à l'entretien du matériel roulant; le reste du personnel en fonction
actuellement dans les ateliers de la Société nationale des chemins
de fer français sera dégagé des cadres; il bénéficiera du pécule
prévu à l'article 7' de la présente loi; toutefois, les agents qui onlj
plus de 25 ans de service, soit à la Société nationale des chemins,
de fer français, soit dans les anciennes compagnies, pourront bénéi
licier d'une pension proportionnelle d'ancienneté dont les taux seront
fixés par décret.

Les biens meubles et immeubles des ateliers de la Société natio*
nile des chemins de fer français qui ne seront pas reconnus indis
pensables pour le fonctionnement de la nouvelle société seront
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aliénés par les soins de l'administration des domaines. Une priorité
d'achat sera accordée aux entreprises ou organismes travaillant
pour la défense nationale.

Art. 21. — Les participations de la Société nationale des chemins
de fer français dans les entreprises de production ou de distribu
tion d'énergie électrique seront transférées A l'Électricité de France.

Les participations de la Société nationale des chemins de fer fran
çais dans toutes autres entreprises non expressément prévues par
la loi feront l'objet de cession par les soins de l'administration des
domaines.

Art. 25. — Tous biens meubles ou immeubles, propriété du che
min de fer, autres que ceux visés aux articles 23 et 21 et qui
seront reconnus comme n'étant pas indispensables à l'exploitation,
seront cédés par les soins de l'administration des domaines.

Art. 2(î. — Le montant des cessions prévues par les articles 23 à
25 viendra en déduction des dettes de la Société nationale des che
mins de fer français envers l'État.

TITRE VI II

Tarifs. — Équilibre financier.

Art. 27 — Les tarifs marchandises du chemin de fer feront pério
diquement l'objet de remaniements progressifs tendant à les ajus
ter aux prix de revient complets. Dans le cas où certaines entre
prises se" seraient localisées en fonction des tarifs du chemin de
fer ou en application d'un plan de décentralisation et où les ajus
tements de tarifs mettraient en péril la continuation de leur exploi
tation. il pourra, dans la limite des crédits votés à cet effet, être
prévu soit une subvention dégressive destinée à faciliter leur recon
version, soit une allocation destinée à faciliter leur transfert.

. Art. 28. — Aucun tarif réduit pour le trafic voyageurs ne pourra
être accordé ou maintenu à dater de la promulgation de la présente
loi, qu'après le vole par le Parlement d'une subvention destinée à
compenser le manque à gagner pour le chemin de fer.

-Art. 29. — Compte tenu des dispositions des articles i à 29 de la
présente loi, rétablissement public devra réaliser l'équilibre de son
compte d'exploitation, établi suivant les règles du plan comptable
iational, dans un délai de 3 ano.

TITRE IX

Dispositions diverses.

Art. 30. — Dans un délai d'un an, les économats seront trans
formés en coopératives, qui seront soumises au même régime juri
dique et financier que les coopératives fonctionnant dans les admi
nistrations publiques.

Art. 31. — Sont abrogées toutes dispositions de la convention du
81 août 1037 contraires aux prescriptions de la présente loi.

lin décret pris en forme de règlement d'administration publique
déterminera les mesures destinées à assurer l'application de la pré
sente loi.

ANNEXE N° 30

(Session de 1052. — Séance du 21 janvier 1952.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sv.r le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de cré
dits sur l'exercice 1951 (éducation nationale), par M. Jacques Debu-
Bridel, sénateur (1).

NOTA. '— Ce document a été publié au Journal officiel du 25 j invier
1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 21 janvier 1952, p. 232, 1"> colonne.)

ANNEXE N° 31

(Session de 1952. — Séance du 2i janvier 1952.)

iVIS présenté au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale, sur le projet de loi, adop;é
par l'Assemblée nationale, instituant un code du travail dans les
territoires et territoires associés relevant du ministère de la France
d'outre-mer, par M. Boivin-Champeaux, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, certains penseront peut-être que la commis
sion de la justice a été au delà de son rôle et dépassé sa compé
tence traditionnelle. Elle a, il est vrai, porté son examen -i.r tous
les articles du code, elle a cru répondre ainsi au vœu exprimé par
l'Assemblée lorsque l'ensemble du texte lui a été renvoyé pour avis.

Sans doute s'aperç oit-on, au fur et à mesure de l'étude à '.aqueba
on procède, qu'il eût fallu- plus de temps et de réflexion pour meti-e
au point une œuvre de cette importance. Et ce serait le cas de dire
avec Portalis: « C'est le temps qui fait les bonnes lois ».

Votre commission de la justice a fait de son mieux. Dira-t-elle
qu'elle a plus d'une fois été tentée d'écarter des dispositions qui lui
ont paru surcharger le texte sans rien apporter d'original, telles que:
« Le salarié est libre de prendre son congé dans le pays de sni
choix » ou encore: « Le certificat d'aptitude professionnelle est dé',i.
vré à l'apprenti qui a subi l'examen avec succès ».

Elle n'a cependant procédé à cet élagage qu'avec discrétion. On
lui a fait remarquer que, dans des pays neufs, tout paraissait nui!-
veau, et qu'il n'était pas mauvais de rappeler des principes qui, aii-
leurs, eussent paru constants.

C'est pour la même raison qu'elle a laissé subsister bien des dis
positions qui relèvent plus du règlement, de l'arrêté ou même de la
simple circulaire, que de la loi. Pour le reste, elle a cru deineur r
dans l'esprit des auteurs du code en suivant la ligne tracée par le
code métropolitain, n'allant pas au delà, mais ne restant pas en de;a
et tenant compte de l'extrême diversité des climats et des usages de
l'Union française, en renvoyant l'application des principes, suivant
.es circonstances, soit au pouvoir législatif au Président de la Répu
blique, soit a des arrêtés locaux.

11 lui a paru toutefois qu'un code du travail n'était pas une simple
succession de textes juridiques, mais que, s'adressant à des popula
tions qui souvent vivent une vie difficile et qui ont mis en nois
leur confiance, il devait, sur certains points, dépasser les régles
admises dans la métropole: nous voulons parler de ces conditions
essentielles du travail que sont la santé, l'hygiène, l'habitation, l'aii-
mentation.

C'est sur ces divers points que le code se devait d'être, et s!
effectivement neuf. Nous aurons fait œuvre salutaire si, par lui, nous
réussissons à resserrer les liens qui unissent ces populations à j
mère patrie et à affirmer chez elles cette conviction que c'e-t sous
notre drapeau qu'elles sont parvenues et parviendront à une vie
meilleure, plus juste et plus humaine,

EXAMEN DES ARTICLES

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. O. — Les membres chargés de l'administration ou de i

direction d'un syndicat doivent être citoyens de l'Union français*,
jouir de leurs droits civils, ne pas avoir encouru de condamnation
comportant la perte des droits civiques ni de condamnation à une
peine correctionnelle, à l'exception toutefois:

1» Des condamnations pour délits d'imprudence hors le cas dl
délit de fuite concomitant;

2" Des condamnations prononcées pour infraction autres que les
infractions qualifiées délits, à la loi du 21 juillet 1367 sur les so
ciétés, mais dont cependant la répression n'est pas subordonnée i
la preuve de la mauvaise foi de leurs auteurs et qui ne sont pas
sibles que d'une amende.

Art. 7. — Les femmes mariées exerçant une profession ou m
métier peuvent, sans l'autorisation de leur mari, adhérer aux syn
dicats professionnels et participer k l'administration ou à la direc
tion dans les conditions fixées à l'article précédent.

Art. 8. — Les mineurs Agés de plus de seize ans peuvent adhé
rer aux syndicats, sauf opposition de leur père, mère ou tuteur,

Art. 9. — Peuvent continuer à faire partie d'un syndicat profes
sionnel les personnes qui ont quitté l'exercice de leur fonction ou
de leur profession, sous réserve d'avoir exercé celle-ci au moins
un an.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art.; 6. — Les membres chargés de l'administration ou de la
direction d'un syndicat doivent appartenir à la profession, être c-
toyens de l Union française, jouir de leurs droits civils ne pas
avoir encouru de condamnation comportant la perte des droits eiri-
]ues ni de condamnation à une peine correctionnelle à l'txcD
tion toutefois:

(Le reste sans changement.)
7. ~" Les femmes mariées exerçant une profession ou un

mener penent, sans l'autorisation de leur mari, adhérer aux syn
dicats professionnels et participer à « son .. administration ou i
« sa » direction dans les conditions fixées à l'article précédent.

Art. 8. — Conforme.

Ar'. 9. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission de la justice sa isie pour
avis: "

Art. 6. — Conforme.

Art. 7. — Conforme.

Art. 8. — Conforme.

Art. 9. — Peuvent continuer à faire partie d'un svndicat profes
sionnel, les personnes qui ont quitté l'exercice de leur fonction ou
profession sous réserve d'avoir exercé celle-ci au moins un an tt
« de se consacrer à des fondions syndicales ou d'être appelées, i
titre protessionnel, à des fonctions prévues par les lois et rt#
ments ».

Votre commission de la France d'outre-mer avait disjoint 1'"-
ticle 9, tout au moins dans la forme qui lui avait été donnée p"
rAsseinblee nationale. Nous vous proposons de reprendre le teste
gouvernemental. Il est normal, il est même de l'intérêt de tons
qu un syndicat professionnel soit composé de salariés exerçant
elleclivcment la profession. £i l'on reprenait le leste de l'AsseniM^

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n™ 1526, 1967 et in-3° 131;
Conseil de la République, n° 859 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (Ir» léaisl.), nos 7072, 3501, 49 i2
6281, »285, 1134, 3083, 4514, 6749, 10913, 12239. 1302 1, 13013 et in-8» 306?.-
Conseil de la République, n<"> 252 (année 1917). 179 (année 19i8).
813. 823, 819 et 850 (année 1951).
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nationale, on pourrait imaginer un syndicat de salaries composé
en majeure partie d'anciens salariés, voire même de patrons. Quelle
autorité ou quelle compétence aurait un pareil syndicat pour discuter
avec des patrons les conditions du travail '! Que 1 on ne vienne pas
objecter la situation du chômeur. -e chômeur n'est pas un salarie
qui a quitté la profession mais que sa profession a provisoirement
abandonné. Quelle que soit la durée du chômage, il reste un profes
sionnel.

Il n'y a vraiment qu'un cas où l'on peut envisager qu un ancien
professionnel continue à faire partie du synlicat. C'est celui ou il
est appelé à se consacrer aux fondions syndicales ou à des fonctions
pour lesquelles il était désigné en sa qualité de syndicaliste.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 10. — Tout membre d'un syndicat professionnel pi ut s'en

retirer à tout instant nonobstant toute clause contraire sans pré
judice du droit, pour le syndicat, de réclamer la cotisation afférente
aux six mois qui suivent le retrait d'adhésion.

Art. 11. — 'En cas de dissolution volontaire, statutaire ou pro
noncée par la justice, les biens du syndicat sont dévolus confor
mément aux statuts ou, à défaut de dispositions statutaires, suivant
les règles déterminées par l'assemblée générale. lin aucun cas, ii3
lie peuvent être répartis entre les membres adhérents.

' CHAPITRE II '

De la capacité civile des syndicats professionnels.

Art. 12. — Les syndicats professionnels jouissent de la personnalité
civile. Ils ont le droit d'ester en justice et d'acquérir sans autori
sation, i titre gratuit ou à titre onéreux, des biens, meubles ou
Jmmeubles.

Art. 13. - Ils peuvent, devant toutes les juridiction', exercer tous
les droits réservés à la partie civile, relativement aux faits portant
un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession
qu'ils représentent.

Art. ll. - Ils peuvent affecter une partie de leurs ressources a
la création de logements de travailleurs, à l'acquisition de terrains
de culture ou de terrains d'éducation physique, à l'usage de leurs
membres.

Art. 15. - Ils peuvent créer, administrer ou subventionner des
œuvres professionnelles telles que: institutions de prévoyance, caisses

' de solidarité, laboratoires, champs d'expériences, œuvres d'éduca
tion scientiliques, agricoles ou sociales, cours et publications inté
ressant la profession.

Les immeubles et objets mobilier:» nécessaires à leurs réunions,
à leurs bibliothèques et à leurs cours d'instruction professionnels
pont insaisissables.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond :

Art. 10. - Conforme.
Art. 11. - Conforme.

CIAPITM II

De la capacité civile des syndicats professionnels.

Art. 12. — Conforme.
Art. 13. - Conforme.
Art. 14. - Conforme.
Art. 15. - Us peuvent créer, administrer ou subventionner des

ieuvres professionnelles telles que: institutions de prévoyance, caisses
de solidarité, laboratoires, champs d'expériences, œuvres d'éduca-
lion scientifiques, agricoles ou sociales, cours et publications inté
ressant « exclusivement la profession ».

.(Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission de la jus tice saisie pour
avis :

Art. 10. - Conforme.
Art. 11. - Conforme.

CHAPITRE II

De la cismcité civile des syndicats professionnels.

Art. 12. - Conforme.
Art. 13. - Conforme.
Art. il. - Conforme.
Art. 15. - Conforme, sous réserve de la suppression à l'alinéa pre

mier in fine du mot « exclusivement ».
Les mots « intéressant exclusivement la profession » pourraient

avoir pour résultat d'empêcher les syndicats de créer ou de subven
tionner des oeuvres ou des publications de culture générale aux
quelles la profession est certainement intéressée. Nous vous propo
sons donc de supprimer l'adverbe « exclusivement ».

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 16. — Ils peuvent subventionner des sociétés coopératives de

production ou de consommation.
Art. 17. — Ils peuvent passer des contrais ou conventions avec

tous autres syndicats, sociétés, entreprises ou personnes. Les conven
tions collectives du travail sont passées dans les conditions déter
minées par le c.hapitre IV du titre III.

Art. 18. — S'ils y sont autorisés par leurs statuts, et h condition
de ne pas distribuer de bénéfices, même sous forme de ristournes,
1 leurs membres, les syndicats peuvent:

1° Acheter pour le louer, prêter ou répartir entre leurs membres
loul ce. qui est nécessaire à l'exercice de leur profession, notamment

matières premières, outils, instruments, machines, engrais, semen
ces, plantes, an'maux et matières alimentaires pour le bétail;

2" Prêter leur entremise gratuite pour la vente des produits pro
venant exclusivement du travail personnel ou des exploitations dei
syndiqués; faciliter cette vente par exposition, annonces, publica
tions, groupements de commandes et d'expéditions, sans pouvoir
l'opérer sous leur nom, et sous leur responsabilité.

Texte proposé par votre commission de la France d'oiitre-mer
saisie au fond:

Art. Hi. - Conforme.
Art. 17. — Conforme.

Art. 18. - Disjoint.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis}
Art. 16. - Conforme.
Art. 17. - Confo-me.
Art. 18. - Rétablir cet article dans le texte de l'Assemblée natio

nale.

Nous propososs de reprendre le texte de l'Assemblée nationale.
On n'aperçoit pas pourquoi serait interdite en France d'outre-mer
une activité autorisée dans la métropole. Il appartient à l'adminis
tration de veiller à ce que cette activité ne prenne pas un caractcre
commercial.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 19. — Ils peuvent Cire consultés sur tous les différends et

toutes les questions se rattachant à leur spécialité.
Dans les affaires contentieuses, les avis du syndicat sont tenus

A la disposition des parties qui peuvent en prendre communication
ti copie.

CHAPITRE III

Des .marques syndicales.

Art. 20. — les syndicats peuvent déposer, dans les condition»
déterminées par arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire
non groupé ou sous I u te i le, leurs marques ou labels. Ils peuvent,
dès lors, en revendiquer la propriété exclusive dans les conditions
dudit arrêié. Ces marques ou labels peuvent être apposés sur tout
produit ou objet de commerce pour en certifier l'origine et les
conditions de fabrication. Ils peuvent être utilisés par tous les
individus ou entreprises mettant en vente ces produits.

Est nulle et de nui effet toute clause de contrat collectif, accord
ou entente aux termes de laquelle l'usage par un employeur de
la marque syndicale sera subordonné h l'obligation, pour ledit
employeur, de ne conserver, ou de ne prendre à son service, quo
les adhérents du syndical propriétaire de la marque.

Texle proposé par votre commission de la France d'outre-mer
-saisie au fond :

Art. 19. - Conforme.

CHAPITRE 111

Des marques syndicales.

Art. 20. - Disjoint.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avili
Art. 19. - Conforme.

CHAPITRE III 1

Des marques syndicales.

Art. 20. — Les syndicats peuvent déposer, dans les condition»
déterminées par arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire
non groupé ou sous tutelle, leurs marques ou labels. Ils peuvent,
dès lors, en revendiquer la propriété exclusive dans les conditions
dudit arrêlé. Ces marques ou labels peuvent Cire apposés sur tout
produit ou objet de commerce pour en certifier l'origine et les
conditions de fabrication. Ils peuvent être utilisés par tous les
individus ou entreprises mettant en ventj ces produits.

« list nulle et de nui effet toute clause de contrat collectif, accord
ou entente aux termes de laquelle « l'us'jge de la marque syndicale
par un employeur çeia subordonné i l'obligation par "» ledit
employeur, de ne conserver ou do ne prendre à son service quu
les adiiérenls du syndicat propriétaire de la marque. »

Même observation que pour l'article 1S: le droit pour les syndi*
cals d'avoir une marque ou un label est expressément reconnu
dans la métropole par l'article 19 du livre III du code du travail,

Texte volé par l'Assemblée nationale:

CHAPITRE IV

Des caisses spéciales de secours mutuels et de retraites.

Art. 21. - Les syndicats peuvent, en se conformant aux dispo
sions des lois en vigueur, constituer entre leurs membres, des
caisses spéciales de secours mutuels et de retraites.

Art. 22. — Les fonds de ces caisses spéciales sunt insaisissables
dans les limites déterminées par la loi.

Art. 23. - Toute personne qui se retire d'un syndicat conserva
de droit d'être membre de sociétés de secours mutuels et.de retraites
pour la vieillesse à l'actif desquelles elle a contribué par des coli-
salions ou versements de fonds. !»
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CHAPITRE V

Des unions de syndicats.

Art. 21.. — Les syndicats professionnels régulièrement constitués
d'après les prescriptions de la présente loi j» cuvent librement se
concerter pour l'éludé et la défense de leurs intérêts économiques,
Industriels, commerciaux et agricoles.

ils peuvent se constituer en union sous quelque forme que ce
Boit.

Art. 25. — Les dispositions des articles 3, 5, 6, 7, 8 sont applicables
aux unions de syndicats qui doivent, d'autre part, faire connaître,
dans les conditions prévues à l'article 5, le nom et le siège social
des syndicats qui les composent. Leurs slaiuts doivent déterminer
}es règles selon lesquelles les syndicats alhérents à l'union sont
représentés dans le conseil d'administration et dans les assembles
générales.

Art. 26. — Ces unions jouissent de tous les droite conférés aux
Syndicats professionnels par les chapitres 11, III et IV du présent
jitre.

Art. 27. — Des locaux pourront être mis à la disposition des
Unions de .syndicats pour l'exercice de leur activité, sur leur
demande, après avis de la commission consultative du travail et
délibérations de l'assemblée représentative.

CHAPITRE VI

Des associations professionnelles.

Art. 23. — Les associations professionnelles de caractère coutu
mier reconnues par arrêté du chef de territoire sont assimilées aux
syndicats professionnels en ce qui regarde l'application des arti
cles 13, 16, 17, 20 et 21. Elles peuvent:

1» Acheter pour le louer, prêter ou répartir entre leurs membres
'tout ce qui est nécessaire à l'exercice de leur profession, notam
ment en matières premières, outils, inslruniente, machines, encrais,
semences, plantes animaux et matières alimentaires pour le bétail;

2° Pré 1er leur enlremiso gratuite pour la vente des produits pro
venant exclusivement du travail personnel ou des exploitations des
membres de l'association ; faciliter cel'e vente par exposition,
annonces, publications, groupements de commandes et d'expéditions,
pans pouvoir l'opérer sous leur nom et sous leur responsabilité.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond :

CHAPITRE IV

Des caisses spéciales de secours mutuels et de retraites.

Art. 21. — Conforme.
Art. 22. — Conforme.

Art. 2i>. — Conforme.
CHAPITRE V

Des unions tfe. syndicats.

'Art. 25. — Conforme.
Art. 25. — Conforme.
Art. 2<i. — Conforme.
Art 27. — Disjoint.

CHAPITOÏ VI

Des associations professionnelles.

(Art. 28. — Disjoint.

JTexte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

CHAPITRE IV

Des caisses spéciales de secours mutuels et de retraites.

!Art. 2t. — Conforme.
Art. 22. — Conforme.
Art. 23. — Conforme.

CHAPITRE V

Des unions de syndicats.

Art. 2 i. — Conforme.
Art. 25. — Conforme.
Art. 26. — Conforme.
Art. 27. — Disjoint.

CHAPITRE VI

Des associations professionnelles.

'Art. 26. — Rétablir cet article dans le texte de l'Assemblée natio
nale.

-Nous rappelons que dans l'article 1er déjà voté, nous avons donné
au Président de la République, exerçant les pouvoirs prévus par
l'article 72 de la Constitution, le droit de fixer la réglementation
du travail née de rapports coutumiers.

Il s'agit ici d'une question différente, celle de savoir quel sera
|e caractère juridique des associations professionnelles cou lumières

Ces associations jouent un rôle important en France d'outre-mer'
« Cette importance pratique, affirme notre commission de la France
d'outre-mer, est considérable. »

Il est venu, en effet, h nos informations que des délégués ou des
collectivités entières sont groupées en associations de salariés. Il
est donc logique de prévoir leur existence dans un code du travail
en les assimilant aux syndicats professionnels.

Il appartiendra aux chefs des territoires de ne reconnaître que
les associations susceptibles par leur importance ou leur caractira
d'être assimilées à des syndicats.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

TITRE lit

Du contrat de travail.

CHAPITRE 1er

Du contrat de travail individuel.

Section I. — Dispositions d'ensemble.

Art. 20. — Les contrats de travail sont passés librement.
Cependant;■ le chef du territoire, à Li : ro exceptionnel et pour des

raisons d'ordre économique ou «o.-i:il, et notamment dans i'intéivt
de la santé ou de l'hygiène publique, a la faculté d'interdire ou de
limiter certains embauchages dans des régions données, par arréié
pris après avis de la commission consultative du travai ,

Texte proposé pair votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

TITRE III

Du contrat de travail.

CHAPITRE 1 er

Du contrat de travail individuel.

Section I. — Dispositions d'ensemble.
Art. 29. — Conforme.

Art. 29 bis (nouveau). — Les contra' s de tra\ ail sont soumis aux
règles du droit commun.

Leur existence est constatée dans les forme* qu'il convient rui
parties contractantes d'adopter. La preuve jeut être rapportée pal
tous moyens.

Les contrats écrits sont exempts de tout droit de timbre et d'en
registrement.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie poa
avis:

TITRE III

Du contrat de travail.

CHAPITRE Ier

Du contrat de travail individuel.

Section I. — Dispositions d'ensemble.
Art. 29. — Conforme.

Art. 29 bis (nouveau). — Les contrais de travail sont soumis ani
règles du droit commun.

Leur existence est constatée dins les formes qu'il convient aui
parties contractantes d'adopter.

3° alinéa: conforme.
Nous sommes d'accorj avec le texte de la commission de l1

France d'outre-mer. Toutefois, on ne peut dire sans contradiction
que les contrats sont soumis aux règles du droit commun et
ajouler, immédiatement après, que la preuve de ces contrats doit
être rapportée par tous moyens.

Les contrats doivent être soumis au droit commun, même en ce
qui concerne la preuve de leur existence.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 30. — Quels que soient le lieu de la conclusion du contrat

et de la résidence de l'une ou l'autre (partie, tout contrat de tra
vail conclu pour être exécuté dans l'un des territoires visés à
l'article 1er est soumis aux dispositions de la présente loi. Son
existence est constatée, sous réserve des stipulations de l'article 32,
dans les formes qu'il convient aux parties contractantes d'adopter.
La preuve peut être rapportée par tous moyens.

Le contrat écrit est exempt de tous droits de timbre et d'enre
gistrement.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. i0. —■ Quels que soient le lieu de la conclusion du contrat
et de la résidence de l'une ou l'autre partie, tout contrat de tra
vail conclu pour être exécuté dans l'un des territoires visés 4
l'article lor est soumis aux dispositions de la présente loi.

(Le reste de l'article disjoint.)
Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour

avis:

Art 30. — Conforme.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Section II. — De la conclusion ou de l'exécution du contrat.

Art. 3t. — Le travailleur ne peut engager ses services qu'A temp»
ou pour un ouvrage déterminé.
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Pour les travailleurs originaires du territoire, lorsque le contât
est conclu pour une durée déterminée, celle-ci ne pen' excéder
«Jeux ans Cette durée ne pourra, saut dérogation accordée par le
Stre de ela France d'outre-mer, excéder trois ans pour les tra-
yailleurs non originaires du territoire.

Texte proposé par votre commission de la France d outre-mer
saisie au tond:

Section II. — De la conclusion ou de l'exécution du contrat.
Art. 31. — Le salarié ne peut engager ses services qu'à temps

eu pour un ouvrage déterminé.
Lorsque le contrat est conclu pour une durée déterminée, <]«j le -cl

sera fixée pour les salariés originaires du territoire par arrête au
chef du territoire pris après avis de la commission consultative du
travail

Pour les autres et dans la limite du groupe de territoires, cette
durée sera fixée par arrêté du chef de groupe de territoires pr.s
après avis de la commission consultative du travail. Hors de la
limite du groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous
tutelle, res durées sont fixées par arrêté du ministre de la France
d'outre-mer, après avis du chef du territoire et du conseil supérieur
du travail.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis:
Section II. — De la conclusion ou de l'exécution du contrat.

Art. 31. — Le salarié ne peut engager ses services qu'à temps ou
pour une entreprise déterminée.

Lorsque le contrat est conclu pour une durée déterminée, la
durée maximum est fixée:

Pour les salariés originaires du territoire, par arrêté du chef du
territoire pris après avis de la commission consultative du travail;

Pour les autres salariés et dans la limite du groupe de territoi
res. par arrêté du chef de groupe de territoire pris après avis de la
commission consultative du travail;

Hors de la limite du groupe de territoires, du territoire non groupé
ou sous tutelle, par arrêté du ministre de la France d'outre-mer
pris après avis du chef de groupe «le territoires, du territoire non
groupé ou sous tutelle et du conseil supérieur du travail.

Sauf dérogations accordées par le ministre de la France d'outre
mer, cette durée ne pourra excéder:

J° S'ils ne sont pas accompagnés <îe leur famille, un an pour les
salariés originaires du territoire et deux ans pour les autres -sala
rié s ;

2° S'ils sont accompagnés de leur famille, deux ans pouf les
salariés originaires du territoire et trois ans pour les autres sala
riés'.

La convention de Genève n° 86 du lt juillet 1917 concernant la
durée maximum des contrats de travail des salariés indigènes,
déride que le salarié ne peut engager ses services pendant plus de
deux ou trois ans selon qu'il est originaire ou non du territoire,
marié ou célibataire. La France est partie à celle convention qui
n'est pas encore ratifiée. n nous est apparu qu'il était impossible
de ne pas tenir compte de ses dispositions. Il n'est cependant pas
inutile de faire remarquer que l'article 31 s'appliquera à tous les
salariés, qu'ils soient indigènes ou métropolitains.

Nous prévoyons il est vrai, ce qui n'est pas dans la convention,
que le ministre compétent pourra accorder des dérogations. Il appar
tiendra à nos négociateurs de faire des réserves à ce sujet.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 32. — Tout contrat de travail stipulant une durée déter

minée supérieure à trois mois ou l'emploi dans une entreprise située
hors de la résidence habituelle des travailleurs doit être» après
visile médicale de ceux-ci, constat.' par écrit devant l'olnce de
main-d'œuvre du lieu d'embauchage ou, à défaut, devant l'inspec-
teur ou son suppléant légal.

L'autorité compétente vise le contrat après notamment:
1° Avoir recueilli, s'il y a lieu, l'avis de l'inspection du travail

du lieu de .l'emploi sur les conditions du travail consenties ou
s'être assurée de l'accord de l'office de la main-d'œuvre du lieu
de l'emploi;

2» Avoir constaté l'identité du travailleur, son libre consente
ment et la conformité du contrat de travail aux dispositions appli
cables en matière de travail;

3o Avoir vérifié que le travailleur est libre de tout engagement
antérieur;

4° Avoir donné aux parties lecture "et éventuellement traduction
du contrat.

La demande de visa incombe à l'employeur.
Si le visa prévu au présent article est refusé, le contrat est nul

de plein droit.
Si l'omission du visa est due au fait de l'employeur, le travail

leur aura droit de faire constater la nullité du contrat et pourra,
s'il y a lieu, réclamer des dommages et intérêls.

Le rapatriement est, dans ces deux cas, supporté par l'employeur
Le rôle dévolu par le présent article aux offices locaux de rnain-

d œuvre sera rempli, en ce qui concerne les travailleurs embau
chés dans la France métropolitaine, par l'office de la main-d'œuvre
prévu à l'article ttis.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 32. — Tout contrat de travail stipulant une durée déter
minée supérieure à trois mois ou l'emploi dans une entreprise située
hors du territoire où réside habituellement le salarié,doit être
après visite médicale de celui-ci, constaté par écrit devant l'inspec
teur du travail ou son suppléant légal.

L'autorilé compétente est soumise à un délai de huit fiours pour
faire (on.iaitru son avi.-,. Cet avis ne peut porter que sur ia non
observation des dispositions législatives, réglementaires ou conven
tionnelles eu vigueur. Il doit être notifié aux doux parties in té-
rcssces.

La non-observation des lois et règlements dans un contrat ouvre
à la partie lésée le droit d'intenter devant la juridiction comœ-
tente une action en vue d'obtenir des dommages-intérêts pour 1e
préjudice subi. Le rapatriement sera de droit h la charge de l em
ployeur pour le salarié non originaire du territoire.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 32. — Tout contrat de travail stipulant une durée détermi
née supérieure à trois mois ou nécessitant l'installation des sala
riés hors de leur résidence habituelle doit être, après visite médi
cale de ceux-ci, constaté par écrit devant l'office de main-d'œuvre
du lieu d'embauchage ou, à défaut, devant l'inspecteur du travail
ou son suppléant légal.

L'autorité compétente vise le contrat, après notamment:
1° Avoir recueilli, s'il y a lieu, l'avis de l'inspection du travail

du lieu de l'emploi sur les conditions du travail consenties et
s'êlre assurée de l'accord de l'office de la main-d'œuvre du lieu de
l'emploi:

2° Avoir constaté l'identilé du salarié, son libre consentement et
la conformité du contrat de travail aux dispositions applicables eu
matière de travail;

3° Avoir vérifié que le salarié est libre de tout engagement anté
rieur;

4° Avoir donné aux parties lecture et éventuellement, traduction
du contrat.

La demande de visa incombe à l'employeur.
Si le visa prévu au présent article est refusé, le contrat est

nul de plein droit.
Si l'omission du visa est due au fait de l'employeur, le salarié

aura droit de faire constater la nullité du contrat et pourra, s'il
y a lieu, réclamer des dommages et intérêts.

Le rapatriement est, dans ces deux cas, supporté par l'employeur.
Si l'autorité compétente pour accorder le visa n'a pas fait con

naître sa décision dans les quinze jours de la demande, l'employeur
est dégagé des obligation^ qui lui incombent en vertu du présent
article.

Le rôle dévolu par le présent article aux offices locaux de main-
d'œuvre sera rempli, en ce qui concerne les travailleurs embau-
chés, dans la France métropolitaine par l'office de la main-d'œu
vre prévu à l'article 108.

Cet article a particulièrement retenu l'attention de votre commis
sion de la justice. Il faut choisir entre deux systèmes: celui du visa
(texte de l'Assemblée nationale) ou celui du simple avis (texte de,
la commission de la France d'outre-mer).

La commission de la France d'ou tre-rner a institué ce que nous
appellerons un contrôle de la légalité du contrat. L'autorité compé
tente se bornerait à vérifier si le contrat est conforme à la loi, aux
règlements ou aux conventions collectives en vigueur. Elle ne pour*
Tait pas se prononcer sur l'opportunité de l'engagement lui-même.
Si attachés que nous soyons à la liberté de contracter, nous avons
adopté le système du visa parce qu'il nous a paru assurer une meil
leure protection des salariés et parce qu'il permet aux autorités et
plus particulièrement au ministre compétent d'avoir une politique
de la main-d'œuvre dans nos diUérents territoires.

Il est de l'intérêt des deux parties de n'autoriser l'engagement
d'un salarié qu'à bon escient et après avoir vérifié quels sont les
besoins de tel ou tel territoire et s'if est opportun ou non de susciter;
une concurrence de la main-d'œuvre locale.

Pour répondre à l'abjection de la commission de la France
d'outre-mer qui redoutait que la formalité du visa ne retardât les
départs urgents, nous avons spécifié que si le visa n'était pas accordé
dans les quinze jours de la demande, l'employeur serait dégagé des
obligations qui lui incombent en vertu du présent article.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 33. — Quand il y a engagement à l'essai, il doit être exprès->

siveinent slipulé au contrat. 11 ne peut être conclu pour une durée
supérieure au délai nécessaire pour mettre à l'épreuve le personnel
engagé, compte tenu de la technique et des usages de la profes
sion.

Dans tous les cas, l'engagement à l'essai ne peut porter, renouvela .
lement compris, que sur une période maximum de six mois. Pour
les travailleurs visés à l'article 90, paragraphe 1er , la durée maximum
de cette période est portée à un an.

Les délais de recrutement et de route ne sont pas compris dans la
durée maximum de l'essai.

Le rapatriement est, dans tous les cas, supporté par l'employeur.
Texte proposé par votre commission de la France d'outre mer

saisie au fond:

Art. 33. — Conforme, sauf le dernier alinéa qui reçoit la rédaction
suivante :

Le rapatriement est supporté par l'employeur sauf en cas de rup
ture injustifiée du contrat de la part du salarié.

Texte proposé par voire commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 33. — Conforme, sauf le dernier alinéa qui reçoit la rédaction;
suivante:

Le rapatriement est supporté par l'employeur sauf en cas de rup
ture du contrat résultant de la faute grave du salarié, s'il est
demandé dans les six mois de la cessation des services.

11 s'agit ici de rengagement à l'essai. L'Assemblée nationale avait
admis que le rapatriement serait, dans tous les cas, supporté par
l'employeur. Cette disposition est certainement excessive et ne man
querait pas d'entraîner des abus. 11 ne serait que trop facile de
cont. acter un engagement à l'essai quitte à le rompre dès l'arrivée
en France d'outre-mer. ~
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Que le rapatriement soit, en principe, à la charge de lemp.oyeur,
nous en sommes d'accord. La restriction fina:e imposée par la
commission de la France d'outre-rner nous a paru justifiée. Nous
nous sommes bornés à lui donner une forme plus juridique en
parlant de la rupture du contrai résultant d une laïue grave du

nous a paru, en outre, que l'employeur ne pouvait rester
indéfiniment sous le coup d'une demande de rapatriement. Pour en

(obtenir le bénéfice, la demande devra être laite dans les six mois
de la cessation du service.

^ Texte volé par l'Assemblée nationale:
i Art> 3^ — j,es formes et les modalités d'établissement du contrat

^de travail et de l'engagement à l'essai sont fixées par arrèlé du chef
'de groupe de territoires, de territoire non groupé, ou sous tutelle,
'pris après avis te la commission consultative du travail et de
î'asseiwfolée représentative. , , . . , A ,„
, Art. 35. — Le règlement intérieur est promulgué par le chef d en
treprise sous réserve de l'approbation dont il est fait mention a
l'alinéa suivant. Son contenu est limité exclusivement aux r.gles
relatives à l'organisation technique du travail, à la discipline et aux
prescriptions concernant l'hygiène et la sécurité, nécessaires à la
tonne marche de l'enlreprise.
i. Touies autres clauses qui viendraient h y figurer, notamment celles
relatives à la rémunération, seront considérées comme nulles de
plein droit. , , Q
„ Les modalités d'établissement, d'approbation, de dépôt et d ain-
Chage du règlement intérieur, ainsi que le nombre de travailleurs
de l'entreprise au-dessus duquel l'existence de ce règlement est
obligatoire, sont fixés par arrêtés du chef de groupe de territoires,
du territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la com-
jnission consultative du travail et de l'assemblée représentative et
soumis à l'approbation du ministre de la France d'outre-mer.

\ Texte proposé par voire commission de la France d'oulre-mer
f saisie au fond: «

■■ Art. 34. — Disjoint.
/ Art. 35. — Le règlement intérieur est établi par le chef d entre
prise sous réserve de la communication dont il est tait mention au
troisième paragraphe du présent article. Son contenu est limité
exclusivement aux règles relatives à l'organisation technique du
travail, à la discipline et aux prescriptions concernant l'hygiène et
la sécurité, nécessaires à la bonne marche de l'entreprise.

i Toutes autres clauses qui viendraient à y figurer, notamment celles
relatives à la rémunération, seront considérées comme nulles de
plein droit.

i Avant de le mettre en vigueur, le chef d'entreprise doit comrmi-
iiquer le règlement intérieur à l'inspecteur du. travail qui peut
exiger le re trait ou la modification des dispositions contraires aux
lois et règlements en vigueur.

fi Les modalités de communication de dépôt et d'affichage du règle
ment intérieur, ainsi que le nombre de salariés de l'entreprise
au-dessus duquel l'existence de ce règlement est obligatoire, sont
Iflxés par arrêtés du chef de groupe de territoires, du territoire non
'groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission consulta
tive du travail et soumis à l'approbation du ministre de la France
d'ou Ire-mer.

\ Texte proposée par voire commission de la justice saisie pour
! avis :

Texte proposé par votre commission de la France d oulre-nief
saisie au fond:

Art. 35. — Conforme.

Art. 37. — lor et alinéas conformes.
Toute clause d'un contrat portant interdiction pour le salar'ë

d'exercer une activité quelconque à l expiration ou après la rupture
d ut; t contrat est nulle de plein droit sauf si l'ac ti vi té_ interdite
est effectivement de nature à concurrencer l'employeur, si la durée
de l'interdiction ne dépasse pas deux ans et si les lieux dans lesque.s
l'interdiction est prévue ne sont pas situés à plus de 2(H) kilomètres
du lieu du travail, à condition qu'il s'agisse de travailleurs v. ses a
l'article 91, troisième paragraphe.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 3G. — Conforme.

Art. 37. — Supprimé.
Nous proposons la suppression de l'article 37.
Il n'y a aucune utilité à surcharger les textes de dispositions qui

ne sont que l'expression du bon sens ou du droit commun et qui,
par ailleurs, sont consacrées par une jurisprudence 'constante. Ainsi
en est-il des deux premiers alinéas.

En ce qui concerne le troisième alinéa, il est bien évident que
toute clause d'un contrat portant interdiction pour le salarié d'exer
cer une activité « quelconque » sera nulle: il n'est pas besoin de le
dire. I)e plus, il est exigé, pour que la clause soit valable, que l'ac
tivité interdite soit eilcctivement de nature à concurrencer l'em
ployeur 'et encore faudrait-il s'entendre sur le mot « effectivement »)
que la durée de l'Interdiction ne dépasse pas deux ans et que les
lieux interdits se trouvent dans un rayon de 2oO kilomètres autour
du lieu du travail.

Cette triple exigence n'a jamais figuré dans aucun texte métro
politain ni dans aucune décision ce justice. Est-il possible, par
ailleurs, de poser en pareille matière des règles fixes et des conditions
impératives ? (le qui 'peut convenir dans un territoire peut être
excessif ou insuffisant dans un autre. Une jurisprudence s est insti
tuée dans la métropole qui n'autorise l'interdiction que dans la
mesure où elle est limitée dans le temps et dans l'espace. Vuiik le
principe. Il appartiendra aux juges d'en faire l'application suivant
les espèces, les climats, les distances, les conditions économiques et
géographiques du territoire.

Enfin, et celle considération est apparue à elle seule déterm:-
nante A votre commission de la justice, il est inopportun de faire
une distinction en lre salariés suivant leur origine.

Art. 34. — Maintenir la disjonction de cet article.
i Art. 3o. — 1er alinéa conforme.
( Toutes les autres clauses qui viendraient h y figurer, notamment
;«elles relatives à la rémunération, seront considérées comme nulles
,de plein droit, sous réserve des dispositions du dernier alinéa de
l'article 97 ci-après.

i Avant de le mettre en vigueur le chef d'entreprise doit communi-
•quer le règlement intérieur à l'inspecteur du travail qui doit exiger
! le retrait ou la modification des dispositions contraires aux lois et
,règlements en vigueur.
i 4° alinéa: conforme.

f. lin ce qui concerne le troisième alinéa de l'article 35, il importe
de spécifier que le retrait du règlement intérieur des clauses contraires
aux lois et règlements en vigueur doit constituer une obligation et
non une simple faculté pour l'inspecteur du travail. Ce mèmibre de
phrase que nous avons ajouté au second alinéa du même article

; trouve sa justification dans le fait que nous avons modifié l'article 97
de façon à laisser au règlement intérieur le soin de préciser dans
quelles conditions les salariés absents le jour de la paye pourraient
retirer leur salaire.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

[ Art. 36. — Il est interdit à l'employeur d'infliger des amendes.
i Art. 37. — Le travailleur doit toule son activité professionnelle
à l'entreprise, sauf dérogation stipulée au contrat.

i Toutefois, il lui est loisible, sauf convention contraire, d'exercer,
en dehors de son travail, toute activité à caractère professionnel non
susceptible de concurrencer l'entreprise ou de nuire à la banne
exécution des services convenus.

f Est nulle de plein droit toute clause d'un contrat portant interdic
tion pour le travailleur d'exercer une activité quelconque à l'expi
ration du contrat. En cas de rupture du contrat, cette clause est
valable si la rupture est le fait du travailleur ou résulte d'une faute
lourde de celui-ci. Toutefois, en ce cas, l'interdicti on ne peut por
ter que sur une activité de nature il concurrencer l'emploveur, elle
ne peut dépasser deux ans et ne peut s'appliquer que dans 'un rayon
de deux cents kilomètres autour du lieu du travail.

Cette clause n'est applicable qu'aux travailleurs visés à l'ar-
licle 9d, 3°,

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Section III. — De la résiliation du contrat.

Art. 38. — Les contrats de travail, à durée indéterminée, ne peuvent
Cire rompus par l'employeur sans inolif légitime.

Sur demande du travailleur congédié, le licenciement doit êire
confirmé par écrit dans les huit jours; la lettre de confirmation indi
quera le motif invoqué par l'employeur.

La charge de la preuve de la légitimité du renvoi incombe à
l'employeur.

Le contrat de travail fi durée indéterminée peut toujours cesser
par la volonté du travailleur.

La résiliation des contrats de travail, à durée indéterminée, est
suborJrmnée à un préavis donné par la partie qui prend l'initiative
de la rupture. En l'absence de conventions collectives, un arrêté
du chef de territoire, pris après avis de la commission consultative
du travail, détermine les conditions de la durée du préavis, compte
tenu, notamment de la durée des services et des catégories profès-*
sionnelies.

Art. 39. — Pendant la durée du délai de préavis, l'emploveur et
le travailleur sont tenus au respect de toutes les obligations récipro
ques qui leur incombent

En vue de la recherche d'un autre emploi, le travailleur bénéficiera,
pendant la durée du. préavis, d'un jour de liberté par semaine, pris,
à son choix, globalement ou heure par heure, payé à plein salaire.

La partie à l'égard de laquelle ces obligations ne seraient pas res
pectées ne pourra se voir imposer aucun délai de préavis, sans
préjudice des dommages-intérêts qu'elle jugerait bon de demander.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond :

Section III. — De la résiliation du contrat.

Art. 38. — Le contrat de travail à durée indéternvnée peut toujours
cesser par la volonté de l'une des parties. Celle résiliation est
subordonné à un préavis donné par la partie qui prend l'initiative
de la rupture.

La résiliation des contrats de travail, à durée indéterminée, est
subordonnée à un préavis donné par la partie qui prend l'initiative
de la rupture. En l'absence de convention collective, un arrêté
du chef de territoire, pris après avis de la commission consultative
du travail, délermine les conditions et la durée du préavis, compte
tenu notamment, de la durée du contrat et des catégories profes
sionnelles. '

Art. 39. -- lM- alinéa conforme.

En vue de la recherche d'un autre emploi, le salarié bénéficiera
pendant la durée du préavis, d'un jour de liberté par semaine, pri|
globalement ou heure par heure.

3° alinéa: conforme.
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Texte proposé paf votre commission de la justice saisie pour
avis :

Section III. — De la résiliation ou contrat.
Art. 38. — Conforme. , . , . .
Art. 3tf. — Pendant la durée du délai de préavis. l employeur et

le siiarie sjnt tenus au respect de toutes les obligations réciproques
qui leur incombent. . , ■

Kn vue de la recherche d'un autre emploi, le sa.ané b.nef.cieia,
pendant la durée du préavis, d'un jour de liberté par semaine pris
globalement ou heure par heure, après entente avec 1 employeur;

3« alinéa: supprimé. , , . , .
S'il est normal que le salarié, pendant la durée du préavis, pui>se

disposer du temps nécessaire pour chercher un autre emp.oi, soit glo
balement, soit heure par heure, encore est-ce à condition de ne pas
désorganiser le travail de l'usine ou de l'atelier. Aussi ne parai t-U pas
exorbitant de prescrire que le jour de liberté ne pourra être pus
qu'après entente avec l'employeur.

Il nous a été impossible, malgré tous nos efforts, de percevoir
quel était l'intérêt et même le sens du dernier alinéa.

Nous en proposons la suppression.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 40. — Toute rupture de contrat sans préavis ou sans que le

délai de préavis ait été intégralement observé emporte obligation,
pour la partie responsable, de verser à l'autre partie une indemnité
dont le montant correspond à la rémunération et aux avantages de
toute nature dont aurait bénéficié le travailleur durant le délai de
préavis qui n'aura pas été effectivement respecté.

Cependant, la rupture de contrat peut intervenir sans préavis
en cas de faute lourde, sous réserve de l'appréciation de la juridiction
compétente, en ce qui concerne la gravité de la faute.

Art. 41. — Le contrat de travail il durée déterminée ne peut
cesser avant terme par la volonté d'une seule des parties, que
dans les cas prévus au contrat ou dans celui de faute lourde
laissée à l'apprécia lion de la juridiction compétente.

La rupture injustifiée du contrat par l'une des parties ouvre droit
eux dommages-intérêts pour l'autre partie.

Texte proposé par votre, commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 40. — 1er alinéa: conforme.
Cependant, la rupture de contrat peut intervenir sans préavis en

cas de faute grave, sous réserve de l'appréciation do la juridiction
compétente, en ce qui concerne la gravité de la faute.

A titre indicatif, sont notamment considérés comme faute grave:
a) De la part du salarié:
Tout acte de vol, d'abus de confiance, de fraude ou de sabotage

caractérisé;
Toute infraction grave aux règles de l'hygiène et de sécurité;
Les opérations commerciales etlecluées pour son compte ou pour

le compte d'autrui sans l'autorisation expresse de l'employeur, si
ces opéra lions sont de nature à nuire gravement à la bonne marche
de l'en l reprise ;

Les voies de fait et actes immoraux h l'égard de l'employeur, de
ses préposés ou des membres de sa fa mille ; les offenses graves à
leur «ho n ne ur;

Le refus d'accomplir son travail, d'obéir h des ordres qui lui sont
donnés par l'employeur ou ses préposés dans le cadre normal de
son emploi ;

L'incitation des autres salariés U commettre les actes énumérés
ci-dessus ;

t>) De la part de l'employeur:
Toute réduction ou retenue opérée indûment sur la rémunération

du salarié;
Le retard réitéré dans le payement de la rémunération;
L'inexécution complète des obligations réglementaires ou contrac

tuelles concernant les avantages en nature reconnus aux salariés
eu l'insuffisance caractérisée dans l'exécution ïe ces obligations;

Les voies de fait et actes immoraux à l'égard du salarié, les
offenses graves à son honneur et u celui d'un membre de sa famille,
la tolérance par l'employeur de tels actes de la part de ses préposés
ou d'un membre de sa famille.

Art. 41. — Le contrat de travail à durée déterminée ne peut
cesser avant terme par la volonté d'une seule des parties, que
tans les cas prévus au contrat ou dans celui de faute grave. Dans
ce dernier cas, la partie considérée comme ayant commis une
faute grave pourra engager une action devant la juridiction compé-
Jente afin qu'elle apprécié la gravité de la faute.

Dernier alinéa: conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis.

Art. 40. — Toute rupture de contrat à durée indéterminée sans
préavis ou sans que le délai de préavis ait été intégralement
observé emporte obligation, pour la partie responsable, de verser
à l'autre partie une indemnité dont le montant correspond à la
rémunéra lion et aux avantages de toute nature dont aurait béné
ficié le salarié durant le délai de piréavis qui n'aura pas été effecti
vement respecté.

Cependant, la rupture du contrat peut intervenir sans préavis au
cas où l'une des parties peut justifier d'une faute grave à l'encontre
de l'autre partie.

Supprimer la suite de l'article.

Art. 41. — Le contrat de travail à durée déterminée ne peut
cesser avant terme par la volonté d'une seule des parties, que dans
les cas prévus au contrat ou ctans celui de faute lourde.

Dernier alinéa : supprimé.
Il est indispensable de préciser qu'il s'agit dans l'article 40 du

contrat à durée indéterminée.

Deuxième alinéa: ce texte spécifie que la rupture du contrat
peut intervenir sans préavis en cas de « faule grave » du salarie.
C'est la formule employée par le code métropolitain.

Nous ne pensions pas qu'il failit aller jusqu'à parler « de faute
lourde ». A la vérité, la distinction n'est pas facile à faire entre la
faute grave et la faute lourde. Le code métropolitain emploie tantôt
l'une, tantôt l'autre expression et un peu au hasard, ce qui
s'explique par le fait que ces articles ont été introduits dans le code
par des lois successives. Quant à la jurisprudence, elle s'est faci
lement ralliée aux textes dont elle avait à faire l'application, parlant
tantôt de faute grave et tantôt de faute lourde. L'e savants auteurs
ont tenté d'établir une hiérarchie des fautes (voir notamment
Louis Josserand: la Reconnaissance de la faute lourde sous le
signe de la profession. D. H. itKKi, Chronique p. 29. — Lalou : la
Gamine des fautes. — D. II. 1940, Chronique p. "17. — Voir en
particulier Cass. soc. 10 juin 1951. ttulletin n° 489, p. 319). Nous ne
pensons pas que le législateur ait intérêt <1 se montrer plus subtil.
Nous aurons tout dit et tout résumé en précisant que la faute lourde
est une faute grave, mais d'une gravité exceptionnelle et qu'entre
la faute grave et la faute exceptionnellement grave, il y a des
degrés iniinis que le juge seul, u propos de chaque espèce, doit
rester maître d'apprécier.

11 nous a paru cependant utile de marquer dans le présent texte
une différence entre la rupture du contrat i durée indéterminée
(art. 40) et la rupture du contrat à durée déterminée (art. 41). Si
la faute grave peut suffire, dans le premier cas, à justifier une
rupture de contrat sans préavis, par contre, seule une faute lourde
peut rompre le contrat à durée déterminée. Au dernier alinéa de
l'article 4«), nous avons supprimé l'énuméiation faite par la corn-
mission de la France d'outre-mer. Cette énumération, qui n'est pas
limitative, risque d'induire en erreur plus que de guider ceux qui
seront chargés d'appliquer le texte. Elle relève plus de la circulaire
que de la lui.

Texte vole par l'Assemblée nationale:
Art. 42. — Toute rupture abusive du contrat peut donner lieu

à des dommages-intérêts. La juridiction compétente constate l'abus
par une enquête sur les causes et les circonstances de la rupture
du contrat.

• Les licenciements effectués sans motifs légitimes, de même que
les licenciements motivés par les opinions du travailleur, son acti
vité syndicale, son appartenance et sa non-appartenance à un syn
dicat ilélerminé, en particulier, sont abusifs.

Le jugement devra mentionner expressément le motif allégué par
la partie qui aura rompu le contrat.

Le montant des dominages-intérêls est fixé compte tenu, en géné
ral, de tous les éléments qui peuvent justifier l'existence et déter
miner l'étendue du préjudice causé et notamment:

a) Lorsque la responsabilité incombe au travailleur, du préjudice
subi par l'employeur en raison de l'inexécution du contrat;

b) Lorsque la responsabilité incombe 1 l'employeur, des usages,
de la nature des services engagés, de l'anciennele des services, de
'âge du travailleur, et des droits acquis à quelque titre que ce soit.

Ces dommages-intérêts ne se confondent ni avec l'indemnité pour
inobservation de préavis, ni avec l'indemnité de licenciement prévue
par le contrat ou la convention collective.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 42. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 42. — Supprimé.
Nous supprimans cet article.
§ 1er. — On ne voit pas pourquoi la juridiction compétente serait

obligée d'ordonner une enquete si les faits sont patents. D'auiie
part, il est évident que toute rupture abusive du contrat peut donner
lieu à des dommages-intérêts.

§ 2. — Une très longue et solide jurisprudence considère comme
abusifs les licenciements motivés par les opinions des salariés, leur
activité syndicale, etc.

§ 3. —■ Les jugements doivent être motivés. Ils devront nécessaire
ment faire état du motif du licenciement. C'est une règle absolue
de notre droit rigoureusement appliquée par la cour de cassation.

Le dernier paragraphe enfin est la reproduction d'une jurispru
dence constante, qu'il est inutile de rappeler.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond :

Art. 42 bis (nouveau). — Lorsqu'un salarié, ayant rompu abusi
vement un contrat de travail engage à nouveau ses services, le
nouvel employeur est solidairement responsable du dommage causé
à l'employeur précédent dans les trois cas suivants:

1° Quand il est démontré qu'il est intervenu dans le débauchage;
2» Quand il a embauché un salarié qu'il savait déjà lié par "un

contrat de travail ;
3° Quand il a continué à occuper un salarié après avoir appris que

ce salarié était encore lié à un autre employeur par un contrat de
travail. Dans ce troisième cas, la responsabilité du nouvel emploveur
cesse d'exister si, au moment où il a été averti, le contrat de" tra
vail abusivement rompu par le salarié était venu à expiration, soit
qu'il s'agit de contrats à durée déterminée par l'arrivée du terme,
soit qu il s'agit de contrats à durée indélerminée, soit par l'expi
ration du préavis ou si un délai de quinze jours s'était écoulé depuis
la rupture dudit contrat.
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Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 42 bis (nouveau). — 1er alinéa: conforme.
§ 1»: conforme.

Ouarid il a continué à occuper un salarié après avoir appris
nue ce salarié était encore lié à un autre employeur par un contrat
de travail. Dans ce troisième cas, la responsabilité du nou\et
employeur cesse d'exister si, au moment où il a été averti, le contrat
de travail abusivement rompu par le salarié était venu à expiration
soit s'il s'agit de contrats à durée déterminée, par 1 arrives du
1er» ne, soit, s'il s'agit de contrats à durée, indéterminée, par 1 expi
ration du préavis ou si un délai de quinze jours s'était écoulé depuis
la rupture dudit contrat.

Avec une très légère modification de forme, nous reprenons pour
l'article 42 bis le texte de la commission de la France d outre-mer
qui n'est, du reste, que la reproduction de l'article 23 a) du livre 1er
du code du travail métropolitain.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 43 — Le privilège établi par l'article 2101 (§ 4) du code civil

s'étend aux indemnités prévues pour inobservation du préavis et aux
dommages^ntérêts prévus aux articles 41 et 42.

Art.41 — En cas de résiliation avant terme d'un contrat, soumis
aux dispositions de l'article 32, l'employeur est tenu d'en aviser,
dans les huit jours, l'autorité devant laquelle le contrat a été conclu.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 43. — Conforme.
Art. 41. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 43. — Conforme.

Art. 41. — En cas de résiliation avant terme d'un contrat soumis
aux dispositions de l'article 32, l'employeur est tenu d'en aviser dans
les quinze jours, l'autorité devant laquelle le contrat a été conclu.

I.e rétablissement de l'article 44 est la conséquence de la solution
adoptée pour l'article 32. Nous avons préconisé le système du visa,
notamment parce que c'était la un moyen pour l'administration de
conserver une vue d'ensemble sur l'emploi de la main-d'œuvre. Il
est normal que l'administration soit tenue au courant des résiliations
de contrats, c'est-à-dire de l'expiration des contrats, quelle qu'en
soit la raison, avant le terme convenu.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 45. — S'il survient une modification dans la situation juridique

de l'employeur, notamment par succession, vente, fusion, trans
formation de fonds, mise en société, tous les contrats de travail en
conrs au jour de la modification subsistent entre le nouvel entre
preneur et le personnel de l'entreprise. Leur résiliation ne peut
intervenir que dans les formes et aux conditions prévues par la
présente section.

La cessation de l'entreprise, sauf le cas de force majeure, ne
dispense pas l'employeur de respecter les règles établies à ladite
section. La faillite et la liquidation judiciaire ne sont pas considérées
comme des cas de force majeure.

Les parties ne peuvent renoncer à l'avance au droit éventuel de
demander des dommages-intérêts en vertu des dispositions ci-dessus.

Art. 46. — Le contrat de travail demeure maintenu sans modifi
cation lorsque le travailleur est appelé sous les drapeaux pour
l'accomplissement d'une période d'instruction militaire.

Art. 46 bis. — Le contrat est suspendu:
a) En cas de fermeture de l'établissement par suite du départ de

l'employeur sous les drapeaux;
0) Pendant la durée du service militaire du travailleur;
c) Pendant la durée de l'absence du travailleur en cas de maladie

dûment constatée par un médecin agréé, durée limitée A six mois,
sauf le cas où le travailleur n'aura pas été remplacé.

Dans chacun de ces cas, l'employeur est tenu de verser au
travailleur, dans la limite normale de préavis, une indemnité égale
au montant de sa rémunération pendant la durée de l'absence.

Des arrêtés du chef de groupe de territoires, du territoire non
'groupé ou sous tutelle, déterminent le quantum de participation
du territoire au payement de ces indemnités.

Art. 46 ter. — Les droits des salariés mobilisés sont garantis, en
tout état de cause, par la législation en la matière.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 45. — 1er alinéa: conforme.

La cessation de l'entreprise, sauf le cas de force majeure, ne
dispense pas l'employeur de respecter le préavis. La fin de la phrase
disjointe.

3° alinéa: conforme.

Art. 46. — Le contrat est suspendu:
a) En cas de fermeture de l'établissement par suite du départ de

l'employeur sous les drapeaux ou pour une période obligatoire d'ins
truction militaire ;

b) Pendant la durée du service militaire du salarié et pendant les
périodes obligatoires d'instruction militaire auxquelles il est astreint;

c) Pendant la durée de l'absence du salarié en cas de maladie
dûment constatée par un médecin agréé, durée limitée à six mois,
ce délai est prorogé jusqu'au remplacement du salarié.

Art. 46 bis. — Supprimé (voir art. 46).
Art. 46 ter. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pouf
avis :

Art. 45. — Conforme.
Art. 40. — Conforme.
Art. 46 bis. — Supprimé.
Art 46 /er . — Les droits des salariés mobilisés sont garantis, en

tout état de cause, par les lois en vigueur.
Les mots « lois en vigueur » sont puis exacts et plus commu

nément employés que a législation en la matière ».
Texte voté par l'Assemblée nationale :

Art. 47. — Les dispositions des articles 38 à 46 ne s'appliquent
pas,sauf convention contraire, aux contrats d'engagement à l'essai
qui' peuvent être résiliés sans préavis et sans que l'une ou l'auti#
des parties puissent prétendre à indemnité.

Art. 48. — A l'expiration de son contrat, tout travailleur peut
exiger de son employeur, sous peine de dommages-intérêts, un certi
ficat indiquant exclusivement la date de son entrée, celle de sa
sortie, la nature et les dates des emplois successivement occupés.

Ces certificats sont exempts de tous droits de timbre et d'enre
gistrement, même s'il? contiennent la formule « libre de tout enga
gement », ou toute autre formule ne constituant ni obligation ni
quittance.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 47. — Conforme.
Art. 43. — Dans un délai maximum de trois mois suivant l'expl-

ration de son contrat, tout travailleur peut exiger de son employeur,
sous peine de dommages-intérêts, un certificat indiquant exclusi
vement la date de son entrée, celle de sa sortie, la nature et le»
dates des emplois successivement occupés.

Ce certificat est exempt de tous droits de timbre et d'enregis
trement, même s'il contient la formule « libre de tout engagement »,
ou toute autre formule ne constituant ni obligation ni quittance.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis;
Art. 47. — Conforme.
Art. 48. — A l'expiration de son contrat, tout salarié peut exiger

de son employeur, sous peine de dommages-intérêts, un certificat
indiquant exclusivement la date de son entrée, celle de sa sortie,
la nature et les dates des emplois successivement occupés.

2« alinéa: conforme

0'" ne voit pas pourquoi, au bout de trois mois, le salarié sera
déchu du droit d'obtenir un certificat de son employeur. L'article 24
du livre 1er du code du travail métropolitain ne fixe aucun délai.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

CHAPITRE II

De l'apprentissage.

Section T. — De la nature et de la forme du contrat d'apprentissage.

Art. 49. — Le contrat d'apprentissage est celui par lequel un chef
d'établissement industriel, commercial ou agricole, un artisan ou un
façonnier, s'oblige à donner ou A faire donner une formation pro
fessionnelle méthodique et complète à une autre personne, et par
lequel celle-ci s'oblige, en retour, à se conformer aux instructions
qu'elle recevra et à exécuter les ouvrages qui lui seront confiés en
vu de son apprentissage.

Le contrat doit être constaté par écrit, à peine de nullité, au plus
tard dans la quinzaine de sa mise à exécution. Il est rédigé en
langue française et si possible dans la langue de l'apprenti.

Le contrat est exempt de tous droits de timbre et d'enregistre
ment.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond : '

CHAPITRE II

De l'apprentissage.

Section I. — De la nature et de la forme du. contrat d'apprentissage.

Art. 49. — 1er alinéa: conforme.

Le contrat doit être constaté par écrit, à peine de nullité, au plu>
tard dans la quinzaine de sa mise à exécution.

3° alinéa; conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avisj

CHACITOK Il

De l'apprentissage.

Section I. — De la nature et de la forme du contrat d'apprentissage*

Art. 49. — ler alinéa: conforme.

Le contrat doit être constaté par écrit, à peine de nullité.
3e alinéa: conforme.

Le contrat de cet article doit être constaté par écrit à peine dtf
nullité au plus tard dans la quinzaine de sa mise à exécution. Il
suffirait donc de retarder la rédaction du contrat pour qu'il devienne
nul. Nous proposons la suppression des mots: « au plus tard dans 14
uuinzaine ».
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Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 50 — Le contrat d'apprentissase est établi en tenant compte

des usages et coutumes (te la profession.
11 contient eu particulier: .. .
1° Les nom, prénoms, âge, profession, domicile du maître ou la

raison sociale ;
2° Les nom, prénoms, Ase, domicile de l'apprenti;
3" Les nom, prénoms, profession et domicile de ses père et mère,

de son tuteur ou de la personne autorisée par les parents ou a
Jeur défaut par le juge de paix;

4» La date et la durée du contrat;
5° Les conditions de rémunération, de nourriture et de logement

de l'apprenti;
G» L'indication des cours professionnels que le chef d'établissement,

s'engage à faire suivie à l'apprenti, soit dans l'établissement, soit
au dehors.

Art. 51. — Les autres conditions de fond et de' forme et les effets
de ce contrat, ainsi que les cas et les conséquences de sa résiliation
et les mesures de contrôle de son exécution, sont réglés par arrêté
du chef de territoire, pris sur proposition de l'inspection du travail,
après avis de la commission consultative du travail.

Art. 52. - Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de
la commission consultative du travail et avis de l'assemblée repré
sentative, pourront déterminer les catégories d'entreprises dans
lesquelles est imposé un pourcentage d'apprentis par rapport au
nombre total des travailleurs.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 50. — Conforme.

Art. 51. - Conforme.

Art. 52. — Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de la
commission consultative du travail et avis de l'assemblée repré
sentative, pourront déterminer, sous réserves des dispositions pré
vues aux articles 53 et 55 ci-après, les catégories d'entreprises dans
lesquelles est imposé un pourcentage d'apprentis par rapport au
nombre total des travailleurs.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis:
Art. 50. — Conforme.

Art. 51. - Conforme.

Art. 52. — Les arrêtés du chef de territoire, pris après avis de
la commission consultative du travail, pourront déterminer les caté
gories d'entreprises dans lesquelles est imposé un pourcentage
d'apprentis, par rapport au nombre total des salariés.

11 est bien évident que les arrêtés des chefs de territoires doivent
être conformes à la loi et que les prescriptions des articles 53 et 55
devront être respectées. D'autre part nous ne pensons pas qu'il
Jaille pour cette simple question consulter l'assemblée représentative.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Section II. - Des- conditions du contrat.

Art. 53. - Nul ne peut recevoir des apprentis s'il n'est âgé de
21 ans au moins.

Art. 54. - Aucun maître, s'il ne vit en famille ou en communauté,
ne peut loger en son domicile personnel ou dans son atelier, comme
apprenties, des jeunes filles mineures.

Art. 55. — Sont incapables de recevoir des apprentis les individus
qui ont subi une condamnation pour crime, ceux qui ont été con
damnés pour crimes ou délits contre les mœurs, et ceux qui ont été
condamnés à plus de trois mois d'emprisonnement pour vols, escro
queries, abus de confiance ou délits analogues.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mei;
saisie au fond:

Section H. - Des conditions du contrat.

Art. 53. - Conforme.

Art. 54. — Conforme.

Art. 55. - Ne peuvent recevoir des apprentis les individus qui
tnt subi une condamnation pour crime, ceux qui ont été condamnés
pour crimes ou délits contre les mœurs, et ceux qui ont été con
damnés à plus de trois mois d'emprisonnement pour vols, escro
queries, abus de confiance ou délits analogues.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis :

Section II. - Des conditions du contrat.

Art 53. - Copforme.
Art. 54. - Conforme.

Art. 55. — No peuvent recevoir des apprentis, les individus qui
ont été condamnés, soit pour crime, soit pour délit contre les mœurs,
soit pour quelque délit que ce soit h une peine d'au moins trois
mois de prison sans sursis.

Nous vous proposons une nouvelle rédaction plus simple et plus
claire et qui, du reste, se réfère au critérium que nous avons admis
à l'article 6.

Ne pourront recevoir des apprentis les individus condamnés pour
crimes ou pour délits contre les mœurs. Mais le texte de l'Assemblée
nationale ajoute « le. vol, l'escroquerie, l'abus de confiance et les
délits analogues. »

Un délit est un délit: il a sa définition et son caractère juridique.
On ne connaît pas de délits par « analogie ». 11 nous a paru plus
net de ne faire aucune énumération de toutes les condamnations
à une peine d'au moins trois mois de prison sans sursis, quelle
que soit la nature de l'infraction.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Section III. - Des devoirs des maîtres et des apprentis.

Art. 50. — Le maître doit prévenir sans retard les parents da'
l'apprenti ou leurs représentants en cas de maladie, d'absence ou
de tout fait de nature à motiver leur intervention.

Il n'emploiera l'apprenti, dans la mesure do ses forces, qu'aux;
travaux et services qui se rattachent l l'exercice de sa profession.-

Art. 57. - Le maître doit traiter l'apprenti en père de famille et
lui assurer les meilleures conditions de logement et de nourritures

Si l'apprenti ne sait pas lire, écrire et compter, ou s'il n'a pas
encore terminé sa première éducation religieuse, le maître est tenu
de lui accorder le temps et la liberté nécessaire pour son instruction.-
Ce temps sera dévolu à l'apprenti selon un accord réalisé entre
les parties, mais ne pourra excéder une durée calculée sur la base
de deux heures par jour de travail.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-meï
saisie au fond:

Section III. - Des devoirs des maîtres et des apprentis.
Art. 56. - Conforme.
Art. 57. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pouf
avis :

Section III. — Des devoirs des maîtres et des apprentis.
'Art. 56. - Conforme.
Art. 57. - Le maître doit traiter l'apprenti en bon père de famillB

et lui assurer les meilleures conditions de logement et de nourriturea
(Le reste sans changement.)
Nous rétablissons l'expression « bon père de famille », qui S

un sens précis de longue tradition dans notre langage juridique.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 58. - Le maître doit enseigner à l'apprenti, progressivement
et complètement, l'art, le métier'ou la profession spéciale qui fait
l'objet du contrat.

Il lui délivrera, à la fin de l'apprentissage, un congé d'acquit on
certificat constatant l'exécution du contrat

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 58. - Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 58. — 1« alinéa: conforme.
Il lui délivrera, à la fin de l'apprentissage, un congé d'acquis oit

certificat constatant l'exécution du contrat.
L'orthographe » acquit » est certainement celle qui figure à l'arti

cle 10 du livre Ier du code du travail. C'est le résultat d'une erreur
de plume. Nous ne sommes pas en matière de contribution. L'acquis,
dit Littré, est l'instruction acquise, la connaissance acquise. « L'élé
phant, ajoute-t-il à titre d'exemple, a plus d'acquis que les autre!
animaux ».

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 59. - L'apprenti doit à son maître, dans le cadre de l'appren

tissage, obéissance et respect. Il doit l'aider par son travail dans.
la mesure de ses aptitudes et de ses forces.

L'apprenti dont le temps d'apprentissage est terminé passe un
examen devant l'organisme désigné après avis de la commission
consultative du travail. Le certificat d'aptitude professionnelle sera
délivré à l'apprenti qui aura subi l'examen avec succès.

L'apprenti est tenu de remplacer, à la fin de l'apprentissage, les
temps qu'il n'a pu employer par suite de maladie pu d'absence
ayant duré plus de quinze jours.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 59. - Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pouï
avis :

Art. 59. — Conforme.

CHAPITRE III

Du tâcheronnjit.

Art. 60. — Le tâcheron est un sous-entrepreneur qui a passé ave5
un entrepreneur principal un contrat, écrit ou verbal, qui port?
essentiellement sur la main-d'œuvre des travaux à accomplir.

CHAPITRE III

Du tûcheronnat.

Art. 60. - Conforme.

CHAPITRE III

Du travail à la tâche.

Art. 60. — Le tâcheron est un sous-entrepreneur recrutant lui-
même la main-d'œuvre nécessaire, qui passe avec un entrepreneur
un contrat pour l'exécution d'un certain travail ou la fourniture
de certains services moyennant un prix forfaitaire.
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• Le chapitre 3 est intitulé « du tâcheronnat ». Ce mot est inconnu
dans notre législation. L'article 00 de la commission de la France
d'outre-mer en donne la définition: « Le tâcheron est un sous-entre
preneur qui a passé avec un entrepreneur un contrat écrit ou verbal
qui porte essentiellement sur la main-d'œuvre des travaux à accom
plir. »

Le tâcheron, au sens de l'article 60, est donc un sous-entrepreneur
qui spécule sur la main-d'œuvre. C'est ce que notre code du travail
appelle marchandage et c'est ce qu'il interdit d'une façon absolue.
« L'exploitation des ouvriers — dit l'article 30 b) du livre Ier du
code du travail — par des sous-entrepreneurs, ou marchandage, est
interdite. »<

On comprend mal pour quelles raisons on admettrait outre-mer
ce qui est interdit dans la métropole et risquerait d'y entraîner des
inconvénients accrus.

On peut se demander, du reste, si ce n'est pas plutôt le cas du
sous-entrepreneur travaillant à la tâche qu'ont voulu définir et régle
menter les auteurs du code. C'est, en tout cas, à cette idée que
s'est arrêtée votre commission de la justice. Dans une nouvelle
rédaction, l'article G0 en donne la définition. Les articles suivants
qui garantissent l'ouvrier en cas d'insolvabilité du tâcheron et qui
obligent, d'une part le tâcheron à indiquer sa qualité et l'entrepre
neur à tenir à jour la liste des tâcherons avec qui il a contracté,
sont directement inspirés des articles 30 b ) et 30 c) du livre 1er,
titre II, du code du travail métropolitain. .

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. Gl. — Quand les travaux sont exécutés dans les ateliers,

magasins ou chantiers de l'entrepreneur principal, ce dernier est,
en cas d'insolvabilité du tâcheron, substitué à celui-ci en ce qui
concerne ses obligations à V égard des travailleurs.

Quand les travaux sont exécutés dans un lieu autre que les
ateliers, magasins ou chantiers de l'entrepreneur principal, ce der
nier est, en cas d'insolvabilité du tâcheron, responsable du paye
ment des salaires dus aux travailleurs.

Le travailleur lésé aura, dans ces cas, une action directe contre
l'entrepreneur principal.

Art. 62. — Le tâcheron est tenu d'indiquer sa qualité de tâcheron,
le nom et l'adresse de l'en! repreneur principal, par voie d'affiche
apposée de façon permanente dans chacun des ateliers, magasins
ou chantiers utilisés.

Des arrêtés locaux pris après avis de la commission consultative
du travail fixeront les modalités d'application du présent article.

Art. W. — 'L'entrepreneur principal doit tenir à jour la liste des
tâcherons avec lesquels il a passé contrat.

CIIATrrnE IV

De la convention et des accords collectifs de travail.

Section I. — De la nature et de la validité de la convention.

Art. 6i. — La convention collective de travail est un accord relatif
aux conditions de travail conclu entre, d'une part, les représen
tants d'un ou plusieurs syndicats ou groupements professionnels de
travailleurs, et, d'autre part, une ou plusieurs organisations syndi
cales d'employeurs ou tout autre groupement d'employeurs où un
ou plusieurs employeurs pris individuellement,

La convention peut mentionner des dispositions plus favorables
aux travailleurs aue celles des lois et règlements en vigueur. Elle

. ne peut déroger aux dispositions d'ordre public définies par ces lois
et règlements.

Les conventions collectives déterminent leur champ d'application.
Celui-ci peut être fédéral, territorial, régional ou local.

Art. 65. — Les représentants des organisations syndicales ou de
tout autre groupement professionnel visés à l'alinéa précédent
peuvent contracter au nom de l'organisation qu'ils représentent, en
vertu :

Soit des stipulations statutaires de cette organisation;
Soit d'une délibération spéciale de cette organisation;
Soit de mandats spéciaux et écrits qui leur ont été donnés indi-

' viruellement par tous les adhérents de cette organisation.
A défaut, pour être valable, la convention collective doit être

ratifiée par une délibération spéciale de ce groupement.
Les groupements déterminent eux-mêmes leur mode de délibé

ration.

(Art. 66. — La convention collective est applicable .pendant une
durée déterminée ou pour une durée indéterminée. Quand la con
vention est conclue pour une durée déterminée, sa durée ne peut
être supérieure à cinq ans.

A défaut de stipulation contraire, la convention à durée détermi
née qui arrive à expiration continue à produire ses effets comme
une convention à durée indéterminée.

La convention collective à durée indéterminée peut cesser par la
volonté d'une des parties.

La convention collective doit prévoir dans quelles formes et à
quelle époque elle pourra êlre dénoncée, renouvelée ou revisée.
La convention collective doit prévoir, notamment, la durée du préa
vis qui doit précéder la dénonciation.

Tout syndicat professionnel ou tout employeur qui n'est pas partie
à la convention collective peut y adhérer ultérieurement.

Art. 67. — La convention collective doit être écrite en langue
française à peine de nullité. Le chef du groupe de territoires, de
territoire non groupé ou sous tutelle détermine par arrêtés, pris
après avis de la commission consultative du travail et de l'assem
blée représentative, les conditions dans lesquelles sont déposées,
publiées, diffusées et traduites les conventions collectives, ainsi
que les conditions dans lesquelles, s'effectuent les adhésions prévues
au dernier paragraphe de l'article précédent. Ces arrêtés seront
soumis à l'approbation du ministre de la France d'outre-mer.

Les conventions collectives sont applicables, sauf stipulation con
traire, à partir du jour qui suit leur dépôt dans les conditions et
aux lieux qui seront indiqués par les arrêtés susvisés. Si la décision
du ministre de la France d'outre-mer n'est pas intervenue à l'expi
ration du délai de trois mois \ compter de la date- des arrêtés sus
visés, ces textes seront considérés comme approuvés et le chef de
territoire ou le chef de fédération les publiera sans délai au journal
officiel local.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. Gl. — Conforme.
Art. 62. — Conforme.
Art. 63. — Conforme.

CHAPITRE IV

De la convention et des accords collectifs de travail.

Section I. — De la nature et de la validité de la convention.

Art. Ci. — Conforme.
■ Art. 65. — Conforme.

Art. or>. — Conforme.
Art. 67. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 61. — Conforme.
Art. 62. — Conforme.
Art. 63. — Conforme.

CHAPITHE IV

De la convention et des accords collectifs de travail.

Section I. — De la nature et de la validité de la convention.

Art. 61. — Conforme.

Art. 65. — lor , 3° et 4e alinéas: conformes.
Soit de mandats spéciaux et écrits qui leur sont donnés indivi

duellement par tous les adhérents de cette organisation.
(Le reste sans changement )
Art. 66. — Conforme.

Art. G7. — La convention collective doit être écrite en langue fran
çaise à peine de nullité. Le chef du groupe de territoires, da
territoire non groupé ou sous tutelle détermine par arrêtés, pris
après avis de la commission consultative du travail, les conditions
dans lesquelles sont déposées, publiées et traduites les conventions
collectives, ainsi que les conditions dans lesquelles s'effectuent les
adhésions prévues au dernier paragraphe de l'article précédent. Ces
arrêtés seront soumis à l'approbation du ministre de la France
d'outre-mer.

2° alinéa. conforme.

Nous avons cru devoir supprimer l'avis de l'assemblée représen
tative. Il nous a paru préférable sur ce terrain, de s'en tenir I
l'avis de la commission consultative du travail.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 68. — Sont soumises aux obligations de la convention collec
tive toutes personnes qui l'ont signée personnellement ou qui sont
membres des organisations signataires. La convention lie également
les organisations qui lui donnent leur adhésion ainsi que tous cern
qui, à un moment quelconque, deviennent membres de ces orga
nisations.

Lorsque l'employeur est lié par les clauses de la convention collec
tive du travail, ces clauses s'appliquent aux contrats de travail
conclus avec lui.

Dans tout établissement compris dans le champ d'application
d'une convention collective, les dispositions de cette convention
s'imposent, sauf dispositions plus favorables, aux rapports nés des
contrats individuels ou d'équipe.

Section II. — Des conventions collectives susceptib'es d'être étendues
et de la procédure d'extension.

Art. G9. — A la demande de l'une des organisations syndicales
d'employeurs ou de travailleurs intéressées, considérées gitnme les
plus représentatives, ou de sa propre initiative, le chef du territoire
ou du groupe de territoires provoque la réunion d'une commission
mixte en vue de la conclusion d'une convention collective de travail
ayant pour objet de régler les rapports entre employeurs et tra
vailleurs d'une branche d'activité déterminée sur le plan fédéral,
territorial, régional ou local.

Un arrêté du chef du territoire ou du groupe de territoires détef
mine la composition de cette commission mixte qui comprends
en nombre égal, d'une part, des représentants des organisation)
syndicales les plus représentatives des travailleurs, d'autre part, W
représentants des organisations syndicales les plus représentative!
d'employeurs ou, à défaut de celles-ci, des employeurs.

Des conventions annexes pourront être conclues pour chacune
principales catégories professionnelles; elles contiendront les condi
tions particulières du travail à ces catégories et seront discutées
par les représentants des organisations syndicales les plus représen
tatives des catégories intéressées.

Le caractère représentatif d'un syndicat ou d'un groupement
fessionnel est déterminé par le chef du territoire ou du group®
de territoires qui réunira tous éléments d'appréciation et prendra
l'avis de l'inspection du travail.
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Les éléments d'appréciation comprendront notamment: les efrec-
lifi ; l'indépendance ; les cotisations; l'expérience du syndicat, l éten
due et la nature de son activité.

La décision du chef de territoire est susceptible, le cas échéant,
de recours dans un délai de quinze jours devant le chef du groupe
de territoires. Les décisions prises en tous les cas par le chef
du groupe de territoires, ou par le chef d'un territoire non groupé
ou sous tutelle peuvent être déférées dans les mêmes délais, devant
le ministre de la France d'outre-mer.

Le dossier fourni par le chef du territoire ou du groupe de ter
ritoires devra comprendre tous éléments d'appréciation recueillis
et l'avis di l'inspecteur du travail. , ,

Les dispositions qui précèdent ne pourront être interprétées comme
autorisant l'administration à prendre connaissance des registres
d'inscription des adhérents et des livres de trésorerie du syndicat.

Si une commission mixte n'arrive pas à se mettre d'accord sur
une ou plusieurs des dispositions à introduire dans la convention,
l'inspection du travail doit, à la demande de l'une des parties, Inter
venir pour faciliter la réalisation de cet accord.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 68. — Conforme.

Section IL — Des conventions collectives susceptibles d'être étendues
et de la procédure d'extension.

Art. 69. — t«r , 2«, 3a , 4", 5», 0® et 7e alinéas: conformes. , '
8 S alinéa: disjoint.
y alinéa: conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis:
Art. 03. — Conforme.

Section II. — Des conventions collectives susceptibles d'être étendues
et de la procédure d'extension.

Art. 69. — A la demande de l'une des organisations syndicales
à caractère fédéral ou territorial d'employeurs ou de salariés inté
ressées, considérées comme les plus représentatives ou de sa propre
initiative, le chef du territoire ou du groupe de territoires peut
provoquer la réunion d'une commission mixte en vue de la conclu
sion d'une convention collective de travail ayant pour objet de
régler les rapports entre employeurs et salariés d'une branche d'ac
tivité déterminée sur le plan fédéral, territorial, régional ou local.

L'n arrêté du chef de territoire ou du groupe de territoires déter
minera la composition de celte commission mixte qui comprendra
m nombre égal des représentants des organisations syndicales d'em
ployeurs et de salariés les plus représentatives de la fédération,
du territoire, de la région ou du lieu considéré. A défaut d'organi
sations patronales, dei employeurs pourront être désignés.

3° alinéa: conforme. .

Le caractère représentatif d'un syndicat ou d'un groupement pro
fessionnel est déterminé par le chef du territoire ou du groupe
cie territoires qui réunira tous éléments d'appréciation et prendra
l'avis de l'inspection du travail.

Les éléments d'appréciation comprendront notamment: les effec
tifs; l'indépendance; les cotisations; l'expérience et l'ancienneté
du syndicat, l'étendue et la nature de son activité.

La décision du chef du territoire est susceptible, le cas échéant,
de recours dans un délai de quinze jours devant le chef du groupe
<le territoires. Les décisions prises par le chef du groupe de terri
toires, ou par le chef d'un territoire non groupé ou sous tutelle,
peuvent être déférées, dans les mêmes délais, devant le ministres
de la France d'outre-mer.

7 B alinéa: conforme:

'8e alinéa: disjoint.
9° alinéa: conforme.

Alinéa premier. — Nous en arrivons, avec l'article 09, à la ques
tion de l'extension des conventions collectives. 11 semble que cet
article, dans la rédaction de l'Assemblée nationale, soit la repro
duction de l'ancien article 31 ta du livre 1er du code du travail
métropolitain. Mais cet article a été abrogé et remplacé par un
nouvel article 31 / (loi du 11 lévrier 19Û0 sur les conventions
collectives).

D'après cet article, seule une organisation syndicale ii caractère
national peut demander l'extension de la convention sur l'ensemble
l'u territoire. Cela se comprend, car celte demande va provoquer
la réunion d'une commission mixte d'employeurs et d'employés.
I! est bien évident que pour une extension de cet ordre, il faudra
que se trouvent, côte à côte, des représentants des organisations
les plus représentatives sur le plan le plus élevé.

Nous avons modifié le premier alinéa en ce sens que l'extension
ne pourra être demandée que par une organisation égale ou supé
rieure aux territoires sur lesquels l'extension est envisagée. Une
organisation locale ne pourra demander l'extension sur le territoire
d'une fédération. Par contre, une organisation régionale pourra
demander l'extension sur le territoire composant la région.

Prenant toujours pour guide l'article 31 f, nous avons énoncé
que le chef de territoire pourrait et non pas devrait provoquer la
réunion de la commission mixte.

Alinéas 2, 3, 4, 5. — Le caractère représentatif du syndicat ou
du groupement professionnel a été déterminé par le chef du terri
toire ou du groupe de territoires. On sait l'importance qu'a cette
décision, puisque c'est elle qui va provoquer le choix des parties
à mettre en cause.

La loi fixe les éléments d'appréciation qui devront guider la
décision du chef de territoire ou du chef de groupe. Ce sont, notam
ment, les effeclifs, l'indépendance, les cotisations, l'expérience du
syndicat, l'étendue de l'activité.

Votre commission a ajouté à ces éléments « l'ancienneté ».
On nous a objecté qu'outre-mer, les syndicats n'existaient que

depuis peu de temps. Mais nous ne légiférons pas seulement pour
le moment présent, mais aussi pour l'avenir. L'n jour viendra où
l'ancienneté pourra être un élément d'appréciation important.

A l'alinéa 6, les mots: « les décisions prises dans tous les cas »,
par le chef de groupe, pourront être déférées devant le ministre
de la France d'outre-mer, nous ont paru ambigus. Cela veut-il
dire que toutes décisions prises par ce fonctionnaire et relatives à
l'application du code, pourront faire l'objet d'un recours (hiérar
chique au ministre. Ce serait énoncer une règle générale dépas
sant de beaucoup l'objet même de l'article en cause. Au surplus,
c'est le droit commun administratif et cela va de soi.

Nous croyons qu'il faut plutôt comprendre l'énoncé d'un. recours
particulier relatif à la décision prise par le chef de groupe à propos du
caractère représentatif. S'il. est bien ainsi, les mots « dans tous le»
cas » doivent être supprimés.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Art. 70. — Les conventions collectives visées par la présente

section comprennent obligatoirement les dispositions concernant:
1» Le libre exercice du droit syndical et la liberté d'opinion des

travailleurs ;
2° Les salaires applicables par catégories professionnelles et éven

tuellement par .régions;
3» Les modalités d'exécution et les taux des heures supplémen

taires du travail de nuit et des jours non ouvrables;
4° La durée de la période d'essai et celle du préavis;
5° Les délégués du personnel;
6° Les dispositions concernant la procédure de récision, modifi

cation et dénonciation de tout ou partie de la convention collective; ;
7° Les modalités d'application du principe: « à travail égal, salaire

égal » pour les femmes et les jeunes;
8° Les congés payés.
Elles peuvent également contenir. sans que cette énumération soit

limitative :

1° Les primes d'ancienneté et d'assiduité;
2» L'indemnité pour frais professionnels et assimilés;
3° Les indemnités de déplacement;
4° Quand il y a lieu, l'indemnité nrévue à l'article 90;
5° Les primes de panier pour les travailleurs devant prendre leur

repas sur le lieu du travail;
0° Les conditions générales de la rémunération au rendement

chaque fois qu'un tel mode de rémunération sera reconnu possible;
7° La majoration pour travaux pénibles, dangereux, insalubres;
8° Les conditions d'embauchage et de licenciement des travail

leurs, sans que les dispositions prévues puissent porter atteinte au
libre choix du syndicat par le travailleur;

9° Quand il y a lieu, l'organisation et le fonctionnement de
l'apprentissage et de la formation professionnelle dans le cadre de
la branche d'activité considérée;

10° Les conditions particulières de travail des femmes et des jeunes
dans certaines entreprises se trouvant dans le champ d'application
de la convention;

11® Quand il y a lieu, les modalités de constitution d'un caution*
nement visé au chapitre V du présent litre;

12» L'emploi à temps réduit de certaines catégories de personnel
et leurs conditions de rémunération;

13° L'organisation et le financement des services sociaux et
médico-sociaux;

14» Les conditions particulières du travail: travaux par roulement;
travaux durant le repos hebdomadaire et durant les jours fériés;

15° Les procédures conventionnelles d'arbitrage suivant lesquelles
seront ou pourront être réglés les conflits collectifs de travail sus
ceptibles de survenir entre les employeurs et les travailleurs liés
par la convention.

Des décrets du Président de la République, pris sur proposition
du ministre de la France d'outre-mer, pourront, pour chaque terri
toire, après avis du chef de territoire, rendre obligatoires les dispo
sitions facultatives reconnues utiles.

Texte proposé par votre commission de la France d'oulrc-mer
saisie au fond:

Art. 70. — 1OT alinéa, 1er au C» paragraphes: conformes.
7« paragraphe: disjoint.
8* paragraphe : conforme.
2« alinéa, lor au 9° paragraphes: conformes.
10° Les conditions particulières de travail des femmes et des jeunes

dans certaines entreprises se trouvant dans le champ d'application
de la convention en vertu du principe « à travail égal, salaire
égal ».

11« et 12e paragraphes: conformes.
13« et 14« paragraphes: disjoints.
l") a paragraphe : conforme.
3" alinéa: disjoint.
Les parties auront la faculté de s'en remettre aux dispositions

réglementaires pour les clauses déjà traitées par les lois et règle-i
menls. x

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour!
avis.

Art. 70. — 1« alinéa, 1« au 6» paragraphes: conformes.
Rétablir pour le paragraphe 7° le texte de l'Assemblée nationale

ainsi conçu:

« 7° Les modalités d'application du principe « à travail égal, salaire,
égal » pour les femmes et les jeunes ».

8° paragraphe : conforme.
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Introduire un paragraphe 9" ainsi rédigé:
« Les conditions particulières du travail des femmes et des jeunes

dans les entreprises vM-os par la convention ».
2® alinéa, 1er au <J» paragraphes : conformes. . .
Supprimer au paragraphe 10° les mots: « en \ertu du principe,

IL travail égal. salaire' égal »:
41® et 12® paragraphes: conformes.
Rétablir les paragraphes 13« et 1-i® ainsi conçus:
« 13° L'organisation et la gestion des services sociaux et médico-

sociaux;
« 14» Les conditions particulières du travail: travaux par rou

lement, travaux durant le repos hebdomadaire et durant les jours
lériés ».

dû» paragraphe: conforme,
3° alinéa: disjoint.
4® alinéa: disjoint.

Cet article détermine les dispositions que les conventions collec
tives doivent comprendre.'

Parmi les premières obligations, nous avons rétabli le 7°: les
modalités d'application du principe « à travail égal, salaire égal »,
pour les lemmes et les jeunes et parmi les secondes facultatives;
le 13° » c'est-à-dire l'organisation et la gestion des services médicaux
et sociaux — le financement est l 'affaire de l'employeur, il ne regarde
que Lui » — et le 14®: les conditions particulières du travail « travail
par roulement, travail durant io repos hebdomadaire et durant les
jours fériés ».

Le dernier alinéa est supprimé. Il est bien évident que les parties
peuvent toujours introduire dans ra contrat les clauses qui leur
conviennent à condition qu'elles respectent la législation et la régle
mentation en vigueur.

Texte votée par l'Assemblée nationale:
Art. 71. — rtans le cas où une convention collective concernant

ame branche d'activité déterminée a été conclue sur le plan fédéral,
territorial ou régional, les conventions collectives adaptent cette
convention ou certaine de ses dispositions aux conditions particu
lières de travail existant dans le plan inférieur': territorial, régional
ou local.

Elles peuvent prévoir les dispositions nouvelles et des clauses
plus favorables aux travailleurs.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 71. — 1 er alinéa: conforme,
2e alinéa: disjoint.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis:
Art. 71. — 1 er alinéa: conforme.
Elles peuvent également prévoir des dispositions nouvelles et des

clauses plus favorables aux salariés.
Noos proposons de rétablir le deuxième alinéa qui reprend mot

pour mot l'article 31 i), du livre Ier du code du travail métropolitain.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 72. — A la demande de l'une des organisations syndicales

les plus représentatives ou à l'initiative du chef de territoire ou du
groupe de territoires, les dispositions des conventions collectives
répondant aux conditions déterminées par la présente section
peuvent être rendues obligatoires pour tous les employeurs et tra
vailleurs compris dans le champ d'application professionnel et terri
torial de la convention, par arrêté du chef de territoire ou du
groupe de territoires, pris après avis conforme de la commission
consultative du travail.

Cette extension des effets et des sanctions de la convention
collective se fera pour la durée et aux conditions prévUes par ladite
convention.

Toutefois, le chef du territoire on du groupe de territoires peut
exclure de l'extension, après avis motivé de la commission consul
tative du travail, les dispositions qui seraient en contradiction avec
les textes législatifs ou réglementaires en vigueur et les clauses
qui, pouvant être distraites de la convention sans en modifier
l'économie, ne répondraient pas il la situation de la branche d'acti-
yité dans le champ d'application territorial considéré.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond :

Art. 72. — A la demande de l'une des organisations syndicales
les plus représentatives ou à l'initiative du chef de territoire ou du
groupe de territoires, les dispositions des conventions collectives
répondant aux conditions déterminées à l'article 70 peuvent être
rendues obligatoires pour tous les employeurs et salariés compris
dans le champ d'application professionnel et territorial de la conven
tion, par arrêté du chef de territoire ou du groupe de territoires,
pris après avis motivé de la commission consultative du travail.

Peuvent être également étendues par la même procédure les
conventions collectives conclues dans les conditions prévues à
l'article 69 et qui ont pour objet, soit de déterminer les salaires
pour une profession et une région données, soit de déterminer sur
un plan professionnel ou interprofessionnel et pour une région
donnée, un point important des rapports de travail tel que l'appren
tissage, Jà formation professionnelle ou les voyages.

2e alinéa: conforme.

Toutefois, le chef du territoire ou du groupe de territoires peut
exclure de l'extension, après avis motivé de la commission consul
tative du travail, les dispositions qui seraient en contradiction avec
les textes législatifs ou réglementaires en vigueur et les clauses
qui, pouvant être distraites de la convention sans en modifier
l économie, ne répondraient pas h la situation de la branche d'acti
vité dans le champ d'application considéré..

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 72. — Conforme.
2e alinéa: disjoint.
3e alinéa: coulonne.
Toutefois le chef du territoire ou du groupe de territoires doit

exclure de ' l'extcn«ion, après avis motivé de la commission consul
tative du travail, les dispositions qui seraient en contradiction a\ee-
les textes législatifs ou réglementaires en vigueur. Il peut, dans les
mêmes condition?, sans modifier l'économie de la convention,
exclure de celle-ci les clauses qui ne répondraient pas a la situation
de la branche d'activvi dans le champ d'application considéré.

Deux observations à propos de cet article.
L'alinéa 2 prévoit que pourront être étendues les conventions

collectives ayant pour objet de déterminer soit des salaires, soit
« un point important » des rapports de travail, tel que appicntissj 0 e,
formation professionnelle, eic. •• .

Cetle disposition est en contradiction absolue avec l article 70
et avec la définition môma de la convention collective.La convenlion
collective est de par sa nature un règlement générai du travail, .ans
insister sur ce qu'a de vague « un point important tel que », on ne
peut concevoir une convention collective n ayant pour objet que tes
salaires, que l'apprentissage, etc. •

La convention collective, nous le rappelons,comprend
rement un certain nombre de dispositions énumérées par 1 article

On conçoit mal, en ce qui concerne le dernier alinéa que suit
laissée au'chet du territoire la simple faculté d exclure de la conven
tion les dispositions en contradiction avec les textes legislatns ou
réglementaires en vigueur. Ce doit être une obligation.

Toutefois, comme la question de savoir si certaines clauses sont
ou non en contradiction avec la loi ou les règlements, peut être
délicate à apprécier, il n'est pas inutile, qu'avant de prendre uns
décision, il .sollicite l'avis de la commission consultative du travail.

C'est également apiviS avoir pris cet avis qu'il pourrait au cas ou
telle cm telle clause ne répondrait pas à la situation considérée,
l'exclure de la convention.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 73.— L'arrêté prévu à l'article précédent cessera d'avoir effet

lorsque la convention collective aura cessé d'être en vigueur entre
les parties par suite de sa dtnoncialion ou de son non-icnouvelieiitMit

Le chef du territoire ou du groupe de territoires pourra, après
avis motivé de Jà commission consultative du travail, à la demande
de l'une des parties signataires ou de sa propre initiative, rapporter
l'arrêté en vue de mettre fin à l'extension de la convention collec
tive, ou de certaines de ses dispositions, lorsqu'il apparaîtra que la
convention, ou les dispositions considérées, ne répondent plus à
la situation de la branche d'activité dans le champ territorial consi

déré

Art. 74. — Un arrêté du chef de territoire ou. du groupe de terri
toires, pris après avis de la commission consultative du travail
peut, à défaut ou en attendant l'établissement d'une convention
collective, réglementer les conditions du travail pour une profession
déterminée en s'inspirant des conventions collectives qui pourraient
exister dans l'Union française.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-nief
saisie au fond:

Art. 73. — Conforme
Art. 74. — Lorqu'il aura été impossible, notamment en raison da

l'insuffisance de la représentation syndicale, de conclure une conven
tion collective pour une profession et un territoire déterminés, un
arrêté du chef du territoire pourra réglementer pour une profession
et une région déterminées un ou plusieurs des points importants
des rapports de travail tels qu'ils sont prévus aux titres lit, IV et V,
du présent code.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 73. — 1er alinéa: conforme.
2e alinéa: conforme à. l'exception du mot « territorial > (in fine)]

qui doit être remplacé par le suivant « d'application ».
Art. 74. — Un arrêté du chef du territoire ou du groupe de terri

toires, pris après avis de la commission consultative du travail peut
à défaut ou en attendant l'établissement d'une convention collec
tive, réglementer les conditions du travail pour une profession déter
minée. Cet arrêté sera soumis à l'approbation du ministre de la
France d'outre-mer

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, les merle : « point impor
tant » sont trop vagues et peuvent prêter à contestation. Nous pen
sons qu'il faut laisser au chef du territoire une très grande latitude;
mais élant donné les pouvoirs considérables qui lui sont conférés
(ceux de réglementer les conditions du travail pour une profession'
déterminée), sa décision devra être soumise à l'approbation d4
ministre de la France d'outre-mer.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 73. — L'arrêté prévu i l'article 72 et au deuxième alinéa de

l'article 73 devra être précédé d'un avis relatif à l'extension ou au
retrait envisagé, invitant les organisations professionnelles et toutes
personnes intéressées à faire connaître leurs observations et a vit
dans un délai de quinze jours.

On arrêté du chef du territoire ou du groupe de territoires déter
mine les modalités que doivent revêtir les mesures précédentes en
s'inspirant des dispositions prévues à l'article 07,

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond: ,

Art. 75. — L'arrêté prévu à l'article 72 et au deuxième alinéa do
l'article 73 devra être précédé d'un avis relatif à l'extension on au
retrait envisagé, invitant les organisations professionnelles et Joutei.
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personnes intéressées à faire connaître leurs observations et avis
dans un délai de trente jours.

2» alinéa: conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
a vis :

Art. 75. — Tout arrêté d'extension ou de retrait d'extension devra
être précédé d'une consultation des organisations professionnelles
et de toutes personnes intéressées qui devront faire connaître leurs
observations dans un délai de trente jours.

Un arrêté du chef du territoire ou du groupe de territoires déter
miner! les modalités de cette consultation.

Aucune modification de fond mais de rédaction.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Section 111. — Des accords collectifs d'établissements.

Art. 76. — Des accords concernant un ou plusieurs établissements
déterminés peuvent être conclus entre d'une part, un employeur
ou un groupement d'employé uns et, d'autre part, des représentants
des syndicats les plus représentatifs du personnel de l'établissement
ou des établissements intéressés.

Les accords d'établissements ont pour objet d'adapter aux condi
tions particulières de l'établissement ou des établissements consi
dérés les dispositions des conventions collectives fédérales, terri
toriales, régionales ou locales, et notamment les conditions d'attri
bution et le mode de calcul de la rémunération au rendement, et
des primes à la production individuelle et collective et des primes
à la productivité.

lis peuvent prévoir des dispositions nouvelles et des clauses plus
favorables aux travailleurs.

A défaut de conventions collectives fédérales, territoriales, régio
nales ou locales, les accords d'établissements ne peuvent porter
que sur la fixation des salaires et des accessoires de salaires.

Les dispositions des articles 66, 07, 06 s'appliquent aux accords
prévus au présent article.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Section III. — Des accords collectifs d'établissements.

Art. 76. — 1» 26 alinéa:' conformes.
3° alinéa: disjoint.
4° et 5» alinéa: conformes.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Section III. — Des accords collectifs d'établissements.

Art. 76. — 1er , 2« alinéa: conformes.
«établir dans le 3° alinéa le texte de l'Assemblée nationale.

•i» et 5 e alinéa: conformes.
Nous avons rétabli le troisième alinéa du texte de l'Assemblée

nationale pour les raisons déjà exposées sous l'article 71,

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Section IV. — Des conventions collectives dans les services,
entreprises et établissements publics.

Art. 77. — Lorsque le personnel des services, entreprises et éta
blissements publics n'est pas soumis à un statut législatif ou régle
mentaire particulier, des conventions collectives peuvent être con
clues conformément aux dispositions du présent chapitre.

Art. 73 — Lorsqu'une convention collective fait l'objet d'un
arrôté portant extension, pris en application de l'article 72, elle est,
en l'absence de dispositions contraires, applicable aux services,
entreprises et établissements publics visés par la présente section
qui, en raison de leur nature et- de leur activité, se trouvent placés
dans son champ d'application.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Section IV. — Des conventions collectives dans les services,
entreprises et établissements publics.

Art. 77. — Lorsqu'une convention collective fait l'objet d'un arrêté
d'extension, le chef de territoire pourra décider de l'appliquer en
tout ou pour certaines de ses parties au personnel des services
publics d'une activité analogue à celle des salariés visés par la
convention, lorsque ce personnel ne bénéficie pas d'un statut légal
ou réglementaire spécial.

Art. 78. — L'article 78 disparaît.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis:

Section IV. — Des conventions collectives dans les services,
entreprises et établissements publics.

Art. 77. — Lorsque le personnel des services, entreprises et établis
sements publics n'est pas soumis à un statut législatif ou réglemen
taire particulier, des conventions collectives peuvent être conclues
conformément aux dispositions du présent chapitre, sous réserve
de l'approbation du ministre de la France d'outre-mer.

Art. 73. — Lorsqu'une convention collective fait l'objet d'un arrêté
portant extension pris en application de l'article 72, elle est, en
l'absence de dispositions contraires et sous réserve de l'approbation
du ministre de la France d'outre-mer, applicable aux services, entre
prises et établissements publics visés par la présente section qui,
en raison de leur nature et de leur activité, se trouvent placés dans
son champ d'application.

Le texte de la commission de la France d'oulre-mer ne prévoit,
en ce qui concerne le personnel des services publics, l'application
d'une convention collective qu'au moment de son extension

Il n'y aurait, pour ce personnel, aucune possibilité de conclure
directement une convention collective, ce qui ne saurait se concevoir.

Le maintien du texte de la commission de la France d'outre-mer

présenterait un autre inconvénient: que peut-être l'activité « ana
logue » à celle d'autres salariés ?

Nous avons repris pour ces deux articles le texte de l'Assemibléa
nationale. Toutefois, comme il s'agit d'une question importante et
qui peut réagir sur. l'ensemble du territoire et même sur son budget,
nous avons estimé apportun de décider que ces conventions devront
être soumises à l'approbation du ministre de la France d'oulre-mer.

Texte vote' par l'Assemblée nationale:

Section V. — De l'exécution de la convention.

Art. 79. — Les groupements de travailleurs ou d'employeurs liés
par une convention collective ou un accord prévu à l'article 70 ci-
dessus sont tenus de ne rien faire qui soit de nature à en compro
mettre la loyale exécution. Ils ne sont garants de cette exécution
que dans la mesure déterminée par la convention.

Art. 80. — Les groupements capables d'ester en justice, liés par
une convention collective de travail ou l'accord prévu à l'article 76
ci-dessus peuvent en leur nom propre intenter une action en dom
mages-intérêts à tous autres groupements, à leurs propres membres
ou à toutes personnes liées par la convention ou l'accord qui en
violeraient les engagements contractés.

Art. 61. — Les personnes liées par une convention collective on
l'accord prévu h l'article 70 ci-dessus peuvent intenter une action en
dommages-intérêts aux autres personnes ou aux groupements liés
par la convention qui violeraient à leur égard des engagements con
tractés.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond :

Section V. — De l'exécution de la convention.

Art. 79. —. Conforme. .
Art. 80. — Conforme.
Art. 81. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Section V. — De l'exécution de la convention.

Art. 79. — Conforme.

Art. 80. — Conforme, sauf la suppression du mot « en », in fine.
Art. 81. — Les personnes liées par une convention collective ou

l'accord prévu à l'article 76 ci-dessus peuvent intenter une action
en dommages-intérêts aux autres personnes ou aux groupements liés
par la convention ou l'accord qui violeraient à leur égard des enga«
gements contractés.

Art. 82. — Les groupements capables d'ester en justice qui sont
liés par la convention collective ou l'accord prévu à l'article 76 ci-
dessus peuvent exercer toutes les actions qui naissent de cette con
vention ou de cet accord en faveur de leurs membres, fans avoir k
justifier d'un mandat de l'intéresé, pourvu que celui-ci ait été averti
et n'ait pas déclaré s'y opposer. L'intéressé peut toujours intervenir
à l'instance engagée par le groupement.

Lorsqu'une action née de la convention collective ou de l'accord es{
intentée soit par une personne, soit par un groupement, tout grou
pement capable d'ester en justice, dont les membres sont liés par
la convention ou l'accord, peut toujours intervenir 4 l'instance en sa- .
gee à raison de l'intérêt collectif que la solution du litige peut pré
senter pour ses membres.

CHAPITRE V

Du cautionnement.

Art. 83. — Tout chef d'entreprise qui se fait remettre par un tra
vailleur un cautionnement en numéraire ou en titres doit en délivrer
récépissé et le mentionner en détail sur le registre d'employeur
prévu à l'article 104.

Art. 85, — Tout cautionnement doit être mis en dépôt dans le délai
d'un mois à dater de sa réception par l'employeur. Mention du cam
tionnement et de son dépôt est faite sur le registre de l'employeur
et justifiée par un certificat de dépôt à la disposition de l'inspection
du travail et des affaires sociales.

Le chef de groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous
tutelle fixe par arrêté les modalités de ce dépôt ainsi que la liste des
caisses publiques et des banques habilitées à le recevoir. Les caisses
d'épargne doivent accepter ce dépôt et délivrer un livret spécial' dis
tinct de celui que le travailleur pourrait posséder déjà ou acquériç
ultérieurement.

Art. 82. — Conforme.

CHAPITRE V

Du cautionnement,

Art. 83. — Conforme.
Art. 84. — Conforme.
Art. 82. — Conforme.

CHAPITRE V

Du cautionnement.

Art. S3. — Conforme.

Art. 84. — Conforme, si ce n'est la suppression au premier alinéa
in line des mots: « et des affaires sociales ».
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Nous avons adopté les ai! icles 80, SI, 82, 83 et 84 sous réserve
de quelques modifications rédactionnelles.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. si-. - Le retrait (le tout ou partie du dépôt ne peut être

elfe tué que sous le double consentement de l'employeur et du
salarié ou sous ce'ui fie l'un d'eux habililé \ cet effet par une
dé'W'on de la juridiction compétente. Le consentement est mani
festé par la signature de l'intéressé.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au lund:

Art. So. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis.

Art.8n. — Supprimer la deuxième phrase ainsi conçue:
« Le consentement est inanité «lé par la signature de l'intéressé. »
Vol ri commission de la justice vous propose de supprimer la

dernière phrase. Il n'y a pas .le raison pour qu'en cette matière
les modes de manifestation du consentement ne soient pas ceux
du droit commun.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 86. — L'affectation du livret ou du dépôt au cautionnement

de rintéro-Sd entraine privilège sur les sommes déposées au pro
fit de l'employeur et à l'égard des tiers qui formeraient des saisies-
arrêts aux mains de ce dernier. Toute saisie-arrêt formée entre
les mains de l'administration de l a caisse publique ou de la ban
que est nulle de plein droit.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 85. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis.

Art. 8G. — Conforme.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

TlTltrc IV

Du salaire.

CiHirniK ler

De la ûitei mina! ion du salaire.

Art. 87. — A conditions égales de travail, de qualification pro
fessionnelle et de rendement, le salaire est écai pour tous les
travailleurs quels que soient leur orivine, leur sexe et leur statut
dans les conditions prévues au présent titre.

Art 88. — Jians le cas où le travailleur permanent, qui n'est
pas originaire du lieu d'emploi et n'y a pas sa résidence habituelle,
ne peut par ses propres moyens se procurer un logement suffi
sant pour lui et sa famille l'employeur est tenu de le lui assurer
dans les conditions prévues au présent titre.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond :

TITRE IV

Du salaire.

CHAPITRE Ifr

De la détermination du salaire.

Art. 87. — Conforme.
Art. 88. — En dehors des centres urbains, dans le cas où le

salarié permanent qui n'est pas originaire du lieu d'emploi et
n'y a pas sa résidence habituelle, ne peut, par ses propres moyens,
se procurer un logement suffisant pour lui et sa famille, l'em
ployeur est tenu de le lui assurer dans les conditions prévues au
présent titre. La famille comprend le conjoint du salarié et ses
enfants mineurs vivant habituellement sous son toit.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis.

TITRE IV

Du salaire.

CHAPITRE Ier

De la détermination du salaire.

Art. 87. — Conforme.

Art. 88. — Dans le cas ofi le salarié qui n'est pas originaire
du lieu d'emploi et n'y a pas sa résidence habituelle, ne peut,
par ses propres moyens, se procurer un logement suffisant pour
lui, son conjoint et ses emfants mineurs vivant habituellement avec
lui, l'employeur est tenu de le lui assurer dans les conditions pré
vues à l'article 91.

11 nous a paru qu'il était difficile de faire une distinction entre
les salariés urbains et les salariés ruraux, alors que surtout, c'est
en ville que sévit plus cruellement la crise du logement.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 89. — Pans le cas où le travailleur ne peut, par ses pro

pres moyens, obtenir, pour lui, et sa famille, un ravitaillement

régulier en denrées alimentaires de première nécessité, 1 employeur
est tenu de le lui assurer dans les conditions prévues au présent
titre.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au find:

Art. 8). — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avi«.

Art 89. — Pans le cas où le salarié ne peut, par ses propres
moyens, obtenir pour ini, son conjoint et ses enfants mineurs
vivant habiluellemi nt avec lui, un ravitaillement régulier en don-
r'es alimentaires de première nécessité, l'employeur est tenu de
le lui assurer dans les conditions prévues à l'article 01.

Au lieu du mot « famille », nous croyons plus opportun («
reprendre les termes de l'article précèdent.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
A r t.90.— Lorsque les conditions climatiques de la région du

lieu d'emploi diffèrent de celles caractérisant la résidence habi
tuelle d'un travailleur, et lorsqu'il résultera pour ce dernier des
suiétions particulières du fait de son éloignement du lieu 'e sa
res ;dence habituelle au lieu de l'emploi, le travailleur recevra une
indemnité destinée Ji le dédommager des dépenses et risques sup-
plémenluires auxquels l'exposent sa venue et son séjour au lieu
d'emploi. . ,

Une indemnité sera allouée au salarié s'il est astreint par des
obligations professionnelles à un déplacement du lieu d emploi <t
sa résidence habituelle. .

Les indemnités applicables sont fixées par convention collective
ou.à défaut, par le contrat individuel.

Des arrêtés du chef de territoire ou groupe de territoires devront
prévoir le taux minimum de cette indemnité

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 90. — l rr alinéa: conforme.
Une indemnité sera allouée au salarié s'il est astreint à un dépla

cement du lieu d'engagement au lieu de l'emploi.
Les indemnités applicables sont fixées par convention collective

ou par le contrat individnel. A défaut de convention collective, des
arrêtés du chef de groupe de territoires, de territoire non groupé
ou sous t u ! e ll e pris après avis de la commission consultative (lu
trav il, fixent les taux minima de ces indemnités suivant les zones
géographiuiies. Hors 'e la limite du groupe des territoires, du
territoire non groupé ou sous 1 u le lie, ces taux sont fixés par arrt'IS
du ministre de la France d'outre-mer, après avis du chef de
territoire et du conseil supérieur du travail.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. D0. — Lorsque les conditions climatiques de la région du
lieu À emploi di Itèrent de celles ' caractérisant la résidence habi
tuelle d'un nlarié, et lorsqu'il résulter^ pour ce dernier des
sujétions particulières du fait de son éloignement de sa résidence
habilueile au lieu de l'emploi, le salarié recevra une indemnité
d'éloiynement.

Une indemnité sera allouée s'il est astreint à un déplacement
du lieu de son habitation au lieu de l'emploi.

Les indemnités applicables sont fixées par convention collective
ou par le contrat individuel. A défaut de convention collective, ées
arrêtés du chef de groupe de territoires, de territoire non groupé
ou sous tutelle pris après avis de la commission consultative iln
travail. fixent les taux minima de ces indemnités. Hors de la limite
du groupe des territoires, du territoire non groupé ou sous tutelle,
ces taux sont fixes par arrêté du ministre de la France d'outre-mer,
apes avis du chef rie territoire et du conseil supérieur du travail.

Cet article prévoit l'octroi de deux indemnités ditférentes :
i» Une indemnité d'éloignement tenant compte des conditions

climatiques du lieu du travail, conditions qui ne sont pas celles
de la résidence habituelle du salarié.

Il ne faut donc pas parler « de la venue » du salarié (nous
aurons du reste à revoir la question lorsqu'il s'agira de voyage et
de déplacement! mais seulement ''éloignement;

2° Une indemnité de déplacement si le salarié n'habite pas le
lieu du travail. Nous avons adopte sur ce dernier point une rédac
tion plus claire et plus précise.

Texte voté par lAssemblée nationale:
Art. 91. — 1° Des arrêtés du chef de territoire pris après avis

de la commission- consultative du travail, fixent:
Les zones de salaires et les salaires minima interprofessionnels

garantis ;
Les cas dans lesauels le logement doit être fourni, sa valecr

maxima de remboursement, et les conditions auxquelles il «M
répondre, notamment au regard de l'hygiène et pour assurer lu
protection des femmes et jeunes filles ne vivant pas en famille;

Les régions et les catégories de travailleurs pour lesquelles fît
obligatoire la fourniture d'une ration journalière de vivres, la valeur
maxima de remboursement de celle-ci, le détail en nature et en
poids des denrées alimentaires de première nécessité la composant,
les conditions de sa fourniture, notamment par la mise en culture
de terrains réservés à cet effet;

Les cas dans lesquels doivent être concédées d'autres fournil très
que celles visées aux articles 88 et 89, les modalités de leur allri-
builion et les taux maxima de remboursement;

Éventuellement, les modalités d'attribution d'avantages en nature,
notamment de terrains de oclture.

\ défaut de conventions collectives ou dans leur silence:
Les salaires minima correspondants par catégorie professionnelle.!
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Les taux minima des heures supplémentaires et du travail de nuit
ou des jours non ouvrables; t .

Kventuellement les primes d'ancienneté et d'assiduito ;
2» Des arrêtes du chef de groupe de territoires^ de territoire non

groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission consultative
du travail, fixent, conformément aux dispositions de l article précè
dent, les taux minima des indemnités prévues au même article;

3° Hors de la limite du groupe de territoires, du territoire non
groupe ou sous tu ! élie, ces taux sont fixés par arrêté du ministre
de i\ France d'outre-mer, après avis du élie! du territoire et du
conseil supérieur du travail.

Texte propoé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond :

Art. 91. Conforme, sauf 2« et 3e paragraphes: disjoints.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis:
Art. 91. — t° Des arrêtés du chef de lenitoire, pris après avis de

Jà commission consultative du travail, fixent, en fonction des usages
et coutumes:

Les zones de salaires et les salaires minima interprofessionnels
garantis;

I. "s catégories de salariés auxquels le logement doit être fourni, par
application de l'ariicie Ss*, sa valeur de remboursement et les condi
tions auxquelles il doit répondre, notamment, au regard de l'hygiène
et pour assurer la protection des femmes et jeunes tilles ne vivant
pas en famille;

Les régions et les catégories de salariés pour lesquelles est obliga
toire, par application de l'article 8:), la fourniture d'une ration journa
lière de vivres...

(Le reste sans changement), sauf 2e et 3e paragraphes: disjoints.
Ot article est important, puisqu'il donne au chef du territoire

pouvoir de fixer, par arrêté, les zones de salaires et de déterminer
les catégorie- de salariés à qui le logement et la fourniture d'une
Ta lion journalière de vivres devront être concédés.

1! nous a paru indispensable d'affirmer que ces arrêtés devront
être T ' j- i s en « fonction <ios usages et des coutumes ».

Nous avons cru, d'autre part. qu'il était préférable de parler,
dans tous les alinéas, des catégories de salariés.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
A rt. 92. —
Art. 93. — La léinuneration d'un travail à la tâche ou aux

pièces doit Cire calculée de telle sorte qu'elle procure au travail
leur de capacité moyenne et travaillant normalement un salaire
au inoins égal à celui du salarié rémunéré au temps, effectuant un
travail analogue.

Aucun salaire n'est dfl en cas d'absence, en dehors des cas
prévus par la réglementation et sauf accord entre les parties
intéressées.

Art. ai. — Les taux minima de salaires ainsi que les conditions
de rémunération du travail à la tAehe ou aux pièces, sont affichés
aux bureaux des employeurs et sur les lieux de paye du personnel.

Art. 9r. — Lorsque la rémunération des services est constituée,
en tolaliti: ou en partie, par des commissions ou des primes,
indemnités et prestations diverses, dans la mesure où celles-ci
ne constituent pas un remboursement de frais, il en est tenu
compte pour le calcul de la rémunération pendant la durée du
coiiL'é payé, des indemnités de préavis, des dommages-intérêts.

Le montant h prendre en considération il ce titre est la moyenne
mensuelle des éléments visés au paragraphe précédent.

Toutefois, la période sur laquelle s'effectue ce calcul n'excédera
pas les douze mois de service ayant précédé la cessation du tra
vail.

CiAnrniE H

Du payement du salaire.

Section I. — Du mode de payement du salaire.

Art. nc. — Le salaire doit être payé en monnaie ayant cours
JO gal, nonobstant toute stipulation contraire.

Le pavement de tout ou partie du salaire en alcool ou en boissons
alcoolisées est formellement interdit.

l.e payement de tout ou partie du salaire en nature est égale
ment interdit, sous réserve, des dispositions du chapitre premier
du pr sent litre.

La paye est ifaile, sauf cas de force majeure, sur le lieu du
travail ou au I n-eau de l'employeur lorsqu'il est voisin du lieu
de travail. En aucun ras elle ne peut être faite dans un débit
de boissons ou dans un magasin de vente, sauf pour les travail
leurs qui y sont normalement occupés, ni le jour où le travailleur
a droit au repos.

Les travailleurs absents le jour de la paye peuvent retirer leur
Salaire a tout moment.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 92. — ,
Art. 9o. — Conforme.
Art. 91. — Conforme.

Art. 9">. — Lorsque la rémunération des services est constituée,
en totalité ou en partie, par des commissions ou des primes et
prélations diverses, ou des indemnités représentatives de ces pres
tations dans ta mesure où celles-ci ne constituent pas un rembour
sement de frais, il en est tenu compte pour le ca'cul de la rému
nération pendant la durée du congé payé, des indemnités de pré
avis, des dommages-intérêts

2e et 3° alinéas: conformes.

CHAPITRE II

Du payement du salaire.

Section I. Du mode de payement du salaire.

Art. 96. — Conforme, sauf dernier alinéa: disjoint.

Texte propose par votre commission de la justice saisie pour
avis :"

Art. 92. — «
Art. 93. — Conforme.

Art. 91. — Conforme.
Art. 95. — Conforme.

CHAPITRE II

Du payement du salaire.

Section I. — Du mode de payement du salaire.

Art 96. — Conforme, sauf dernier alinéa: disjoint.
Au lieu de supprimer le dernier alinéa de l'article 96, nous la

renvoyons, sous une forme différente, à l'article 97.
Il parait excessif d'exiger d'un employeur ou d'une entreprise qu'il

ait l toute heure du jour et de la nuit caisse ouverte. Le cas
d'absence du salarié le jour de la paye devra être réglé par le règle
ment intérieur de chaque entreprise.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 97. — A l'exception des professions pour lesquelles des usages

établis prévoient une périodicité de payement ditférente et qui seront
déteniynées par arrête du chef de territoire, pris après avis de la
commission consultative du travail, le salaire doit être pavé à inter
valles réguliers ne pouvant excéder quinze jours pour les travailleurs
engagés à la journée ou à la semaine et un mois pour les travailleurs
engagés à la quinzaine ou au mois.

Les" payeinents mensuels doivent être effectués au plus tard huit
jours après la fin du mois de travail qui donne droit au salaire.

Pour tout travail aux pièces ou au rendement dont l'exécution
doit durer plus d'une quinzaine, les dates de payement peuvent
être fixées de gré a gré, mais le travailleurs doit recevoir des
acomptes chaque quinzaine et être intégralement payé dans la quin
zaine qui suit la livraison de l'ouvrage.

Les commissions acquises au cours d'un trimestre doivent être
payées dans les trois mois suivant la fin de ce trimestre.

Les participations aux bénéfices réalisés durant un exercice doivent •
être payées dans l'année suivante, au plus tôt après trois mois et
au plus tard avant neuf mois.

En cas de résiliation ou de rupture de contrat, le salaire et les
indemnités doivent être payés dès la cessation de service. Toutefois,
en cas de litige, l'employeur peut obtenir du président du conseil
d'anbitrage l'immobilisation provisoire entre ses mains de tout ou
partie de la fraction saisissable des sommes dues.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-meï:
saisie au fond.

Art. 97. — ler , 2«, 3°, 4« et 5° alinéas: conformes.
En cas de résiliation ou de rupture de contrat, le salaire et le3

indemnités doivent Être payés dès la cessation de service. Toutefois,
en cas de litige, l'employeur peut obtenir du président du tribunal
du travail l'immobilisation provisoire entre ses mains de tout ou
partie de la fraction saisissable des sommes dues.'

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis.
Art. 97. — Conforme, après le 6" alinéa, ajouter l'alinéa suivant:
« Les salariés absents le jour de la' paye peuvent retirer leur salaire

dans les conditions qui sont déterminées par le règlement intérieur
de l'entreprise. »

Conforme sous réserve de l'observation faite à l'article précédent.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 98. — Le payement du salaire doit être constaté par une

pièce dressée ou certifiée par l'employeur ou son représentant et
ernargée par chaque intéressé ou par deux témoins s'il est illettré.
Ces pièces sont conservées par l'employeur dans les mêmes condi
tions que les pièces comptables et doivent être présentées à toute
réquisition de l'inspection, du travail.

Les employeurs seront tenus de délivrer au travailleur au moment
du payement un bulletin individuel de paye, dont la contexture
sera tixée par arrêté du chef de territoire, pris après avis de la
conunision consultative du travail.

Ne sera pas opposable au salarié la mention « pour solde de tout
compte » ou tou le mention équivalente souscrite par lui, soit au
cours de l'exécuiion, soit après la résiliation de son contrat de tra
vail et par laquelle le salarié renonce à tout ou partie des droits
qu'il tient de son contrat de travail.

L'acceptation sans protestation ni réserve, par le travailleur, d'un
bulletin de paye ne peut valoir renonciation de sa pari au paye
ment de tout ou partie du salaire, des indemnités et des acces
soires du salaire qui lui sont dus en vertu des dispositions légis
latives, réglementaires ou contractuelles. Elle ne peut valoir non
plus compte arrêté et réglé au sens des articles 2274 du code civil
et 541 du code de procédure civile.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer,
saisie au fond:

Art. 98. — Premier alinéa: conforme.
Toutefois, l'inspection du travail peut désigner les employeurs

qui seront tenus de délivrer au salarié au moment du payement
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un bulletin individuel de paye, d'0" 1 la contexture sera fixée par
arrêté du chef du territoire, pris après avis de la commission con
sultative du travail.

La mention « pour solde de tout compte » ou toute mention ana-
louue figurant sur le bulletin de paye ou suc toute pièce signée
par le salarié à l'occasion du payement du salaire 11'interdit pas
jà l'intéressé de dénoncer dans le délai d'un mois le reçu signé.

Texte proposé par votre commission de la justice, saisie pour
avis :

Art 08. — Le payement du salaire est constaté par son inscrip
tion sur un livre de paye conservé par l'employeur. Cette men
tion est émargée par chaque intéressé ou par deux témoins si le
salarié des ant signer est illettré. Ce livre doit être présenté à
toute réquisition de l'inspection- du travail.

Sous réserve des dérogations accordées par arrêté du chef de ter
ritoire, pris après avis de la commission consultative du travail,
les employeurs sont tenus de délivrer au salarié, au moment du
payement, un bulletin individuel de paye.

L'accord constaté par te reçu pour solde de tout compte souscrit
par un salarié lors de la résiliation de son contrat de travail ne
met obstacle à une action ultérieure du salarié fondée sur ce
contrat que si le salarié n'a pas dénoncé ledit accord par lettre
recommandée adressée à l'employeur dans un délai de quinze jours
è compter de la signature.

Le troisième alinéa de cet article appelle les observations sui
vantes :

Une loi toute récente, du 6 octobre 191C, a introduit dans le code
du travail une disposition (art. 8k a du livre ler ) qui règle la ques
tion du solde de tout compte. Nous vous proposons d'en reprendre
je texte.

L'Assemblée nationale a cru devoir envisager non seulement la
mention « pour solde de tout compte », souscrite après la résilia
tion du contrat, mais aussi celle qui a été souscrite au cours du
contrat.

En ce qui concerne celte dernière, nous rappelons que depuis
longtemps une jurisprudence fermement établie a posé en prin
cipe qu'on ne peut renoncer par avance à un droit.

Le quatrième alinéa du texte de l'Assemblée nationale a été dis
par la commission saisie au fond. Nous ne pouvons qu'approu

ver sa dérision.
Il est bien évident, en effet, que l'acceptation par un salart.5 ,

sans protestation ni réserve, d'un bulletin de paye ne peut valoir
renonciation de sa part ou payement du salaire qui lui est dû.

La règle posée par cet alinéa serait, au surplus, extrêmement
dangereuse.

Lorsque le salarié a reçu son bulletin de paye, c'est normalement
à lui de faire la preuve que la somme qu'il a perçue ne correspond
pas à l'indication du bulletin.

Le texte de l'Assemblée nationale renverserait le fardeau de la

preuve: le salarié pourrait, semble-t-il, mettre son employeur en
demeure de prouver qu'il a bien remis la somme correspondant
au bulletin de paye.

Enfin, il n'est pas douteux, et la chose n'a pas besoin d'être dite,
que l'acceptation du bulletin ne peut valoir compte arrêté et réglé
«i sens des articles 227 i du code de procédure et 511 du code de
procédure civile.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Section U. — Des privilèges et garanties de la créance de salaire.
Art. 99. — Les sommes dues aux entrepreneurs de tous les tra

vaux ayant le caractère de travaux publics ne peuvent être frap
pées de saisies-arrêts, ni d'opposition au préjudice soit des ouvriers
auxquels les salaires sont dus, soit des fournisseurs qui sont créan
ciers à raison de fournitures de matériaux et d'autres objets ser
vant à la construction des ouvrages.

Les sommes dues aux ouvriers pour salaire sont payées de pré
férence à celles dues aux fournisseurs.

Art. 100. — La créance de salaire des gens de service, des
ouvriers, des commis et des façonniers est privilégiée sur les meu
bles et immeubles du débiteur, dans les conditions prévues:

1» Pour les gens de service, par l'article 2101, 4°, du code civil:
2° Pour les ouvriers, commis et façonniers, par l'article 519 du

«code de commerce.

l'euvent, en outre, faire valoir une action directe ou des privilèges
spéciaux :

1° Les maçons, charpentiers et antres ouvriers employés pour
édifier, reconstruire ou réparer les bâtiments,* canaux ou autres
ouvrages quelconques, dans les conditions prévues par l'article 1798
du code civil;

2° Les ouvriers qui ont travaillé soit à la récolte, soit à la fabri
cation ou à la réparation des ustensiles agricoles, soit à In conser
vation de la chose dans les conditions prévues par l'article 'Kw
4' et 3» du code civil;

3o Les matelots et gens d'équipage dans les conditions prévues
par les articles 191 et suivants, 271 et 272 du code de commerce-

4° Les ouvriers employés à la construction, à la réparation, A 'l'ar
mement et à l'équipage du navire dans les conditions prévues par
] article 191 du code de commerce.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond: '

Section ll. — Des privilèges et garanties de la créance de salaire.
Art. 99. — Conforme.
Art. 100. Conforme

Texte proposé par votre commission de la justice, saisie pouf
avis:

Section II. — Des privilèges et garanties de la créance de salaire.
Art. 99. — Conforme.
Art. 100. — Conforme, sauf troisième paragraphe du deuxième ah-

Les inscrits maritimes, dans les conditions prévues par l'ar
ticle 191 et suivants du code de commerce et l'article 92 de la loi
du 13 décembre 1926 portant code du travail maritime.

Quatrième paragraphe: conforme . -
Conforme sous réserve d'une rectification de pure rofirence.

Texte voté par l'Assenublée nationale:
Art.101.— Les dispositions des articles 2101 du co.le civil, 191

etViÔ du code de commerce, ne s'appliquent pas à la fraction insai
sissable des sommes restant dues sur les salaires effectivement
gagnés par les ouvriers pendant les qu:nze derniers jours de tra
vail ou par les employés pour les trente derniers j-iurs, sur les
commissions dues aux voyageurs et représentants de commerce
«pour les quatre-vingt-dix deiniiers jours de travail et sur les salaires
dus aux marins de commerce pour la dernière période de payement.

A cette fraction insaisissable représentant la différence entre les
salaires et commissions dus et la portion saUsissable de ces salaires
et commissions, telle qu'elle est déterminée par les décrets prévus à
l'article 105, s'applique la procédure exceptionnelle suivante:

Les fractions des salaires et commissions ainsi désignées pour
faire l'objet d'une mesure d'exception devront être payées, n-onotis-
tant l'existence de toute autre créance, dans les dix jours qui
suivent le jugement déclaratif de faillite ou de liquidation judiciaire,
et sur simple ordonnance du juge commissaire, à la seuïe condi
tion que le syndic ou le liquidateur ait en main les fonds néces
saires. ,

Au. cas où cette condition ne serait pas remplie, lesdites fractions
de salaires et commissions devront être acquittées sur les premières
rentrées de fond-, nonobstant l'existence et le rang de toute au ! re
créance privilégiée.

Au cas où lesdites fractions de salaires et commissions seraient
payées grAce à une avance faite par le syndic, le liquidateur cil
tonte autre personne, le prêteur serait, par cela même, snbrogé
dans les droits des salariés et devrait être remboursé dès la ren
trée des fonds nécessaires, sans qu'aucun autre créancier puisse
y taire opposition.

Pour établir le montant des salaires, en vue de l'application des
dispositions du présent article, il doit être tenu compte non seu
lement des salaires et appointements proprement dits, mais de tous
les accessoires desdils salaires et appointements et, éventuellement,
de l'indemnité de préavis, de l'indemnité de congé payé et de
l'indemnité pour rupture abusive de contrat de travail.

Art. 102. — L'ouvrier détenteur de l'objet par lui ouvré peut exer
cer le droit de rétention dans les conditions prévues par les ar
ticles 570 et suivants du code civil.

Les objets mobiliers confiés à un ouvrier pour être travaillé?,
façonnés, réparés ou nettoyés et qui n'auront pas été retirés dans
le délai de deux ans pourront être vendus par la loi du 31 dé
cembre 1903, modifiée par celle du 7 mars 19(6.
Section 111. — De la prescription de l'action en payement du salaire.

Art. 103. — La prescription de l'action en payement du salaire
est réglée par les articles 2271, 2272, 2271 et 2273 du code civil et
433 du code de commerce.

CHAPITRE MI r,

Des retenues sur salaires.

Art. 105. — En dehors des prélèvements obligatoires, des rem
boursements de cessions consenties dans le cadre des dispositions
réglementaires prévues à l'article 91, et des consignations qui
peuvent être prévues par les conventions collectives et les contrats,
il ne peut être fait de retenue sur les appointements ou salaires
que par saisie-arrêt ou cession volontaire, souscrite devant le magis
trat du lieu de la résidence ou à défaut l'inspecteur du travail, pour
le remboursement d'avances d'argent consenties par l'employeur
au travailleur. Toutefois, lorsque le magistrat ou l'inspecteur du
travail habiteront à plus de" 25 kilomètres, il pourra v avoir con
sentement réciproque et écrit devant le chef de l'unité administ
trative la plus proche.

Les acomptes sur un travail en cours ne sont pas considérés
comme avances.

Ant. 105. — Des décrets pris sur proposition du ministre de la
France d'outre-mer, après avis du chef du territoire et de la com
mission consultative du travail du ministère de la France d'outre-
mer, fixent les portions de salaires soumises à prélèvements pro
gressifs et les taux y afférents. La retenue visée à l'article précé
dent ne peut, pour chaque paye, excéder les taux fixés par les
décrets.

11 doit être tenu compte, pour le calcul de la retenue, non seu
lement du salaire proprement dit, mais de tous les accessoires du
salaire, à l'exception toutefois des indemnités déclarées insaisis
sables par la réglementation en vigueur, des sommes allouées à
titre de remboursement de frais exposés par le travailleur et des
allocations ou indemnités pour charges de famille.

Art. 106. — Les dispositions d'une convention ou d'un contrat
autorisant tous autres prélèvements sont nulles de plein droit.

Les sommes retenues au travailleur en contravention des dis
positions ci-dessus portent intérêts h son profit au taux légal depuis
la date où elles auraient dû être payées et peuvent ê ! re réclamées
par lui jusqu'à prescription, le cours en étant suspendu pendant la
durée du contrat.
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\ Texte proposé par votre comission de la France d'oulrc-mer,
saisie au fond.

i Art. 101. — Conforme.
i Art. 102. — Conforme. .
Igeelion 'III. — De la prescription de l'action en payement-du salaire.

Art. 103. — Conforme.

CHAPITRE 111

Des retenues sur salaires. '

A rt. 101. — Conforme.
Art. 105. — Conforme. , .

i Art. 106. — Conforme; après le deuxième alinéa, ajouter l ali nc a
'Suivant:
i Les mêmes dispositions sont applicables aux sommes dues par
le salarié à l'employeur au titre des contraventions au contrat d>
iravail.

Texte proposé par votre commission de la justice, saisie pour
avis :

Art. 10t. — Conforme.
. Art. 102. - - Conforme.
Section lit. — De la prescription de l'action en payement du salaire.

■ Art. 10o. — Conforme.

CHAPITRE IH

Des retenues sur salaires.

Art. 10S. — Conforme.
Art. 105. — Conforme.
Art. 106. — Conforme.

Troisième alinéa: supprimé.
i Niius proposons la suppression du dernier ali n' a qui ne s'explique
gnore. Un ne saisit pas très bien ce que peuvent être des « contra
ventions au contrat du travail »; s'il s'agit de dommages-intérêts

'dus par l'ouvrier en raison d'une faille commise par loi à l'occa
sion de son travail, ces sommes pourront porter intérêt selon les
règles du droit commun.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

CIAPITIÏE IV

Des économats.

: Art. 107. — Fst considéré comme économat tuile organisation ort
l'employeur pratique, directement ou indirectement, la veille ou la
cession de marchandises aux travailleurs de l'entreprise pour leurs
Ibesoins personnels et normaux.

■ Les économats sont admis sous la triple conditions:
«) Que les salariés ne soient pas obliués de s'y fournir;
li) Que la vente des marchandises y s 3: t faite exclusivement au

comptant et sans bénéfice;
• c) Que la comptabilité du ou des économats de l'entreprise soit
entièrement autonome et soumise au contrôle d'une commission de
surveillance élue par les travailleurs.

Le prix des marchandises mises en vente doit être affiché lisible
ment.

Tout commerce installé à l'intérieur de l'entreprise est soumis
aux dispositions qui précèdent, à l'exception des coopératives
ouvrières.

La vente des alcools et spiritueux est interdite dans les écono
mats ainsi que sur le lieu d'emploi du travailleur.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

CHAPITRE IV

Des économats.

Art. 107. — conforme, sauf:
b) Que la vente des marchandises y soit faite exclusivement au

comptant et que les résultats globaux annuels de l'économat ne
lassent pas ressortir de bénéfices;

i c) Que la comptabilité du nu des économats de l'entreprise soit
entièrement autonome et soumise au contrôle de l'inspection du tra-
çyail .

, 1 er al' né a : conforme.
2« alinéa: disjoint.
o" alinéa: conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

CHAPITRE IV

Des économats.

i Art. 107. — Est considéré comme économat toute organisation où
il'employeur pratique, directement ou indirectement, la vente ou la
•cession de marchandises aux travailleurs de l'entreprise pour leurs
jibesoins personnels et normaux.
j «'.es économats sont admis sous la double condition:
i «) Que les salariés ne soient pas obligés de s'y fournir;
I M Que la comptabilité du ou des économats de l'entreprise soit
entièrement autonome et soumise au contrôle d'une commission
<le surveillance dont les membres sont désignés par l'inspecteur du
Iravail par moitié sur proposition de l'employeur et par moitié sur
proposition des salariés.

Les économats ne peuvent continuer leurs opérations que si la
:vente des marchandises y est faite exclusivement au comptant et

à la condition que leurs résultats globaux annuels ne fassent pas
ressortir de bénéfices.

Le prix des marchandises mises en vente doit être affiché lisible
ment.

La vente des alcools et spiritueux est interdite dans les écono
mats ainsi que sur le lieu d'emploi du salarié.

.Nous adoptons la Tédaction de la commission de la France d'outre-
mer avec une double rectification. Il convient d'envisager l'admission
de l'économat et son fonctionnement.

L'admission est subordonnée à deux condit'ons:

f)Que les salariés ne soient pas obligés de s'y fournir;
0) Que la comptabilité soit soumise au contrôle d'une commission

de surveillance. Nous proposons que celle commission soit désignée
pair l'inspecteur du travail, moitié sur proposition de l'employeur
et moitié sur proposition des salariés.

Il ne faut pas oublier, en effet, que cet économat est financé
et fonctionne sous la responsabilité de l'employeur.

iF.in ce qui concerne le fonctionnement, les économats ne pour
ront continuer leurs opérations que s'il y a vente faite exclusive
ment au comptant et que si les opérations ne font pas ressortir de
bénéfices.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 108. — L'ouverture d'un économat dans les conditions pré

vues à l'article 107 est subordonnée à rautorisïition du chef de ter
ritoire, délivrée après avis de l'inspecteur du travail.

Elle peut être prescrite, dans toute entreprise, par le chef du ter
ritoire, sur proposition de l'inspecteur du travail.

Le fonctionnement est contrôlé par l'inspecteur du travail qui,
en cas d'abus constaté, peut prescrire la fermeture provisoire pour
une durée maxima d'un mois

Le chef de territoire peut ordonner la fermeture définitive du ou
des économats de l'entreprise sur rapport de l'inspecteur du tra
vail.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 103. — L'ouverture d'un économat dans les conditions prévues
à 1 article précédent doit être déclarée i l'inspecteur du travail. Le
fonctionnement est contrôlé par l'inspecteur du travail qui, en cas
d'abus constaté, peut prescrire la fermeture provisoire pour une durée
maximum d'un mois.

Le chef de territoire peut ordonner la fermeture définitive du ou
des économats de l'entreprise sur rapport de l'inspecteur du tra
vail.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 108. — Conforme.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

TITRE V

Conditions du travail,

CiuruniK 1™

De la durée du travail.

Art 109. — Dans tous les établissements publics ou privés, môme
d'enseignement ou de bienfaisance, la durée légale du travail des
employés ou ouvriers de l'un ou l'autre sexe, de tout âge, travaillant
à temps, à tâche ou aux pièces, ne peut excéder quarante heures
par semaine.

Dans toutes les entreprises agricoles, les heures de travail sont
basées sur 2.400 heures pour l'année.

Les heures effectuées au delà d'une durée légale de travail de
quarante heures par semaine donneront lieu à majoration de salaire
lixée ainsi qu'il suit:

1« Au delà d'une durée légale de travail de quarante heures par
semaine, et jusqu'à quarante'-huit heures inclusivement, celle-ci ne
pourra être in férieure à 25 p. 100 du salaire horaire;

2» Au delà d'une durée de travail de quarante-huit heures, elle ne
pourra être inférieure à 50 p. 100 du salaire.

lies dérogations peuvent toutefois être décidées par arrêté du
chef de groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle,
pris après avis des commissions consultatives du travail et de
l'assemblée représentative et soumis à l'approbation du ministre de
la France d'outre-mer.

Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de la commission
consultative du travail, déterminent par branche d'activité et par
catégorie professionnelle, s'il y a lieu, les modalités d'application
de la durée du travail et des dérogations ainsi que la durée maxima
des heures supplémentaires qui peuvent être effectuées en cas de
travaux urgents ou exceptionnels et de travaux saisonniers.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

TITRE V

Conditions du travail,

ClIAPITIÏE Ier

De la durée du travail.

Art. 109. — Quelles que soient la forme, la nature et l'activité de
l'entreprise, la durée du travail est fixée par :rrêté du chef de
groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle, pris
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après avis do la commission consultative du travail et du chef de
la santé putolique et soumis à l'approbation du ministre de la France
d'outre-mer.

Des 'dérogations permanentes peuvent être accordées dans les
mômes conditions.

Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de la commission
consultative du travail, déterminent par branche d'activité et par
catégorie professionnelle, s'il y a lieu, les modalités d'application
d; la durée du travail et des dérogations permanentes, ainsi que la
durée maximum des heures supplémentaires qui peuvent Être effec
tuées en cas de travaux urgents ou exceptionnels et de travaux sai
sonniers.

Texte proposée par votre commission de la justice saisie pour
a\ is :

T1TI1E V

Conditions du travail.

CHAPITRE 1 er

De la durée du trarail.

A-;. 109. — Quelles que soient la forme, la nature et l'activité de
l'enlieprise, !a durée du travail est fixée dans chaque territoire ou
groupe de territoires, dans la limite d*' 2.11)0 heures pour l'année par
le ministre de la France d'outre -mer qui fixera également la régle
mentation des heures supplémentaires et. les modalités de leur
Rémunération.

Des dérogations peuvent toutefois être décidées par arrêlé du chef
de groupe de territoire;, de territoire non groupé ou sous tutelle,
pris après avis de la commission consultative du travail et soumis
« l'approbation du ministre de la France d'oulre-mer.

Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de la commission
consultative du travail, déterminent par branche d'activité et par
catégorie professionnelle, s'il y a lieu, les modalités d'application
de la durée du travail et des dérogations ainsi que la durée maxima
des heures supplémentaires qui peuvent être effectuées en cas de
travaux urgents ou exceptionnels et de travaux saisonniers.

La question de la durée du travail est certainement un des points
les plus importants du présent code. Après de multiples consulta
tions, il nous es I apparu qu'en raison de la diversité des climats et
des conditions du travail, il est impossible de fixer une règle uni
forme. La semaine de io heures pourrait être trop courte dans cer
tains cas, mais trop longue dans d'autres. Nous avons' pensé qu'il
fallait instaurer un système extrêmement souple tout en fixant,
pour la durée du travail, un plafond pour l'année.

Sous celte réserve, nous reprenons le texte de l'Assemblée natio
nale concernant la définition des heures supplémentaires et celui
permettant au chef du territoire d'adopter des dérogations qui
t'imposent, dérogations qui devront d'ailleurs êlre soumises à l'appro
bation du ministre, sauf lorsqu'il s'agit de travaux urgents et excep
tionnels.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

CHAPITRE II

Du travail de nuit.

Art. 1 10. — La durée de la période pendant laquelle le travail est
considéré comme travail de nuit est fixée dans chaque territoire par
• rreté du chef de territoire, pris après avis de la commission consul
tative du travail, qui précise, suivant les saisons, les heures de
commencement et de fin de la période de nuit.

Art. ill. — Le repos des femmes et des enfants doit avoir une
durée de onze heures consécutives au minimum.

Le travail de nuit des femmes et des enfants dans l'industrie
demeure régi par les dispositions des conventions internationales de
Washington, étendues aux territoires relevant du ministre de la
France d'outre-mer, et des décrets du 28 décembre 1937.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre mer
saisie au fond.

CHAPITRE II

Du travail de nuit.

Art. 110. — Les heures pendant lesquelles le travail est considéré
tomme travail de nuit sont fixées dans chaque territoire par arrêté
du chef de territoire pris après avis de la commission consultative
du travail. Les heures de commencement et de fin du travail de
nuit peuvent varier suivant les saisons.

Art. 111. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
«vis-.

CHAPITRE II

Du travail de nuit,
Art. 110. — Conforme.

ArL ill. — Conforme.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

ClIAPITnE III

Du travail des femmes et des enfants.

Art. 112. — Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de terri
toire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission
consultative du travail, fixent la nature des travaux interdits aux
femmes et aux femmes enceintes.

Art. 113. — Toute femme enceinte dont l'état a été constaté médi
calement ou dont la grossesse est apparente peut quitter le lra\iil
sans préavis et sans avoir de ce fait à payer une indemnité de rup
ture de contrat.

A l'occasion de son accouchement, et sans que cette interruption
de service puisse être considérée comme une cause de rupture de
contrat, toute femme a le droit de suspenire son travail pendant
douze semaines consécutives dont six semaines postérieures à la
délivrance: cette suspension peut être prolongée de trois semaines
en cas de maladie dûment constatée et résultant de la grossesse ou
des couches. Pendant cette période, l'employeur ne peut lui donner
congé.

Elle a droit, pendant celle période, à la charge de l'employeur,
jusqu'à la mise en place d'un régime de sécurité sociale, aux soins
gratuits et à la moitlié du salaire qu'elle percevait au moment de la
suspension du travail; elle conserve le droit aux prestations en
nature.

Toute convention contraire est nulle de plein droit.
Art. 111. — Pendant une période de quinze mois à compter de la

naissance de l'enfant, la mère a droit à des repos pour allaitement.
La durée totale de ces repos ne peut dépasser une heure par jour

née de travail.
La mère peut, pendant cette période, quitter son travail, sans

préavis, et sans avoir de ce fait à payer une indemnité de rupture.
Art. 115. — Les enfants ne peuvent être employés dans aucune

entreprise, même comme apprentis, avant l'age de li ans, sauf déro
gation édictée par arrêté du chef du territoire, pris après avis de la
commission consultative du travail, compte tenu des circonstances
locales et des taches qui peuvent leur être demandées.

Un arrêté du chef de territoire fixe la nature des travaux et les
catégories d'entreprises interdits aux jeunes gens et l'âge limite
auquel s'applique l'interdiction.

Art. 110. — L'inspecteur du travail peut requérir l'examen des
femmes et des enfants par un médecin agréé en vue de vérifier si
le travail dont ils sont chargés n'excède pas leurs forces. Cette
réquisition est de droit à la demande des intéressés.

La femme ou l'enfant ne peut être maintenu dans un emploi ainsi
reconnu au-dessus de ses forces et doit être affecté à un emploi
convenable. Si cela n'est pas possible, le contrat doit être résolu
avec payement de l'indemnité de préavis.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond.

CHAPITRE III

Du travail des femmes et des enfants.

Art. 112. — Conforme.
Art. 113. — Conforme.
Art. 114. — Conforme.
Art. 115. -- Conforme.

Art. UC. — L'inspecteur du travail ou l'assistante sociale peut
requérir l'examen des femmes et des enfants par un médecin
agréé en vue de vérifier si le travail dont ils sont chargés n'excèie
par leurs forces. Cette réquisition est de droit à la demande des inté
ressés.

2e alinéa: conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis.

CHAPITRE III

Du trava'l des femmes et des enfant}.

Art. 112. — Conforme.
Art. 113. — Conforme.
Art. 11 i. — Conforme.

Art. 115. — Conforme.

• Art. 11G. — Conforme

Texte voté par l'Assemblée nationale:

CHAPITRE IV

Du repos hebdomaaire.

Art. 117. — Le repos hebdomadaire est obligatoire. Il est au mini
mum de vingt-quatre heures consécutives par semaine. il a lieu
en principe le dimanefe.

Un arrêté du chef du territoire, pris après avis de la commission
consultative du travail et avis de l'assemblée représentative, déter
mine les modalités d'application du paragraphe précédent, notam
ment les professions pour lesquelles et les conditions dans lesquelles
le repos ^ pourra exceptionnellement et pour des motifs nettement
établis, être donné par roulement ou collectivement d'autres jours
que le dimanche, suspendu par compensation de fêtes rituelles >u
locales ou reparti sur une période autre que la semaine.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 73

CHAPITRE V

Des congés et des transports.

Section I. — Des congés.

Art. US. — Sauf dispositions plus favorab'es des conventions col
lectives, le travailleur acquiert droit au congé payé à la charge de

" l'employeur:
1° A raison d'un minimum de cin| jours de congé par mois de

Service effectif, dans les cas visés à l'article 91, 3°;
2° A raison d'un minimum d'un jour et demi ouvrable de congé

par mois de service effectif dans les cas visés à l'article 91, 2°,
saut en ce qui concerne les jeunes gens âgés de moins de 18 ans,
qui auront droit à deux jours ouvrables;

3° A raison d'un minimum d'un jour ouvrable de congé par mois
de service effectif dans les autres cas, sauf en ce qui concerne les
jeunes gens âgés de plus de 13 ans et moins de 21 ans qui auront
droit à un jour et demi ouvrable et ceux âgés de moins de 18 ans
gui auront droit à deux jours ouvrables.

La durée du congé, ainsi fixée, est augmentée en considération
de l'ancienneté des travailleurs dans l'entreprise, suivant les règle
ments en vigueur ou les dispositions des conventions collectives.

Les mères de famille ont droit à un jour de congé supplémentaire
par an pour chaque enfant de moins de li ans, enregistré à l'état
civil.

Pour le calcul de la durée du congé acquis, ne seront pas déduites
les absences pour acident du travail ou maladie professionnelle,
les périodes de repos des femmes en couches prévues i l'article 113,
ni dans une limite de six mois les absences pour maladie dûment
constatées par un médecin agréé.

Seront également décomptés, sur les hases indiquées ci-dessus,
les services effectués sans congé correspondant pour le compte du
même employeur, quel que soit le lieu de l'emploi.

lians une limite de dix jours, ne peuvent être déduites de la durée
du congé acquis les permissions exceptionnelles qui auraient été
accordées au travailleur A l'occasion d'événements familiaux tou
chant directement son propre foyer. Par contre, les congés spéciaux
accordés en sus des jours fériés pourront être déduits s'ils n'ont
fait l'objet d'une compensation ou récupération des journées ainsi
accordées.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond.

CHAPITRE IV

Du repos hebdomadaire.

Art. 117. — Premier alinéa: conforme.
Un arrêté du chef du territoire, pris après avis de la commission

consultative du travail et avis de l'assemblée représentative, déter
mine les modalités d'application du paragraphe précédent, notam
ment les professions pour lesquelles et les conditions dans lesquelles
le repos pourra exceptionnellement et pour des motifs nettement
établis, cire donné par roulement ou collectivement d'autres jours
que le dimanche, soit être suspendu jtar compensation des fêtes
rituelles ou locales, soit réparti sur une période plus longue que la
semaine.

CHAPITRE V

Des congés et des transports.

Section I. — Des congés.

Art. 113. — Premier alinéa: conforme.
A raison d'un minimum de cinq jours de congé par mois de

service effectif dans les cas visés au dernier paragraphe de l'ar
ticle 90.

2" A raison d'un minimum d'un jour et demi ouvrable de congé
par mois de service effectif dans les cas visés à l'avant-dernier
paragraphe de l'article 90, sauf en ce qui concerne les jeunes gens
âgés de moins de 18 ans, qui auront droit à deux jours ouvrables.

(La suite sans changement.)
Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour

avis.

CHAPITRE IV

Du repos hebdomadaire.

Art. 117. — Premier alinéa: conforme.
In arrêté du chef du territoire, pris après avis de la commission

consultative du travail détermine les modalités d'application du
paragraphe précédent, notamment les professions pour lesquelles et
les conditions dans lesquelles le repos pourra exceptionnellement et
pour des motifs nettement établis, soit être donné par roulement
ou collectivement d'autres jours que le dimanche, soit être suspendu
par compensation des fêtes rituelles ou locales, soit réparti sur une
période plus longue que la semaine.

CHAPITRE V

Des congés et des transports.

Section I. — Des congés.

Art. 118. — Sauf dispositions plus favorables des conventions col
lectives, ou des contrats individuels, le salarié acquiert droit au
congé payé à la charge de l'employeur;

1° A raison d'un minimum de cinq jours de congé par mois de
service effectif pour les salariés recrutés hors de la limite du groupe
de territoires, du territoire non groupé ou sous tutelle;

2» A raison d'un minimum d'un jour et demi ouvrable de congé
par mois de service effectif pour les salariés n'ayant pas leur habi
tation au lieu du travail, sauf en ce qui concerne les jeunes gens
âgés de moins de 1S ans, qui auront droit à deux jours ouvrables*

(La suite sans changement.)
Nous pensons que ce texte doit viser les dispositions plus favo

rables non seulement des conventions collectives, mais des contrat*
.individuels.

Pour les paragraphes 1er et 2e, nous nous bornons à une rédac.
tion plus claire.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 119. — Le doit de jouissance au congé est acquis après una

durée de service effectif:

a) Égale à un an pour le travailleur qui ne bénéficie pas de l'in
demnité prévue à l'article 90;

b) Déterminée par arrétés du chef de groupe de territoires, de
territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la com
mission consultative du travail, dans les cas visés à l'article 91, 2°;

c) Déterminée par arrêtés du ministre de la France d'outre-mer,
après . avis de la commission consultative prévue à l'article 156, dans
les cas visés à l'article 91, 3».

En cas de rupture ou d'expiration du contrat avant que le tra
vailleur ait acquis droit au congé, une indemnité calculée sur les
bases des droits acquis d'après l'article 118 doit être accordée en
place de congé.

En dehors de ces cas est nulle et de nul effet toute convention
prévoyant l'octroi d'une indemnité compensatrice aux lieu et place
de congé.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond;

Art, 119. — 1" alinéa et l°r paragraphe: conformes.
b) Déterminée par arrêtés du chef de groupe de territoires, de

territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de ta com
mission consultative du travail, dans les cas visés à l'avant-dernier
paragraphe de l'article 90.

c ) Déterminée par arrêtés du ministre de la France d'outre-mer,
après avis du conseil supérieur du travail dans les cas visés au aer.
nier paragraphe de l'article 90.

En cas de rupture ou d'expiration du contrat avant que le tra
vailleur ait acquis droit au congé, une indemnité calculée d'après
les dispositions de l'article 118, doit être accordée en place de
congé. L'indemnité n'est pas due si la réalisation du contrat de
travail étant le fait de l'employeur, a été provoquée par une faute
lourde.

Dernier alinéa: conforme.

iVxle proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 119. — Le droit de jouissance au congé est acquis après . une
durée de service effectif: !"

a) Égale à un an dans le cas général;
b) Déterminée par arrêté du chef de groupe de territoires, de

territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la coin-
mission consultative du travail, pour les salariés n'ayant pas leur
habitation au lieu du travail; "

c) Déterminée par arrêté du ministre de la France d'outre-mer,
après avis du conseil supérieur du travail pour les salariés recrutés
hors de la limite du groupe de territoires, du territoire non groupé
ou sous tutelle.

Lorsque le contrat de travail est résilié avant que le salarié ait
pu bénéficier de la totalité du congé auquel il avait droit, il doit
recevoir, pour la fraction de congé dont il n'a pas bénéficié, une
indemnité compensatrice déterminée d'après les dispositions de l'ar
ticle 118. L'indemnité compensatrice n'est pas due si la résiliation
du contrat de travail a été provoquée, par une faute des parties,
suivant les distinctions prévues par les articles 40 et 41 di-dessus,
et sans qu'il y ait lieu de distinguer suivant que cette résiliation
résulte du fait du salarié ou du fait de l'employeur.

Kn dehors de ces cas, est nulle et de nui effet toute convention
prévoyant l'octroi d'une indemnité compensatrice au lieu et place
du congé.

La commission propose une rédaction plus claire.
En ce qui concerne l'indemnité compensatrice, nous précisons

qu'elle n'est pas due si la résiliation du contrat de travail a été
provoquée par la faute des parties suivant la distinction prévue par
les articles 40 et 41 ci-dessus.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 120. — Le travailleur est libre de prendre son congé dans
le pays de son choix.

Ait. 121. — L'employeur doit verser au travailleur, pendant toute
la durée du congé, une allocation qui sera au moins égale aux
salaire et indemnités dont le travailleur bénéficiait au moment du
départ en congé, à l'exclusion des primes de rendement et de
l'indemnité prévue à l'article 90.

Pour les travailleurs bénéficiant de cette dernière indemnité, la
durée du congé est augmentée des délais de route.

A défaut de convention contraire, les délais de route ne peuvent
être supérieurs au temps nécessaire au travailleur pour se rendre
en congé au lieu de sa résidence habituelle et en revenir,le cas
échéant.

Texte proposé , par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 120. — Conforme.

Art. 121. — l8"1 et 2»_ alinéas: conformes.
A défaut de convention contraire, les délais de route ne peuvent

être supérieurs au temps nécessaire au travailleur pour se' rendra
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en conaé au lieu de sa résidence habituelle et en revenir, le cas
échéant", par le moyen ie transport le plus rapide mis a sa dispo
sition.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 120. — Conforme.
Art. 121 L'employeur doit verser au salarié, pendant toute la

durée du 'congé, une allocation qui *era au moins «gale aux salaire
et indemnités dont le salarié bénéficiait au moment du départ en
confié, à l'exclusion des primes de rendement et des indemnités
prévues à l'article W.

Pour les salariés bénéficiant de l'indemnité prévue à 1 alinéa 1«
de l'article 90, la durée du congé est augmentée des délais de route.

(Le reste sans changement.)
Nous avons vu que l'article PO prévoit deux indemnités différentes:

une indemnité d'éloigiiement et une indemnité de déplacement.
11 lant, dans le premier alinéa de cet article 121, viser les deux

Indemnités et, dans le secoid, la seule indemnité d'éloignement.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Section H. — Voyages et transports.

Art. 122. — Sont à la charge de l'employeur les frais de voyage
du travailleur et de sa famille (femme, enfants mineurs à charge)
et les frais de transport de leurs bagages:

1« Du lieu de la résidence habituelle au lieu d'emploi;
2° Du lieu d'emploi au lieu de la résidence habituelle:
En cas d'expiration du contrat à durée déterminée;
En cas de résiliation du contrat à durée déterminée, à condition

que celle résiliation intervienne après les délais prévus selon les
modalités de l'article Hf;

lin cas de rupture du contrat, ou de l'engagement h l'essai, du
lait de l'employeur ou à la suite d'une faute lourde de celui-ci;

En cas de rupture du contrat due à un cas de force majeure;
3 U Du lieu d'emploi au lieu de la résidence habituelle et vice

versa :

En ca* de congé soit normal, soit pris par application du deuxième
paragraphe de l'article il!). Dans celle dernière éventualité, le retour
sur le lieu d'emploi n'est dfi que si le contrat n'est pas venu à
expiration avant la date de tin de congé et si le travailleur à cette
date est en état de reprendre son service.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Section ll. — Voyages et transports.

Art. 122. — Sous réserve des dispositions prévues à l'article 127,
font à la charge de l'employeur les frais de voyage du salarié et de
sa famille (femme, enfants mineurs à charge) et les frais de trans
port de leurs bagages:

1° lui lieu de la résidence habituelle au lieu d'emploi;
2° Du lieu d'emploi au lieu de la résidence habituelle :
En cas d'expiration du contrat à durée déterminée;
En cas de résiliation du contrat lorsque le salarié a acquis droit

au congé dans les conditions prévues à l'article 119;
En cas de rupture du contrat ou de l'engagement à l'essai du fait

de l'employeur ou à la suite d'une faule lourde de celui-ci;
En cas de rupt ure du contrat due à un cas de force majeure;
3° Du lieu d'emploi au lieu de la résidence habituelle et vice versa,

en cas de congé normal. Le retour sur le lieu d'emploi n'est dû que
si in contrat n'est pas venu à expiration avant la date de fin de
congé et si le salarié à cette date est en état de reprendre son
service.

Toutefois. le contrat de travail ou la convention collective pour
ront prévoir une durée minimum de séjour en deçà de laquelle le
transport des familles ne sera pas à la charge de l'employeur.. Cette
durée n'excédera pas douze mois.

Texte proposé par voire commission de la justice saisie pour avis:

Section H. — Voyages et transports.
Art 122. — Sous réserve des dispositions prévues à l'article 127,

sont à la charge de l'employeur, les frais de voyage du salarié, de
son conjoint et de ses enfants mineurs, vivant habituellement avec
lui ainsi que les frais de transport de leurs tbagages.

(La suite sans changement.)
Celle rédaction est conforme aux articles 88 et 'PO; nous avons

évite d'employer le mot « famille » et précisé quels sont les parents
Jû salarié qui bénéficieront des frais de voyage.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 123. — Lorsqu'un contrat est résilié pour des causes autres

que celles visées à _ l'article 122 ou par la faute lourde du travailleur,
le montant des frais de transport, aller et retour, incombant à l'en
treprise, est proportionnel au temps de service du travailleur.

Art 12 i. — La classe de passage et le poids des bagages sont
déterminés par la situation occupée par le travailleur dans l'entre
prise, suivant la stipulation de la convention collective ou, à défaut,
suivant les règles adoptées par l'employeur à l'égard de son per
sonnel ou suivant les usages locaux.

11 sera tenu compte, dans tous les cas, des charges de famille pour
le calcul du poids des bagages.

Art 125. — Sauf stipulation contraire, les voyages et transports
sont effectués par une voie et des transports normaux au choix de
1 employeur.

Le travailleur qui use d'une voie ou de moyens de transports plus
coûteux que ceux régulièrement choisis ou agréés par l'emploveur
ii est défrayé par l'entreprise qu'à concurrence des frais occasionnés
par la voie ou les moyens régulièrement choisis.

S'il use d'une voie nu de transports plus économiques, il ne peut
prétendre qu'au remboursement des frais engagés.

Les délais de transport ne rentrent pas dans la durée maxima du
contrat 1 e le qu'elle est prévue à l'article 31 de la présente toi.

Art. 12ij. — Le travailleur qui use d'une vole ou de moyens da
transports moins rapides que ceux régulièrement choisis par l'em
ployeur ne peut prétendre de ce fait à des délais de roule plus
longs que ceux prévus pour la voie et les moyens normaux.

S'il use d'une voie ou de moyens plus rapides, il continue à béné
ficier, en plus de la durée du congé proprement dit, des délais qui
auraient" été nécessaires avec l'usage de la voie et les moyens choisis
par l'emploveur.

Art. 127. — Le travailleur qui a cessé son service peut faire valoir,
auprès de son ancien employeur, ses droits en maliere de congé, de
vovage et de transport dans un délai maximum de deux ans à
compter du jour de la cessation du travail chez ledit employeur.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art 123. — Conforme.
Art 124. — Conforme.
Art. 125. — Les délais de transport s'ajoutent à la durée maxima

du contrat telle qu'elle est prévue à l'article 31 de la présente loi,
Art. 12o. — Conforme.

Art. 127. — Le travailleur qui a cessé son service peut faire valoir,
auprès de son ancien employeur, ses droits en matière de congé,
de voyage et de transport dans un délai maximum de trois mois à
compter du jour de la cessation du travail chez ledit employeur.
Toutefois, les frais de voyage ne seront remboursés qu'en cas de
déplacement etlectif du salarié.

Texte proposé par voire commission de la justice saisie pour avis:
Art. 123. — Conforme.
Art. 12i. — Conforme.
Art. 125. — Conforme.
Art. 126. — conforme.

Art. 127. — :Le salarié qui a cessé son service peut faire valoir,
auprès de son ancien employeur, ses droits en matière de congé, da
voyage et de transport dans un délai maximum de six mois i
compler du jour de la cessation du travail chez ledit employeur.
Tou'efois, les frais de voyage ne seront payés par l'employeur qu'en
cas de déplacement eirertif du salarié.

La commission de la justice a estimé 'que le délai de trois mois
donné au salarié après la cessation de ses services pour faire valoir
ses droits en matière de congé était un peu court. Elle vous propose
de le porter à six mois..

A la dernière phrase, le n]Ot « remboursé » n'est pas exact puis
que le salarié ne fait pas l'avance des frais de voyage. Nous rempla
çons ce mot par les suivants; « payés par l'employeur •».

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 128. — Les dispositions de la présente section ne peuvent être
un obstacle à l'application de la réglementation sur les conditions
d'admission et de séjour des nationaux français et étrangers.

le travailleur a le droit d'exiger le versement en espèces du mon
tant des frais de rapatriement à la charge de l'employeur dans les
limites du cautionnement qu'il justifie avoir versé

Art. 129. — Des arrêtés des chefs de territoires et des chefs de
groupes de territoires pris après avis de la commission consultative
du travail et soumis à l'approbation du ministre de la France d'outre-
mer fixeront les mesures transitoires pour l'attribution du conré et
les frais de déplacement aux travailleurs en service à la date d'appli
cation de la présente loi.

TITRE VI

Hygiène et sécurité. — Service médical.

CHAPITRE Ier

// JC/i&ne et sécurlié.

Art. 130. Dans chaque groupe de territoires et dans chaque terri
toire est institué près l'inspection du travail un comité technique
consultatif pour l étude des questions intéressant l'tivgiène et la
securile des travailleurs.

Un arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non ^roupe
ou sous tutelle, règle la composition et le fonctionnement "de ce
comité, dans lequel toutes les parties intéressées devront être
ie.il C S G 11 G b .

Art. 131. — Les conditions d'hygiène et de sécurité sur le lieu de
travail sont réglées par arrêtés du chef de groupe de territoires <ie
territoire non groupé ou sous tutelle pris après avis du comité 'con
sultatif. Ces arrêtés tiennent compte des conditions locales et
tendent à assurer aux travailleurs une hygiène et une sécurité égale

celles dont bénéficie le travailleur dans la métropole: ils précisent
celles de leurs prescriptions pour lesquelles la procédure de mise
en demeure est obligatoirement appliquée, et les délais minima à
jinpariir.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer ■
saisie au fond :

Art. 128. — Conforme.

i.-Vrt. 129. — Des arrêtés des chefs de territoires et des chefs de
groupes de territoires pris après avis de la commission consultative

souri"s à l'approbation du ministre de la France d'outre-
mer fixeront en tenant compte des conventions collectives actuelle-
r?,nn é P? ,ie^ m, esllres transitoires pour -l'attribution du

r «<»1» le déplacement aux travailleurs en service à la
date d application de la présente loi.
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TITRE 'VI

Hygiène et sécurité. — Service médical.

ClIAPITRg I

Hygiène et sécurité.

Art. 130. — Tinforme.
A rl . 131. — Les conditions d'hygiène et de sécurité sur le Ueu de

travail sont réglées par arrêtés du chef de groupe de territoires, de
territoire non groupé ou sous tutelle pris après avis du comité tech
nique consultatif. Ces arrêtas tiennent compte des conditions locales,
et doivent assurer l'hygiène et la sécurité nécessaires à la bonne santé
des salariés; ils précisent celles de leurs prescriptions pour les
quelles la procédure de mise en demeure est Obligatoirement appli
quée, et les délais minima à impartir. Toute mise en demeure restée
sans etTet de l'employeur au salarié ou du salarié à l'employeur de
se conformer à ces prescriptions, constituera une faute lourde à la
charge de la partie détaillante.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis:
Art. 1 28. — Conforme.
Art. 129. — Conforme.

TITRE VI

Hygiène et séourité. — Service médical.

CHAPITRE I

Hygiène et sécurité.

Art. 130. — Conforme.
Art. 131. — Les conditions d'hygiène et de sécurité sur le lieu du

travail sont réglées par arrêtés du chef de groupe de territoires, de
territoire non groupé ou sons tutelle pris après avis du comité tech
nique consultatif, ces arrêtés tiennent compte des conditions locales
et tendent à apurer aux salariés une hygiène et une sécurité équi
valentes à celles dont bénéficie le salarié dans la métropole; ils
précisent les délais minima dans lesquels les prescriptions ci-dessus
visées doivent être appliquées après mise en demeure de l'inspecteur
du travail.

Nous proposons une rédaction plus claire et la suppression du
dernier paragraphe. On conçoit mal ces mises en demeure réci
proques. La mise en demeure ne doit pas être, comme dans la métro
pole, l'œuvre de l'inspecteur du travail (art. 08 du livre II) h qui il
appartiendra, sous le contrôle du juge, d'apprécier la faute, ses
conséquences et sa gravité.

Tex'e volé par l'Assemblée nationale:
Art. 132. — Lorsqu'il existe des conditions de travail dangereuses

pour la sécurité ou la santé des travailleurs, et non visées par la
présente loi ou les arrêtés prévus à l'article précédent, l'employeur
est mis en demeure par l'inspecteur du travail de remédier aux
Inconvénients constatés. Les délais d'exécution des mises en demeure
5ont fixés après avis du comité technique consultatif.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 132. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice pour avis:
Art. 132. — Disjoint (voir art. 133 bis).
Nous avons pensé qu'il était d'une meilleure rédaction de faire

passer l'article 133 avant l'article 132, qui va devenir un article
433 bis (nouveau).

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 133. — La mise en demeure doit être faite par écrit soit sur

le registre d'employeur, soit par lettre recommandée avec accusé
de réception. Elle est datée et signée, elle précise les infractions ou
dangers consta tes et fixe les délais dans lesquels ils devront avoir
disparu, et qui ne pourront être inférieurs à quatre jours francs,
sauf en cas d'extrême urgence.

Art. 135. — L'employeur est tenu d'aviser l'inspecteur du travail
dans un délai de quarante -huit heures de tout accident du travail
survenu ou de toute maladie professionnelle constatée dans l'entre
prise. Cet avis, dont le modèle est déterminé par arrêté du chef du
groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle, pris
après avis du comité technique consultatif, précise le lieu, la cause,
les circonstances, les suites probables de l'accident, les nom, pré
noms, âge, sexe et catégorie professionnelle de la victime, les nom,
prénoms et adresse des témoins, la dénomination et l'adresse da
l'entreprise.

La déclaration peut être faite par le travailleur ou ses représen
tants jusqu'à l'expiration de la deuxième année qui suit l'accident
ou la constatation de la maladie.

Texte proposé par votre comm'^s-on de la France d'outre-mer
saisie au fond:

A. 133. — Conforme.

Art. 133 bis (nouveau). — Losqu'il existe des conditions de travail
dangereuses pour la sécurité ou la santé des salariés, et non visées
par les arrêtés prévus à l'article 131, l'employeur est mis en demeure
par l'inspecteur du travail d'y remédier dans les formes et conditions
prévues à l'article précédent.

Toutefois, dans ce cas, les délais d'exécution impartis par la mise
en demeure sont fixés après avis du comité technique consultatif.

Art. l.ii. — 1" alinéa: Conforme.

La déclaration peut être faite par le travailleur ou ses représen
tants jusqu'à l'expiration de l'année qui suit le jour de l'accident ou
la constatation de la maladie.

Texte proposé par votre commission de la justice pour avis:
Art. 133. — Conforme.
Art. 133 >is. — Cet article vise le cas où il existe des conditions

de travail dangereuses pour la sécurité des salariés et non prévues
par les arrêtés" du chef de territoire.

L'employeur peut être mis en demeure d'y remédier. La différence
des conditions dangereuses prévues par arrêté, les délais d'exécution
impartis par la mNe en demeure sont fixés après avis du comité tech
nique consultatif. Il est à présumer, en effet, qu'il s'agira en l'espèce
de conditions exceptionnelles.

Art. 134. — 1 er alinéa: conforme.

La déclaration peut être faite par le salarié ou ses représentants
jusqu'à l'expiration de l'année qui suit la date de l'accident. En
ce qui concerne les maladies professionnelles, la date de la première
constatation médicale de la maladie est assimilée à la date de l'acci
dent.

11 est nécessaire de fixer le point de départ du délai dans lequel
l'employeur sera tenu d'aviser l'inspecteur du travail en cas de
maladie professionnelle. Nous nous sommes référés à la loi du
30 octobre 1916 sur les accidents du travail (art. 70),

Texte voté par l'Assemblée nationale:

CHAPITRE II

Service médical.

Art. 135. — Toute entreprise ou établissement doit assurer un s t-
Tice médical ou sanitaire à ses travailleurs.

Des arrêtes du chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, pris après avis du comité technique consul
tatif, déterminent les modalités d'exécution de cette obligation. Ils
déterminent les conditions dans lesquelles seront elfectuées les
visites médicales périodiques et classent, compte tenu des conditions
locales et du nombre des travailleurs et des membres de leurs fa
milles bénéficiant de l'article 88, les entreprises dans les catégories
suivantes :

a) Entreprises devant s'assurer au minimum le service permanent
d'un médecin titulaire du diplôme de docteur en médecine et d'un
ou plusieurs infirmiers;

b) Entreprises devant s'assurer au minimum le service permanent
d'un médecin non titulaire du diplôme d'État de docteur en méde
cine el d'un ou plusieurs infirmiers;

c) Entreprises devant s'assurer au minimum le concours pério
dique d'un médecin titulaire du diplôme de docteur en médecine ou
les services permanents d'un médecin non titulaire de ce diplôme,
avec, dans l'un ou l'autre cas, les services réguliers d'un ou plu
sieurs infirmiers;

d) Entreprises devant s'assurer au minimum le concours perma
nent d'un ou plusieurs infirmiers:

e) Entreprises dispensées de rémunérer le concours permanent
d'un personnel spécialisé.

Toute entreprise groupant au moins mille travailleurs même située
dans un centre urbain devra être classée dans la première caté
gorie.

Toute entreprise groupant au moins cent travailleurs devra s'assu
rer le concours permanent d'au moins un infirmier.

Art. loti. — Ne comptent pour l'application des prescriptions de
l'article précédent que les médecins ou infirmiers ayant fait l'objet
d'une décision d'agrément de la part du chef du territoire.

Cette décision, prise après avis de l'inspection du travail et du
service de santé, peut être annulée dans les mêmes formes.

Pourront être agréés au titre de la deuxième catégorie prévue k
l'article précédent, en cas d'insuffisance du nombre des docteurs
en médecine, les médecins, même étrangers, titulaires de diplômes
délivrés par les écoles ou universités françaises ou étrangères.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond.

CHAPITRE I[

Service médical.

Art. 135. — Conforme.
Art. 130. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis.

CHAPITRE II

Service médical.

Art. 135. — Conforme.

« a) Entreprises devant s'assurer au minimum le service perma
nent d'un médecin citoyen de l'Union française, titulaire du diplôme
de docteur en médecine, délivré par une université française et
d'un ou plusieurs infirmiers » (La suite sans changement.)

Art. 136. — 1er et 2e alinéas: conformes.
En cas d'insuffisance de titulaires de diplômes d'État de docteur

en médecine, les médecins, même étrangers, titulaires de diplômes
délivrés par les écoles ou universités françaises ou étrangères, pour
ront être agréés au titre de la deuxième catégorie prévue à l'ar
ticle précédent.

Ces articles sont conformes sous réserve de quelques précisions
en ce qui concerne la nationalité des médecins désignés ainsi que les
diplômes qu'ils devront posséder.
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Texte voté par l'Assemblée nationale:
• r t w — les entreprises groupant moins de mille travailleurs et

co Lmemurnvs A in groupe d'entnreprise peuvent être installes suis ant
SCv rail pa ert

les cas ur-onis dans laquelle le nombre de lits, le matériel et 1 appro-
lveissi connement sont fixés par décision du chef du territoire, api es
avis du comité technique consultatif.

Texte proposée par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art.137.- - ior alinéa: conforme. .
lin arrêté du chef (le territoire pris après avis de 1 inspection du

travail et du comité technique consultatif déterminera les condi
tions dans lesquelles des entreprises pourront se grouper pour orga
niser leur service médical ou sanitaire, un dispensaire ou une nihr-
merie. Chacune des entreprises participant au fonctionnement des
organisations précitées reste tenue d avoir une infirmerie avec sali*
dTsolement pour les cas urgents, dans laquelle le nombre de lits, le
matériel et l'approvisionnement sont fixés par décision du chef du
territoire, après avis du comité technique consultatif.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis.
Art. 1'M. — 1er alinéa: conforme.
Le service médical et l'organisation des dispensaires ou infirmeries

communs à un groupe d'entreprises peuvent être installés suivant les
modalités à fixer par arrêté du chef de territoire, après avis de l ins
pection du travail et du comité technique consultatif. Chacune des
entreprises participant au fonctionnement des organisations précitées
reste tenue d'avoir une infirmerie avec salle d'isolement pour les
cas urgents, dans laquelle le nombre de lits, le matériel et l'appro
visionnement sont 1 i x é s par décision du chef du territoire, après avis
du comité technique consultatif.

Premier paragraphe: conforme.
Pour ce qui est du deuxième paragraphe, nos préférences vont au

texte de l'Assemblée nationale. On peut en effet se demander, en
lisant le texte de la commission de la France d'outre-mer, si des
entreprises, pour se grouper, n'auront pas besoin d'une autorisation
du chef de territoire. La question est tout autre. Des entreprises
peuvent librement décider d'avoir des services communs. L'adminis
tration n'intervient que pour déterminer les modalités de fonction
nement de ces services,

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. L'8. — Dans chaque exploitation dont l'effectif moyen dépasse

cent personnes, une visite des travailleurs se déclarant malades est
passée chaque malin après l'appel. Les femmes et les enfants des
travailleurs de l'exploitation, s'ils le demandent, peuvent se pré
senter à celle visite pour y être examinés et, le cas échéant, rece
voir les soins el les traitements nécessaires.

Les résultais de cette visite sont consignés sur un registre spécial
dont le modèle est fixé par arrêté du chef du territoire, après avis
du comité technique consultant.

Art. Lii9. — En cas de maladie d'un travailleur, d'une femme on
d'un enfant logé avec lui aux frais de l'entreprise, l'employeur est
tenu de leur fournir gratuitement les soins et médicaments dans
la limite des moyens définis au présent chapitre.

L'employeur est également tenu «l'assurer gratuitement l'alimen
tation de tout travailleur malade soigné sur place.

Art. 110. — L'employeur doit faire évacuer sur la formation médi
cale la plus proche l'es blessés et les malades transportables, non
susceptibles d'être traités par les moyens dont il dispose.

Si l'employeur ne dispose pas immédiatement de moyens appro
priés, il en rend compte d'urgence au chef de la circonscription
administrative la plus proche, qui fait procéder à l'évacuation par
les • moyens à sa disposition, tous les frais occasionnés de ce chef
ii l'administration devant être remboursés par l'employeur au tarif
officiel des transports médicaux.

Art. fil. — T'n arrêté du chef de groupe de territoires, de terri
toire non groupé ou sous tutelle, pris après avis du comité technique,
puis après avis du comité technique consultatif détermine, les
conditions dans lesquelles les employeurs sont obligatoirement tenus
d'installer el d'approvisionner en médicaments et accessoires:

Une infirmerie pour un effectif moyeu supérieur à 100 travailleurs;
Une salle de pansements pour un effectif de 20 à 100 travailleurs;
Une boite de secours pour un effectif inférieur à 20 travailleurs.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 1"8. — Conforme.

Art. 139. — Conforme.

Art. 140. — Conforme.

Art. 111. — Conforme.

Texte proposé pTî votre commission de la justice saisie pour avis:
Art. 138. — Conforme".

Art. 139. — Conforme.

Art. 140. — Conforme.

Art. 111. — Conforme.

Texte voté par l'Assemblée nationa.e:

TITRE VII

Des organismes et moyens d'exécution.
CHAPITRE Ier

Des organismes administratifs.

Ar t .'.o — L'inspecteur du travail outre-mer est chargé de tontes
les oublions intéressant la condition des travailleurs,les i rappurts
perofessionnels, l'emploi des travailleurs: mouvements de main-
d'muvre. orientation et formation professionnelle, p.acement.

L'inspection du travail:
Vlabore les règlements de sa compétence;
Vleille <i l'application des dispositions édictées en matière de tra

vail el de protection des travailleurs;
Éclaire de ses conseils et de ses recommandations les emp.oyeurs

et Cliord tor an vne l leet' r sc;on I rôl e les services et organismes concourant à
l'anniicalion de la législation sociale; .

Procède à toutes études et enquêtes ayant trait aux différents pro
blèmes sociauK in lérewant les territoires d'outre-mer, à l'exclusion
de ceux qui relèvent des services techniques, avec lesquels 1 inspec
tion du travail peut toutefois être appelée à collaborer.

Texte proposé par votre commission de la France d outre-mer
saisie au fond :

TITRE VII

Des organismes et moyens d'exécution.

CHAPITRE 1er

Des organismes administratifs.

Art. 112. — L'inspection du travail outre-mer est chargée d'ex-'cute*
les dispositions du présent code.

(Le reste sans changement.)
Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis!

TITRE VII

Des organismes et moyens d'exécution.'

CHAPITRE 1er

Des organismes administratifs.

Art. fil — L'inspection du travail outre-mer est chargée de veiller
à l'application des dispositions du présent code.

L'inspection du travail:
Élabore les règleinenls de sa compétence; .
Veille à l'application des dispositions édictées en matière de travail

et de protection des salariés:
Éclaire de ses conseils et de ses recommandations les employeur}

et les salariés.
(Le reste sans changement.)
L'inspection du travail « n'exécute » pas les dispositions du code;

elle veille à son application.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 113. — Les inspecteurs du travail ont l'initiative de leurs

tournées et de leurs enquêtes dans le cadre de la législation du tra
vail en vigueur.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 113. •— Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis.

Art. 143. — Supprimé-
Nous avons pensé qu'il était inutile de reproduire cette affirma

tion. Tout le monde doit être d'iccord sur la manière dont les inspec»
teurs du travail auront à faire leur service.

Texte voté par l'Assemblée nationale.
Art. lii. — L'inspection du travail de la France d'outre-mer conw

porte:
1° Auprès du ministre: une inspection générale. L'inspecteur géné

ral, chef de service, assure l'exécution des directives ministérielles;
Il coordonne, dirige et contrôle L'activité des inspecteurs et en rend
compte au ministre. Il a toute initiative dans les propositions inté
ressant le personnel du corps: décisions individuelles ou décision da
principe intéressant le statut du corps des inspecteurs du travail;

2° Outre-mer: des inspections générales, des inspections territo
riales. Les inspections du travail outre-mer relèvent de l'inspection
générale du ministre de la France d'outre-mer avec laquelle elles
correspondent directement, sous le couvert du chef du territoire ot|
du groupe de territoire, qui transmet obligatoirement et sans délai.

Un arrêté du ministre de la France d'outre-mer détermine le
ressort de chaque inspection générale et de chaque inspection terri
toriale outre-mer.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-meï
saisie au fond:

Art. 1 i i- — 1er alinéa: conforme.
1° Auprès du ministre: une inspection générale. L'inspecteur géné<

ral, chef de service, assure l'exécution des directives ministérielles.
Il coordonne, dirige et contrôle l'activité des inspecteurs et en ie&4
compte au ministre.
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2° Outre-mer: des inspections générales, des inspections territo-
r.ales. Les inspections du travail outre-mer relèvent de l'inspection
générale du ministre de la France d'outre-mer avec- laque s le ehes
correspondent directement, sous le couvert du chef du territoire ou
du groupe de territoires, qui transmet obligatoirement et sans dvdai
et avec son avis.

Dernier alinéa: conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. lii. — L'inspection du travail de la France d'outre-mer com
porte ■

1° Auprès du ministre, une inspection générale ;
2° Outrç-mer, des inspections générales et des inspections terri

toriales.

L'organisation de l'inspection du travail, ses règles de fonctionne
ment, ses rapports avec les autres services ainsi que le ressort de
chaque inspection sont déterminés par décret en forme de règlement
d'administration publique pris sur proposition du ministre de la
france d'oulre-mer.

Cot article semble mêler les dispositions qui relèvent de la loi
et, d'autre;, de la circulaire. Il appartient au minière, sous le.
contrôle du Parlement, d'org,miser ses services et de Uxer les rap
ports qu'ils doivent avoir entre eux.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 115. — L'organisation et le fonctionnement des services de

l'inspection du travail sont fixés par arrêté du ministre de la France
d'outre-mer, après conciliation des chefs de territoire.

L'inspection du travail dispose en permanence des moyens en per
sonnel et en matériel qui sont nécessaires à son fonctionnenu-mt.

La solde et les indemnités des inspecteurs, les frais de fonctionne
ment des services, ainsi que les dépenses résultant des missions
spéciales, des indemnités et des prestations prévues au décret du
17 arolt l'.iii, sont supportés par les budgets locaux intéressés à
titre de dépenses obligatoires.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 145. — 1 er alinéa: conforme.
La solde et les indemnités des inspecteurs ainsi que les presta

tions prévues au décret du 17 août lfii sont à la charge du budget
i'ilfat.

Les frais résultant dans les territoires d'outre-mer du fonctionne
ment des services et des missions spéciales sont supportés par les
luidizets locaux.

L'Inspection du travail dispose en permanence des moyens en' per
sonnel et en matériel qui sont nécessaires à son fonctionnement.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 1 15. — 1er alinéa: supprimé.
2", 3e et 4° alinéa : conformes.
Conforme, sauf le premier alinéa qui devient inutile si l'on admet

le texte de l'ameie lii tel qu'il vient d'être rédigé ci-dessus.
Il est évident qu'il appartiendra au ministre de s'entourer de tous

les éléments d'appréciation, et qu'il devra recueillir auprès du chef
du territoire des renseignements utiles. fl parait singulier d'imposer
au ministre certaines consultations et pas d'autres.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. ll<5. — Le statut des inspecteurs du travail est fixé par décret

en forme de règlement d'administration publique pris sur proposi
tion du minisire de la France d'outre-mer et du secrétaire d'Ktat à
la fonction publique. Les inspecteurs généraux du travail de la France
d'outre-mer ont, dans la hiérarch'e administrative, rang de gouver
neur; les inspecteurs du travail de la France d'outre-mer ont rang
d'administrateur. Les inspecteurs généraux et inspecteurs sont
nommés par décret pris sur proposition du ministre de la France
d'outre-mer.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond :

Art. 116. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. lis. — Le statut des inspecteurs du travail est fixé par décret
en forme de règlement d'administration publique pris sur proposi
tion du ministre de la France d'outre-mer et du secrétaire d'Llat à
la fonction publique

Il appartient au pouvoir exécutif et non pas à la loi de fixer le
statut des fonctionnaires. Agir autrement serait entrer dans des voles
dangereuses et susceptibles de conduire rapidement à la plus grande
confusion.

Au reste, les dispositions critiquées sont contraires au statut
général, suivant lequel le statut d'un corps de fonctionnaires ne doit
pas être établi par référence à celui d'un autre corps, mais par
un décret contenant toutes les dispositions caractérisant le corps
dont il s agit.

Il n'y a pas davantage lieu de prévoir, , dans le texte, le modo
de nomination des inspecteurs du travail qui devrait être inscrit
dans le futur statut du corps.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 147. — Les inspecteurs généraux et inspecteurs du travail sont

allectés par arrêté du ministre de la France d'outre-mer, soit auprès
du ministre, soit outre-mer, soit à une mission spéciale pour-travaux
et enquêtes ressortissant de leur compétence.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond: " " "

Art. 147, — Conforma-

Texte proposé par votre commission, de la justice saisie pour
avis :

Art. 1 47. — Supprimé.
Nous proposons de supprimer cet article qui devient inutile*

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. lis. — Les inspecteurs du travail prêtent serment de bien et

fidèlement remplir leur charge et de ne pas révéler, même après
avoir quitté leur service, les secrets de fabrication et, en général,
les procédés d'exploitation dont ils pourraient prendre connaissance
dans l'exercice de leurs fonctions.

Ce serment est prêté par écrit devant la cour d'appel ou le tri
bunal supérieur d'appel du ressort.

Toute violation de ce serment est punie conformément à 1' arti
cle 378 du code pénal.

Ils doivent tenir pour confidentielle toute plainte leur signalant
un défaut dans l'Installation ou une infraction aux dispositions
légales et réglementaires.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 113. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 113. — Les inspecteurs du travail prêtent serment de bien et
fidèlement remplir leur charge et de ne pas révéler, rnème après
avoir quitté leur service, les secrets de fabrication et, en général,
les procédés d'exploitation dont ils pourraient prendre connaissance
dans l'exercice de leurs fonctions.

Ce serment est prêté devant la cour d'appel ou le tribunal supé
rieur d'appel du ressort. Toutefois, en cas d'empêchement, il peut
être prêté par écrit.

Les inspecteurs du travail sont tenus au secret porfessionnel
conformément aux dispositions de l'article 378 du code pénal.

La règle doit être le serment oral. Le serment écrit ne doit être
admis qu'en cas d'empêchement. L'alinéa 3 est le résultat d'une
confusion. L'article 373 du code pénal est relatif au secret profes
sionnel. Les mots « secret professionnel » sont du reste les termes
exacts et doivent c e substituer à l'expression « plainte confiden
tielle ». On se demande du reste pourquoi les inspecteurs ne
seraient tenus au secret seulement que pour les matières qui vien
draient à leur connaissance à la suite d'une plainte, ayant uni
quement trait à un défaut d'installation ou à une infraction aux
dispositions légales ou réglementaires.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. lit9. — Les inspecteurs du travail peuvent constater, par

procès-verbal faisant foi jusqu'à preuve du contraire, les infractions
aux dispositions de la législation et de la réglementation du travail.
Ils sont habilités à saisir directement les autorités judiciaires compé
tentes.

Tout procès-verbal devra être notiflé immédiatement par la remise
d'une copie certifiée conforme à la partie intéressée ou à son repré
sentant, et ce, à peine de nullité absolue des poursuites à intervenir.

Un exemplaire du procès-vebral est déposé au parquet, un second
envoyé au chef du territoire, un troisième classé aux archives do
l'inspection territoriale.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. li9. — ler alinéa: conforme.
Après le 1er alinéa, ajouter le texte ci-dessous:
Les procès-verbaux ne pourront être clos sans que la partie au

contrat de travail incriminée ait été appelée par l'inspecteur à fournir
ses explications. Les inspecteurs du travail sont habilités à saisir
directement les autorités judiciaires compétentes.

2° et 3 e alinéas: conformes.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 149. — Les inspecteurs du travail constatent par procès-verbal
faisant foi jusqu'à preuve du contraire, les infractions aux disposi
tions de la législation et de la réglementation du travail. Les procès-
verbaux ne pourront être clos sans que la partie au contrat de
travail incriminée ait été appelée par l'inspecteur à fournir ses
explications, lesquelles devront être consignées au procès-veobal.

Tout procès-verbal devra être déposé au parquet; en cas de pour
suites et à peine de nullité absolue de celles-ci, le procès-verbal
devra être notifié à la partie intéressée ou à son représentant, par
la remise d'une copie certifiée conforme.

Un exemplaire du procès-verbal sera également remis au chef du
territoire.

Le deuxèime paragraphe de cet article semble donner aux
inspecteurs du travail un droit de citation directe. Ce serait là une
disposition exorbitante que les inspecteurs n'ont du reste pas dans
la métropole. En réalité, l'inspecteur doit, après avoir entendu la
par lie incriminée, clore son procès-verbal et le déposer au parquet
a qui appartient la décision.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 150. — Les inspecteurs du travail ont le pouvoir de:
a) Pénétrer librement et sans avertissement préalable, à toute

heure du jour, dans les établissements assujettis au contrôle de l'ins
pection où ils peuvent avoir un motif raisonnable de supposer que
sont occupées les personnes jouissant de la protection légale, .et do
les inspecter;

b) Pénétrer de nuit dans tous les locaux qu'ils peuvent avoir
un motif raisonnable de supposer être assujettis au contrôle de
l'inspection ;

c) Requérir, si besoin est, les avis et les consultations de médecins
et techniciens, notamment en ce qui concerne les prescriptions
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d'hygiène et de sécurité. Les médecins et techniciens sont tenus au
secret professionnel dans les mêmes conditions et sous les mornes
sanctions que les inspecteurs du Iravail;

d) Se faire accompagner, dans leurs visites, d'interprètes officiels
assermentés et des délégués du personnel de l'entreprise visitée,
ainsi que des médecins et techniciens visés au paragraphe c) ci-
ci-

e ) Procéder à tous les examens, contrôles ou enquêtes juges néces
saires pour s'assurer que les dispositions applicables sont effective
ment observées et notamment:

1° Interroger, avec on sans lémoins, l'employeur ou le personnel
de l'entreprise, contrôler leur identité, demander des renseignements
à toute autre personne dont le témoignage peut sembler néces
saire :

2° Requérir la production de tout registre ou document dont la
tenue est prescrite par 1# présente loi et par les textes pris pour son
application ;

3° Prolever et emporter aux fins d'analyse des échantillons des
matières et substances utilisées ou manipulées à charge d'en aviser
l'employeur ou son représentant.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre mer
saisie au fond:

Art. 150. — Les inspecteurs du travail ont le pouvoir de:
a) Pénétrer librement et sans avertissement préalable. ii toute

heure du jour, dans les établissements assujettis au contrôle de
l'inspection où ils peuvent avoir un motif raisonnable de supposer
que sont occupées les personnes jouissant de la protection légale, et
de les inspecter. Ils devront prévenir du début de leur inspection le
chef d'entreprise on le chef d'établissement ou son suppléant:
celui pourra les accompagner au cours de leur visite;

b) Pénétrer de jour dans tous les locaux qu'ils peuvent avoir un
motif raisonnable de supposer être assujettis au contrôle de l'ins
pection ;

(Le reste sans changement), saut:
Prélever et emporter aux fins d'analyse, en présence du chef

d'entreprise ou du chef d'établissement ou de son suppléant et
contre reçu, des échantillons des matières et substances utilisées
ou manipulées à charge d'en aviser l'employeur ou son représentant.

Texte proposé par voire commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 150. — Jer alinéa et l nr paragraphe: conformes.
b) Pénétrer de nuit dans les locaux où il est constant qu'il est

effectué un travail de nuit collectif.

(Le reste sans changement.)
Sur un seul point, notre texte diffère de celui présenté par la

commission de la France d'outre-mer.

On ne peut évidemment donner à l'inspecteur le droit de pénétrer
de nuit dans des locaux que s'il est constant que dans ces locaux
s'effectue un travail de nuit collectif.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 151. — Les inspecteurs du travail peuvent être assistés dans

leur mission de contrôle et d'inspection et dans le fonctionnement
des services par des contrôleurs du travail.

Le statut des contrôleurs du travail est fixé par décret en forme de
règlement d'administration publique, pris sur proposition du ministre
de la France d'outre-mer el du secrétaire d'État à la fonction publique.
Les contrôleurs sont nommés par arrêté du ministre de la France
d'outre-mer.

Les contrôleurs sont habilités h constater les infractions par des
rapports au vu desquels procès-verbal peut être dressé par 1 inspec
teur du travail.

Les contrôleurs prêtent, devant le tribunal du premier degré du
ressort, le serment visé à l'article ii8.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 151. — Les inspecteurs du travail peuvent être assistés par
des contrôleurs du travail dans le fonctionnement des services et au
cours de leurs inspections,

2° alinéa: conforme.

Lorsqu'ils accompagnent un inspecteur du travail au cours de
contrôles, les contôleurs du travail sont habilités à constater des
infractions par des rapports écrits au vu desquels l'inspecteur pourra
décider soit de dresser procès-verbal, soit de procéder à une vérifi
cation complémentaire.

Les contrôleurs prêtent, devant le tribunal du premier degré du
ressort, le serment visé à l'article 148.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis : 1

Art. 151. — Il est institué des contrôleurs du travail outre-mer.
Les cadres en sont fixés par arrêté du chef de groupe de territoires
de territoire non groupé ou sous tutelle, soumis à l'approbation dû
ministre de la France d'outre-mer.

Ils sont nommés par arrêtés du ministre de la France d'outre-

Ils prêtent, devant le tribunal du premier degré du ressort le ser
ment vis? u l'article 148. w '

Cet article vise la création d'un corps de contrôleurs du travail
S agissant d un cadre local, il appartient au chef du territoire d'en
fixer les cadres, par arrCté soumis h l'approbation du ministre de la
l|rance d outre-mer, Les contrôleurs sont nommés par arrCt3 du

Texte voté par l'Assemblée nationale:

votre commission de la France d'oulre-mer
saisie au fond •

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 151 bis inouveau). — Les contrôleurs du travail assistent les
inspecteurs du travail dans le fonctionnement des services. Ils sont
habilités à constater les infractions par des rapports écrits, au vu
desquels l'inspecleur pourra décider de dresser procès-verbal dans
les formes prévues à l'article 149.

Toutefois, les inspecteurs du travail peuvent déléguer leurs pou
voirs aux contrôleurs du travail pour une mission déterminée de
contrôle ou de vérification.

Cet article détermine le rôle qu'auront à jouer les contrôleurs.
Il se pose ici une importante question: celle de savoir si, comme
l'avait prévu l'Assemblée nationale, le contrôleur du travail peut
se substituer A l'inspecteur, notamment en dressant comme lui des
procès-verbaux.

Nous avons pensé qu'il fallait maintenir la hiérarchie des fonc.
tions. Le contrôleur assiste l'inspecteur. L'inspecteur peut déléguer
ses pouvoirs au contrôleur, mais il ne peut le faire que pour une
mission délenninée et temporaire de contrôle et. de vérification;
jamais le contrôleur ne pourra se substituer à l'inspecteur du tra
vail.

Le contrôleur pourra faire des rapports, dresser des constats, au
vu desquels il appartiendra à l'inspecteur, s'il l'estime justifié, de
dresser un procès-verbal, après avoir entendu les parties en cause.

Texte voté par l'AssemblOC nationale:

Art. 152. — Des médecins inspecteurs du travail peuvent être pla
cés auprès des inspecteurs du travail.

Leurs attributions et les conditions de nomination et de rému
nération des médecins inspecteurs du travail sont déterminées par
décret pris sur proposition du ministre de la France d'oulre-mer.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond :

Art. 152. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art 152. — 1 er alinéa: conforme.
« Les attributions et les conditions de nomination et de rému

nération des médecins inspecteurs du travail sont déterminées par
arrêté du ministre de la France d'outre-mer. »

Des arrêtés du ministre suffiront, semble-t-il, sans qu'il y ait
besoin de décret, pour déterminer les attributions, les conditions de
nomination et de rémunération des médecins inspecteurs du tra
vail.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 153. — Dans les mines, minières et carrières, ainsi que dans
les établissements et chantiers où les travaux sont soumis au con
trôle d'un service technique, les fonctionnaires chargés de ce con
trôle veillent à ce que les installations relevant de leur contrôle tech
nique soient aménagées en vue de garantir la sécurité des travail
leurs. Us assurent l'application dos règlements spéciaux qui peuvent
être pris dans ce domaine et disposent pour cela des pouvoirs des
inspecteurs du travail. Ils portent à la connaissance de l'inspecteur
du travail les mesures qu'ils ont prescrites, et le cas échéant, les
mises en demeure qui sont signifiées.

L'inspecteur du travail peut à tout moment demander et effec
tuer avec les fonctionnaires visés au paragraphe précédent la visito
des mines, minières, carrières, établissements et chantiers soumis i
un contrôle technique.

Dans les parties d'établissements ou établissements militaires
employant de la main-d'œuvre civile dans lesquels l'intérêt de la
défense nationale s'oppose à l'introduction d'agents étrangers au
service, le contrôle de l'exécution des dispositions applicables en
matière de travail est assuré par les fonctiohnaires ou officiers dési
gnés à cet effet sur proposition de l'autorité militaire compétente et
soumis à l'approbation du ministre de la France d'outre-mer.

La nomenclature de ces parties d'établissements ou établissements
est dressée par arrêté du chef de groupe de territoires, de terri
toire non groupé ou sous tutelle sur proposition de l'autorité mili
taire compétente et soumis à l'approbation du ministre de la France
d outre-mer.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond :

Art. 153. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis: r

Art. 153. — l6r et 2« alinéas: conformes:
Dans les parties d'établissements ou établissements militaires

employant de la main-d'œuvre civile, dans lesquels l'intérêt de la
défense nationale s'oppose à l'introduction d'agents étrangers au
service, le contrô,e de 1 exécution des dispositions applicables en
mati re de travail est assuré, par les fonctionnaires ou officiers dési
gnes a cet effet. Celte désignation est faite sur proposition de l'auto
rité militaire compétente; elle est soumise à l'approbation du minis
tre de la France d outre-mer.

i e alinéa: conforme.

11 s agit ici d'une simple modification d'ordre rédactionnel.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

,„ Art - — Le chef de la circonscription administrative est, dan»
celle-ci > le suppléant légal de l'inspecteur du travail

loisque ce aenuer est absent ou empêché.
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\ iftn cas d'absence <le l'inspecteur du travail et de celle du contrôleur
prévu à l'article loi. le chef de la circonscription administrative e~t
leur suppléant légal. U est habilité dans les limites définies à l ar
ticle 151.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au tond:

, Art. 154. — En cas <Tal>senre eu d'empêchement de l'inspecleur
du travail, le chotf de la circonscription exercera les Ior, étions dell-
Jiies au présent chapitre. 11 sera a > ~ i ~ i é du contrôleur du travail
dans les conditions prévues à l'article 151.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 154. — En cas d'absence ou dVraptVJwcnt de l'inspecteur
du travail, Jô chef de la circonscription exercera le* fonctions détl -
nies au présent chapitre. 11 sera assisté du contrôleur du travail
dans les conditions prévues à l'article IM bis.

En raison de l'incorporation d un article 151 bis nouveau, c'est à
cet article qu'il faut renvoyer.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 155. — Les disposition des articles J 58. 119 et 150 du présent

chapitre ne dérobent pas aux régies du droit commun quant à la
constatation et à la poursuite des infractions par les oificiers de
police judiciaire.

Art. 155 bis. — l'n conseil supérieur du travail est institué auprès
du ministre de la France d'outre-mer.

ll a pour mission:
1» D'étudier les problèmes concernant le travail, l'emploi des tra

vailleurs, l'orientation, la formation professionnelle, les mouvements
de main-d'œuvre, les migrations, l'amélioration de la condition
matérielle et morale des travailleurs, la sécurité sociale;

1" D'émettre des avis et <le formuler des proportions et résolu
tions sur la rétlcinentation à intervenir en ces matières.

Le conseil supérieur du travail de la France d'outre-mer est pnr-
sidé par le ministre de la France d'outre-mer ou son représentant.
11 comprend:

lieux membres de l'AssembVo nairnn.ito, un membre du Conseil
de la République et un conseiller de ri:nion française:

Quatre représentants des travailleurs et quatre représentants des
employeurs, nommes par arrêté du ministre de la France d'outre-
mer. sur proposition des organisations professionnelles les plus repré
sentatives ;

Le président de la section sociale du conseil d'Etat;
lies experts et des techniciens désignés nar arrêté du ministre de

la France d'outre-mer, qui ont voix consultative.
Le secrétariat permanent du conseil supérieur du travail est assuré

par un fonctionnaire de l'inspection générale du travail de la France
d'outre-mer.

t'n arrélé <ln ministre de la France d'outre-mer assure les condi
tions d'organisation et de fonctionnement du conseil supérieur du
travail.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 155. — Conforme.
Art. 155 bis. — Conforme.

Il a pour mission:
1» De protéger les droits des employeurs et des salariés;

: 2» D'étudier les problèmes concernant le travail, l'emploi des tra
vailleurs, l'orientation, la formation professionnelle, le placement,
les mouvements de main-d'œuvre, les migrations, l'amélioration de
la condition matérielle et morale des travailleurs, la sécurité sociale;

y» DVmetlre <K»s avis et de formuler des propositions et résolu
tions sur la réglementalion ii intervenir en ces matières.

(Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 155. — Conforme.

Art. 155 bis. — Re venir, pour cet article, au texte de l'Assemblée
nationale.

Il faut revenir pour cet article, au texle de l'Assemblée natio
nale.

Le conseil supérieur n'a pas un rôle de protection, mais « d'étude »
et de « conseil ».

Texte voté par l'Assemblée nationale:

CIIAPITHE II

Des organismes consultatifs.

Art. 150. — Une romimssion consultative du travail est instituée
auprès des inspecteurs généraux et des inspecteurs territoriaux
du travail nuire-mer qui en assurent la présidence El le est com
posée en nombre égal d'employeurs et de travailleurs respective
ment désignés par les organisations d'employeurs et de travailleurs
ou par le chef de territoire à défaut d'organisation pouvant être
regardée comme représentative en application de l'article GJ ci-
dessus

A la demande du président nu de la majorité de la commission,
peuvent élie convoqués, à titre consultatif, des fonctionnaires qua-
liiiés ou des personnalités compétentes en matière économique,
médicale. sociale et ethnographique.

I.'n arrêté du chef de groupe de territoire, de territoire non groupé
ou sous tutelle, pris après avis de l'assemblée locale, fixe les con
ditions de désignation et le nombre de représentants des employeurs
et des travailleurs, la durée de leur mandat, qui ne peut excéder
trois ans, le moulant des indemnités qui leur sont allouées, et
détermine les modalités de fonctionnement de la commission.

Art. 157. — Outre les cas pour lesquels leur avis est obligatoire
ment requis en vertu de la présente loi, les commissions consulta
tives du travail peuvent être consultées sur toutes les questions
relatives au travail et à la main-d'œuvre.

Elles peuvent, à la demande du chef de territoire ou du groupa
de terriloiies:

1° Examiner toute difficulté née à l'occasion de la négociation des
conventions collectives;

Se prononcer sur toutes les questions relatives 4 la conclusion
et A l'application des conventions collectives et notamment sur leurs
incidences économiques.

Lor-que la conmission consultative du travail est saisie d'une
des questions portant aux deux points qui précèdent, elle s'adjoin
dra obligatoirement :

Le directeur des affaires économiques; un magistrat; un ins
pecteur du travail.

Elle peut s'adjoindre également à titre consultatif des fonction
naires ou personnalités compétentes tel qu'il est prévu au para
graphe 2 de l'article précédent.

Elles sont chargées d'étudier les éléments pouvant servir de basa
à la détermination du salaire minimum: étude du minimum vital,
étude des conditions économiques générales.

Ces travaux feront l'objet chaque année d'un rapport qui sera
adressé, ainsi que les arrêtés fixant les salaires mininia, au ministre
de la France d'outre-mer qui en donnera communication au bureau
international du travail.

Elles peuvent demander aux administrations compétentes, par
l'intermédiaire de leur président, tous documents ou informations
utiles i l'accomplissement de leur mission.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

ClIM'lTHK II

Des organismes consultatifs.

Art. l'fi. — Conforme. »
Art. 157. — i" 1', 2e alinéas; 1 er , 2» paragraphes: conformes.
Lorsque la commission consultative du travail est saisie d'une

d"s questions p niant sur les deux points qui précèdent, elle s'adjoin
dra obligatoirement :

Le directeur des affaires émonomiques; un magistrat; un ins
pecteur du travail.

5° et j® alinéas: conformes.

Ces travaux feront l'objet chaque année d'un rapport qui sera
adressé, ainsi que les arréiés fixant les salaires minina, au ministre
de la France d'outre-mer.

Dernier allnca : conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis.

ClIU'ITlIE II

Des organismes consultatifs.

Art. 15C. — Conforme.
Art. 157. — Conforme.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Ciru'iïKE lit

Les drlégués du personnel.

Art. 158. — Les délégués du personnel son 1 élus; la durée de leur
mandat est d'un an; ils peuvent être réélus.

Un arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous t u telle, pris après avis des commissions consulta
tives du travail intéressées fixe:

Le nombre de travailleurs A partir duquel et les catégories d'éta
blissements dans lesquels l'institution de délégués du personnel
est obligatoire;

Le nombre des délégués et leur répartition sur le plan profes
sionnel ;

Les modalités de l'élection qui doit avoir lieu au scrutin secret
et sur des listes établies par les organisations syndicales les plus
représentailves au sein de chaque établissement pour chaque caté
gorie de personnel; si le nombre des votants est intérieur à la
moilié des inscrits il sera procédé à un second tour de scrutin pour
lequel les électeurs pourront voter pour des candidats autres que
ceux proposés par les organisations syndicales. L'élection a lieu l
la représentation proportionnelle, les restes étant attribués à la plus
forte moyenne;

Les conditions exigées pour Ctre électeur ou éligible;
La durée, considérée et rémunérée comme temps de travail, dont

di-posent les délégués pour l'accomplissement de leurs fonctions;
Les moyens misa la disposition des délégués;
Les conditions dans lesquelles ils seront reçus par l'employeur

ou son représentant:
Les conriitions de révocation du délégué par le collège de travail

leurs qui l'a élu.

Texte proposé par votre commission de la France d'oulre-mer
saisie au fond:

CnANTIlE III

Les délégués du personnel.

Art. 15S. — 1er , 2e , 3e et 4» alinéas: conformes.
Les modalités de l'élection qui doit avoir lieu au scrutin secret,
Les autres alinéas: conformes..
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Texte proposé par voire commission de la justice saisie pour
avis.

CHAPITRE III

Les délégués du personnel.

— 1er,2®, 3e et k" alinéas: conformes.
Les' modalités de l'élection qui doit avoir lieu au scrutin secret

et sur listes établies par les organisations syndicales les plus
représentatives au sein de chaque établissement pour chaque caté
gorie de personnel; si le' nombre des votants est inférieur à la
moitié des inscrits il sera procédé à un second tour de scrutin pour
lequel les électeurs pourront voter pour des candidats autres que
ceux proposés par les organisations syndicales. L'élection a lieu à
la représentation proportionnelle, les restes étant attribués à la plus
Io te moyenne ;

Les autres alinéas: conformes.
Laisser au chef du territoire toute liberté pour déterminer les

modalités de l'élection des délégués du personnel, pourrait aboutir
à des diversités choquantes entre les différents territoires.

Il nous a paru préférable d'en revenir au texte de l'Assemblée
nationale qui posait en principe que les élections devaient avoir
lieu au scrutin secret sur des listes établies par les organisations
syndicales les plus représentatives et à la représentation propor
tionnelle.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 159. — Chaque délégué a un suppléant élu dans les mêmes

conditions, qui le remplace en cas d'absence motivée, de décès,
démission, révocation, changement de catégorie professionnelle, rési
liation de contrat de travail, perle des conditions requises pour l'éli
gibilité.

Art. 160. — Tout licenciement d'un délégué du personnel envi
sagé par l'employeur ou son représentant devra être soumis à la
décision de l'inspection du travail.

Toutefois, en cas de faute lourde, l'employeur peut prononcer
immédiatement la mise à pied provisoire de l'intéressé en atten
dant la décision définitive.

Texte proposé par voire commission de la France d'outre-mer
saisie au fond: •

Art. ir>9. — Conforme.
Art. 160. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis:
Art. 159. — Conforme.
Art. 160. — 1er alinéa: conforme.

Toutefois, lorsqu'un délégué du personnel commet une faute grave
dans l'exercice de ses fonctions ou s'il est condamné à une peine
d'emprisonnement d'au moins trois mois sans sursis, l'employeur
peut prononcer immédiatement sa mise à pied provisoire en atten
dant la décision définitive.

Cet article prévoit qu'en cas de faute lourde' d'un délégué du
personnel, l'employeur peut prononcer immédiatement la mise à
pied provisoire de l'intéressé, en attendant la décision définitive.
Nous vous demandons ici de revenir à la notion de faute grave-
c'est le terme employé par l'article 22 de l'ordonnance du 22 février
1945 sur les comités d'entreprises. La notion de « faute grave »
nous parait justifiée par trois raisons: la première est qu'il ne s'agit
que d une mesure provisoire. La seconde est, qu'élant donné la
responsabilité et le rôle du délégué, on est en droit de se montrer
particulièrement strict. Il serait singulier que puisse se maintenir
dans ses fonctions un délégué qui accumulerait les fautes graves
en .ne commettant pas de faute lourde. Il ne faut pa oublier enfin
qu il appartiendra, toujours au juge de contrôler la gravité de la
faute. Votre commission de la justice a pensé, en outre, que la mise
a pied provisoire du délégué pourrait être prononcée au cas où
celui-ci viendrait à encourir une peine d'emprisonnement d'au moins
trois mois sans sursis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. ICI. — Les délégués du personnel ont pour mission-
De présenter aux employeurs toutes les réclamations indivi

duelles ou collectives qui n'auraient pas été directement satisfaites
concernant les conditions C& travail et la protection des travailleurs
1 application des conventions collectives, des classifications profes
sionnelles et des taux de salaires;

De saisir !I inspection du travail de toute plainte ou réclamation
1 application des prescriptions légales et réglementaires

dont elle est chargée d'assurer le contrôle-
De veiller à l'application des prescriptions relatives à l'hvgiène et

à la sécurité des travailleurs et à la prévoyance sociale et de propo
ser toutes mesures utiles à ce sujet;
v^fom ™uni T-> cl:, à l'employeur toutes suggestions utiles tendant à
1 amélioration de l organisation et du rendement de l'entreprise

Art. 102. — Nonobstant les dispositions ci-dessus, les travailleurs
ëe^ion/ïTempfo/eur.enter eUMnCmcs leurs réclamations et sug-

CHAPITRE IV

Des moyens de contrôle.

r.'Amp 1?^ViT;iTc'u,Ée tpersonne sa ProP os e d'ouvrir une entreprise,
merme agiaole, doit au préalable en faire la déclaration à l'ins
pection du travail du ressort.

Des arrêtés du chef du groupe de territoires, de territoire non
?ivOUp i\ 0i S01 -? tutelle pris après avis de la commission consul ta

du travail et ^e 1 assemblée représentative:
1° Déterminent les modalités de ces déclarations;

2» Fixent le délai dans lequel les entreprises existantes devront
régulariser leur situation; , .

3° Peuvent prescrire la production de renseignements périodiques
sur la situation de la main-d'œuvre.

Texte proposé par votre commission de la France tYoutre-meji
saisie au fond:

Art. 161. — Conforme.
Art. 1G2. — Conforme.

CIIAI'ITHE IV

Des moyens de contrôle.

Art. 163. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis j
Art. 161. — Conforme.
Art. 162. — Conforme.

CHAPITBE IV

Des moyens de contrôle.

Art. 163. — Toute personne qui se propose d'ouvrir une entreprit
môme agricole doit, au préalable, en faire la déclaration à l'inspec
tion du travail du ressort.

Des arrêtés du chef du groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission consultative
du travail :

1» Déterminent les modalités <*e cette déclaration ;
2° Fixent le délai dans lequel les entreprises existantes devront

effectuer cette déclaration;
3° Prescrivent, s'il y a lieu, la production de renseignements pério

diques sur la situation de la main-d'œuvre.
En territoire métropolitain, la liberté du commerce est un grand

principe. Soumette l'ouverture d'un commerce ou d'une entreprise
à une déclaration préalable peut parailre une formalité exorbitante,
fut-ce dans les territoires é'ou tre-mer. Tenant compte cependant
de la situation particulière de ces territoires, votre commission s'y
est ralliée. Elle a toutefois écarté du texte tout ce qui pourrait
permettre à la « déclaration » de se transformer en « autorisation ».
Un arrêté du chef du territoire est-il indispensable et il quelles
modalités de déclaration peut-il être fait allusion ? de quelle régu
larisation de situation s'agit-il ? La déclaration doit pouvoir se faire
sous n'importe quelle forme. Notre texte tend à fixer un délai et à
autoriser l'administration à se faire communiquer périodiquement
des renseignements sur la main-d'œuvre.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 16'J. — L'employeur doit tenir constamment à jour au lieil

d'exploitation, un registre dit « registre d'employeur », dont le
modèle est fixé par arrêté du chef de groupe de territoires, de terri-;
toire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission
consultative du travail et de" l'assemblée représentative.

Ce registre comprend "trois parties.
La première comprend les renseignements concernant les person

nes et le contrat de tous les travailleurs occupés dans l'entreprise; la
deuxième toutes les indications concernant le travail effectué, le
salaire et les congés; la troisième est réservée aux visas, mises en
demeures et observations apposées par l'inspecteur du travail.

Le registre de l'employeur doit être tenu sans déplacement la
disposition de l'inspection du travail et conservé pendant les cinq
ans suivant la dernière mention qui y a été portée.

Certaines entreprises ou catégories d'entreprises peuvent être
exemptées de l'obligation de tenir un registre en raison de leur
situation, de leur faible importance ou de la nature de leur activité,
par arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non groupé
ou sous tutelle, pris après avis de la commission consultative du
travail.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 161. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avisî
Art. I6I. — L'employeur doit tenir constamment à jour,au lieu

d'exploitation, un registre dit « registre d'employeur », dont le
modèle est fixé par arrêté du chef de groupe de territoires. de terri
toire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission
consultative du travail.

2e , 3e , 4® et 5° alinéas: conformes.
Il parait bien inutile de déranger l'assemblée représentative pouij

donner un avis sur un modèle de registre.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 165. — Il est institué un dossier du travailleur, conservé paf
l'office de la main-d'œuvre de l'emploi.

Tout travailleur embauché fait l'objet dans les quarante-huit heu-*
res d'une déclaration établie par l'employeur et adressée par ce der
nier à l'office de la main-d'œu'vre. Cette déclaration mentionne 14
nom et l'adresse de l'employeur, la nature de l'entreprise, tous les
renseignements utiles sur l'état civil et l'identité du travailleur, su
profession, les emplois qu'il a précédemment occupés, éventuelle*
ment le lieu de sa résidence d'origine et la date d'entrée dans le
territoire, la date de l'embauche et le nom du précédent employeur*

,ou ,• Vl]', iuittant une entreprise doit faire l'objet d'une;
déclaration établie dans les mûmes conditions mentionnant la data
du départ de l'entreprise.

Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de territoire non proupf
ou sous tutelle, pris après avis de la commission consultative du
travail, détermineront les nodaliUîs de ces déclarations, les nidifi
cations dans la situatiou du .travailleur qui doivent luire l'objet d un<ï
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déclaration supplémentaire et les catégories professionnelles pour
lesquelles l'employeur est provisoirement dispensé de déclaration.
Dans ce dernier cas, un dossier devra néanmoins être ouvert sur
demande du travailleur. . ,

Le travailleur ou, avec son assentiment, le délégué du personnel
peut prendre connaissance de dossier.

Art. li>i. — Il est remis par l'office de la main-d'œuvre une carle
de travail à tout travailleur pour lequel il a été institué un dossier
conformément aux dispositions de l'article précédent. ■

Celte carte, établie d'après les indications portées au dossier, devra
mentionner l'état civil et la profession exercée par le travailleur.

La photographie de l'intéressé ou, à défaut, tout autre élément
d'identification, devra, si possible, figurer sur la carte prévue au pré
sent article. -

Art. 167. —

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 1G5. — Il est institué un carnet de salarié qui mentionne tous
renseignements d'état civil et d'identité de l'intéressé, sa profes
sion et, éventuellement, les circonstances de son entrée dans le ter
ritoire.

Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle déterminent après avis de la commission con
sultative du travail:

1° I.e modèle et le? conditions de délivrance du carnet;
2» Les catégories professionnelles qui peuvent en être provisoire

ment dispensées;
3 3 Les conditions dans lesquelles sont attribués les carnets des

salariés de nationalité étrangère;
1° Les conditions dans lesquelles ces derniers recevront, à défaut

de carnet, une carte dé travail en tenant lieu.
Art. 166. — L'employeur est tenu d'inscrire sur le carnet, dans

les vingt-quatre heures suivant la conclusion ou la modification
d'un contrat, son nom, son adresse et la nature de son entreprise,
les dates d'entrée et de changement d'emploi, les emplois succes
sivement remplis et les conditions du travail il est tenu de remettre
le carnet au salarié lors du départ de celui-ci, en cas d'expiration ou
de rupture du contrat, après y avoir porté la date de sortie.

Il est interdit d'inscrire sur le carnet toute indication autre que
celles énoncées dans le présent article.

Le salarié ou le délégué du personnel, avec l'assentiment de l'in
téressé, peut prendre connaissance du carnet sur sa demande.

L'employeur, au moment de la remise du carnet par le salarié,
lui en délivre un reçu daté reproduisant les mentions d'identité.

Art. 107. — L'employeur est tenu de conserver au lieu d'exploita
tion et de présenter le carnet toute réquisition de l'inspection du
travail qui peut procéder à la' saisie de tout carnet semblant porter
des indications inexactes ou irréirulières; mention de celle saisie
sera faite sur le resistre de l'employeur. Un nouveau carnet est
établi suivant les indications fournies "par l'inspection du travail.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. JT5. — Reprendre le texte de ^'Assemblée nationale.
Art. fOO. — Reprendre le texte de l'Assemblée nationale.
Art. 167. — Supprimé.
Il y avait ici à choisir entre deux systèmes: le système du carnet

du salarié sur lequel l'employeur inscrit la nature du contrat des
différents emplois à la dale d'entrée et de sortie des salariés. Ce
carnet a existé sur le territoire métropolitain. Il a fini -par succomber
sur protestation du monde ouvrier et a été supprimé par une loi en
date du 2 juillet 18J0. Il n'existe plus actuellement que pour les
mineurs. Nous n'avons pas cru opportun de le faire revivre sur nos
territoires d'outre-mer. A ce système périmé, nous avons préféré
celui du dossier conservé par l'office de la main-d'œuvre et la remise
aux salariés par l'office d'une carle de travail.

Article 1G7.

Suppression par voie de conséquence.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

CHAPITRE V

Ou placement.

Art. 1(W. — Il est institué un office de main-d'œuvre charL6 du
service de l'emploi des travailleurs orientés vers les territoires
d'outre-mer.

Cet office, rattaché à l'inspection générale du travail est placé
sous son contrôle:

Centralise les demandes et offres d'emploi;
Organise avec la collaboration des services et établissements

métropolitains la formation professionnelle complémentaire des tra
vailleurs;

Procède à l'orientation, au transfert et au placement;
Règle, en liaison avec l'office national d'immigration, les moda

lités de recrutement de la main-d'œuvre étrangère.
L'n arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non groupé

ou sous tutelle, pris après avis de la commission consultative du
travail et de rassemblée représentative, organise des offices de la
main-d œuvre à compétence territoriale délimitée. Ces offices, pour
vus dnn conseil d'administration dans lequel, auprès des délégués
du chef du territoire, doivent être représentés d'une façon pari
taire les employeurs et les travailleurs et qui pourrait comprendre
aussi a titre consultatif des personnalités désignées en raison de
leur compétence sociale reconnue.

L'ofllce rétional de la main-d'œuvre, placé sous l'autorité et le
contrôle permanent de l'inspecteur du travail, est chargé:

De la réception des offres et demandes d'emploi, du placement;
Des opérations d'introduction et de rapatriement de main-

d'œuvre ;
Du transfert, dans le cadre de la réglementation en vigueur, des

économies des travailleurs dépaysés;
Me l'établissement des dossiers des travailleurs et de leurs cartes

de travail-

Du rassemblement d'une documentation permanente sur les
offres et demandes d'emploi, et, en général, de toutes les ques
tions relatives 'i l'utilisation et ;i la répartition de la main-d'œuvre.

Art. 109. — Des arrélés du chef de territoire, pris après avis de
la commission consultative du travail et de l'office de main-
d'œuvre, peuvent déterminer. en fonction des nécessités écono
miques, démographiques et sociales, les possibilités d'embauchage
des entreprises.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

ClIAPITIÎE V

Du placement.

Art. 16«. -- Conforme.

Art. 109. — Lorsque les circonstances économiques, démogra
phiques et sociales l'imposeront, un arrêté du chef de territoire, pris
après avis de la commission consultative du travail et de l'office
de main-d'œuvre, pourra déterminer les possibilités d'embauchage
des entreprises.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis!

CHAPITRE V

Du placement.

Art. 109. — 1 er . 2e , 3e , 4 e . 58 et 0e alinéas: conformes.
Ln arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non groupé

ou sous tutelle, pris après avis de la commission consultative du
travail, organise des offices de la main-d'œuvre à compétence terri
toriale délimitée. Ces offices, pourvus d'un conseil d'administration
dans lequel, auprès des délégués du chef du territoire, doivent être
représentés d'un façon paritaire les employeurs et les travailleurs et
qui pourrait comprendre aussi à titre consultatif des personnalités
désignées en raison de leur compétence sociale reconnus

Les autres alinéas: conformes.
Art. 109. — Supprimé.
Nous avouons n'avoir pas très bien saisi la portée de cet article.
S'agit-il simplement d'établir une statistique ? Dans l'affirmative,

il n'est pas besoin d'une loi pour l'ordonner. Ce doit-être l'œuvre du
chef du territoire ou du ministre. Au reste, les déclarations faites
par les chefs d'entreprises en vertu de l'article 1GÔ doivent suffire
à établir cette statistique

S'agit-il d'arrêter dans chaque entreprise le nombre d'ouvriers
qui pourraient y être embauchés. Ce serait inadmissible. Faudra-t-iî
modifier l'arrêté si l'entreprise s'étend ou, si au contraire, elle se
restreint ? Et qu'arrivera-l-il si l'employeur embauche plus on moins
d'ouvriers que la « possibilité » théorique figurant à l'arrêté ? Quelle
sera la sanction ? Y en aura-t-il même une ? C'est une singulière
prétention que de vouloir enfermer dans un texte réglementaire
l'activité d'une entreprise et de la cristalliser administrativement<

Nous proposons la disjonction de cet article.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 170. — Les opérations de l'office de main-d'œuvre sont gra-

luîtes.

Il est interdit d'offrir et de remettre à toute personne faisant partie'
de l'office, et A celle-ci de l'accepter, une rétribution sous que.que.
forme que ce soit.

Art. 171. — En cas de cessation concertée du travail, les opérations
de l'office concernant les entreprises touchées par celte cessation
sont immédiatement interrompues.

La liste desdites entreprises est en outre affichée dans la salle
réservée aux demandeurs et aux offreurs.

Art. 172. — Dans les régions où est organisé un office de la main-
d'œuvre, il est interdit, sauf aux syndicats professionnels visés au
titre II de la présente loi, de maintenir ou d'ouvrir, sous quelque
forme que ce soit, un bureau ou un office privé de placement. Cette
interdiction ne peut ouvrir droit à une indemnité.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-rnet
saisie au fond :

Art. 170. — Conforme.

Art. 171. — Supprimé.
Art. 172. — Conforme.

_ Toutefois, ne sont pas soumises a cette interdiction, les associa
tions d'entr'aide, de technicité ou de propagande, reconnues d'utilité
publique qui, sans but lucratif, ont déjà dans leur objet l'orientation
et la formation complémentaire de la jeunesse aux carrières techni
ques d'outre-mer. et le placement de candidats a ces tarrières.

Le ministre de la France d'outre-mer établira par arrêté la liste'
des associations ainsi habilitées h maintenir leurs activités anté-i
rieures et à participer à l'organisation de l'orientation et de la
formation professionnelle prévue à l'article 226 de la présente loi.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis?
Art. 170. — Conforme.

Art. 171. — Supprimé.
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i Art 172 — Dans les régions où, est organisé un office de la main-
d'œuvre,il est interdit, sauf aux syndicats professionnels visés au
titre H' de la présente loi d'ouvrir, sous quelque forme que ce soit,
un bureau ou un office privé de placement. Les bureaux existant a
la date de la publication, de la présente loi pourront être supprimas
par arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non
ou sous tutelle, moyennant une juste indemnité qui, à défaut
d'entente, sera fixée par le conseil du contentieux administra.!!.

Toutefois, ne sont pas soumises à cette interdiction, les associa
tions reconnues d'uliliié publique qui, sans but lucratif, ont déjà
dans leur objet l'orientation et la formation complémentaire de la
jeunesse en vue de carrières techniques d'outre-mer et le placement
de candidats à ces carrières.

Dernier alinéa: conforme. ' . ,
1 Cet article pose un principe rigoureux et tout à fait exceptionnel
dans notre législation. 11 interdit, non seulement d'ouvrir, mais
encore de maintenir un bureau do placement existant. 11 ajoute que
la suppression d'un bureau ne pourrait donner lieu à aucune indem
nité. -XI

Votre commission de la justice vous propose de revenir aux règles
en vigueur, c'est-à-dire: 1° interdiction, à partir de la publication de
la loi, d'ouvrir un bureau de placement; 2° possibilité de supprimer
les bureaux existants, moyennant une juste indemnité.

Sont exclus de celle interdiction, les syndicats professionnels et les
associations reconnues d'utilité publique ayant déjà dans leur objet
l'orientation, la formation et le placement de la jeunesse dans les
carrières techniques, sans qu'il y ait lieu d'en donner une énnmé-
ration, du reste assez arbitraire (associations d'entr'aide, de techni
cité, de propagande), ce qui pourrait sembler limitatif.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

TITRE VIII

Des différends du travail.

r Art. 173. — Les différends individuels ou collectifs On travail sont
soumis à la procédure instituée au présent titre.

CHAPIÏP.B Ier

Du différend individuel.

■ Art. 174. — Des tribunaux du travail sont institués dans les circons
criptions administratives, par arrêté du chef de territoire pris sur
proposition de l'inspecteur du travail, chef du service du territoire,
et du chef du service judiciaire, après avis de la commission consul
tative du travail.

i Ils connaissent les différends Individuels pouvant s'élever à l'occa
sion du contrat de travail entre les travailleurs et leurs employeurs.
Ils ont notamment qualité pour se prononcer sur les différends nés
de l'interprétation des conventions individuelles ou collectives ou
des arrêtés en tenant lieu, sur la validité des conventions et des
voies d'exécution nécessaires,
I La compétence des tribunaux du travail s'applique également aux
différends nés entre ouvriers ii l'occasion du travail.

I Le tribunal compétent est celui lu lieu du travail.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre -mer
saisie au fond:

■ TITRE VIII

« Des différends du travail.

Art. 173. — Conforme.
CHAPITRE 1«

Du differend individuel.

Art. 174. — 1er , 2® alinéas : conformes.
La compétence des tribunaux du travail s'applique également aux

'différends nés entre salariés pour le partage de la rémunération col
lective d'un travail.

Le tribunal compétent est celui du lieu du travail.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis:

TITRE VIII

Des différends du travail.

Art. 173. — Conforme.

CHAPITRE Ie'

Du différend individuel.

, Art. 174. — Il est institué des tribunaux du travail qui connaissent
des différends individuels pouvant s'élever à l'occasion du contrat de
travail entre les salariés et leurs employeurs.
_ Ces tribunaux ont qualité pour se prononcer sur tous ces différends
individuels relatifs aux conventions collectives ou aux arrêtés en
tenant lieu. Leur compétence s'étend également aux différends nés
entre salariés à l'occasion du travail.

Nous abordons ici un chapitre important, celui qui crée outre-
mer les tribunaux du travail. Jusqu'ici, les différends nés du travail
étaient de la compétence des tribunaux du droit commun

On ne pouvait songer à instituer des conseils de prud'hommes
Le système que nous avons retenu avec peu de modifications est un
système qui se rapproche des tribunaux paritaires en matière de
baux a ferme: un président et des assesseurs professionnels. Quant
à 1 appel (il n est guère possible de faire autrement) il sera porté

devant les tribunaux de droit commun. Le pourvoi en cassation sera
celui de la loi métropolitaine lorsqu'il est dispensé du n i nistùie
d'avocat.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 171 bis. — Toutefois. lorsque le contrat aura élé sign; dans la

métropole, le travailleur aura le choix entre le tribunal du lieu de
la signature du contrat et celui du lieu de travail.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 171 bis. — Conforme.
^

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 174 bis. — Le tribunal compétent est celui du lieu de travail.
Toutefois, lorsque le contrat aura été signé dans la métropole, 1«
salarié aura le choix entre le tribunal du lieu de la signature JÛ con
trat et celui du lieu de travail.

Art. 174 ter (nouveau). — Les tribunaux du travail sont créés par
errêlés du chef du territoire pris sur proposition de l'inspecteur du
travail et du chef du service judiciaire.

Ces arrêtés qui sont soumis à l'approbation du ministre de la
France d'oulre-iner, fixent, pour chaque tribunal, son siège et sa
compétence territoriale, ainsi que les catégories ou groupes de caté
gories dans lesquelles sont réparties les entreprises soumises à sj

•juridiction en vue de l'application de l'article 170, paragraphe 2°.
Nous proposons une rédaction plus claire, plus resserrée et une

terminologie plus exacte. Les tribunaux n'ont « pas qualité » ils
sont compétents. Ils ne se prononcent pas seulement sur l'interpré
tation des conventions, mais sur leur application, leur exécution, etc.
Nous avons employé une formule générale: « tous les différent
relatifs ».

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 175. — Les tribunaux du travail fonctionnent sous le contrfl»

du chef du service judiciaire du territoire.
Après audience, le président du tribunal o1, à défaut, le secré

taire, adresse les notices concernant les affaires traitées, établies
dans la forme qui sera déterminée par arrêté du chef de groupe de
territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle, d'une part, au
chef du service judiciaire, d'autre part à l'inspecteur du travail <lil
ressort pour son information.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond :

Art. 175. — 1er alinéa: conforme.
2» alinéa : supprimé.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 175. — Les tribunaux du travail dépendent administrativement
du chef du service judiciaire du territoire.

2« alinéa: supprimé.
La rédaction de cet article était particulièrement vicieuse.On

pouvait comprendre que la justice serait sous le « contrôle » di
chef du service judiciaire. 11 ne peut s'agir que d'une d?p*ndan>'«
purement administrative.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 176. — Le tribunal du travail set composé -
1» D'un magistrat .désigné par le chef du service judiciaire ou,i

défaut, d'un fonctionnaire désigné par le chef du territoire prési
dent; *

2° D'un nombre égal d'assesseurs employeurs et d'assesseurs tra
vailleurs, qui ne peut être supérieur à deux pour chaque brancha
professionnelle.

Le président réunit pour chaque a&raire un nombre éaal d'asses
seurs employeurs et travailleurs suivant leur qualification profes
sionnelle. 1

Les assesseurs titulaires sont remplacés en cas d'empêchement paf
des assesseurs suppléants dont le nombre est au moins égal à celui
des titulaires.

Si le tribunal comprend deux assesseurs de chaque catégorie et
que l'un des assesseurs fasse défaut, le plus jeune membre de la
catégorie en surnombre ne siège pas.

Un agent administratif désigné par le président est attaché au tri
bunal en qualité de secrétaire, sans voix délibérative.

177. Les assesseurs et leurs suppléants sont nommés par
arrêté du chef du territoire. Ils sont choisis sur des listes présentées
par les organisations syndicales les plus représentatives ou en cas
de carence de celles-ci, par l'inspection du travail et comportent uq
nombre de noms double de celui des postes h pourvoir.

Le mandat des assesseurs titulaires ou suppléants a une durée d'un
an; il est renouvelable.

Les assesseurs ou leurs suppléants doivent justifier de la posses
sion de leurs droits civils et politiques.

En outre, ils doivent n'avoir subi aucune condamnation correction
nelle, à l exception toutefois:

1° Des condamnations pour 'délits d'imprudence hors le cas da
délit de fuite concomitant;
_ 2° Des condamnations prononcées pour infractions, autres que Ici
infractions qualifiées délits, à la loi du 21 juillet 1S-Î7 sur les socié
tés, mais dont cependant la répression n'est pas subordonnée à il
preuve de la mauvaise foi de leurs auteurs et qui ne sont passibles
que d une amende.
_ Le mandat est annulé d'office si l'intéressé est condamné pmi'
m traction à la réglementation du travail ou s'il perd ses droits
civils et politiques.
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Par arrêté motivé et pris sur proposition du chef du service judi
ciaire,le chef du territoire prononce la suspension, pour un temps
qui ne peut excéder six moi», ou la déchéance de tout assesseur qui
aura gravement manqué à ses devoirs dans l'exercice de ses .fonc
tions.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 176. — Conforme.
Art. 177. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 17(6. — Le tribunal du travail est composé: ,
10 D'un magistrat désigné par le chef du service judiciaire, prési

dent. . , , .
A litre provisoire et tant que les cadres des magistrats seront

Insuffisants, cette présidence pourra être assurée par un fonction
naire désigné par le chef du territoire sur proposition du chef du
service judiciaire. . , .

En cas d'absence, de congé ou d'empêchement du magistrat, la
présidence du tribunal pourra être assurée par un fonctionnaire
ilésiené comme il est dit ci-dessus;

2° De deux assesseurs employeurs et de deux assesseurs salariés
pris parmi ceux figurant. sur les listes établies en conformité de i ar
ticle 177 ci-après, le président désigne pour chaque affaire les asses
seurs employeurs et salariés appartenant à la catégorie intéressée.

Les assesseurs titulaires sont remplacés, en cas d'empêchement,
par des assesseurs suppléants dont le nombre est égal à celui des
titulaires. , , , ,

Si l'un des assesseurs fait défaut, le plus jeune membre de la
catégorie en surnombre ne siège pas.

Un agent administratif désigné par le chef du territoire est atta
ché au tribunal en qualité de secrétaire.

Art. 177. — Conforme. , . , ,
Sont déchus de leur mandat les assesseurs qui sont frappés de

l'une des condamnations visées ci-dessus ou qui perdent leurs droits
civils et politiques.

Dernier alinéa: disjoint (voir art. 177 bis nouveau),
11 s'agit de la composition du tribunal:
1» En ce qui concerne le président, votre commission de la justice

a voulu que cette fonction fût assurée par un magistrat. Un fonc
tionnaire ne pourrait être désigné que si les cadres des magistrats
sont insuffisants ou pour faire une suppléance temporaire;

2° D'après le texte de la commission de la France d outre-mer, on
pouvait supposer que le nombre des assesseurs appelés à siéger serait
variable et qu'il dépendrait du président d'en fixer le nombre pour
chaque affaire.

Nous proposons qu'il y ait deux assesseurs employeurs^ et deux
assesseurs employés Les assesseurs sont nommés par arrête du chef
de territoire. Ils "sont choisis par lui et sur une liste établie par les
organisations syndicales les plus représentatives. ,

Le président du tribunal choisit ài son toux sur la liste arrêlee •
par le chef du territoire.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Texte proposé par votre commission de la France d outre-mer
saisie au fond:

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis:
Art. 177 bts (nouveau). — Tout assesseur titulaire ou suppléant qui

aura gravement manqué à ses devoirs dans l'exercice de ses fonc
tions sera appelé devant le tribunal du travail pour s'expliquer sur
les faits qui lui sont reprochés.

L'initiative de cet appel appartient au président du tribunal du
travail et au procureur de la République.

Dans le délai d'un mois à dater de la convocation, le procès-verbal
de la séance de comparution est adressé par le président du tribunal
du travail au procureur de la République.

Ce procès-verbal est transmis par le procureur de la République,
avec son avis, au chef du service judiciaire du territoire.

Par arrêté motivé du chef du territoire pris sur proposition du chef
du service judiciaire, les peines suivantes peuvent être prononcées:

La connure;
La suspension pour un temps qui ne peut excéder six mois;
La déchéance.
Tout assesseur contre lequel la déchéance a été prononcée ne peut

être dé-inné à nouveau aux mêmes fonctions.
Cet article se substitue au dernier alinéa de l'article précédent.

11 vise le cas de l'assesseur qui a gravement manqué à ses devoirs.
Le texte de la commission de la France d'oulie-mer donnait un
pouvoir exorbitant au chef diu. territoire sans assurer aucune garantie
à l'assesseur incriminé. Nous avons repris en l'adaptant le texte du
régime en vigueur dans la métropole en ce qui concerne les conseil
lers prud'hommes.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 17S. — Le président, s'il n'est pas magistrat, prête serment
devant le tribunal de première instance du ressort.

Les assesseurs et leurs suppliants prélent, devant le président, le
germent suivant:

« Je jure de remplir mes devoirs avec zèle et intégrité et de garder
Je secret des délibérations. »

Les serments peuvent être prêtés par écrit.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond :

lAfft, 173. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 17R. — Le président, s'il n'est pas magistrat, les assesseurs et
leurs suppléants prêtent devant le tribunal de première instance eu
ressort le serment suivant:

« Je jure de remplir mes devoirs avec zèle et intégrité et de garder
le secret des délibérations. »

Toutefois, en cas d'empêchement, le serment peut être prêté par
écrit.

Cet article fixe le serment du président et des assesseurs. 11 spé
cifie qi:e le serment oral sera la règle et que, en cas d'empêchement,
il pourra être prêté par écrit.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 179. — Les fondions d'assesseurs titulaires ou suppléants des
tribunaux du travail sont gratuites.

Des indemnités de session et, éventuellement, de déplacement,
leur seront allouées; leur montant sera fixé par arrêté du chef du
groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle, pris
après délibération de l'assemblée représentative sans toutefois pou
voir être inférieur au montant des salaires et indemnités perdus.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 179. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis:

Art. 179. — Les fonctions d'assesseurs titulaires ou suppléants des
tribunaux du travail sont gratuites.

Toutefois pourront être allouées aux assesseurs des indemnités de
séjour et de déplacement dont le montant sera fixé par arrêté du
chef du territoire.

ll paraît inutile de faire délibérer obligatoirement l'assemblée
représentative sur le montant de l'indemnité qui peut être allouée
aux assesseurs. Uu reste, si le chef du territoire le juge opportun, il
pourra toujours saisir l'assemblée.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 180. — La procédure devant les tribunaux du travail est ura-
tuile. En outre, pour l'exécution des jugements rendus à leur profit
les travailleurs bénéficient de l'assistance judiciaire.

Art. 181. — L'action est introduite par demande, soit orale, soit
écrite adressée au président du trWiunal du travail. Tout travailleur
pourra présenter sa demande à l'inspecteur du travail, à son délégué
■ou h son suppléant légal qui s'efforcera de régler le différend à
l'amiable et, en cas d'échec, transmettra la demande au tribunal
du travail compétent. Inscription en sera faite sur le registre du
tribunal; un extrait de cette inscription est délivré immédiatement
à la partie ayant introduit l'action.

• Texle proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. ISO. — Conforme.

Art. lsi. — Tout salarié ou tout employeur pourra demander ii
l'inspecteur du travail, h son délégué ou à son suppléant légal de
régler le différend à l'amiable.

En cas d'échec, l'une des parties saisira le tribunal du travail par
demande soit orale, soit écrite, adressée au président. Inscription en
est faite sur le registre du tribunal; un extrait de cette inscription
est délivré immédiatement à la partie ayant introduit l'action.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 180. — Conforme.

Art. 181. — Tout salarié ou tout employeur pourra demander A
l'inspecteur du travail, à son délégué ou à son suppléant légal de
régler Je différend à l'amiable.

En l'absence ou en cas d'échec de règlement amiable, l'action est
introduite par déclaration orale ou écrite faite au secrétaire du
tribunal du travail. Inscription en est faite sur un registre tenu
spécialement à cet effet; un extrait de cette inscription est délivré
à la partie ayant introduit l'action.

Il paraît peu normal que l'action soit introduite par une
« demande » adressée au président. Nous spécifions qu'il s'agira
d'une déclaration faite au secrétariat du tribunal.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 182. — Dans les deux jours â dater de la réception de la
demande, dimanche et jours fériés non compris, le président cite
les parties à comparaître dans le plus bref délai, compte tenu de
l'état des communications.

La citation doit contenir la date des jours, mois et an, les nom
et profession du demandeur, l'in-lica tior de l'objet de la demande,
les jours et heures de la comparution.

La citation est faite à personne ou 1 domicile par voie d'agent
administratif spécialement commis à cet effet. En cas d'urgence,
élie peut être faite par voie télégraphique.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 183. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 182. — Dans les deux jours à dater de la réception de la
demande, dimanches et jours fériés non compris, le président cite
les parties à comparaître dans un délai qui ne peut excéder douze
jours, majoré s'il y a lieu des délais de distance fixés dans les con
ditions prévues à l'article 199.
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La citation doit contenir les nom et profession du demandeur,
l'indication de l'objet do la demande, l'heure et le jour de la com
parution. .

La citation est faite à personne ou à domicile par voie d'agent
administratif spécialement commis à cet elle t. Elle peut valable
ment être laile par lettre recotnmandtfo avec accusé de réception.
En cas d'urgence, elle peut être laite par voie télégraphique.

.Nous donnons à cet article une rédaction plus précise.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 183. — Les parties sont tenues de se rendre au jour et à

l'heure fixés devant la tribunal du travail. Elles peuvent se faire
repiésenter, ou assister, par un travailleur ou un employeur appar
tenant à la profession ou par un représentant de l'organisation
syndicale à laquelle elles sont affiliées. Le mandataire doit être
autorisé par écrit.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre mer
saisie au fond:

Art. 183. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
a vis :

Art. 183. — Les parties sont tenues de se rendre au jour et à
l'heure lixés devant le tribunal du travail.

Eues peuvent se faire assister ou représenter soit par un salarié
ou un employeur appartenant à la même branche d'activité, soit
par un avocat régulièrement inscrit au barreau ou un avocat-défen-
seur, soit encore, par un représentant des organisations syndicales
auxquelles elles sont affiliées. Les employeurs peuvent, en outre,
être représentés par un directeur ou un employé de l'entreprise ou
de l'établissement.

Saut en ce qui concerne les avocats, le mandataire des parties
doit être constitué par écrit. •

Aux personnes pouvant assister ou représenter les parties, nous
ajoutons les avocats régulièrement inscrits au barreau ou les avo
cats défenseurs.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 181. — Si, au jour fixé par la convocation, le demandeur ne

comparait pas et ne justifie pas d'un cas de force majeure, la cause
est rayée du rôle; elle ne peut être reprise qu'une seule fois et
selon les formes imparties pour la demande primitive, à peine de
déchéance.

Si le détendeur ne comparaît pas, et ne justifie pas d'un cas de
force majeure, ou s'il n'a pas présenté ses moyens sous forme de
mémoire, défaut est donné contre lui et le tribunal statue sur le
rnérile de la demande.

Art. Ii5. — L'audience est publique, sauf au stade de la concilia
tion.

Le président dirige les débats, interroge et confronte les parties,
fait comparaître à sa discrétion les témoins cités à la diligence des
parties ou par lui-même dans les formes indiquées à l'article 1s2,
procède à l'audition de toute autre personne dont il juge la déposi
tion utile au règlement du différend, peut procéder ou faire procé
der à tous constats ou expertises.

La police de la salle d'audience et des débats appartient au pré
sident, qui est revêtu des pouvoirs attribués aux juges de paix par
les articles 11 et 12 du code de procédure civile.

Texte proposé par votre commission de la France d'outire-mer
saisie au fond:

Art. 184. — Conforme. '
Art. 1t>3. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 184. — Conforme.

Art. .185. — L'audience est publique sauf au stade de la concilia
tion.

Le président dirige les débats, interroge et confronte les parties,
fait comparai tre les témoins cités à la diligence des parties ou par
lui-même, dans les formes indiquées à l'article 182. Il procède à
l'audition de toute autre personne dont il juge la déposition utile
au règlement du différend ; il peut procéder ou faire procéder à tous
constats ou expertises.

La police de la salle d'audience et des débats appartient au pré
sident, qui est revêtu des pouvoirs attribués aux juges de paix par
les articles 10 et 12 du code de procédure civile.

Nous donnons à cet article une meilleure rédaction. Il ne peut
dépendre de la discrétion du président que les témoins cités par
les parties soient entendus.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 186. — La femme mariée est autorisée à se concilier,à

demander, à défendre devant le tribunal du travail.
Art. 187. Les assesseurs du tribunal du travail peuvent être

récusés:

1° Quand ils ont un intérêt personnel h la contestation-
2° Quand ils sont parents ou alliés de l'une des parties jusqu'au

sixième degré ;
3° Si, dans l'année qui a précédé la récusation, il y a eu procès

pénal ou civil entre eux et l'une des parties ou son conjoint et
ailié en ligne directe;

4° S'ils ont donné un avis écrit sur la contestation.
. La récusation es t formée avant tout débat. Le tribunal statue
immédiatement. Si la demande en récusation est re jetée il est
passé outre au débat; si elle est admise, l'affaire est renvovée à
la prochaine séance où doivent siéger le ou les assesseurs" sup-

Texte proposé par votre commission de la France d'oulire-mer
saisie au fond:

Art. -ltW. — Conforme.
.Art. 187. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art 1*6. — Conforme.
Art. 187. — Les assesseurs du tribunal du travail peuvent être

récusés :
10 Quand ils ont un intérêt personnel à la contestation^
2° Quand ils sont parents ou alliés de l'une des parties jusqu'au

Sixième degré;
3° Si, dans l'année qui a précédé la récusation, il y a eu procès

pénal ou civil entre eux et l'une des parties ou son conjoint et
allié en ligne directe;

4° S'ils ont donné un avis écrit sur la contestation;
5° S'ils sont employeurs ou salariés de l'une des pair lies en cause.
La récusation est formée avant tout débat. Le président statue

immédiatement. Si la demande est rejetée, il est pas*} outre au
débat; si elle est admise, 1'alTaire est renvoyée à la prochains
audience où doivent siéger le ou les assesseurs suppléants.

Ii faut évidemment ajouter un cinquième cas de récusation qui,
du reste, figure dans noire législation métropolitaine. Le cas où
l'assesseur est employé ou employeur d'une des parties. Nous pré
voyons de plus que c'est le président qui statue sur la récusation.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 181 — Lorsque les parties comparaissent devant le tribunal

du travail, il est procédé à une tentative de conciliation. En cas
d'accord, un procès-verbal est rédigé séance tenante qui consacra
le règlement à l'amiab'e du litige. Le procès-verbal de conciliation
constitue un acte authentique ; il est revêtu de la formule exécutoire
et son exécution est poursuivie comme celle d'un jugement.

Art. 189. — En cas de conciliation partielle, les parties de la demande
reconnues exactes par le défendeur devront être immédiatement
réglées. Si le débiteur refuse le règlement immédiat, le procès-verbal
de la tentative de conciliation constilue sur ce point, pour l'exécu
tion de celte disposition; l'acte authentique revêtu de la formule exé-
culoire visée à l'article précédent.

Art. 190. — En cas de non-conciliation ou par la partie contestée
de la demande, le tribunal doit retenir l'affaire; il procède immédia
tement à son examen; aucun renvoi ne peut être prononcé sauf
accord des parties, mais le tribunal peut toujours, par jugement
motivé, prescrire toutes enquêtes, descentes sur les lieux et toutes
mesures d'information quelconques.

Art. 191. — Les déhals clos, le tribunal délibère immédiatement.en
secret. Sauf mise en délibéré dont le délai maximum est de quatre
jours, le jugement est rédigé sur l'heure et l'audience reprise pour
sa lecture; il doit être motivé.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 188. — Conforme.
Art. 189. — Conforme.
Art. 190. — Conforme.
Art. 191. — Conforme..

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 188. — Lorsque les parties comparaissent devant le tribunal
du travail, il est procédé à une tentative de conciliation.

En cas d'accord, un procès-verbal rédigé séance tenante sur le
registre des délibérations du tribunal consacre le règlement &
l'amiable dui litige.

Un extrait du procès-verbal de conciliation signé du président et
du secrétaire vaut titre exécutoire.

Art. 189. — En cas de conciliation partielle, un extrait du procès-
verbal signé du président et du secrétaire vaut titre exécutoire pour
les parties sur lesquelles un accord est intervenu et procès-verbal
de non-conciiiation pour le surplus de la demande.

Art 190. — Conforme.
Art. 191. — Les débats clos, le tribunal délibère immédiatement

en secret.

Si l'affaire est mise en délibéré, le jugement sera rendu à la plus
prochaine audience dont les parties seront avisées.

Le jugement doit être motivé.
Le tribunal peut rendre son jugement immédiatement en présence

des parties. Mais, si l'affaire est mise en délibéré, il est nécessaire
que les parties soient avisées du jour oil le jugement sera rendu
puisque c'est de ce jour que courra le délai d'appel.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 192. — La minute du jugement est transcrite par le sccrétairé
sur le registre des délibérations. Elle est signée par le président et
le secrétaire.

Ait. 193 — Le jugement est exécutoire, sauf appel, huit jours
firmes après 16 prononcé en audience publique. Il peut ordonner
l exécution iiminme-diate nonobstant opposition ou appel et par provi
sion avec dispense^ de caution jusqu'à concurrence d'une somme quj
sera fixoe par arrêté du chef du groupe de territoires, de territoire

groupé ou sous tutelle. Pour le surpuis, l'exécution provisoire
peut être ordonnée à charge de fournir caution. Copie du jugement,
signe e par .e président et le secrétaire, doit être remise aux" parties
sur demande. Mention de cette délivrance, de sa date et de son
heure est faite par le secrétaire en marge du jugement.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-meï
saisie au fond.

Art 192. — Conforme,
Art.. 193. —, Conforme.
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Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

^rf' l'K! CoLe jrugement peut ordonner l'exécution immédiate,
nonobstant opposition ou appel et ri'wïfef Je
caution .jusqu'à une somme qui sera fixée par arrué du chef de
groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle,usou
mis à l'approlKation du ministre de la France d outre-mer. Pour le
surplus l'exécution provisoire peut être ordonnée, a charge de four
nir caution. Copie du jugement signée par le président et le secré
taire doit être remise aux parties sur demande. Mention de cette
délivrance, de sa date et de son heure est laite par le secrétaire
en mar r e du ju^ement.

Nous modifions légèrement la rédaction de cet article. De Plus,
nous prévoyons afin d^assurer une certaine harmonie entre les déci
sions prises par les chefs des différents territoires que les arrêtas
tixen' la somme au-dessous de laquelle l'exécution provisoire peut
avoir lieu sans caution. seront soumis à l'approbation du. ministre
de la France d'outre-mer.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 19-1. — Si le défendeur fait défaut en_première instance, il

est passé outre comme il est dit à l'article 187.
Signification du jneeinent est faite, dans les formes de l article 182,

sans' frais, à la partie défaillante, par le secrétaire du tribunal ou
par un agent de l'administration commis spécialement a cet effet
par le président.

Si dans un délai de dix jours après la signification, plus les délais
de route, le défaillant ne fait pas opposition au jugement, dans les
formes prescrites à l'article 181, le jugement est immédiatement
exéi moire. Sur opposition, le président convoque à nouveau les
parties comme il est dit à l'article 182: le nouveau jugement,
nonobstant tout défaut ou appel, est immédiatement exécutoire.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond.

Art. 191. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art.191. — En cas de jugement par défaut, signification du juge
ment est faite, dans les formes de l'article lsi, sans frais, à la
partie défaillante, par le secrétaire du tribunal. ou par un agent
sdtr.inis'Ta'if commis spécialement à cet effet par le président.

Si dans un délai de dix jours après la signification, plus les délais
de distance, le défaillant rie fait pas opposition au jugement, dans
les formes prescrites à l'article 18t, le jugement est exécutoire. Sur
opposition, le président -convoque à nouveau les parties, comme il
est dit à l'article 182; le nouveau jugement, nonobstant tout défaut
ou appel est exécutoire.

11 s'agit ici d'une modification de pure forme,

■ Texte vol; par l'Assemblée nationale:
An. 195. — L'exécution des jugements est poursuivie à la requête

du secrétaire du tribunal ou de la partie la plus diligente dans le
délai de huit jours de la notification du jugement.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 195. — L'exécution du jugement est poursuivie à la requête
de la partie la plus diligente dans un délai de huit jours à partir
de la notification du jugement.

Texte proposé par votre commission de la- justice saisie pour avis:
Art. 19.". — Supprimé
Le texte de l'Assemiblée nationale prévoyait que l'exécution du

jugement pourrait être poursuivie à la requête du secrétaire du
tribunal. C'était inadmissible Le texte de la commission de la
France d'outre-mer spécifie que l'exécution du jugement sera pour
suivie par « la partie la plus diligente du tribunal », ce qui ne
peut être qu'une erreur de plus. Le tribunal n'a pas à se préoccuper
de faire exécuter ses propres jugements. Il appartient à la partie
la plus diligente — c'est-à-dire, normalement, à celle qui a gagné
son procès — d'en poursuivre l'exécution. Mais ce n'est vraiment
pas a peine de le dire.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 1%. — Les jugements du tribune du travail sont définitifs

et sans appel lorsque le chifrre de la demande n'excède pas trente-
six mille fraucs en monnaie métropolitaine. Au dessus de trente-six
mille francs en monnaie métropolitaine, les jugements sont suscep
tibles d'appel devant la justice de paix à compétence étendue ou
le tribunal de première instance.

Le taux des demandes reconventionnelles est sans effet sur la
compétence.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 1%. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis:
Art. 196. — Les jugements du tribunal du travail sont définitifs

et sans appel, sauf du chef de la compétence, lorsque le chiffre
de la demande n'excède pas trente-six mille francs en monnaie
métropolitaine. Au-dessus de trente-six mille francs en monnaie
métropolitaine, les jugements sont susceptibles d'appel devant la
justice de paix à compétence étendue ou le tribunal de première
instance.

Cet article pose deux règles qui appellent certaines réserves.

La première est que les jugements du tribunal du travail sont
sans appel jusqu'à une certaine somme et la seconde que le taux
de la demande reconventionnelle sera sans effet sur la compétence.

En ce qui concerne la première, il est constant que l'appel est
toujours possible du chef de la compétence. L'interdire pourrait
aboutir à introduire l'anarchie dans l'ordre de nos juridictions.

Quant h la compétence en ce qui concerne le taux de la demande
Teconventionnelle, elle a fait l'objet d'une jurisprudence abondante
qui a fini par aboutir à la codification des articles 81, 82 et 8-" du
livre IV du code du travail. 11 est prudent de revenir à ces règles,
qui se résument ainsi: le juge de l'action principale est le juge de
l'action reconventionnelle quel qu'en soit le taux à condition que
cette demande reconventionnelle ait exclusivement pour fondement
la demande principale.

Texte voté par l'Assemblée nationale :

A>r t. 197. — L'appel est interjeté dans les formes indiquées à l'ar
ticle Ibl et dans les huit jours qui suivent la lecture du jugement.
11 est fait entre les mains du président ou du secrétaire du tribunal*

Mention de l'appel est faite par le secrétaire en marge du juge»
ment.

L'appel est transmis par le président ou, à défaut, le secrétaire,
dans la huitaine de la déclaration d'appel, à la justice de paix à
compétence étendue ou au tribunal de première instance du ressort
avec une expédition du jugement et des lettres déposées par ies>
parties en première instance et en appel.

Le tribunal d'appel juge normalement sur pièces. Il peut toute
fois en décider autrement; en ce cas, la représenta lion des parties
obéit aux règles fixées par l'article 183. Le jugement est rendu obli
gatoirement dans le mais de l'arrivée des pièces au tribunal d'appel.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre mer
saisie au fond:

Art. 197. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pouf
avis :

Art. 196 bis (nouveau). — Le tribunal du travail connaît de toutes
les demandes reconventionnelles ou en compensation qui, par leur
nature, rentrent dans sa compétence. Lorsque chacune des demandes
principales, reconventionnelles ou- en compensation, sera dans les
limites de sa commence en dernier ressort, il prononcera sans
qu'il y ait lieu à appel.

Si l'une de ces demandes n'est susceptible d'être jugée qu'à
charge d'appel, le tribunal du travail ne se prononcera sur toutes
qu'à charge d'appel. Néanmoins il statuera en dernier ressort si
seule la demande reconventionnelle en dommages-intérêts, fondée
exclusivement sur la demande principale dépasse sa compétence en
dernier ressort. Il statue également sans appel, en cas de défaut tn
défendeur, si seules les demandes rcconventionnelies formées par
celui-ci dépassent le taux de sa compétence en dernier ressort, quels
que soient la nature et le montant de cette demande.

Si une demande reconventionnelle est reconnue non fondée et

formée uniquement en vue de rendre le jugement susceptible d'np-
pel, l'auteur de cette demande peut être condamné à des dommrges-
intéréts envers l'autre partie, même au cas où, en appel, le jugement
en premier ressort n'a été confirmé que partiellement.

Art. 197. — Dans les quinze jours du prononcé du jugement, appel
peut être interjeté dans les formes prévues à l'article 181.

L'appel est transmis, dans la huitaine de la déclaration d'appel, à
la justice de paix à compétence étendue ou au tribunal de première
Instance du ressort avec une expédition du jugement et les lettres,
mémoires et documents, déposés par les parties en première insn
tance et en appel.

L'appel est jugé sur pièces. Toutefois, les parties peuvent demande*
4 être entendues; en ce cas, la représentation des parties obéit aux
règles fixées par l'article 183.

Modifications de pure forme.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 197 bis. — Le procureur général ou, à défaut, le représen

tant du ministère public près la juridiction d'appel a, dans tous les
cas, le droit d'interjeter appel de toute décision rendue et dans un
délai d'un mois à dater du jour de sa réception des notices. Cet
appel est adressé par simple lettre au président de la juridiction
dont émane la décision attaquée.

Texte propos*; par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 197 bis. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 197 bis. —- Supprimé.
Cet article parait créer, dans l'intérêt des parties, un « anpe! i

interjeté par le procureur général. 11 se peut que ce soit la trace de
règles anciennes. Mais il parait plus sage de revenir aux principes
traditionnels. Le procureur général ne peut être cons'déré comme le
représentant ou le mandataire des parties. On pourrait, du reste,
comprendre ce texte comme comportant, pour le procureur général,
la possibilité d'interjeter l'appel de toutes décisions rendues en
dernier ressort. L'article est a. supprimer.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 198. — La cour de cassation connaît des recours en cassation

contre les jugements rendus en dernier ressort.
Le pourvoi, qui n'est pas suspensif, peut être formé par l'une ou

l'autre des parties ou le ministère public dans nn déiai de quinze
jours francs à compter de la notification du jugement. Ce délai
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courra, pour le ministère public, à compter du prononcé du juge
ment. Les parties sont dispensées du ministère d'un avocat à la
cour de cassation.

iLe pourvoi est introduit et Jugé dans les formes et conditions pré
vues aux articles 36 et suivants de la loi du 23 juillet 1917 relative
à l'organisation et à la procédure de la cour de cassation.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 198. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 193. — i îr alinéa : conforme.
2" alinéa: supprimé.
3" alinéa: conforme.

Pourvoi en cassation; il suffit de renvoyer la loi organique du
23 juillet 1917 au titre qui tixe la procédure sans avocat.

Texte voté par l'Assemblée nationale: ,
Art. 199, — Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de terri

toire non groupé ou sous tutelle déterminent les modalités d'appli
cation du présent chapitre, notamment la contexture des registres,
les délais de distance, la forme du recours prévu à l'article précé
dent.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 199. — Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de terri
toire non groupé ou sous tutelle déterminent les modalités d'appli
cation du présent chapitre, notamment la contexture des registres
et les délais de distance.

Le chef de territoire n'a pas à fixer les formes du recours en
cassation. Il est fixé par la loi précitée.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

CHAPITRE II

Du différend collectif.

Art. 200. — Tout différend coller ! if est immédiatement notifié par
les parties à l'inspecteur du travail qui intervient pour aider à son
règlement

liîn cas d'échec, il est soumis à la procédure de conciliation.
Les différends collectifs du travail sont portés en conciliation de

vant la commission consultative du travail à la demande de l'une
des parties et à défaut sur l'initiative de son président. La commis
sion consultative du travail peut, chaque fois qu'elle le juge néces
saire, notamment en raison de l'éloignement, donner délégation à •
une commission spéciale de conciliation composée d'un nombre égal
de représentants d'employeurs et de travailleurs et présidée par l'ins-
pecjeur du travail.

Les accords de conciliation signés par les parties sont immédiate
ment exécutoires.

Art. 201. — En cas d'échec de la procédure de conciliation, le dif-
lérend est soumis à la procédure de recommandation.

Art. 202. — Lorsque la tentative de conciliation n'a pas abouti, le
procès-verbal de non-conciliation est dressé. 11 est signé par les
parties et mentionne l'o'li je t du conflit et les points qui seront sou
mis à la procédure de recommandation.

Dans le délai de quatre jours à compter de la notification aux par
ties de l'échec de conciliation par le président de la commission
consultative du travail ou, le cas échéant, de la commission prévue
à l'article 2X0, les parties sont tenues de désigner un expert ; à dé
faut, cette désignation est faite, dans les quarante-huit heures, pac
le chef de territoire ou de groupe de territoires compétent.

L'expert ne peut être choisi ni parmi les fonctionnaires d'autorité,
ni parmi les dirigeants des entreprises impliquées dans le conflit,
ni parmi les personnes ayant participé à la procédure de concilia
tion.

Chaque année, le chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, établit par arrêté pris après avis de la com
mission consultative du travail, la liste des magistrats et des person
nalités appelés à remplir les fonctions d'expert. Les personnes qui
seront choisies en fonction de leur autorité morale et de leurs com
pétences économique et sociale ne doivent pas exercer, nécessaire
ment, leur activité professionnelle ou avoir leur résidence dans le
territoire ou le groupe de territoires intéressés par le conflit.

Art. 202 bis, — L'expert devra se prononcer sur tous les objets dé
terminés par le procès-verbal de noj-conciliation et sur tous autres
qui pouvaient être en relation avec le différend en cours. •

Art. 203. — L'expert a les plus larges pouvoirs pour s'informer de
la situation économique des entreprises et de la situation sociale •
des travailleurs intéressés par le conflit.

Dans ce but, il peut notamment enquêter auprès des entreprises
et des syndicats, réclamer aux parties tous documents ou renseisne-
ments d ordre comptable et financier susceptibles de lui être utiles.
L peut recourir aux offices de toute personne qualifiée susceptible
de 1 éclairer, tels les experts comptables agréés
lui confiés est tenu au secret professionnel . quant aux documents à

le V r C(^> parties remettent à l'expert un mémoire et les
observations qu elles jugeront utiles de présenter.

~ Dans un délai de huit jours, l'expert dresse un ran-
port motivé de ses investigations. Les conclusions de ce rapport éta

blissent, sous forme de recommandation, un projet de règlement
des points en litige.

Le rapport et la recommandation finale sont communiqués aux
parties tians les vingt-quatre 'heures. Ils sont publiés, diffusés et
traduits dans des conditions qui seront fixées par les arrêtés pris en
application de l'a rlicle 67 du présent code. Ils sont, dans tous les
cas, immédiatement publiés au Juinml officiel du territoire.

Art. 201 — A l'expiration d'un délai de cinq jours francs, à comp
ter de la notification du rapport aux parties et si aucune de celles-ci
n'a manifesté son opposition, la recommandation acquiert force exé
cutoire.

L'opposition, i » ; ne de nullité, est formée, dans le délai ci-dessus
indique, par lettre recommandée adressée à l'expert lui-même. Le
récépissé d'expédition fera foi de la date de la formation de l'oppo-
silion.

La date d'application des dispositions de la recommandation en
cas de silence de celle-ci sur ce point, est celle de l'introduction de
la demande de conciliation.

Les frais exposés par les experts dans leur mission leur sont rem
boursés, dans des conditions fixées par un décret du ministre de là
iFrance d'outre-mer, sur le budget du territoire ou des territoires
intéressés par le conflit.

Art. 206. — Les recommanda lion; ne peuvent faire l'objet que
d'un recours pour excès de pouvoir ou violation de la loi qui est
porté devant la cour supérieure d'ai'bitrage.

Le recours est instruit et jugé conformément aux dispositions du
chapitre IV du titre II de la loi du 11 février 19i0, relative aux con
ventions collectives et aux procédures du. règlement des conflits
collectifs du travail.

Art. 207. — Lorsqu'un accord de conciliation ou une recomman
dation devenu exécutoire porte sur l'interprétation des clauses d'une
convention collective, sur les salaires ou sur les con fitions de tra
vail, cet accord ou cette recommandation produira les effets d'une
convention collective de travail.

Si l'accord ou la recommandation est intervenu en vue de régler
un conflit survenu dans une branche d'activité ayant fait l'objet
d'un arrêté d'extension de la convention.

Si l'accord ou la recommandation porte sur l'application des dis
positions d'un arrêté réglemcn taire à défaut d'une convention col
lective, selon l'article 71, un nouvel arrêté sera pris automatique
ment.

Art. 20S. — Sont interdits tout lock-out et toute erève déclenchés
avant épuisement des procédures de conciliation et de recomman
dation ou en violation des dispositions d'un accord de conciliation
ou d'une recommandation ayant acquis force exécutoire.

Le lock-out ou la grève engagé en contravention des dispositions
de la présente loi peut entraîner par sentence de la cour supérieure
d'arbitrage :

a) Pour les employeurs, le payement aux travailleurs des journées
de salaires perdues de ce fait et pendant une période de deux ans
au minimum, l'inéligibilité aux fonctions de membres des cham
bres de commerce, l'interdiction de faire partie d'une commission
consultative du travail et d'un conseil d'arbitrage, de participer,
sous une forme quelconque, à une entreprise de travaux ou un
marché de fournitures pour le compte de l'État, du territoire ou
d'une collectivité publique:

U) Pour les travailleurs, ta perte du droit à l'indemnité de préavis
et aux dommages-intérêts pour rupture de contrat.

La grève déclenchée après notification de l'opposition à ce que la
recommandation de l'expert acquiert force exécutoire, n'entraine
pas la rupture du contrat de travail.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond'

CHAPITRE II

Du différend collectif.

Art. 200. — Conforme.

N o u vé au pa ragra p he :
Lorsque la tentative de conciliation n'a pas abouti, un procès-ver

bal de non-conciliation est dressé. Il est signé par les parties et
mentionne l'objet du conflit, les propositions des parties et les
points sur lesquels le différend subsiste.

Art. 201. — En cas d'échec de la procédure de conciliation et
lorsque la convention collective, s'il en existe une, ne contient pas
de disposition relative à l'arbitrage, le différend est soumis à la pro
cédure de médiation soit à la demande de l'une des parties soit
par décision du chef de .territoire ou du groupe de territoires com 
pétent.

Art. 202. — Les parties devront faire connaître, dans un délai de
quatre jours à compter de la notification du procès-verbal de non-
concilialion, si elles ont l'intention de recourir à la procédure de
médiation. Lorsque l'une au moins des parties aura manifesté cette
intention, les deux parties auront un délai de quarante-liuit heures
pour désigner un médiateur par accord commun.
i aucun accord n'a pu être réalisé sur le nom d'un médiateur,
le chef de territoire ou de groupes de territoires compétent procé
dera, dans un délai de quarante-huit heures, à une désignation sur
une liste officielle établie annuellement par arrêté du chef de
groupe de territoires, d.e territoire non groupé ou sons tutelle après
avis de la commission consultative du travail. Cette liste ne pourra
pa, comprendre de magistrats, d'inspecteurs du travail ou de fonc
tionnaires d autorité.

^ tat . rte ?au ?e . le médiateur ne pourra être choisi parmi
fi?™V l,pll '1U ;' e t d 'ans le col!Ut ou 'J Ji auron t participé àla procédure de conciliation.

r-;mi!i0oUti- rn^me nt d unli confJ' t. collectif du travail, lorsque ne se
déroule ni procédure de médiation, ni procédure conventionnelle
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d'arbitraire, le chef de territoire ou de groupe de territoires peut
appeler fes parties en conciliation devant la commission consulta
tiveeldu travail. 1-n outre, il peut désigner, d u ,ice, un n cd ateur
choisi sur la liste officielle lorsqu'aucun des pâmes lu demande à
recourir à la procédure de médiation. .... J..,.

Art. 202 bis. — Le médiateur ne peut pas se prononcer sur d au
très objets que ceux déterminés par le procès-verbal de non-conci-
Jialion ou ceux qui, résultant d'événements postérieurs a te pio-
cès-verbal. sont la conséquence du contlit en cours.

Il donne un avis suivant les régies du droit commun sur les con
flits collectifs du travail d'ordre juridique, c'esU:dire sur le» <on-
Jlits relatifs à l'exécution des conventions collectées, des lois, ot-
crets et arrêtés sur le travail. , .

Le médiateur se prononce en équité sur tous les autres <onJits
icclleelii.s du travail et, notamment, sur ceux d or Jre <ecouo nique .

Art 2o3. — Les parties auront toujours le droit de pRsemu .eurs
observations au médiateur, «râlement ou par écrit. , .

I.e médiateur pourra demander les indications fomp.«.n.en,8ues
eux parties, les entendre séparément ou contradiclonement piocé
<ier à des enquêtes sur place avec les ® a ts etdpeeteur du travail, requérir des administrations, -tle = [f' ( = t !b .
aes entreprises la production de tous les doru me ts pré
sent code. En on Jre, le médiateur pourra demander aux aatmnis
tralions compétentes et aux syndicats des s^«tsiiu-aotion économique de la branche d arti\ ité dans laquelle s e, i
produit le d i fié r endueet suer " la situation sociale des salaries interesses

peut recourir aux offices de toute personne_ qualifiée suscep
tible de l'éclairer tels les experts comptables agrées.

Le médiateur est tenu au secret professionnel. ..
Les moines règles seront valables pour l'arbitre dcsignu en appn

cation d : une disposition conventionnelle. , dresse un
\rt 201. — Dans un délai de huit jours, le médiateur rtre - e UT\

rapport motivé dessesninvestigations. Les conclusions de ce rjp,wrt
établissent, sous forme de recommandations, un projet de .L h .e
ment des points en litige.

{Le re -te sans ehangenienlT . . ,
\ r t 205 A Lexuiration d'un délai de cinq jours francs à comp

ter de "la 'notification de la recommandation du médiateur aux par-
lies e' «? aucune de celles-ci n'a manifesté son opposition la reeom-

. manda tîon est transformée en sentence arbitrale par décision du
chef de territoire ou de groupe de territoires et acquiert force exé
cutoire.

(Le reste sans changement.)
Art. 2iK». — Les sentences arbitrales visées à 1 article 20o et celles

<iui auront été rendues en vertu de procédures prévues aux e^onven-
tions collectives ne peuvent faire l'objet que d'un recours pou
excès de pouvoir ou violation de la loi, qui est porte devant la
supérieure d'arbitrage.

Conforme.

Art. 207. — Lorsqu'une sentence arbitrale porte sur l'interprétation
des clauses d'une convention collective, sur les salaires ou sur les
conditions dj traviil, cet accord ou cette recommandation produira
les elfets d'une convention collective de travail.

Si »a sen te nce arbitrale est intervenue en vue de régler un conflit
Intéressant l'application d'une convention collective étendue en
Jonction des dispositions de l'article 72 précèdent, la sentence pourra
laire l'objet d'un arrêté d'extension.

Art. 208. — Sont interdits tout lock-out et toute grève déclenchés
avant épuisement des procédures de conciliation et de médiation ou
des procédures conventionnelles d'arbitrage ou en violation d un
accord de conciliation ou d'une sentence arbitrale exécutoire.

Le lock-o u t ou la grève engagé en con tu-aven lion des dispositions
de ia présente loi peut entraîner les sanctions suivantes-

e) Pour les employeurs, le payement aux salariés des journées de
salaires perdues de ce Ia:t

Le reste du paragraphe est disjoint.
b) Conforme.
Dernier alinéa: disjoint.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

CHAPITRE II

Du dif/êrend collectif.

Art. 200. — Tout différend collectif du travail doit être soumis aux

Îroeédii'res de conciliation et d'arbitrage avant toute grève ou toutock-otit.
Ce différend est immédiatement notifié par les parties à l'inspec

teur du travail qui procède, sans délai, à la conciliation.
Les accords de conciliation signés par les parties sont immédiate

ment exécutoires.

Art. 201. — En cas d'échec de la procédure de conciliation le diffé
rend est soumis à l'arbitrage.

Lin procès-verbal de non-conciliation est dressé : il mentionne
l'objet du conflit et les points qui seront soumis à l'arbitrage.

Art. 202. — Dans le délai de quatre jours à compter de la notifica
tion aux parties de l'échec de la conciliation par l'inspecteur du tra
vail, les parties sont tenues de désigner un arbitre à défaut d'ac
cord des parties, celte désignation est faite sans délai, par le prési
dent de la cour d'appel ou le président du tribunal supérieur
d'appel.

L'arbitre ne peut être choisi ni parmi les fonctionnaires d'autorité,
n i parmi les personnes ayant participé A la procédure de concilia-
lion, ni parmi celles ayant un intérêt direct dans le conflit.

Chaque année, le chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, établit par arrêté pris après avis de la com
mission consultative du travail, la liste des magistrats et des person-.
nalités qui peuvent seules remplir les fonctions d'artutre. Cette lista
est communiquée au président de la cour d'appel ou au président,
du tribunal supérieur d'appel. j

Art. ?02 bis. — Supprimé. i
Art. 203. — L'arbitre ne peut statuer sur d'autres objets que ceux,

déterminés par le procès-verbal de non-conciliation ou ceux qui,,
résultant d'événements postérieurs à ce procès-verbal, sont la cons-,
quence du conflit en cours. I

Il statue en droit sur les conflits relatifs à l'interprétation et i
l'exécution des lois, règlements, conventions collectives ou accords
en vigueur. 1

11 -statue en équité sur les autres conflits, notamment lorsque le
conflit porte sur les salaires ou les conditions de travail, qui ne sont,
pas fixées par les dispositions des lois, règlements, conventions col-',
lectives ou accords en vigueur et, sur les conflits relatifs à la négo
ciation et à la revision des clauses des conventions collectives. j

Art. 20i. — L'arbitre doit rendre sa décision dans les huit jouri'
de la saisine; sa sentence doit être motivée et notifiée aux parties
dans les quarante-huit heures. •• 1

La sentence arbitrale est immédiatement exécutoire. Toutefois, si
elle est conteste dans les trois jours francs par un acte écrit adressé
à l'arbitre par l'une au moins des parties, l'exécution est suspendue
et l'affaire portée devant un comité de surarbitrage.

L'arbitre transmet dans les vingt-quatre heures l'acte écrit visé
ainsi que le dossier de l'affaire au président du comité de surarbi-
trage.

Art. 205. — Le comité de surarbitrage est composé du président de
la cour d'appel ou du président du tribunal supérieur d'appel et de
denx arbitres, choisis par lui sur la liste annuelle prévue ti l'ar
ticle 202, à l'except'on de l'arbitre dont la sentence est en cause et
de ceux qui pourraient avoir un intérêt dans l'affaire.

Il rend sa sentence dans les huit jours de la saisine; elle est
motivée et notifiée aux parties dans les quarante-huit heures.

Art. 206. — L'arbitre prévu à l'article 202 et le comité de surarbi-
trage ont les plus larges pouvoirs pour s'informer de la situation
économique des entreprises et des syndicats, réclamer aux parties
tous documents ou renseignements d'ordre comptable et financier
susceptibles de leur être utiles.

Ils peuvent être assistés d'experts choisis en raison de leur com-
pélence et dotés des mêmes pouvoirs d'enquête et d'information.

Les arbitres et experts sont tenus au secret professionnel quant
a x documents à eux confiés.

lie leur côté, les parties remettent A l'arbitre ou au comité le
eurarbitrage un mémoire et les observations qu'elles jugeront utiles
de présenter.

Art. 207. — Les accords de conciliation ainsi que les sentences
arbitrale et surarbilrale sont immédiatement insérés aux journaux
officiels, affichés aux sièges des communes et circonscriptions admi
nistratives du territoire, dans les bureaux des inspecteurs du tra
vail et syndicats intéressés et au lieu de travail où est né le con
flit; ils seront, dans la mesure du possible, traduits dans la langue
en usage dans le pays.

Art. 207 bis (nouveau). — La sentence du: comité de surarbitrage
est immédiatement exécutoire.

Si cette sentence n'est pas exécutée. tout intéressé peut demander
au coniilé de surarbitrage de constater son inexécution.

Art. 207 ter (nouveau). — Lorsqu'un accord de conciliation ou une
sentence arbitrale ou surarbitrale devenu- exécutoire porte sur l'in
terprétation des clauses d'une convention collective, sur les salaires
ou sur les conditions de travail, cet accord ou celle sentence pro
duira les effels d'une convention collective de travail. •

Si l'accord ou la sentence est intervenu en vue de régler un
conflit survenu dans une branche d'activité ou- une convention col

lective aura été étendue. en application de l'article 69, un arrêié
d'extension de la convention rendra obligatoires les décisions résul
tant de cet accord ou de celte sentence.

Si l'accord ou la sentence porte sur l'application des dispositions
d'un arrêté réglementaire pris par application de l'article 7i, à défaut
d'une convention collective, l'autorité de qui émane cet arrêté sera
tenue de le modifier conformément à cet accord ou à cette sen
tence.

Art. 207 quater (nouveau!. — Les sentences arbitrales ou surarbi-
trales peuvent faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir iu
violation de la loi qui est porté devant la cour supérieure d'arbi
trage.

Ce recours est instruit et jugé conformément aux dispositions du
chapitre IV du titre il de la loi du 11 février 0 relative ai.x con
ventions collectives et aux procédures du règlement des contlits
collectifs du travail.

Art. 2o8. — Sont interdits tout lock-out et toute grève avant épui
sement des procédures visées au présent chapitre ou en violation
des dispositions d'un accord de conciliation ou d'une sentence arbi
trale ayant acquis force exécutoire.

Le lock-out ou la grève engagé en contravention des dispositions
de la présente loi entraîne, par sentence du comité de surarbi-
trage :

a) En ce qui concerne les employeurs, le payement aux travail
leurs des journées de salaires perdues de ce lait;

b) En ce qui concerne les salariés, la perte du droit h l'indemnité
de préavis et aux dommages-intérêts pour rupture de contrat.

Le comité de surarbitrage pourra, en outre, et pour une durée
maximum de deux ans, prononcer l'une ou plusieurs des (sanctions
suivantes, à l'encontre des employeurs: inéligibililé aux fonctions
de membres des chambres de commerce, interdiction, soit de faire
partie d'une commission consultative du travail et d'un comité de
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surarbitrage, soit de participer, sous une forme quelconque, a une
entreprise cie travaux ou un marché de fournitures pour le compte
de l'État, du territoire ou d'une collectivité publique. ,

Les articles 200 à 2o8 traitent de l'importante question du regle-
ment des d fté rends collectifs du travail. . .

On peut hésiter entre deux systèmes: 1 arbitrage obligatoire et
l'arbitrage facultatif. ,

L'arbitrage obligatoire était celui de la loi du 31 décembre
1936, du décret du 16 janvier 1937 et du A mars 1038.

La procédure en était la suivante:
Avant toute grève ou tout lock-out, le différend devait être obli

gatoirement soumis à une commission de conciliation. En cas d échec
de la conciliation, les parties désignaient chacune un arbitre. M
l'arbitrasse échouait, la différend était porté devant un surarbitre.

Si la convention collective ne comportait pas de désignât.on ou
Si l'accord aes parties ne se faisait pas sur un nom, le surarbitre
était désigné soit par le préfet, soit par le ministre compilent, sur
une liste dressée par le président de la cour d'appel sur proposition

uneet.sentence arbitrale ou surarbitrale devenue définitive n'était
pas exécutée par une partie ou un membre du groupement, partie
aux différend*? collectifs, tout intéressé pouvait demander aux ar-
foiLres et s m'arbitres 16 constater son. inexécution et de condam
ner le Groupement en la personne iu.juelle elle éla:t imputable du
payement d une astreinte. Un recours était possible devant la cour
supérieure d'arbitrage.

Il.— L'arbitrasse facultatif est. celui de la loi du 11 lévrier 1950.
Les parties sont libres de recourir à l'arbitrage. Si elles le décident,
elles vont d'abord devant une commission nationale ou rcg.onale de
conciliation. En cas d'échec, les parties doivent se mettre d accord
sur le nom d'un arbitre et si l'accord ne se réalise pas sur un nom,
il ne peut y avoir d'arbitrage. La décision de 1 arbitre peut être
déférée à la cour supérieure d'arbitrage.

Votre commission de la France d outre-mer s est, après 1 Aosem-
blée nationale, prononcée en faveur d'un système qui tient a la fois
de l'arbitrage lacultatif et de l'arbitrage obligatoire, niais qui, en
lait, on le verra, est un arbitrage obligatoire.

Le différend peut faire l'objet de deux conciliations successives
iar l'inspecteur du travail d'abord, et, en cas d échec, devant la
commission consultative du travail, qui peut donner délégation a
une commission spéciale présidée par l'inspecteur du travail.

Si la conci lia lion échoue, les parties désignent G un commun
accord un « médiateur » et, si l'accord ne se réalise pas sur un
nom, le médiateur est choisi par le chef du territoire sur une liste
qu'il aura établie lui-même après avis de la commission consulta
tive du travail. . , ,

Le médiateur commence par donner un avis « suivant les régles
du droit commun » (?) sur les conflits relatifs à l'exécution des con
ventions collectives des lois, décrets et arrêtés du travail. 11 se pro
nonce en équité sur les autres conflits.

Il semble qu'à ce moment de la procédure, le médiateur puisse
entendre les observations des parties. .

Dans un délai de huit jours (sans qu'on sache quel est le point
de départ de ce délai), il fait un rapport, lequel devient un projet
de règlement, établi sous la forme de « recommandation ». La
recommanda lion est notifiée aux parties. Elle est affichée, traduite,
publiée au Journal officiel du territoire. Si, dans les cinq jours de
la notification aucune des parties n'a manifesté son opposition, la
recommandation est transformée en sentence arbitrale par décision
du chef du territoire et acquiert force exécutoire.

Votre commission de la justice s'est unanimement ralliée au
système de l'arbitrage obligatoire.

Pour une première raison, tirée de l'expérience, nombre de con
flits, entre 1>:«» et 10 50. ont pu être réglés d'une façon satisfaisante,
grâce à l'arbitrage obligatoire. D'autre part, ce système d'arbitrage
fonctionne en A. O. F., où il a donné de bons résultats.

Le système de la commission de la France d'outre mer a, à la
fois. tous les inconvénients de l'ai'bitrage facultatif et tous ceux de
l'arbitrage obligatoire. Il est trop lent au départ. Il faut, en cette
matière," aller vite. l"n double degré de conciliation ne se justifie
pas. On comprend mal, d'autre part, cette procédure dans laquelle
les parties s'engagent en pensant qu'elle peut être facultative et qui
se transforme brusquement en décision obligatoire par la seule
volonté du chef du territoire, quille, du reste. "à ce que cette obli
gation retombe dans le néant en cas d'opposition d'une des parties

Votre commission de la justice a pensé qu'il fallait choisir entre
l'obligation et la faculté et cela, dès le début de la procédure. Le
système qu'elle préconise s'inspire des lois de 1936 et de 1938, mais
surtout du système qui fonctionne à l'heure actuelle en A. O. F.

Tout différend collectif doit être porté immédiatement et sans
délai devant l'inspecteur du travail. Si la conciliation échoue, les
parties se mettent d'accord sur la désignation d'un arbitre choisi
sur une liste établie par arrêté du chef du territoire, après avis de
la commission consultative du travail.

A défaut d'accord, celle désignation est faite sur ladite liste par
le président de la cour d'appel ou le président du tribunal supérieur
d'appel.

Si l'arbîirage est contesté par l'une des parties, le différend est
porté devant un comité de surarbilraje composé du président de
la cour d'appel ou du président du tribunal supérieur d'appel et
de deux arbitres choisis par lui sur la liste dont il vient d'être parlé.

La -sentence est immédiatement exécutoire. Sa violation par les
parties peut entraîner, par sentence du comité de surarbitrage, en
ce qui concerne les employeurs, le payement aux salariés des jour
nées de salaires perdues de ce fait, en ce qui concerne les sala
riés, la perte du droit à l'indemnité de préavis et aux dommages-
intérêts pour rupture de contrat.

Le comité de surarbitrage peut, en outre, et pour une durée
maximum de deux ans, prononcer contre les employeurs diverses

sanctions, telles que l'inéligibilité aux fonctions de^ membre de
chambre de commerce, interdiction de faire partie d une coinmà.
sion consultative du travail.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

TITRE IX

Pénalités.

Art. 209. — Dans le présent titre, les sommes indiquées s'enten
dent en monnaie métropolitaine.

Art. 209 bis (nouveau). — Sera puni d'une amende de l.OfO ?
tout assesseur du tribunal du travail qui ne se sera pas rendu i
son poste sur la citation qui lui aura été notifiée.

En cas de récidive, l'amende sera de 2.000 F A 6.000 F et le M
hunal pourra, en outre, le déclarer incapable d'exercer les fonction!
d'assesseur du tribunal du travail.

Le jugement sera imprimé et alhchî à ses frais

Texte proposé par votre commission de la France d'oulre-wi
saisie au fond:

TITRE IX

Pénalités.
Art. 209. — Conforme.
Art. 209 bis (nou\eau). — Conforme.

.Texte proposé par votre commission de la justice saisie poa
avis:

TITRE IX

Pénalités.
Art. 209. — Conforme.
Art. 209 bis (nouveau). — Sera puni d'une amende civile de l/n)F

tout assesseur du tribunal du travail qui ne se sera pas rendu i
son poste sur la citation qui lui aura été notifiée.

En cas de récidive, l'amende sera de 2.000 F à 6.000 F et le W
hunal pourra, en outre, le déclarer incapable d'exercer les fonction
d'assesseur du tribunal du travail.

Le jugement sera imprimé et affiché à ses frais.
Ces amendes seront prononcées par le tribunal du travail.
Nous avons indiqué que la sanction frappant les assesseurs dé'ai-

lants serait une amende civile et non une amende pénale, ce os 1
semble, d'ailleurs, être l'intention des rédacteurs de l'article. Nous
signalons, Si cet égard, que les assesseurs des tribunaux paritaire
de fermage qui ne s e présentent pas ne sont passibles que d'uni
amende civile; bien entendu, cette amende sera prononcée par !(
tribunal du travail et non par une juridiction répressive.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 210. — Seront punis d'une amende de 100 à 500 F, et en c«
de récidive, d'une amende de 4<X> à 4.000 F: '

a) Les auteurs de contraventions aux dispositions des articles 3Î,
«i. 49, paragraphe 2, 50, 62, 63, 9i, 96. paragraphe 3, 97, 166 et K

b) Les auteurs de contraventions aux dispositions des arrêtés pré
vus par les articles 52 et 165;

c) Les employeurs, fondés de pouvoir ou leurs préposés, respon
sables du défaut d'affichage conforme aux dispositions de l'ail!
cie 107.

Texto proposé par votre commission de la France d'outre-n»
saisie au fond:

Art. 210. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie M®
avis:

Art. 210. — Seront punis d'une amende de 100 à 500 E et en eu
de récidive, d'une amende de 100 à 4.000 F:

f) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 32, put
graphe 1er , 41, 63, 91, 96, paragraphe 3, et 97;

b) Les auteurs d'infractions aux dispositions des arrêtés prévu
par les articles 52 et 165;

c) Conforme.
Au lieu de « contravention », nous avons jugé préférable de paf

1er « d'infraction », afin d'éviter une confusion possible, le roi
contravention ayant un sens précis dans notre droit pénal.

Cette observation vaut, d'ailleurs, pour l'article suivant.
Au paragraphe a, nous avons supprimé le visa des articles 49, 50,

D2, 116 et 167.
Art. 49, § 2. — Nous n'avons pas jugé nécessaire d'assortir d'uM

sanction pénale l'obligation faite par cet article de constater paf
écrit tout contrat d'apprentissage. La sanction civile, qui est la ^
li té dudit contrat, nous a semblé suffisante.

On pourrait, .du reste, se demander contre qui la sanction «ni
prise.

Art. 50. — Nous n'avons pas aperçu en quoi pouvaient consiste
les infractions à cet article.

At. L j52, ~ iICme observation que pour l'article précédent. 01
peut, dans le cadre de l'article 52, commettre des infractions tïï
dispositions des arrêtés prévus pour son application, mais non I
l article lui-même.

Art. 166 et 167. — Dans la rédaction que nous vous proposons,
1 article 166 n'existe plus et l'article 167 ne vise que la remise d'um
carte de travail par l'office de main-d'œuvre.

Nous avons enfin et toujours, en ce qui a trait au paragraphe'
de l'article, précisé la référence à l'article 32. Il ne peut s'agir. «
effet, que du premier paragraphe de cet article, la sanction pénal'
étant destinée à frapper les employeurs Qui omettent de sollicf"
le visa prévu.
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Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 211. — Seront punis d une amende de 200 à 500 F ci, en cas

de récidive, d'une amende de 400 à 4.000 F :
a) Les auteurs de contraventions aux dispositions des articles »>3,

51. 11O, paragraphe deuxième, 139' et 1 tO ;
b) Les auteurs de contraventions aux dispositions des arreks

prévus par les articles :î1, 35, 11 i, 11". 135, J il. lt«3 et 101. . ,
Dans le cae de contravention aux articles 135 ou 111. la ;écidive

pourra, en oute, être punie d'un emprisonnement de six jours à
trois :noi-\ lit s'il y a double récidive, l'emprisonnement sera obli
gatoirement prononcé.

En ce qui concerne les infractions fl l'arrêté prévu à Vartiez 1Gi,
l'amen le sera appliquée autant de lois qu'il y aura d'inscriptions
omise» ou erronées.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au tond:

Art. 211. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 211. — Se-ont punis d'une amende de 200 à 500 F et, en cas
de récidive, d'une amende ri* 400 à 4.000 F:

a) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 53,
51, 110, paragraphe deuxième, 139 et 1 in ;

b) Les auteurs d'in.ra :tions aux dispositions des arrêtés prévus
par les articles 35, 115, 1 J 7, 135, 111, 103 et JOi;

c) Les personnes qui auront omis de faire la déclaration prévue
à l'article 1 31.

Dans le cas d'infractions aux dispositions des arrêtés prévus par
les ar ides 135 ou lit, la récidive pouira, en outre, être punie d'un
emprisonnement de six jours à trois mois. Et s'il y a double léci-
dive, l'emprisonnement sera obligatoirement prononcé.

En ce qui concerne les infractions à l'arrêté prévu à l'artUic 16',
l'amende sera appliquée autant de lois qu'il y aura d'inscriptions
omises ou erronées.

1° Au paragraphe b, nous avons supprimé le visa de l'article 31,
dont nous avons décidé la disjonction. D'autre part, au lieu de
l'article 111, il faut lire l'article 115, le premier ne prévoyant aucun
arrété :

2° Nous proposons d'ajouter un paragraphe c, dans lequel nous
reprenons la première partie du paragraphe b de l'article 217 ci-
après, de façon à ne pas mettre sur le même plan les personnes qui
auront omis de faire la déclaration prévue à l'article 131 et celles
qui auront fait sciemment une fausse déclaration. Dans la première
livpothèse, il convient de ne frapper le contrevenant que de peines
légères, l'infraction étant moins grave que de faire sciemment une
fausse déclaration;

3° A l'avant-dernier alinéa, nous avons indiqué qu'il s'agissait
des infractions aux « dispositions des arrêtés prévus par les ar
ticles 135 ou 111 »; on ne peut, en effet, parler d'infraction à ces
articles, qui ne font que renvoyer à des arrêtés d'application.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 212. — Les infractions aux dispositions des articles 3 1 6

Inclus, 18, 25, seront poursuivies contre les directeurs ou adminis
trateurs des syndicats et punies d'une amende de 400 à 4.000 francs.

Au cas de tau^se déclaration relative aux statuts et aux noms

et qualités de" administrateurs ou directeurs, l'amende pourra être
portée à 5 .000 francs.

Les peines prévues par les articles 7 i» 11 de la loi du 25 juin 1857
contre les auteurs de contrefaçon, apposition, imitation ou usage
frauduleux des marques de commerce sont applicables en matière
de contrefaçon, apposition, imitation ou usage frauduleux des marques
syndicales ou labels.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 212. — Conforme.

Texte proposé jiar votre commission de la justice saisie pour avis:
Art. .212. — Les infractions aux dispositions des articles 3 à 6

Inclus, 1«, 25, seront poursuivies contre les directeurs ou adminis
trateurs des syndicats et nunies d'une amende de 400 à 4.000 francs.

Les tribun ÙJx pourront, en outre, à la diligence du procureur
de la République, prononcer la dissolution du syndicat.

2e et 3« alinéas: conformes.

■ A l'alinéa 1 er , nous ne faisons que reprendre une disposition
d.; l'article 5i du livre IV du code métropolitain

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 213. — Les infractions aux dispositions de l'article 72 en
pnatière de salaires seront punies d'une amende de 400 à 4.0, 0 F.

Art. 214. - Seront punis d'une amende de ï0O à 4.000 F, et, en
cas de récidive, d'une amende de 4.000 à 10.000 F et d'un empri-.
bonnement de six jours à quinze jours ou de l'une de ces deux
peines seulement:

a) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 30, 115
418, 119, 121, 122, 127, 128 paragraphe 2, 132, 158 et 1o1 avant-dernier
Jtacayraphe ;

b) Les auteurs d'infractions aux arrêlés prévus aux articles 29
paragraphe 2, 112, 119, 131 et 109.  

Dans le cas d'infraction à l'article 36, s'il y a double récidive,
l'emprisonnement sera obligatoirement prononcé.

Dans le cas d'infraction à l'article 115 ou aux arrêtés prévus à
l'article 112. les pénalités ne seront pas encourues si l'infraction
■ été l'effet d'une erreur portant sur l'Age des enfants commise
lors de l'établissement du carnet de .travailleur.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 213. — Conforme.
Art. 21 1. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 213. — Conforme.

Art. 211. — Seront punis d'une amende de 400 à 4.000 F, et, en
cas de récidive, d'une amende de 4.000 à 10.000 F et d'un empri
sonnement de six jours à dix jours ou de l'une de ces deux peines
seulement:

a) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 36, 115,
118, 119, 121, 122, 127, 128 paragraphe 2, 133 bis et 101 avant-dernier
paragraphe ;

0) Les auteurs d'infractions aux arrêtés prévus aux articles 29
paragraphe 2, 112, 119, 131 et 158.

Dans le cas d'infraction à l'article 36, s'il y a double récidive,
l'emprisonnement sera obligatoirement prononcé.

Dans le cas d'infraction à l'article 115 les pénalités ne seront pas
encourues si l'infraction a été l'elîet d'une erreur portant sur l'âge'
des enfants, commise lors de l'établissement de la carte de travail,

Nous avons apporté à cet article les modifications suivantes:
•1° A l'alinéa 1 11', nous avons prévu comme maximum de la peina

d'emprisonnement « dix » jours au lieu de « quinze », de façon
à rester dans le dr*naine de la contravention de police;

2° Au paragraphe a. d'une part, nous avons remplacé l'article
« 132 » par «'"133 bis » (la commission proposant la suppression de
l'article 132) ; et, d'autre part, supprimer l'article 158, qui doit être
renvoyé au paragraphe b;

3° Au paragraphe b. nous avons supprimé le visa de l'article 100,
dont nous vous, proposons la disjonction;

4« Au dernier alinéa, supprimer la référence à l'article 112, dans
lequel il n'est pas question de l'âge des enfants. Au même alinéa,
il convient éga'ement de remplacer les mots « carnet de salaire »
par les suivants: « carte de travail », étant donné que nous n'avons
pas retenu la proposition de la commission de la France d'outre-mer
tendant à l'institution de ce carnet.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 215. — Seront punis d'une amende de 1.000 à 4.000 F et, en

cas de récidive, d'une amende de 4.000 à 10.000 F et d'un empri
sonnement de six jours à quinze jours ou de l'une de ces deux
peines seulement:

a) f/es autours d'infractions aux dispositions des articles 55, 63,
81, 90, 101, 105, m, 113 et 170;

b) Les autours d'infractions aux dispositions des articles "4. 91
et 109:

c) Toute personne qui aura employé un travailleur de nationalité
étrangère démuni de carnet de travailleur ou de carte de travail
ou muni d'un carnet ou carle établi pour une profession autre que
celle de l'emploi réellement tenu;

d) Toute personne qui aura embauché un travailleur étranger
dont le contrat avec un précédent employeur n'était pas, soit expiré,
soit résilié par décision judiciaire, à moins que le travailleur n'ait
été autorisé par l'inspecteur du travail ou présenté par l'office de
main-d'œuvre, cette autorisation ou présentation réservant les droits
du précédent employeur vis-à-vis du travailleur et du nouvel
employeur.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 215. — Conforma.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

" Art. 215. — >eront punis d'une amende de 1.000 à 4.000 F et, en
cas de récidive. d'une amende de 4.000 à 10.000 F et d'un empri
sonnement de six jours à dix jours ou de l'une de ces deux peines
seulement :

a) Conforme:
b) Les auteurs d'infractions aux dispositions des arrêtés prévus

par les articles 7 S, 91 et 109;
c) Toute personne qui aura employé un salarié de nationalité

étrangère démuni de carte de travail ou muni d'une carte établie
pour une profession autre que celle de l'emploi réellement tenu;
, d ) Conforme.

d® Au premier alinéa, remplacer « quinze jours » de peine par
« dix jours » pour les raisons indiquées à l'article précédent;

2» Au paragraphe b il convient d'indiquer qu'il s'agit d'infraction
aux arrêtés prévus par les articles 74, 91 et 109; ces articles ne
créent, en effet, aucune obligation à la charge de l'employeur ou du
salarié; ils se bornent à prévoir des arrêtés d'application;

3° Au paragraphe c, supprimer les mots « carnet de salarié a
pour les motifs développés à l'article précédent.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 2JG. — Sera puni d'une amende de 500 à 5.000 F et d'un emprl»

sonnement de six jours à un an ou de l'une de ces deux peines seu
lement. quiconque cura porté ou tenté de porter atteinte soit à la
libre désignation des délégués du personnel, soit à l'exercice régu
lier de leurs fonctions.

En cas de récidive dans le délai d'une année, l'emprisonnement
flera toujours prononcé, les infractions pourront être constatées soit
par l'inspection du travail, soit par les officiers de police judiciaire.

Texte proposé par votre commission de la France d'«ulre-mer
saisie au fond :

Art. 210. — Conforme.
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Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis:
Art. 216. — 1 er alinéa: conforme.
En cas de récidive dans le délai d'une année, l'emprisonnement

fera toujours prononcé.
Au deuxième alinéa, supprimer la deuxième phrase. Il est inutile

de dire que les infractions pourront être constatées par l'inspecteur
«lu travail et les officiers de police judiciaire. Cette précision pré-
senie, de plus, l'inconvénient de laisser croire que, dans les hypo-
Jhèses autres que celle visée par l'article 216, la constatation des
infractions par ces fonctionnaires ne pourra pas avoir lieu.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 217. — Seront punis d'une amende de 2.000 à 20.000 F et d'un

femprisonnement de six jours à trois mois ou de l'une de ces deux
peines seulement:

a) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 2, para-
grapuhe lor , sur l'interdiction du travail forcé, et 96, paragraphe 2,
pur le payement du salaire en alcool ou boisson alcoolisée;

b) Les personnes qui auront omis de faire la déclaration prévue à
l'article 134 ou qui auront fait sciemment une fausse déclaration;

c) Toute personne qui, par violence, menaces, tromperies, dois ou
Jpromesses, aura contraint ou tenté de contraindre un travailleur à
S'embaucher contre son gré, ou qui, par les mêmes moyens, aura
(tenté de l'empêcher ou l'aura empêché de s'embaucher ou de
remplir les obligations imposées par son contrat;

b ) Toute personne qui, en faisant usage d'un contrat fictif ou d'un
carnet de travailleur tnensonger, se sera fait embaucher ou se sera
(Substituée volontairement à un autre travailleur;

e) Tout employeur, fondé de pouvoirs ou préposé, qui aura porté
Sciemment sur le carnet du travailleur, le registre d'employeur ou
tout autre document, des attestations mensongères relatives à la
Murée et aux conditions du travail accompli par le travailleur, ainsi
que tout travailleur qui aura sciemment fait usage de ces attesta
tions:

/) Tout employeur, fondé de pouvoirs ou préposé, qui aura sciem
ment engagé, tenté d'engager ou conservé à son service un travail-
Jeur encore lié il un au Ire employeur par contrat de travail, in
apprenti encore lié par un contrat d'apprentissage ou un stagiaire en
cours de formation dans un centre de formation professionnelle, indé
pendamment du «jroit à dommages-intérêts qui pourra être reconnu
& la partie lésée:

g) Toute personne qui a exigé ou accepté du travailleur une rému
nération quelconque a titre d'intermédiaire dans le règlement ou le
payement des salaires, indemnités, allocations et frais de toute,
pâture.

in cas de récidive, l'amende sera de 4.000 à 40.000 F et l'empri
sonnement de quinze jours à six mois.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

!Art. 217. — lor alinéa: conforme.
«) Les auteurs d'infractions aux dispositions de l'article 96, para

graphe 1», sur l'interdiction du travail forcé, et 96, paragraphe 2,
Je payement du salaire en alcool ou boisson alcoolisée.

(Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour avis:
Art. 217. — 1« alinéa: conforme.

a) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 2, para
graphe 1er , sur l'interdiction du travail forcé, et 96, paragraphe 2,
pur le payement du salaire en alcool ou boisson alcoolisée;

b) Les personnes qui auront fait sciemment une fausse .déclara-
ïion d'accident de travail ou de maladie professionnelle;

c) Conforme ;
<1) Toute personne qui, en faisant usage d'un contrat fictif ou

d'une carte de travail contenant des indications inexactes, se sera
îait embaucher ou se sera substituée volontairement à un autre
salarié.

e) Tout employeur, fondé de pouvoirs ou préposé, qui aura porté
Sciemment sur l'a carte de travail, le registre d'employeur ou tout
autre document, des attestations mensongères relatives à la durée
et aux conditions du travail accompli par le travailleur, ainsi que
tout travailleur qui aura sciemment fait usage de ces attestations;

f) Tout employeur, fondé de pouvoirs, ou préposé, qui aura sciem
ment engagé, tenté d'engager ou conservé à son service un travail-
Jeur encore lié à un autre employeur par contrat de travail, un
apprenti encore lié par un contrat d'apprentissage ou un stagiaire en
cours de formation dans un centre de formation professionnelle;

g) Toute personne qui aura exigé ou accepté du travailleur une
rémunération quelconque à titre d'intermédiaire dans le règlement
ou le payement des salaires, indemnités, allocations et frais de toute
nature.

Dernier alinéa: conforme.

1° Au paragraphe a, il convient de rétablir la sanction prévue
par le texte de l'Assemblée nationale au cas d'infraction à l'article 2,
premier alinéa, sur l'interdiction du travail forcé (déjà adopté en
séance publique) ;

2° Le paragraphe b est modifié, conformément à la décision prise
relativement à l'article 211, paragraphe c;

3» Le paragraphe d est rédigé ainsi qu'il suit au début: « Toute
personne qui, en faisant usage d'un contrat fictif ou d'une carte
de travail contenant des indications inexactes... »

Nous ne pouvons plus, en effet, comme nous l'avons déjà indi
que, maintenir les mots « carnet de salarié »; d'autre part,il est
préférable de parler d'une carte contenant « des indications
inexactes » que d'une carte « mensongère »-r

4° Au paragraphe e, même rectification, en ce qui concerne le
.« carnet du salarié »;

5° Au paragraphe f in fine, nous proposons la suppression d°i
mots « indépendamment du droit à des dommages-intérêts «
pourra être reconnu à la partie lésée ».

Celle précision est, en effet, inutile: c'est le doit commun Pi
plus, elle risque d'être dangereuse, car elle semble indiquer'*™
des dommages-intérêts ne pourront être accordés que dans la
tion envisagée par le paragraphe f et non dans tous les cas.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 218. — Seront punis des peines prévues à l'article 217, sain
préjudice de l'application des articles 309 et suivants du code 'pénal
les employeurs, fondés de pouvoirs ou préposés, qui ont sciemment
exercé ou toléré que soient exercés sur un travailleur des excès ou
sévices pouvant compromettre sa santé. Les mêmes peines sont
applicables aux travailleurs qui auront exercé les mêmes excès ou
sévices à rencontre de leur employeur, de ses fondés de pouvoirs
ou préposés.

Si les excès ou sévices ont occasionné une incapacité de travail
l'emprisonnement sera obligatoirement prononcé même s'il s>ii
d'une première infraction. 6

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mei
saisie au fond :

Art. 218. — Seront punis des peines prévues à l'article 217, sans
préjudice de l'application des articles 309 et suivants du code pénal,
les employeurs, fondés de pouvoirs ou préposés, qui ont sciemment
eexrcé sur un travailleur des excès ou sévices pouvant comwo-
meltire sa santé. Les mêmes peines sont applicables aux travailleurs
qui auront exercé les mêmes excès ou sévices à rencontre de leur
employeur, de ses fondés de pouvoirs ou préposés.

Si les excès ou sévices ont occasionné une incapacité de travail,
l'emprisonnement sera obligatoirement prononcé même s'il s'agit
d'une première infraction.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 218. — Supprimé.
Nous vous demandons de supprimer cet article, qui édicte jei

pénalités à 1'encontre de ceux qui auront exercé des sévices ou
excès pouvant compromettre la santé d'autrui.

Cet article est inutile, puisque les mêmes faits sont déjà préra
et sanctionnés par les articles 309 et suivants du code pénal.

D'autre part, il conduirait à la situation suivante, dont il est
superflu de souligner le caractère exorbitant du droit commun:
une même infraction pourrait être poursuivie en vertu de deux
textes prévoyant des pénalités différentes.

Une telle innovation ne saurait être admise dans notre droit
pénal.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 219. — Seront punis d'une amende de 4.000 à 20.000 F et,
en cas de récidive, d'une amende de 20.000 à loO.000 F les auteutl
d'infractions aux dispositions des articles 107, sauf en matière d'aff-
chage, 108 et 172.

Art. 220. — Sera punie d'une amende de 10.000 à 20.000 F et d'un
emprisonnement de quinze jours à trois mois ou de l'une de ci
deux peines seulement toute personne qui s'est opposée ou a tenté
de s'opposer à l'exécution des obligations ou à. l'exercice des pou
voirs qui incombent aux inspecteurs et contrôleur^ du travail et
aux chefs de circonscription administrative agissant comme sup
pléant de l'inspecteur du travail et des atlaires sociales.

En cas de récidive, l'amende est de 20.000 à. 40.000 F et l'empri
sonnement d'un mois à six mois.

En cas de double récidive, l'emprisonnement est obligatoirement
prononcé.

Les dispositions du code pénal qui prévoient et répriment M
actes de résistance, les outrages et les violences contre les officiers
de police judiciaire sont, en outre, applicables i ceux qui se ren
dent coupables de faits de même nature à l'égard des inspecte®
ou de leurs suppléants.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-M'
saisie au fond:

Art. 219. *— Conforme.
Art. 220. Conforme.;

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pouf
avis:

Art. 219. — Conforme.

Art. 220. — Sera punie d'une amende de 10.000 à 20.000 F et dia
emprisonnement de quinze jours à trois mois ou de l'une de ca
deux peines seulement toute personne qui s'est opposée ou a tenl>
de s'opposer à l'exécution des obligations ou à l'exercice des pou
voirs qui incombent aux inspecteurs et contrôleurs du travail «
aux chefs de circonscription administrative agissant comme su?
pléant de l'inspecteur du travail.

Les autres alinéas: conformes.
Il s'agit de la rectification d'une erreur matérielle.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 22t. —
Art. 221 bis. — Sera puni des peines prévues à l'articles 8 ®

code pénal tout employeur qui aura retenu ou utilisé dans son
mteri t personnel ou pour les besoins de son entreprise les soinmtf
ou titres remis en cautionnement.
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Art -700 - L'article 4ô3 du code pénal et la loi de sursis sont
applicables à toutes les infractions prévues et réprimées au présent
'^Leo.rsqu'une amende est prononcée en vertu du présent titre, elle
est encourue autant de fois qu'il y a eu d mliactions san, q, e
cependant le montant total des amendes mitigées puisse exu-dtr
cinquante fois les taux maxima prévus ci-dessus.

celle règle s'applique notamment au cas où plusieurs tra\ ailleurs
auraient été employés dans des conditions contraires a la présente

Les infractions prévues aux articles 210, 211, 212, 213, 21), 215, 216
constituent des infractions de simple police; pour l'application de
ces article s, il y a récidive lorsque, dans les douze mois antérieurs
au fait poursuivi, le contrevenant a déjà subi une condamnation
pour une contravention identique.

Les infractions prévues aux articles 217, 218, 219 et 220 cons
tituent des délits.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fonds:

Art. 22 1. — *

Art. 221 bis. — Conforme.

Art. 222. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 22 f. — ■«

Ar'. 221 bis. — Conforme.

Art. 222. — 1", 2e et 3e alinéa: conformer.
Pour l'application des articles 210, 211, 212, 213, 21 'i, 215 et 2tf,

il y a récidive lorsque dans les douze mois antérieurs au lait pour
suivi, le contrevenant a déjà subi une condamnation pour un iait
identique.

Nous vous proposons de substituer aux deux derniers alinéas le
texte suivant:

« Pour l'application des articles 210, 21), 212, 213, 211, 215 et 216,
11 y a récidive lorsque, dans les douze mois antérieurs au fait
poursuivi, le contrevenant a déjà subi une condamnation pour un
lait identique. »

Nous n'avons pas à dire, en effet, que certaines infractions consti
tuent des contraventions et d'autres des déjits.

Celte distinction résulte de l'article premier du code pénal, qui
dispose en ces tenne.s: « L'infraction que les lois punissent de pei
nes de police est une contravention: l'infraction que les lois punis
sent de peines correctionnelles est un délit. »

yu'il nous so t permis, au sur,pius, de trouver quelque peu étrange
qu'un? infraction punie d'une peine d'emprisonnement de six jours
ii un an (art. 2 1 C» ) ne constitue qu'une contravention, alors que le
maximum des peines de simple police est de dix jours de prison.

Nous tenons enfin à préciser nettement que les délits visés par le
présent titre comprennent, dans leurs éléments constitutifs, l'inten
tion coupable. Nous ne voulons pas, à cet égard, déroger au droit
commun. On ne saurait donc parler de délits contraventionnels.

Texte volé par l'Assemblée nationale;

Art. 223. — Les chefs d'entreprises sont civilement responsables des
condamnations prononcées contre leurs fondés de pouvoirs ou pré
posés

TITRE X

Dispositions transitoires.

Art. 221. — Les dispositions de la présente loi sont de plein droit
applicables aux contrats individuels en cours.

Elles ne peuvent constituer une cause de rupture de ces contrats.
Ceux qui ne sont pas confounes à ces prescriptions doivent être,

dan,s leurs dispositions, modiliés dans un délai de trois mois, à
compter de la mise en application de la présente loi ou des décrets
et arrêtés qu'elle prévoit.

Au cas de refus de l'une des parties, la juridiction compétente
poura ordonner, sous peine d'astreinte, de procéder aux modifications
qui seront jugées nécessaires.

Art. 225. — Alitai longtemps que de nouvelles conventions collec
tives n'auront pas été établies dans le cadre de la présente loi, les
conventions antérieures resteront en vigueur en celles de leurs dis
positions qui ne lui sont pas contraires. Ces conventions sont suscep
tibles de faire l'objet d'arrêtés d'extension dans les conditions pré
vues au chapitre des conventions collectives.

Art. 220. — L'orientation et la formation professionnelle seront
organisées par décrets du Président de ia République, pris sur le
rapport du ministre de la France d'outre-mer et après avis de l'Assem
blée de l'Union Française.

Les dépenses afférentes à l'orientation et à la formation profession
nelles sont inscrites pour les parts incombant aux budgets généraux
et locaux, au titre des dépenses obligatoires.

Art. 227. — Jusqu'à l'intervention d'une loi en la matière, les
chefs de territoires sont habilités à prendre des arrêtés, après avis
des commissions consultatives du travail et des assemblées repré
sentatives, instituant provisoirement des prestations familiales pour
tous les travailleurs régis par le présent code et des casses da
compensation pour assurer le versement de ces prestations.

Ces arrêtés seront soumis à l'approbation du ministre de la France
d'outre-mer.

Texte proposé ipar votre commission de la France doutre-mer
saisie au fonds:

Art. 223. — Conforme.

TITRE X

Dispositions transitoires.

Art. 22i. — Conforme. .
Art. 225. — Conforme.

Art. 226. — L'orientation et la formation professionnelles seront
organisées par décrets du Président de la République, pris sur le
rapport du ministre de la France d'outre-mer.

Dernier alinéa: conforme.
Art. 227. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 223. — Conforme.

TITRE X

Dispositions transitoires.

Art. 221. — Conforme.
Art. 225. — Conforme.
Art. 22C. — Conforme.

Art. 227. — Jusqu'à l'intervention d'une loi en la matière, des
décrets du Président de la République, pris sur le rapport du ministre
de la France d'outre-mer institueront provisoirement des prestations
laniiliales pour tous les salariés régis par le présent code et des
causes de compensation pour assurer le versement de ces pres
tations.

Il nous a paru que la matière des .prestations familiales était trop
délicate pour Cire laissée à la discrétion d'une réglementation
émanant du seul chef du territoire. Nous proposons qu'il soit réglé
par décret du Président de la République.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 228. — 11 sera créé, partout où cela sera jugé possible, par
décret du Président de la République pris sur proposition du ministre
de la France d'oulre-mer, des caisses chargées du financement des
œuvres sociales d'entreprises, telles que cantines, coopératives de
consommation, organisation des loisirs et de l'habitat.

Ces caisses seront alimentées par des cotisations d'employeurs
et des subventions des pouvoirs publics; elles pourront également
recevoir des dons et legs.

Elles seront gérées avec le concours des représentants des tra
vailleurs.

Texte proposé par votre commission de la France d'oulre-mer
saisie au fond:

Art. 228. — 11 sera créé par décret partout où cela sera jugé possible
des caisses chargées du financement de l'habitation.

2" alinéa: conforme.

3" alinéa : disjoint :

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis :

Art. 228. — Il sera créé par décret, partout où cela sera jugé pos
sible et où les institutions équivalentes ne fonctionneront pas déjà,
des caisses chargées du financement de l'habitation. Ces caisses,
qui seront gérées avec le concours des représentants des salariés,
seront alimentées par des cotisations d'employeurs et des subven
tions des pouvoirs publics; elles pourront également recevoir des
dons et legs.

Un règlement d'administration publique fixera les conditions de
fonctionnement et de contrôle de ces caisses.

Nous sommes d'accord sur le fond, à condition qu'on laisse fonc
tionner les institutions ayant le méme but et ayant déjà donné salis-
faction.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 229. — Les institutions et procédures existant en application

de règlements antérieurement en vigueur en matière de travail,
de sécurité sociale et de prestations familiales continueront à être
valables jusqu'au moment où seront effectivement mises en place
les institutions et procédures découlant de la présente loi et des
actes subséquents.

Art. 230. — Les décrets et les arrêtés du ministre de ia Franc»

d'outre-mer, des chefs de groupe de territoires et des chefs de ter
ritoire prévus par le présent code, devront être pris dans le délai
d'un an qui suivra la promulgation de la présente loi.

Art. 231. — sont abrogées toutes dispositions contraires l la pré
sente loi.

Texte proposé par votre commission de la France d'outre-mer
saisie au fond:

Art. 229. — Conforme.

Art. 230. — Conforme.

Art. 231. — Conforme.

Texte proposé par votre commission de la justice saisie pour
avis:

Art. 229. — Conforme.

Art. 230. — Conforme.

Art. 231. — Conforme.
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ANNEXE N ° 3 2

(Session de 1952. — Séance du 29 janvier 1952.)

AVIS SUPPLÉMENT A i li E présenté au nom de la commission du tra
vail et de la sécurité sociale sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, instituant un cocSe du travail dans les ter
ritoires et territoires associés relevant in ministère de la France

6'O'utre-rrer, par M. Dassaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le 22 décembre, j'avais l'honneur, au nom
de voire commission <Jû travail, d'élever une protestation et de
fair> connaître au Conseil de la République que nous nous refu
sions, dans Je trop court délai — quelques heures à peine — qui
nous était octroyé, à nous livrer à un semblant d'examen du projet
de loi instituant un code du travail dans les territoires et terri
toires associés relevant du minislère de la France d'outre-mer. Ce
texte est trop important, il est attendu avec trop d'impatience par
les salariés et les employeurs consciencieux pour que votre co.mmis-
sion du travail lui donne son aval à la légère.

Mais l'Assemblée nationale a entendu nos voix et nous a accordé
un délai supplémentaire. Depuis lors, votre commission a procédé
sans relâche à une éiude minutieuse d'un projet qui n'est pas le
monstre ■ que certains, à plaisir, cherchent à ■ dresser comme un
épouvan'ail. Loin d'être, comme on veut parfois le faire croire,
l'élément de destruction d'une économie, naissante, ce code sera,
sorte de plus polit dénominateur social commun aux territoires de
i'linion française, un facteur de stabilité et de promotion sociale.

Les capitaux qui s'investissent dans les entreprises productrices
et ie développement économique qui s'ensuit amènent chaque jo ur
un plus grand nombre d'hommes, de femmes et de jeunes à connaî
tre la condilion de salariés. Il n'est pas possib.e que la France laisse
se constitu.ir dans les territoires de l'Union une sorte de « sous
prolétariat » inhumain.

Nous avons pensé que notre commission du travail — tout en
restant dans son domaine : le plan professionnel et social — pouvait
tenter d'apporter des améliorations techniques et surtout essayer de
présenter un texte de conciliation.

L'élaboration si longue du projet de loi et des rapports, les débats
touffus et parfois violents qui ont eu lieu sur ces textes, les com
mentaires auxquels ils ont donné lieu, ont pu éveiller des craintes
quant aux répercussions d'un pareil code dans l'avenir. Nous ne
croyions pas qu'il y ait lieu d'être pessimistes. Il nous est apparu
que ce lex'e devait s'inspirer de notre code du travail métropoli
tain. mais assoupli par des adaptations aux conditions locales. Ces
adaptations, il n'est pas de notre rôle de les réaliser et c'est la
raison qui nous a amenés à prévoir un nombre considérable de
-texies réglementaires que devront prendre les chefs de territoires.

Votre commission du travail proposera ses suggestions sous forme
d'amendements. Mais je tiens à insister sur certaines disposition»
qui nous ont paru essentielles:

1° Le visa du contrat de travail;
2» La durée du travail;
3° L'inspection du travail;
4° Le carnet de travail;
5° L'emploi de la main-d'œuvre:
C° L'arbitrage.

i° Par création d'un visa des contrats de travail pour les salariés
qui seront recrutés dans un territoire autre que celui du lieu de leur
travail, il ne saurait être question de mettre en cause la liberté de
contracter, pas plus que d'établir une sorte d'inquisition à l'égard
des employeurs. Mais, il faut que des offices de main-d'œuvre soient
tenus au couvant des mouvements de travailleurs et soient a même,
le cas échéant, de demander les mesures nécessaires pour enravar le
dépeuplement de zones entières, il faut aussi qu'ils veillent à ce que
les clauses essentielles, qui garantissent les droits des travailleurs et
notamment les conditions de rapatriement, soient incluses dans les
contrats. Ainsi, pourra-t-on, peut-être, éviter des procès, ce qui n'est
point négligable;

2° Votre commission du travail ne peut suivre la commission de
la France d'outre-mer qui laisse aux chefs de territoires, le soin de
fixer la durée du travail par des arrêtés qui, par ailleurs, pourraient
être aggravés par des dérogations permanentes.

Nous vous proposons de fixer à 2.100 heures par an la durée légale
du travail dans toutes les entreprises agricoles, d'accord en cela, avec
l'Assemblée nationale. Mais nous estimons qu'il convient de poser,
en principe, que dans tous les établissements publics ou privés
même d'enseignement ou de bienfaisance, la durée légale du travail
au-delà de laquelle il faudra accorder des majorations pour heures
supplémentaires sera fixée à 500 heures par trimestre. La commission
croit, en efTet, que des exigences locales (telles que fêtes, manifes
tations religieuses, pluies, etc.) peuvent rendre difficile l'appli
cation stricte de la semaine de do heures.

La répartition, faite localement par les chefs de territoire des
500 heures de travail sur le trimestre nous parait constituer un
assouplissement certain et permettre d'éviter le payement d'heures
supplémentaires qui, en réalité, n'en seraient pas, tout en sauve
gardant le droit au juste salaire pour les salariés et en leur assurant
un rythme de travail loyal.

Voire commission pense, par ailleurs, que les dérogations perma
nentes a ces deux règles peuvent très facilement conduire à l'afous.

Elle estime donc qu'il ne doit y avoir que des dérogations temporaires
et exceptionnelles;

3° L'un des soucis majeurs de votre commission du travail est
celui de l'inspection du travail, de son imi>orlanc-e, de son rôle, de
ses prérogatives. A l'heure actuelle, il existe 38 inspecteurs outre
mer, 10 au département à Paris; 3 sont détachés, 9 en congé, 2 sous
les drapeaux;

Il y a donc 33 inspecteurs en service local pour veiller aux
conditions de vie et de travail de millions de salariés, répartis sur
de vastes territoires. 11 leur serait difficile de respecter les disposi
tions du premier alinéa de l'article 4 de la convention înternati».
nale établie à Genève, le 19 juin 1M7, prescrivant:

« Les inspecteurs, nommés par l'autorité compétente et munis
de pièces justificatives de leur qualité, seront tenus de procéder à
des inspections des conditions de travail à des intervalles rap
prochés. »

Klablir un code de travail n'est pas tout; encore faut-il le faire
appliquer, sans créer de dangereuses illusions, facilement exploi
tables. 11 faut que l'inspecteur du travail soit le conseiller et le
guide d'organisations syndicales ou professionnelles dont le degré
d'évolution n'est pas partout ie même et qui peuvent concevoir le
syndicalisme d'une manière assez simpliste, comme un simple
instrument de revendication.

Pour toutes, les lâches qui vont s'offrir à son activité, le corps
actuel de l'inspection du travail est nettement insuffisant. C'est
pourquoi, dans un article 228 bis, votre commission du travail vous
propose le vote de dispositions qui, si elles sont adoptées, permettront
de faire face aux nécessités créées par l'application, des dispositions
du code du travail et leur contrôle.

Par ailleurs, et dans le même esprit, nous vous proposons égale
ment de modifier le titre de l'inspection du travail outre-mer qui
deviendrait inspection du travail et des affaires- sociales outre-mer.
L'inspecteur va, en effet, être appelé à faire des enquêtes sur tout
les problèmes sociaux, à contrôler les .mouvements de main-d'œuvre,
l'orientation et la formation professionnelles. En définitive son râle
sera très différent de celui des inspecteurs du travail métropolitains.

4° Votre commission a toujours présente à la mémoire la lutte
menée par te inonde des travailleurs pour l'abrogation du livret
ouvrier, et puisque par la loi du 2 juillet 1890 ils ont obtenu gain
de cause, nous serions mal venus à donner vie, dans les territoires
de l'Union française, à une institution si combattue dans la métro
pole et qui a donné lieu à tant d'abus;

5° Par contre, il nous parait souhaitable que des offices de main-
d'œuvre soient créés et tenus constamment au courant des mou

vements des ouvriers et employés qu'ils enregistreront, ceci afin de
promouvoir une politique de plein emploi;

G° 'Enfin, mise en face du problème du règlement des conflits du
travail, votre commission avait à faire une option. S'inspirant en celi
de l'esprit qui a présidé au voie de l'Assemblée nationale et aux
décisions de votre commission de la France d'outre-mer, elle a pensé,
comme d'ailleurs votre commission de la justice, qu'il convenait
d'appeler les choses par leur nom. Kile vous propose une procédure
d'arbitrage obligatoire qui s'inspire de la réglementation actuellement
en vigueur en A. O. F.

Ce long texte n'est, insistons-y, qu'un cadre. Tout au long deJ
articles un refrain revient: « des arrêtés du chef du groupe de terri
toires, du territoire non groupé ou sous tutelle régleront... » De la
façon dont ces arrêtés seront pris dépend l'efficacité des dispositions
que nous allons voler et la rapidité de leur mise en application. Le
rôle des chefs de territoires sera essentiel, leur négligence serait
coupable.

Vous trouverez, ci-dessous, mesdames, messieurs, l'ensemble du
texle, que votre commission du travail a élaboré. Elle s'est aidée de
toute la documentation qu'on a bien voulu lui fournir sur les condi
tions spéciales du travail outre-mer et des résultats de l'étude que,
en même temps qu'elle, votre commission de la justice menait il
ibien.

EXAMEN DES ARTICLES

Art. 1 à 5. — Adoptés par le Conseil de la République.
Art. 6. — Les membres chargés de l'administration ou de 1»

direction d'un syndicat doivent appartenir à la profession, être
citoyens de l'Union française et jouir de leurs droits civils et poli
tiques.

Ils doivent, en outre, n'avoir encouru aucune condamnation à une
peine d'emprisonnement de trois mois au moins sans sursis.

Art. 7. — Les femmes mariées exerçant une profession ou un
métier peuvent, sans l'autorisation de leur mari, adhérer aux syn
dicats professionnels et participer à son administration ou à s»
direction dans les conditions fixées à l'article (précédent.

Art. S. — Les mineurs âgés de plus de 16 ans peuvent adhérer air?
syndicats, sauf opposition de' leur père, mère ou tuteur.

Art. 9. — Peuvent continuer à faire partie d'un syndicat pro
fessionnel les personnes qui ont quitté l'exercice de leur fonction
ou profession, sous réserve d'avoir effectivement exercé celui-ci au
moins trois ans.

Art. 10. — Tout membre d'un syndicat professionnel peut s'en reti-1
Ter à tout instant nonobstant toute clause contraire, sans préjudice
du droit, pour le syndicat, de réclamer la cotisation aiférente au*
six mois qui suivent le retrait d'adhésion.

Art. ll. — En cas de dissolution volontaire, statutaire ou 'pro
noncée par la justice, les biens du syndicat sont dévolus confor
mément aux statuts ou, à défaut de dispositions statutaires, suivant
les règles déterminées par l'assemblée générale. En aucun cas, ili
ne peuvent être répartis entre les membres adhérents,

(1) \ oir : Assemblée nationale (I 11- légist.), n os 7072 3501 4942
82*1, OiSj, mi, 3(>S3, iw-i, «7 »«>, 10913, 12239, 13025, 13013 et li-8»

de la Rvpublique, n»' 252 (année 19i7) , 179 (année
49ib), oi3, 823, 8i9, SoO (année 1351) et 31 .(année 1952),
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CHAPITRE II

De la capacité civile des syndicats professionnels.

Art. 12. — Les syndicats professionnels jouissent de la personnalité
civile. Ils ont le droit d'ester en justice et d'acquérir sans autorisa
tion, à titre gratuit ou à titre onéreux, des biens, meubles ou immeu
bles.

A rt. 13. — Ils peuvent, devant toutes les juridictions, exercer tous
les droits réservés à la partie civile, relativement aux faits portant
lin préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession
qu'ils représentent.

Art. 14. — ils peuvent affecter une partie de leurs ressources à la
création de logements de salariés, à l'acquisition de terrains de
culture ou de terrains d'éducation physique, à l'usage de leurs
membres. .

.Art. 13. — l's peuvent créer, administrer ou subventionner des
œuvres professionnelles telles que : institutions de prévoyance,
caisses de solidarité, laboratoires, champs d'expériences, œuvres
d'éducation scientifiques, agricoles ou sociales, cours et publications
intéressant exclusivement la profession.

Les immeubles et objets mobiliers nécessaires à leurs réunions, a
leurs bibliothèques et à leurs cours d'instruction professionnels sont
insaisissables.

Art. 10. — Us peuvent subventionner des sociétés coopératives de
production ou de consommation.

Art. 17. — lis peuvent passer des contrats ou conventions avec
tous autres syndicats, sociétés, entreprises ou personnes. Les con
ventions collectives du travail sont passées dans les conditions déter
minées par le chapitre IV du titre 111.

Art. 18. — S'ils y sont autorisés par leurs statuts, et ii condition
le ne pas distribuer de bénéfices, même sous forme de ristournes,
à leurs membres, les syndicats peuvent:

1° Acheter pour le louer, prêter ou répartir entre leurs membres
tout ce qui est nécessaire à l'exercice de leur profession, notam
ment matières premières, outils, instruments, • machines, engrais.
6emences, plantes, animaux et matières alimentaires pour le bétail;

2° Prêter leur entremise gratuite pour la vente des produits pro
venant exclusivement du travail personnel ou des exploitations des
syndiqués; faciliter cette vente par exposition, annonces, publi
cations, groupements de commandes et «'expéditions, sans pouvoir
l'opérer sous leur nom, et sous leur responsabiliié.

Art. 19. — lts peuvent être consultés sur tous les différends et
Joutes les questions se rattachant* à leur spécialité.

Dans les affaires contentieuses, les avis du syndicat sont tenus
A la disposition des parties qui peuvent en prendre communication
et copie.

CHAPITRE 111

Des marques syndicales.

Art. 20.— Les syndicats peuvent déposer, dans les conditions
déterminées par arrêté du chef du groupe de territoires, de terri
toires non groupés ou sous tutelle, leurs marques ou labels. lis
peuvent, dès lors, en revendiquer la propriété exclusive dans les
conditions dudit arrêté. Ces marques ou labels peuvent être apposés
sur tout produit ou objet de commerce, pour en certifier l'origine
et les conditions de fabrication. lis peuvent être utilisés par tous
les individus ou entreprises mettant en vente ces produits.

Est nulle et de nul effet toute clause de contrat collectif, accord
ou entente aux termes de laquelle l'usage par un employeur de la
marque syndicale sera subordonné à l'obligation, pour ledit emplo
yeur, de ne conserver, ou de ne prendre à son service, que les
adhérents du syndicat propriétaire de la marque.

CHAPITRE IV

Des caisses spéciales de secours mutuels et de retraites.

Art. 21. — Ls syndicats peuvent, en se conformant aux dispo
sitions des lois en vigueur, constituer entre leurs membres des
caisses spéciales de secours mutuels et de retraites.

Art. 22. — Les tonds de ces caisses spéciales sont insaisissables
dans les limites déterminées par la loi.

Art. 23. — Toute personne qui se relire d'un syndicat conserve
le droit d'êlre membre de sociétés de secours mutuels et de retraites
pour la vieillesse à l'actif desquelles elle a contribué par des cotisa-
lions ou versements de fonds.

CHAPITRE V

Des unions de syndicats.

Art. 24. — Les syndicats professionnels régulièrement constitués
d'après les prescriptions de la présente loi peuvent librement se
concerter pour l'étude et la défense de leurs intérêts économiques
industriels, commerciaux et agricoles.

ils peuvent se constituer en union sous quelque forme que ce soit.
Art. 25. — Les dispositions des articles 3, 5, 6, 7, 8 sont appli

cables aux unions de syndicats qui doivent, d'autre part, faire
connaître, dans les conditions prévues à l'article 5, le nom et le
siège social des syndicats qui les composent. Leurs statuts doivent
déterminer les règles selon lesquelles les syndicats adhérant à
l'union sont représentés dans le conseil d'administration et dans
les assemblées générales.

Art. 2G. — Ces unions jouissent de tons les droits conférés aux
syndicats professionnels par les chapitres II, III et IV du présent
titre.

Art. 27. — Des locaux pourront êlre mis à la disposition des unions
de syndicats pour l'exercice de leur activité, sur leur demande,
après avis de la commission consultative du travail et délibérations
de l'assemblée représentative.

CHAPITRE VI

Des associations professionnelles.

Art. 28. — Sur proposition de l'inspecteur du travail, les associa
tions professionnelles de caractère coutumier reconnues par arrêté
du chef de territoire sont assimilées aux syndicats professionnels
en ce qui concerne les attributions et les pouvoirs de ceux-ci.

TITRE III

Du contrat de travail.

CHAPITRE 1er

Du contrat de travail individuel.

Art. 29. — Les contrats de travail sont passés librement.
Cependant, le chef du territoire, à litre exceptionnel et pour des

raisons d'ordre économique ou social, et notamment dans l'intérêt
de la santé ou de l'hygiène publique, a la faculté d'interdire ou
de limiter certains embauchages dans des régions données, par
arrêté pris après avis de la commission consultative du travail et
de l'assemblée représentative qui pourra déléguer ses pouvoirs à
sa commission permanente.

Art. 29 bis (nouveau). — Les contrats de travail sont soumis aux
règles du droit commun.

Leur existence est constatée dans les formes qu'il convient aux
parties contractantes d'adopter. La preuve peut être rapportée par
tous moyens.

Les contrats écrits sont exempts de tous droits de timbre et
d'enregistrement.

Art. 30. — Quels que soient le lieu de la conclusion du contrat
et la résidence de l'une ou l'autre partie, tout contrat de travail
conclu pour être exécuté dans l'un des territoires visés à l'arti
cle 1er est soumis aux dispositions de la présente loi.

Art. 31. — Le salarié ne peut engager ses services qu'à temps
ou pour un ouvrage déterminé.

Art. 31 bis (nouveau). — Lorsque le contrat est conclu pour une
durée déterminée, la durée maxima est fixée:

Pour les salariés originaires du territoire, par arrêté du chef du
territoire pris après avis de la commission consultative du travail,

Pour les autres salariés et dans la limite du groupe de territoires,
par arrêté du chef de groupe de territoires pris après avis de la
commission consultative du travail;

Hors de la limite du groupe de territoires, du territoire non groupé
ou sous tute'le, par arrêté du ministre de la France d'outre-mer pris
après avis du chef du groupe de territoires, du territoire non groupé
ou sous tutelle et du conseil supérieur du travail.

Sauf dérogations accordées par le ministre de la France d'outre-
mer, cette durée ne pourra excéder, selon que le salarié n'est pas
ou est accompagné de sa famille:

Pour les salariés originaires du territoire, un an et deux ans;
Pour les autres salariés, trois ans et quatre ans.
Art. 32. — Tout contrat de travail stipulant une durée déterminée

supérieure à trois mois ou l'emploi dans une entreprise située hors
du territoire de sa résidence habituelle des travailleurs doit être,
après visite médicale de ceux-ci, constaté par écrit devant l'office
de la main-d'œuvre du lieu d'embauchage ou, à défaut l'inspecteur
du travail ou son suppléant légal.

L'autorité compétente vise le contrat, après notamment:
1° Avoir recueilli, s'il y a lieu, l'avis de j'inpection du travail du

lieu de l'emploi sur les conditions du travail consenties et s'ê ! re assu
rée de l'accord de l'office de la main-d'œuvre du lieu de l'emploi;

^ Avoir constaté l'identité du salarié, son libre consentement et
la conformité du contrat de travail aux dispositions applicables en
matière de travail;

3° Avoir vérifié que le travailleur est libre de tout engagement
antérieur ;

4» Avoir donné aux parties lecture et éventuellement traduction
du contrat.

La demande de visa incombe à l'employeur.
Si le visa prévu au présent article est refusé, le contrat est nul

de plein droit.
Si l'omission du visa est due au fait de l'employeur, le travailleur

aura droit de faire constater la nullité du contrat et pourra, s'il y a
lieu, réclamer des dommages et intérêts.

Le rapatriement est. dans ces deux cas. supporté par l'emp'oyeur.
Si l'autorité compétente pour accorder le visa n'a pas fait con 

naître sa décision dans les quinze jours qui suivent la demande
de visa, le contrat est considéré comme valable.

Le rôle dévolu par le présent article aux offices locaux de main-
d'œuvre sera rempli, en ce qui concerne les travailleurs embauchés
dans la France métropolitaine par l'office de la main-d'œuvre prévu
à l'article 138.

Art. 33. — Quand il y a engagement h l'essai, il doit être expres
sivement stipulé au contrat- 11 ne peut êlre conclu pour une durée
supérieure au délai nécessaire pour mettre à l'épreuve le personnel
engagé, compte tenu de la technique et des usages de la profession.

Dans tous les cas, l'engagement à l'essai ne peut porter, renou
vellement compris, que sur une période maxima de six mois. Pour
les travailleurs visés à l'article 90, premier alinéa, la durée maxima
de cette période est portée à un an.
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Les délais de recrutement et de route ne sont pas compris dans
la durée maxima de l'essai.

S'il est demandé dans les six mois de la cessation des services, le
rapatriement est supporté par l'employeur saut en cas de rupture
du contrat injustifiée de la part du salarié ou résultant de sa faute
grave.

Art. 35. — Les formes et les modalités d'établissement de l'en
gagement à l'essai, dans une entreprise située hors de la résidence
habituelle du travailleur, sont fixées par arrêté du chef de groupe
de territoires, du territoire non groupé ou sous tutelle, pris après
avis de la commission consultative du travail et de l'assemblée repré
sentative.

Art. 35. — Le règlement intérieur est établi par le chef d'entre
prise sous réserve de la communication dont il est fait mention au
troisième alinéa du présent article. ion contenu est limité exclusi
vement aux règles relatives à l'organisation technique du travail,
à la discipline et aux prescriptions concernant l'hygiène et la sécurité,
nécessaires à la bonne marche de l'entreprise.

Toutes autres clauses qui viendraient à y figurer, notamment celles
relatives à la rémunération, seront considérées comme nulles de
plein droit.

Avant de le remettre en vigueur, le chef d'entreprise doit commu
niquer le règlement intérieur à l'inspecteur du travail qui peut exi
ger le retrait ou la modification des dispositions contraires aux lois
et règlements en vigueur.

Les modalités de communication de dépôt et d'affichage du règle
ment intérieur, ainsi que le nombre de salariés de l'entreprise au-
dessus duquel l'existence de ce règlement est obligatoire, sont fixés
par arrêtés du chef de groupe de territoires, du territoire non groupé
ou sous tu I elle, pris après avis de la commission consultative du
travail et soumis à l'approbation du ministre de la France d'outre-
mer.

Art. 3G. — U est interdit à l'employeur d'infliger des amendes.
Art. 37. — Le travailleur doit toute son activité professionnelle à

l'entreprise, sauf dérogation stipulée au contrat.
Toutefois, il lui est loisible, sauf convention contraire, d'excrcer,

en dehors de son temps de travail, toute actvilé à caractère pro
fessionnel non susceptible de concurrencer l'entreprise ou de nuire
à la bonne exécution des services convenus.

Toute clause d'un contrat portant interdiction pour le salarié
d'exercer une activité quelconque à l'expiration ou après la rupture
dudit contrat est nulle de plein droit sauf si l'activité interdite est
effectivement de nature à concurrencer l'employeur, si la durée de
l'interdiction ne dépasse pas deux ans et si les lieux dans lesquels
l'interdiction est prévue ne sont pas situés à plus de 200 kilomètres
du lieu de travail.

Art. 38. — Le contrat de travail, à durée indéterminée, peut tou
jours cesser par la volonté de l'une des parties. Celte résiliation est
subordonnée à un préavis donné par la partie qui prend l'initiative
de la rupture. En l'absence de convention collective, un arrêté du
chef du territoire, pris après avis de la commission consultative du
travail, détermine les conditions et la durée du préavis, compte
tenu notamment, de la durée du contrat et des catégories profes
sionnelles.

Art. 39. — Pendant la durée du délai de préavis, l'employeur et
le salarié sont tenus au respect de toutes les obligations récipro
ques qui lt ur incombent.

En vue de la recherche d'un autre emploi, le salarié bénéficiera,
pendant la durée du préavis, d'un jour de liberté par semaine pris
globalement ou heure par lieure, après entente. avec l'employeur.

Art. 40. — Toute rupture de contrat à durée indéterminée sans pré
avis ou sans que le délai de préavis ait élé intégralement observé
emporte obligation, pour la partie responsable, de verser à l'autre
partie une indemnité dont le montant correspond à la rémunération
et aux avantages de toute nature dont aurait bénéficié le salarié du
rant le délai de préavis qui n'aura pas été effectivement respecté.

Cependant, la rupture du contrat peut intervenir sans préavis au
cas où l'une des parties peut justifier d'une faute grave à l'encontre
de l'autre partie.

Art. 41, — Le contrat de travail à. durée déterminée ne peut ces
ser avant terme par la volonté d'une seule des parties, que dans les
cas prévus au contrat ou dans celui de faute lourde.

Art. 42. — Toute rupture abusive du contrat peut donner lieu à
des dommages-intérêts.

Art. 42 bis (nouveau). — Lorsqu'un salarié, ayant rompu abusi
vement un contrat de travail engage à nouveau ses services, le nou
vel employeur est solidairement responsable du dommage causé à
l'employeur précédent dans les trois cas suivants:

1° Quand il est démontré qu'il est intervenu dans le débau
chage ;

2° Quand il a embauché un salarié qu'il savait déjà lié par un
contrat de travail;

3° Quand il a continué à occuper un salarié après avoir appris
que ce salarié était encore lié à un autre employeur par un con
trat de travail. Dans ce troisième cas, la responsabilité du nouvel
employeur cesse d'exister si, au moment où il a été averti, le con
trat de travail abusivement rompu par le salarié était venu à expi
ration soit s'il s'agit de contrats à durée déterminée, par l'arrivée
du terme soit, s'il s'agit de contrats à durée indéterminée, par l'ex
piration du préavis ou si un délai de quinze jours s'était écoulé de
puis la rupture dudit contrat.

Art. 43. — Le privilège établi par l'article 2101 (§ 4) du code civil
s'étend aux indemnités prévues pour inobservation du préavis et
aux dommages-intérêts prévus aux articles 41 et 42,

Art. 41. — En cas de résiliation avant terme d'un contrat soumis
aux dispositions de l'article 32, l'employeur est tenu d'en aviser,
dans les quinze jours, l'autorité devant laquelle le contrat a été
conclu.

Art. 45. — S'il survient une modification dans la situation juri
dique de l'employeur, notamment par succession, vente, fusion,
transformation de fonds, mise en société, tous les contrats de tra
vail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel
employeur et le personnel de l'entreprise. Leur résiliation no peut
intervenir que dans les formes et aux conditions prévues par l«
présent chapitre.

La cessation de l'entreprise, saur le cas de force majeure, ne
dispense pas l'employeur de respecter les règles établies par le
présent chapitre.

Les parties ne peuvent renoncer h l'avance au droit éventuel de
demander des dommages-intérêts en vertu des dispositions ci-dessus.

Art. 40. — Le contrat est suspendu:

En cas de fermeture de l'établissement par suite du départ de
l'employeur sous les drapeaux ou pour une période obligatoire d'ins
truction militaire;

b) Pendant la durée du service militaire du salarié et pendant les
périodes obligatoires d'instruction militaire auxquelles il est astreint;

c) Pendant la durée de l'absence du salarié en cas de maladie
dûment constatée par un médecin agréé, durée limitée à six mois;
ce délai est prorogé jusqu'au remplacement du salarié.

Art. 4G ter (nouveau). — Les droits des salariés mobilisés sont
garantis, en tout état de cause, par la législation en la matière.

Art. 47. — Les dispositions des articles 33 à 46 ne s'appliquent pas,
sauf convention contraire, aux contrats d'engagement à l'essai qui
qui peuvent résiliés sans préavis et sans que l'une ou l'autre des
parties puisse prétendre à l'indemnité.

Art. 48. — A l'expiration de son contrat, tout travailleur peut exiger
de son employeur ,sous peine de dommages-inlérèls, un certificat in
diquant exclusivement la date de son entrée, celle de sa sortie, la
nature et les dates des emplois successivement occupés.

Ces certificats sont exempts de tous droits de timbre et d'enregis
trement, même s'ils contiennent la formule « libw de tout engage
ment », ou tout autre formule ne constituant ni obligation, ni quit
tance.

CiiAPirRg Il

De 'apprentissage.

Section I .— De la nature et de la forme du contrat d'apprentissage,
Art. 49. — Le contrat d'apprentissage est celui par lequel un chef

d'établissement industriel, commercial ou agricole, un artisan ou
un façonnier, s'oblige i donner ou à faire donner une formation
professionnelle méthodique et complète à une autre personne, et par
lequel celle-ci s'oblige, en retour, à se conformer aux instructions
qu'elle recevra et à exécuter les ouvrages qui lui seront confiés en
vue de son apprentissage. ' ,

Le contrat doit être constaté par écrit, à peine de nullité, au plus
tard dans la quinzaine de sa mise à exécution.

Le contrat est exempt de tous droits de timbre et d'enregistrement,
Art. 50. — Le contrat d'apprentissage est établi en tenant compte

des usages et coutumes de la profession,
Il contient en particulier:
1» Les nom, prénoms, âge,, profession, domicile du maître ou la

raison sociale;
2° Les nom, prénoms, âge, domicile de l'apprenti;
3° Les nom, prénoms, profession et domicile de ses père et mère,

de son tuteur ou de la personne autorisée par les parents ou à leur
défaut par le juge de paix;

4° La date et la durée du contrat;
5e Les conditions de rémunération, de nourriture et de logement

de l'apprenti;
6° L'indication des cours professionnels que le chef d'établisse

ment s'engage à faire suivre 1 l'apprenti, soit dans l'établissement
soit au dehors.

Art. 51. — Les autres conditions de fond et de forme et les effets
de ce contrat, ainsi que les cas et ies conséquences de sa résilia
tion et les mesures de contrôle de son exécution sont réglés pw
arrêté du chef de territoire, pris sur proposition de l'inspection du
travail, après avis de la commission consultative du travail.

Art. 52 .— Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de la
commission consultative du travail et de l'assemblée représentative,
pourront déterminer les catégories d'entreprises dans lesquelles est
imposé un pourcentage d'apprentis par rapport au nombre total
des salariés.

Section II. — Des conditions du contrat.

Art. 53. — Nul ne peut recevoir des apprentis mineurs s'il n'est
âgé de vingt et un ans au moins.

Art. 54. — Aucun maître, s'il ne vit en famille ou en communauté,
ne peut loger en son domicile personnel ou dans son atelier, comme
apprenties, des jeunes filles mineures.

Art. 55. — Ne peuvent recevoir des apprentis, les individus qui
ont été condamnés, soit pour crime, soit pour délit contre les
mœurs, soit pour quelque délit que ce soit à. une peine d'au moins
trois mois de prison sans sursis.

Section IIil. — Des devoirs des maîtres et des apprentis.
Art, 56. — Le maître doit prévenir sans retard tes parents

l'apprenti ou leurs représentants en cas de maladie, d'absence ou
de tout fait de nature à. motiver leur intervention.

Il n'emploiera l'apprenti, dans la mesure de ses forces, qu'aux
travaux et services qui se rattachent à l'exercice de sa profession.

Art. 57. — Le maître doit traiter l'apprenti en bon père de fa
mille et lui assurer les meilleures conditions de logement et de nour
riture.
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Si l'apprenti ne sait pas lire, écrire et compter, ou s'il n a pas
encore terminé sa première éducation religieuse, le maître est tenu
de lui accorder le temps et la liberté nécessaires pour son instruc
tion. Ce temps sera dévolu à l'apprenti selon un accord réalisé entre
les parties, mais ne pourra excéder une durée calculée sur la base
de deux heures par joui' de travail.

Art. 58. — Le maître doit enseigner à l'apprenti, progressivement
et complètement, l'art, le métier ou la procession spéciale qui fait
l'objet du contrat.

1l lui délivrera, à la fin de l'apprentissage, un congé d'acquit ou
certificat constatant l'exécution <iu contrat.

Art. 59. — L'apprenti doit à son maître, dans le cadre de l'ap
prentissage, obéissance et respect. 11 doit l'aider par son travail dans
la mesure de ses aptitudes et de ses forces.

CHAPITHE III

Du tâcheronnat.

Art. 60. — Le tâcheron est un sous entrepreneur recrutant lui-
même la main-d'œuvre nécessaire qui passe avec un entrepreneur
un contrat écrit ou verbal pour l'exécution d'un certain travail ou
la fourniture de certains services moyennant un prix forfaitaire.

Art. 61. — Quand les travaux sont exécutés dans les ateliers, ma
gasins ou dhantiers de l'entrepreneur, ce dernier 'est, en cas d'in
solvabilité du tâcheron, substitué à celui-ci en ce qui concerne ses
obligations à l'égard des salariés.

Quand les travaux sont exécutés dans un lieu autre que les ate
liers, magasins ou chantiers de l'entrepreneur, ce dernier est, en cas
d'insolvabilité du tâcheron, responsable du payeront des salaires
dus aux salariés.

Le salarié lésé aura, dans ces cas, une action directe contre l'en
trepreneur.

Art. 62. — Le tâcheron est tenu d'indiquer sa qualité de tâcheron,
le nom et l'adresso de l'entrepreneur, par voie d'affiche apposée de
façon permanente dans chacun des ateliers, magasins ou chantiers
itilisés.

Des arrêtés locaux pris après avis de la commission consultative
du travail fixeront les modalités d'application du présent article.

Art. 63. — L'entrepreneur doit tenir à jour la liste des tâcherons
«veç lesquels il a passé contrat.

CHAPITRE IV

De la convention et des accords collectifs de travail.

La convention collective de travail est un accord relatif aux con
ditions de travail conclue entre, d'une part, les représentants d'un
ou plusieurs syndicats ou groupements professionnels de salariés,
reconnus par arrêté du chef du territoire, et d'autre part, une ou
plusieurs organisations syndicales d'employeurs ou tout autre grou
pement d'employeurs ou un ou plusieurs employeurs pris indivi
duellement.

La convention peut mentionner des dispositions plus favorables
aux salariés que celles des lois et règlements en vigueur. Elle ne
peut déroger aux dispositions d'ordre public définies par ces lois et
règlements.

Les conventions collectives déterminent leur champ d'application.
Celui-ci peut être fédéral, territorial, régional ou local.

Art. 65. — Les représentants des organisations syndicales ou de
.tout autre groupement professionnel visés à l'article précédent peu
vent contracter au nom de l'organisation qu'ils représentent, en
,vertu :

Soit d'une délibération spéciale de cette organisation;
Soif de mandats spéciaux et écrits qui leurs sont donnés indi-

yidutilement par tous les adhérents de cette organisation.
A défaut, pour être valable, la convention collective doit être rati

fiée par une délibération spéciale de ce groupement.
Les' groupements déterminent eux-mêmes leur mode de délibé

ration.
Art. 66. — La convention collective est applicable pendant une

durée déterminée ou pour une durée indéterminée. Quand la con
vention est conclue pour une durée déterminée, sa durée ne peut
être supérieure à cinq ans.

A défaut de stipulation contraire, la convention i Mirée déter
minée qui arrive à expiration continue à produire ses eilets comme
une convention à durée indéterminée.

La convention collective à. durée indéterminée peut cesser par la
tolonté d'une des parties.

La convention collective doit prévoir dans quelles formes et h
quelle époque elle pourra être dénoncée, renouvelée ou revisée. La
convention collective doit prévoir notamment la durée du préavis
qui doit précéder la dénonciation.

Tout syndicat professionnel ou tout employeur qui n'est pas partie
4 la convention collective peut y adhérer ultérieurement.

Art. 67. — La convention collective doit être écrite en langue fran
çaise à peine de nullité. Le chef du groupe de territoires, du terri
toire non groupé ou sous tutelle détermine par arrêtés, pris après
avis de "la commission consultative du travail et de l'assemblée re
présentative, les conditions dans lesquelles sont déposées, publiées,
diffusées et traduites les conventions collectives, ainsi que les con
ditions dans lesquelles s'effectuent les adhésions prévues au dernier
paragraphe de l'article précédent. Ces arrêtés seront soumis à l'ap
probation du ministre de la France d'ou'r«-raer

Les conventions collectives sont applicables, sauf stipulation con
traire, à partir du jour qui suit leur dépôt dans les conditions et
eux lieux qui seront indiqués par les arrêtés susvisés. Si la déci
sion du ministre de la France d'outre-mer n'est pas intervenue à
l'expiration du délai de .trois mois à compter de la date des arrêtée

susvisés, ces textes seront considérés comme approuvés et le chef
de territoire ou le chef de fédération les publiera sans délai au
Journal officiel local.

Art. 63. — Sont soumises aux obligations de la convention collec
tive toutes personnes qui l'ont signée personnellement ou qui sont
membres des organisations signataires. La convention lie également
les organisations qui lui donnent leur adhésion ainsi que tous ceux
qui, à un moment quelconque, deviennent membres de ces or^anii
sations

Lorsque l'employeur est lié par les clauses de la convention col
lective du travail, ces clauses s'appliquent aux contrats de travail
conclus avec lui.

Dans tout établissement compris dans le champ d'application
d'une convention collective, les dispositions de cette convention
s'imposent, saut dispositions plus favorables, aux rapports nés des
contrats individuels ou d'équipe.

Section IX. — Des conventions susceptibles d'être étendues
,et de la procédure d'extension.

Art. 69. — A la demande de l'une des organisations syndicales
d'employeurs ou de salariés intéressées, considérées comme les plus
représentatives, ou de sa propre initiative, le chef du territoire ou
du groupe de territoires provoque la réunion d'une commission
inixte en vue de la conclusion d'une convention collective de tra
vail ayant pour objet de régler les rapports entre employeurs et
salariés d'une branche d'activité déterminée sur le plan lédéral,
territorial, régional ou local.

Un arrêté du chef du territoire ou du groupe de territoires dé ter*
mine la composition de cette commission mixte qui comprendra
en nombre égal, d'une part, des représentants des organisations
syndicales les plus représentatives des salariés, d'autre part, des
représentants des organisations syndicales les plus représentatives
d'employeurs ou, à défaut, de celles-ci, des employeurs.

Des conventions annexes pourront être conclues pour chacune deg
principales catégories professionnelles; elles contiendront les condi
tions particulières du travail à ces catégories et seront discutées
par les représentants des organisations syndicales les plus représen
tatives des catégories intéressées.

Le caractère représentatif d'un syndicat ou d'un groupement pro*
fessionnel est déterminé par le chef du territoire ou du groupe de
territoire qui réunira tous éléments d'appréciation et prendra l'avis
de l'inspection du travail.

Les éléments d'appréciation comprendront notamment:
Les effectifs; l'indépendance; les cotisations; l'expérience et l'an

cienneté du syndicat, l'étendue et la nature de son activité.
La décision du chef de territoire est susceptible, le cas échéant,

de recours dans un délai de quinze jours devant le chef du groupe
de territoires. Toutes les décisions prises par le chef de groupe de
territoires ou par le chef d'un territoire non groupe ou sous tutelle
et relatives à l'application de la présente section, peuvent être
déférées, dans les mêmes délais devant le ministre de la France
d'outre-mer.

Le dossier fourni par le chef du territoire ou du groupe de terri
toires devra comprendre tous éléments d'appréciation recueillis et
l'avis de l'inspecteur du travail.

Les dispositions qui précèdent ne pourront être interprétées
comme autorisant l'administration à prendre connaissance des rei
gistres d'inscription des adhérents et des livres de trésorerie n}
syndicat.

Si une commission mixte n'arrive pas à se mettre d'accord sur
une ou plusieurs des dispositions à introduire dans la convention,
l'inspection du travail doit, à la demande de l'une des parties,
intervenir pour faciliter la réalisation de cet accord.

Art. 70. — Les conventions collectives visées par la présente éée.
tion comprennent obligatoirement des dispositions concernant:

lo Le- libre exercice du droit syndical et la liberté d'opinion des
salariés;

2° Les salaires applicables par catégories professionnelles et éven
tuellement par régions;

3 J Les taux des heures supplémentaires:
4° La durée de la période d'essai et celle du préavis;
5° Les délégués du personnel;
6° Les dispositions concernant la procédure de revision, modifi

cation et dénonciation de tout ou partie de la convention collec
tive;

7° Les modalités d'application du principe « à travail égal, salaire
égal » pour les femmes et les enfants;

8° Les congés payés.
Art. 70 bis. — Les conventions collectives peuvent également con<

tenir, sans que cette énumération soit limitative:
1° Les primes d'ancienneté et d'assiduité;

. 2° L'indemnité pour frais professionnels et assimilés;
3° Les indemnités de déplacement;
4° Quand il y a lieu, les indemnités prévues à l'article 90;
5° Les primes de panier pour les salariés devant prendre leur

repas sur le lieu du travail;
6° Les conditions générales de la rémunération au rendement

chaque fois qu'un tel mode de rémunération sera reconnu possible;
7° La majoration pour travaux pénibles, dangereux, insalubres:
8° Les conditions d'embauchage et de licenciement des salariés,

sans que les dispositions prévues puissent porter atteinte au libre
choix du syndicat par le salarié ;

9" Quand il y a lieu, l'organisation et le fonctionnement de l'ap
prentissage et de la formation professionnelle dans le cadre de la
branche d'activité considérée;

10» Les conditions particulières de travail des femmes et des
jeunes dans ccrhines entreprises se trouvant dans le chamti d'ap
plication de la convention, en vertu du principe « à travail égal,
salaire égal »:
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11» Quand il y a lieu, les modalités de constitution d'un cau^
tionnéinent visé au chapitre V du présent titre;

12° L'emploi à temps réduit de certaines catégories de person
nel et leurs conditions de rémunération;

13° X'organisation, le financement et la gestion des services so
ciaux et médico-sociaux;

11° Les conditions particulières du travail notamment: travail par
roulement, travaux durant les repos hebdomadaires et durant les
jours fériés ;

15° Le» procédures conventionnelles d'arbitrage suivant lesquelles
seront ou pourront être réglés les conflits collectifs de travail sus
ceptibles de survenir entre les employeurs et les salariés liés par
la convention.

Art. 71. — Dans le cas où une convention collective concernant
une branche d'activité déterminée a été conclue sur le plan fédé
ral, territorial ou régional, les conventions collectives conclues sur
le plan inférieur, territorial, régional ou local, adaptent cette con
vention ou certaines de ses dispositions aux conditions particulières
de travail existant sur le plan inférieur.

Elles peuvent prévoir des dispositions nouvelles et des clauses
plus favorables aux salariés.

Art. 72. — A Ta demande de l'une des organisation!? syndicales
les plus représentatives ou à l'initiative du chef de territoire ou du
groupe de territoires, les dispositions des conventions collectives
répondant aux conditions déterminées à l'article 70 peuvent être
Tendues obligatoires pour tous les employeurs et salariés compris
dans ;e champ d'applicai ion professionnel et territorial de .a con
vention, par arrêté du chef de territoire ou du groupe de territoires,
pris après avis motivé de la commission consultative du travail.

Celle extension des effets et des sanctions de la convention col
lective se fera pou; la durée et aux conditions prévues par ladite
convention.

toutefois, le chef de territoire ou du groupe de territoires doit
exclure de l'extension, après avis motivé de la commission consul
tative du travail, les dispositions qui seraient en contradiction avec
les textes législatifs ou réglementaires en vigueur. 11 peut en outre,
extraire de la convention, sans en modifier l'économie, les clauses
qui ne répondraient pas à la situation de la branche d'activité dans
le champ d'application considéré.

Art. 73. — L'arrêté prévu à l'article précédent cessera' d'avoir
effet lorsque la convention collective aura' cessé d'être en vigueur
entre les parties par suite de sa dénonciation ou de son non-renou-
Aeilement.

Le chef du territoire ou du groupe de territoires pourra, après
avis motivé de la commission consultative du travail, à la demande
de l'une des parties signataires ou de sa propre initiative, rap
porter l'arrêté en vue de mettre fin à l'extension de la convention
collective ou de certaines des dispositions lorsqu'il apparaîtra que
la convention ou les dispositions considérées, ne répondent plus à
la situation de la branche d'activité dans le champ d'application
Considéré.

Art. 71. — Un arrêté du chef du territoire ou du groupe de terri
toires, pris après avis de la commission consultative- du travail peut,
à défaut ou en attendant l'établissement d'une convention -collec
tive. réglementer les conditions du travail pour une profession dé
terminée. Cet arrêt sera soumis à l'approbation du ministre de la
France d'oulre-mer.

Art. 75. — L'arrêté prévu à l'article 72 et au deuxième alinéa de
l'article 73 devra être précédé d'un avis relatif à l'extension ou au
retrait envisagé, invitant les organisations professionnelles et toutes
personnes intéressées à faire connaître leurs observations et avis
dans un délai de trenle jours.

Un arrêté du chef du territoire ou du groupe de territoires déter
mine les modalités des consultations prévues «à l'alinéa précédent.

Section III. — Des accords collectifs d'établissements.

Art. 70. — Des accords concernant un ou plusieurs établissements
déterminés peuvent être conclus entre d'une part, un employeur ou
un groupement d'employeurs, et d'autre part, des représentants
des syndicats les plus représentatifs du personnel de l'établissement
ou des établissements intéressés.

Les accords d'établissements ont pour objet d'adapter aux condi
tions particulières de l'établissement ou des établissements consi
dérés les dispositions des conventions collectives fédérales, terri
toriales, régionales ou locales, et notamment les conditions d'attri
bution et le mode de calcul de la rémunération au rendement, des
primes à la production individuelle et collective et des primes à la
productivité.

Ils peuvent prévoir des -dispositions nouvelles et des clauses plus
favorables aux salariés.

A défaut de conventions collectives fédérales, territoriales, régio.
nales ou locales, les accords d'établissement ne peuvent porter que
sur la fixation des salaires et des accessoires de salaires.

Les dispositions des articles 66, 67, 68 s'appliquent aux accords
prévus au présent article.

Section IV. — Des conventions collectives dans les services,
entreprises et établissements publics.

Art. 77. —

Art. 73. — Lorsqu'une convention collective fait l'objet d'un arrêté
portant extension pris en application de l'article 72, elle est appli
cable aux services, entreprises et établissements publics visés par
la présente section qui, en raison de leur nature et de leur activité,
se trouvent placés dans son champ d'application et dont le personnel
n* bénéficie pas d'un statut législatif ou réglementaire particulier.

Section V. — De l'exécution de la convention.

Art. 79. — Les groupements de salariés ou d'employeurs liés pat
une convention collective ou un accord prévu à l'article 76 ci-dessu
sont tenus de ne rien faire qui soit de nature à en compromettre la
loyale exécution. Ils ne sont garants te cette exécution que dans
la mesure déterminée par la convention.

Art. 80. — Les groupements capables d'ester en justice, liés pat
une convention collective de travail ou l'accord prévu à l'article %
ci-dessus, peuvent en leur nom propre intenter une action *n dom.
mages-inlérêfs à tous autres groupements, à leurs propres membres
ou à toutes personnes liées par la convention ou l'accord, qui viol»
raient les engagements contractés.

Art. 81. — Les personnes liées par une convention collective ou
l'accord prévu à l'article 76 ci-dessus peuvent intenter une action en
dommages-intérêts aux autres personnes ou aux groupements liés
par la convention ou l'accord qui violeraient à leur égard les ena.
gemenls contractés.

Art. 82. — Les groupements capables d'ester en justice nui son|
liés par la convention collective ou l'accord prévu h l'article 76 ci-
dessus peuvent exercer toutes les actions qui naissent de cette con
vention ou de cet accord en faveur de leurs membres, sans avoir
à justifier d'un mandat de l'intéressé, pourvu que celui-ci ait été
averti et n'ait pas déclaré s'y opposer. L'intéressé pçut toujours
intervenir à l'instance engagée par le groupement.

Lorsqu'une action née de la convention collective ou de l'accord
est intentée soit par une personne, soit par un groupement, tout
groupement capable d'ester en justice, dont les membres sont lé
par la convention ou l'accord, peut toujours intervenir à l'instance
engagée à raison de l'intérêt collectif que la solution du litige peut
présenter pour ses membres.

CiiApiriiE V

Du cautionnement.

Art. 83. — Tout chef d'entreprise qui se fait remettre par un salv
rie un cautionnement en numéraire ou en titres doit en délivre;
récépissé et le nienlionner en détail sur le registre d'employeur
prévu à l'article 164.

Art. Si. — Tout cautionnement doit être mis en dépôt dans le délai
d'un mois à dater de sa réception par l'employeur. Mention du cau
tionnement et de son dépôt est faile sur le registre de l'employeur
et justifiée par un certificat de dépôt à la disposition de l'inspec-
lion du travail et des affaires sociales.

Le chef de groupe de territoires, du territoire non groupé ou sou
tutelle, fixe par arrêté les modalités de.ce dépôt ainsi que la liste dei
caisses publiques et des banques habilitées à le recevoir. Les caisses
d'épargne doivent accepter ce dépôt et délivrer un livret spécial,
distinct de celui que le salarié pourrait posséder déjà ou acquciiï
ultérieurement.

Art. 85. — Le retrait de tout ou partie du dépôt ne peut être effet'
tué que sous le double consentement de l'employeur et du salarié,
ou sous celui de l'un d'eux habilité à cet effet par une décision
de la juridiction compétente.

Art. 66. — L'affectation du livret ou du dépôt au cautionnement de
l'intéressé enlraine privilège sur les sommes déposées au profit de
l'employeur et à l'égard des tiers qui formeraient des saisies-arrêts1
aux mains de ce dernier. Toute saisie-Arrêt formée entre les mains
de l'administration de la caisse publique ou de la banque est nulle
de plein droit.

TITRE IV

Du salaire.

CiiAprriiE 1«

De la détermination du salaire.

Art. 87. — A conditions égales de travail, de qualification- profes
sionnelle et de rendement, le salaire est égal pour tous les salarié!
quels que soient leur origine, leur sexe " et leur statut dans les
conditions prévues au présent titre.

Art. 83. — Dans le cas où le salarié permanent, qui n'est pas ori
ginaire du lieu d'emploi et n'y a pas sa résidence habituelle, ne
peut, par ses propres moyens, se procurer un logement suffisant
pour lui et sa famille, l'employeur est tenu 'de le lui assurer dani
les conditions prévues au présent titre. La famille comprend le con
joint du salarié et ses enfants mineurs vivant habituellement sou!
son toit.

Art. 89. — Dans le cas où le salarié ne peut, par ses propres
moyens, obtenir, pour lui et sa famille, un ravitaillement répulier,
en denrées alimentaires de première nécessité, l'emploveur est tenu
de le lui assurer dans les conditions prévues à l'article 91.

. Art. 90. — Lorsque les conditions climatiques de la région du lieJ
d'emploi diffèrent de celles caractérisant la résidence habituelle d'un
salarié, et lorsqu'il résultera pour ce . dernier des sujétions particu
lières du fait de son éloignement du lieu de sa résidence habituel»
au lieu de l'emploi, le salarié recevra une indemnité destinée à 1'
dédommager des dépenses et risques supplémentaires auxquels re
posent sa venue et son séjour au lieu d'emploi.

Une indemnité sera allouée au salarié s'il est astreint pur 41
obligations professionnelles à un déplacement du lieu de son emptf1 '
habituel.

Le taux de ces indemnités est fixé par conventions collectives cil
par contrat individuel. A défaut de stipulations contractuelles, <tfj
arrêtes du chef de groupe de territoires, du territoire non proup»
ou sous tutelle, pris après avis de la commission consultative
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travail, fixent les taux minima de ces indemnités. Hors de la
limite du groupe de territoires, du territoire non groupe ou sou
tutelle, ces taux sont fixés par arrêté du ministre de la trar.ce o outre-
mer, après avis du chef de territoire et du conseil superleur au ira
vail.

Art. 91. — Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de la
Commission consultative du travail, fixent:

Les zones de salaires et. les salaires minima interprofessionnels
garantis; . '

Les cas dans lesquels le logement doit être lourni, sa _ valeur
maxima de remboursement, et les conditions auxquelles il doit
répondre, notamment au regard de l'hygiène et pour assurer la pro
jection des femmes et jeunes filles ne vivant pas en famille:

Les régions et les catégories de salariés pour lesquelles est obli
gatoire la prestation d'une ration journalière de vivres, la valeur
maxima de remboursement de celle-ci, le détail en nature et en poids
des denrées alimentaires de première nécessité la composant, les
conditions de celte fourniture, notamment par la mise en culture
de terrains réservés à cet effet;

Les cas dans lesquels doivent être concédées d autres prestations
que celles visées aux articles 83 et 80, les modalités de leur attri
bution et les taux maxima de remboursement;

Éventuellement, les' modalités d'attribution d'avantages en nature,
jiolamment de terrains de culture.

A défaut de stipulations contractuelles:
Les salaires minima correspondants par catégorie professionnelle;
Les taux minima des heures supplémentaires et du travail de nuit

ou des jours non ouvrables;
Éventuellement, les primes d'ancienneté et d'assiduité.
Art. 92. — Le salarié figé de plus de 13 ans et de moins de 21 ans

est considéré, au regard du salaire, comme un salarié adulte s'il est
affecté aux mêmes travaux que celui-ci, sans préjudice des disposi
tions spéciales concernant le travail des jeunes.

Art. 93. — La rémunération d'un travail à la tâche ou aux pièces
doit être calculée de telle sorte qu'elle procure au salarié de capa
cité moyenne et travaillant normalement un salaire au moins égal
à celui du salarié rémunéré au temps, effectuant un travail analogue.

Aucun salaire n'est dû, en cas d'absence, en dehors des cas pré
vus par la réglementation et sauf accord entre les parties intéres
sées.

Art. 91. — Les taux minima de salaires ainsi que les conditions
de rémunération du travail à la tâche ou aux pièces sont affichés
aux bureaux des employeurs et sur les lieux de paye du personnel.

Art. 95. — Lorsque la rémunération des services est constituée.
en totalité ou en partie, par des commissions ou des primes et
(prestations diverses ou des indemnités représentatives de ces pres
tations, dans la mesure où celles-ci ne constituent pas un rembour
sement de fraie, il en est tenu compte pour le calcul de la rému
nération pendant la durée, du congé payé, des indemnités de préavis,
des dommages-intérêts.

Le montant à prendre en considération à ce titre est la moyenne
mensuelle des éléments visés au paragraphe précédent.

Toutefois. la période sur laquelle s'effectue ce calcul n'excédera
pas les douze mois de service ayant précédé la cessation du tra
vail.

CHAPITRE IX

Du payement du salaire.

Section I. — Du mode de payement du salaire.

Art. M. — Le salaire doit être payé en monnaie ayant cours légal,
nonobstant toute stipulation contraire.

Le payement de tout ou partie du salaire en alcool ou en bois
sons alcoolisées est formellement interdit.

Le payement de tout ou partie du salaire en nature est également
interdit, sous réserve des dispositions du chapitre lor du présent
titre.

La paye est faite, sauf cas de force majeure, sur le lieu du tra
vail ou au bureau de l'employeur lorsqu'il est voisin du lieu de
travail. En aucun cas elle ne peut être faite dans un débit de bois
sons ou dans un tnagasin de vente, sauf pour les salariés qui y
sont normalement occupés, ni le jour où le salarié a droit au repos.

Les salariés absente le jour de la paye peuvent retirer leur salaire
aux heures normales d'ouverture de la caisse et, en tous cas, lors
des payes suivantes.

Art 97. — A l'exception des professions pour lesquelles des usages
établis prévoient une périodicité de payement dillérente et qui
seront déterminés par arrêté du chef de territoire, pris après avis
de la commission consultative du travail, le salaire doit être payé
à intervalles réguliers ne pouvant excéder quinze jours pour les
salariés engagés à la journée ou à la semaine, et un mois pour les
salariés engagés à la quinzaine ou au mois.

Les payements mensuels doivent être effectués au plus tard
huit jours après la fin du mois de travail qui donne droit au salaire.

Pour tout travail aux pièces ou au rendement dont l'exécution
doit durer plus d'une quinzaine, les dates de payement peuvent
être fixées de gré à gré, mais le travailleur doit recevoir chaque
Quinzaine des acomptes correspondant au moins à 90 p. 100 du
salaire minimum et être intégralement payé dans la quinzaine qui
suit la livraison de l'ouvrage.

Art. 93. — Le payement du salaire doit être constaté par une
pièce dressée ou certifiée par l'employeur ou son représentant et
émargée par chaque intéressé ou par deux témoins s'il est illettré.
Ces pièces, sont conservées par l'employeur dans les mêmes condi
tions que les pièces comptables et doivent être présentées à toute
réquisition de l'inspection du travail.

Sauf dérogation autorisée par l'inspecteur du travail, les
employeurs seront tenus de délivrer au salarié . au moment du paye

ment un bulletin individuel de paye dont la contexture sera fixée
par arrêté du chef du territoire, pris après avis de la commission
consultative du travail. Mention sera faite par l'employeur du paye-
nent du salaire sur un registre tenu à cette fin.

Ne sera pas opposable au salarié la mention « pour solde de tout
compte » ou toute mention équhalente souscrite par lui, soit au
cours de l'exécution, soit après la résiliation de son contrat de tra
vail et par laquelle le salarié renonce à tout ou partie des droits
qu'il tient de son contrat de travail.

L'acceptation sans protestation ni réserve, par le salarié d'un bul
letin de paye, ne peut valoir renonciation de sa part, dans un délai
de trois mois à compter de la signature du reçu, en payement de
tout ou partie du salaire, des indemnités et des accessoires du
salaire qui lui sont dus en vertu des dispositions législatives, régle
mentaires ou contractuelles. Elle ne peut valoir non plus compte
arrêté et réglé au sens des articles 227 i du code civil et 511 du code
de procédure civile.

Section ll. — Des privilèges et garanties de la créance de salaire.
Art. 99. — Les sommes dues aux entrepreneurs de tous les tra

vaux ayant le caractère de travaux publics ne peuvent être frappées
de saisies-arrêts, ni d'opposition au préjudice soit des ouvriers aux
quels les salaires sont dus.

Les sommes dues aux ouvriers pour salaires sont payées de pré
férence à celles dues aux fournisseurs.

Art. 100. — La créance de salaire des gens de service, des ouvriers,
des commis et des façonniers est privilégiée sur les meubles et
immeubles du débiteur, dans les conditions prévues:

I» Pour les gens de service, par l'article 2101, 4°, du code civil;
2° Pour les ouvriers, commis et façonniers, par l'article 519 du

code de commerce.

Peuvent, en outre, faire valoir une action directe ou des privi
lèges spéciaux:

1° Les maçons, charpentiers et autres ouvriers employés pour
édifier, reconstruire ou réparer les bâtiments, canaux ou autres
ouvrages quelconques, dans les conditions prévues par l'article 1793
du code civil;

2° Les ouvriers qui ont travaillé soit h la récolte, soit à la fabri
cation ou à la réparation des ustensiles agricoles, soit il la conser
vation de la chose, dans les conditions prévues par l'article 2102,
1° et 3°, du code civil;

3» Les matelots et gens d'équipage, dans les conditions prévues
pair les articles 191 et suivants, 271 et 272 du code de commerce;

4° Les ouvriers employés à la construction, à la réparation, ii
l'armement et à i'équipage du navire, dans les conditions prévues
par l'article 191 du code de commerce.

Art. 101. — Les dispositions des articles 2101 du code civil, 191
et 519 du code de commerce ne s'appliquent pas à la fraction insai
sissable des sommes restant dues sur les salaires effectivement
gagnés par les ouvriers pendant les quinze derniers jours de tra
vail, ou par les employés pour les trente derniers jours, sur les
commisisons dues aux voyageurs et représentants de commerce
pour les quatre-vingt-dix derniers jours de travail, et sur les salaires
dus aux marins de commerce pour la dernière période de paye
ment.

. A celte fraction insaisissable représentant la différence entre les
salaires et commissions dus et la portion saisissable de ces salaires
et commissions, telle qu'elle est déterminée par les décrets prévus
à l'article 105 s'applique la procédure exceptionnelle suivante:

Les fractions des salaires et commissions ainsi désignées pour
faire l'objet d'une mesure d'exception devront être payées, nonobs
tant l'existence de toute autre créance, dans les dix jours qui
suivent le jugement déclaratif de faillite ou de liquidation judi
ciaire, et sur simple ordonnance du juge du commissaire, à la seule
condition que le syndic ou le liquidateur ait en main les fonds
nécessaires ;

Au cas où celte condition ne serait pas remplie, lesdites fractions
de salaires et commissions devront être acquittées sur les premières
rentrées de fonds, nonobstant l'existence et ie rang de toute autre
créance privilégiée ;

Au cas où lesdites fractions de sala : res et commissions seraient
payées grâce à une avance faite par le syndic, le liquidateur ou
toute autre personne, le préteur serait, par cela même, subrogé
dans les droits des salariés et devrait êlre remboursé dès la ren

trée des fonds nécessaires, sans qu'aucun autre créancier puisse
y faire opposition.

Pour établir le montant des salaires, en vue de l'application des
dispositions du présent article, il doit être tenu compte, non seule
ment des salaires et appointements proprement dits, mais de tous
les accessoires desdits salaires et appointements et, éventuellement,
de l'indemnité de préavis, de l'indemnité de congé payé et de l'in
demnité pour rupture abusive du contrat de travail.

Art. 102. — L'ouvrier détenteur de l'objet par lui ouvré peut exer
cer le droit de rétention dans des conditions prévues par les ar
ticles 570 et suivants du code civil.

Les objets mobiliers confiés à un ouvrier pour être travaillés,
façonnés, réparés ou nettoyés et qui n'auront pas été retirés dans
le délai de deux ans pourront être vendus dans les conditions et
formes déterminées par la loi du 31 décembre 1903, modifiée par
celle du 7 mars 1905.

Section III. — De la prescription de l'action en payement du salaire.

Art. 103. — La prescription de t'action en payement du salaire est
réglée par les articles 2271, 2272. 2274 et 2275 du code civil et 433
du code de commerce.
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CHAPITRE 111

Des retenues sur salaires.

Art. 101. — En dehors des prélèvements obligatoires, des rembour
sements de cessions consenties dans le cadre des dispositions régle-
menlaires prévues à l'article 91, et des consignations qui peuvent
Élre prévues par les conventions collectives et les contrats, il ne
meut être lait de retenue sur les appointements ou salaires que par
saisie-arrêt ou cession volontaire, souscrite "devant le magistrat du
jieu de la résidence ou à défaut l'inspecteur du travail, pour Je
remboursement d'avances d'argent consenties par l'employeur au

^ JTouié[oi>, lorsque le magistrat ou l'inspecteur du travail habite
ront à plus de 25 kilomètres, il pourra y avoir consentement réci
proque et écrit devant le chef de l'unité administrative la plus
proche

Les acomptes sur un travail en cours ne sont pas considérés
comme avances.

Art. 105. — Des décrets pris sur proposition du ministre de la
France d'outre-mer, après avis du chef du territoire et de la corn-
mission consultative du travail du ministère de la France d'outre-
mer, fixent les portions de salaires soumises à prélèvements pro
gressifs -et les taux y afférents. La retenue visée à l'article précé-
oeut ne peut, pour chaque paye, excéder les taux lix Os par les
Clécirels.

11 doit être tenu compte, pour le calcul de la retenue, non seu
lement du salaire proprement dit, mais de tous les accessoires du
salaire, à l'exception toutefois des indemnités déclarées insaisis
sables par la réglementation en vigueur, des sommes allouées à
titre de remboursement de frais exposés par le salarié et des allo
cations ou indemnités pour charges de famille.

Art. loti. — Les dispositions d'une convention ou d'un contrat auto-
rirant tous autres prélèvements sont nulles de plein droit.

Les sommes retenues au salarié en contravention des dispositions
ci-dessus portent intérêts à son profit au taux légal depuis la date
où elles auraient du être payées et peuvent être réclamées par lui
jusqu'à prescription, le cours en étant suspendu pendant la durée
îlu contrat.

ClIAPITHE IV

Des économats.

Art. 105. — Est considéré comme économat toute organisation
où l'employeur pratique, directement ou indirectement, la vente
ou la cession de marchandises aux salariés de l'entreprise pour
leurs besoins personnels et normaux.

Les économats sont admis sous la tripe condition:
n) Que les salariés ne soient pas obligés de s'y fournir;
0) Que la vente des marchandises y soit faite exclusivement au

comptant et sans 'bénéfice;
c) Que la comptabilité du ou des économats de l'entreprise soit

entièrement autonome et soumise au contrôle de l'inspection du tra
vail.

Le prix des marchandises mises en vente doit être affiché lisi
blement.

« Tout commerce installé ii l'intérieur de l'entreprise est soumis
aux dispositions qui précèdent, à l'exception des coopératives
ouvrières. »

Art. 1us. — L'ouverture d'un économat dans les conditions pré
vues l l'article 107 est subordonnée à l'autorisation du chef de
territoire, délivrée après avis de l'inspecteur du travail.

Elle peut être prescrite, dans toute entreprise, par le chef du
.territoire, sur proposition de l'inspecteur du travail.

Le fonctionnement est contrôlé par l'inspecteur du travail qui,
en cas d'abus constaté, peut prescrire la fermeture provisoire pour
une durée maxima d'un mois.

Le chef de territoire peut ordonner la fermeture définitive du ou
de- économats de l'entreprise sur rapport de l'inspecteur du tra
vail.

Art. 106 his. — La vente des alcools et spiritueux est interdite
dans les économats, les coopératives, ainsi que sur le lieu d'emploi
du salarié.

TITRE V

Conditions du travail.

CHAPITRE Ier

De la durée du travail.

Art. 109. — La durée légale du travail des employés ou ouvriers
de l'un ou l'autre sexe, de tout âge, travaillant à temps, à tâche ou
aux pièces, ne peut excéder:

5O0 heures par trimestre dans tous les établissements publics ou
privé», même d'enseignement ou de bienfaisance;

2 iOU heures par an dans toutes les entreprises agricoles.
Dans chaque territoire, des arrêtés du chef du territoire, pris après

s ppi oba lion du ministre de la France d'outre-mer, fixeront sur ces
bases la durée du travail dont le dépassement donnera lieu à paye
ment de majorations pour heures supplémentaires et le taux des
majora lion 5.

Des arrèlés du chef de territoire, pris après avis de la commission
consultative du travail, déterminent par branche d'activité et par

catégorie professionnelle, s'il y a lieu, les modalités d'application de
la durée du travail et des dérogations, ainsi que la durée maxima
des heures supplémentaires qui peuvent être effectuées en cas de
travaux urgents ou exceptionnels et de travaux saisonniers.

.CHAPITRE II

Du travail de nuit.

Art 110. — Les heures pendant lesquelles le travail est considéré
comme travail de nuit sont fixées dans chaque territoire par arrêté
du chef de territoire, pris après avis de la commission consultative
du travail. Les heures de commencement et de fin du travail de nuit
peuvent varier suivant les saisons.

Art. 111. — Le repos des lemrnes et des enfants doit avoir une
durée de onze heures consécutives au minimum.

Le travail de nuit des femmes et des enfants dans l'industrie
demeure régi par les dispositions des conventions internationales de
Washington étendues aux territoires relevan du ministre de la
France d'outre-mer et des décrets du 23 décembre 1937.

CHAPITRE III

Du travail des femmes et des enfants.

Art 112. — Des arrêtés du chef de groupe de .territoires, de terri
toire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission
consultative du travail, fixent la nature des travaux interdits aux
lemmes et aux femmes enceintes.

Art. 113. — Toute femme enceinte dont l'état a été constaté médi
calement ou dont la grossesse est apparente peut quitter le travail
sans préavis et sans avoir de ce fait à payer une indemnité de
rupture de contrat.

A l'occasion de son accouchement, et sans que cette interruption
de service puisse être considérée comme une cause de rupture du
contrat, toute femme a le droit de suspendre son travail pendant
douze semaines consécutives dont six semaines postérieures à la
délivrance ; celte suspension peut être prolongée de trois semaines
en cas de maladie dûment constatée et résultant de la grossesse on
des couches. Pendant cette période, l'employeur ne peut lui donner
congé

Elle a droit, pendant cette période, h la charge de l'employeur, jus
qu'a la rni<e en place d'un régime de sécurité sociale, aux soins
gratuits et à la moitié du salaire qu'elle percevait au moment de la
suspension du travail; elle conserve le droit aux prestations en
nature.

Toute convention contraire est nulle de plein droit.
Art. 11 i. — Pendant une période de quinze mais, à compter de 1»

naissance de l'enfant, la mère a droit à des repos pour allaitement.
iLa durée totale de ces repos ne peut dépasser une heure par

journée de travail.
La mère peut, pendant cette période, quitter son travail, sans

préavis, et sans avoir de ce fait à payer une indemnité de rupture.
Art. 115. — Les enfants ne peuvent être employés dans aucune

entreprise, même comme apprentis, avant l'Age de quatorze ans,
sauf dérogation édictée par arrêté du chef de territoire, pris après
avis de la commission consultative du travail, compte tenu des cir
constances locales et des tâches qui peuvent leur être demandées.

Un arrêté du chef de territoire fixe la nature des travaux et les
catégories d'entreprises interdits aux jeunes gens et l'âge limite
auquel s'applique l'interdiction.

Art 116. — L'inspecteur du travail peut requérir l'examen des
femmes et des enfants par un médecin agréé en ^ue de vérifier si
le travail dont ils sont chargés n'excède pas leurs forces. Cette réqui
sition est de droit à la demande des intéressés.

La femme ou l'enfant ne peut être maintenu dans un emploi ainsi
reconnu au-dessus de ses forces et doit être affecté à un emploi con
venable. Si cela n'est pas possible, le contrat doit être résolu avec
payement de l'indemnité de préavis.

CHAPITRE IV »

Du repos hebdomadaire.

Art. 117. _— Le repos hebdomadaire est obligatoire, H est au mini
mum de vingt-quatre heures consécutives par semaine. Il a lieu en
principe le dimanche.

Un arrêté du chef de territoire, pris après avis de la commission
consultative du travail et avis de l'assemblée représentative, déter
mine les modalités d'application du. paragraphe précédent, notam
ment les professions pour lesquelles et lés conditions dans lesquelles
le repos pourra exceptionnellement et pour des motifs nettement
établis, soit être donné par roulement ou collectivement d'autres
jours que le dimanche, soit être suspendu par compensation des
fêtes rituelles ou locales, soit réparti sur une période plus longue
que la semaine.

CHAPITRE V ..

Des congés et des transports.

Section I, — Des congés.
g Art. 118. —^ Sauf stipulations contractuelles plus favorables, le tra
vailleur acquiert droit au congé payé à la charge de l'employeur:

A raison d'un minimum de cinq jours de congé par mois de
service^ effectif pour les salariés recrutés 'hors de la limite du groupe
de territoires, du territoire non groupé ou sous tutelle;

A raison d'un minimum d'un jour et demi ouvrable de cong«
par mois de service effectif lorsqu'il a été astreint par des obligation*.
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professionnelles à un déplacement du lien de son emploi habiluet
ad'if en ce qui concerne les jeunes gens 8gés de -moins de dix-huit
ans, qui auront droit à deux jours ouvrables;

3° A raison d'un minimum d'un Jour ouvrab.e de congé par
mois de service effectif dans les autres cas sauf en ce qui concerne
les jeunes gens âgés de moins de lt ans qui auront droit a deux
jours ouvrables. .

La durée du congé ainsi fixée est augmentée en considération de
l'ancienneté des salariés dans l'entreprise suivant les règlements
en vigueur ou les dispositions des conventions collectives.

Les mères de famille ont droit à un jour de congé supplémen
taire par an pour chaque enfant de moins de 11 ans, enregistre
A l'état-civil. , .,

Pour le calcul de la durée du congé acquis, ne seront pas déduites
les absences pour accident du travail ou maladie professionnel. e,
les périodes de repos des femmes en couches prévues à l'article 113,
ni dans une limite de six mois les absences pour maladie dûment
constatées par un médecin agréé.

Seront également décomptés, sur les bases indiquées ci-dessus,
les services effectués sans congé correspondant pour le compte du
même employeur, quel que soit le lieu de l'emploi.

Dans une limite de dix jours, ne peuvent être déduites de la
durée du congé acquis les permissions exceptionnelles qui auraient
été accordées au salarié à l'occasion d'événements familiaux tou
chant directement son propre foyer. Par contre, les congés spéciaux
accordés en sus des jours fériés pourront être déduits s'ils n'ont
pas fait l'objet d'une compensation ou récupération des journées
ainsi accordées.

Art. 119. — Les salariés acquièrent droit de jouissance au congé
après une durée de service effectif:

a) Égale à un an sauf exceptions ci-dessous précisées;
bl Déterminée par arrêté du chef de groupe de territoires, du

territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commis
sion consultative du travail lorsqu'il a été astreint par des obliga
tions professionnelles 4 un déplacement du lieu de l'emploi habi
tuel ;

c) Déterminée par arrêtés du ministre de la France d'outre-mer,
après avis de la commission consultative prévue à l'article 156 pour
les salariés recrutés hors de la limite du groupe de territoires, du
territoire non groupé ou sous tutelle.

En cas de rupture ou d'expiration du contrat avant que le salarié
ait acquis droit au congé, une indemnité calculée d'après les dis
positions de l'article 11S doit être accordée en place de congé.
L'indemnité n'est pas due si la résiliation du contrat de travail
étant le fait de l'employé, a été provoqué par une faute lourde.

En dehors de ces cas est nulle et de nul effet toute convention

prévoyant l'octroi d'une indemnité compensatrice au lieu et place
du congé.

Art. 120. — Le salarié est libre de prendre son congé dans le pays
de son choix.

Art. 121. — L'employeur doit verser an salarié, pendant toute
la durée du congé, une allocation qui sera au moins égale au salaire
et indemnités dont le salarié bénéficiait au moment du départ en
congé, à l'exclusion des primes de rendement et des indemnités
prévues à l'article 90.

Pour les salariés bénéficiant des indemnités prévues à l'article 90
la durée du congé est augmenté des délai* de route.

A défaut de convention contraire, les délais de route ne peuvent
être supérieurs au temps nécessaire au salarié pour se rendre en
congé au lieu de la résidence habituelle et en revenir, le cas
échéant, par le moyen de transports le plus rapide mis à sa dis
position.

Section II. — Voyages et transports.

Art. 122. — Sous réserve des dispositions prévues à l'article 127,
sont à la charge de l'employeur les frais de voyage du salarié et
de sa famille (femme, enfants mineurs à charge) et les frais de
transport de leurs bagages:

1° Du lieu de la résidence habituelle au lieu d'emploi;
2° Du lieu d'emploi au lieu de la résidence habituelle;
En cas d'expiration du contrat à durée déterminée;
En cas de résiliation du contrat lorsque le salarié a acquis droit

au congé dans les conditions prévues à l'article 110;
En cas de rupture du contrat ou de l'engagement à l'essai, du

lait de l'employeur ou à la suite d'une fautelourde de celui-ci;
En cas de rupture du contrat due ii un cas de force majeure;
3® Du lien ,d'emploi au lieu de la résidence haibiluelie et vice-

vorsa. en cas de congé normal. Le retour sur le lieu d'emploi n'est
dû que si le conlrat n'est pas venu à expiration avant la date de
fin de congé et si le salarié à cette date est en état de reprendre
son service.

■Toutefois, le contrat de travail on la convention collective pour
ront prévoir une durée minimum de séjour en decf de laquelle le
transport des familles ne sera pas A la1 charge de l'employeur. Celte
durée n'excédera pas douze mois.

Art. 123. — Lorsqu'un contrat est résilié pour des causes autres
que celles visées à l'article 122 ou par la faute lourde du salarié,
le montant des frais de transport, aller et retour, incombant à l'en
treprise, est proportionnel au temps de service du salarié.

Art. 124. — La classe de passage et le poids des bagages iSont
dé terminés par la situation occupée par le salarié dans l'entreprise,
suivant la stipulation de la convention collective ou, à défaut, sui
vant les règles adoptées par l'employeur à l'égard de son personnel
ou suivant les usages locaux.

Il sera tenu con'ipte, dans tous les cas, des charges de famille
pour le calcul du poids des bagages.

Act. 125. — Sauf stipulation contraire, les voyages et transports
sont effectués par une voie et des transports normaux au choix de
1 employeur.

Le salarié qui use d'une voie ou de moyens de transports plus
coûteux que ceux régulièrement choisis ou agréés par l'employeur

n'est défrayé par l'entreprise qu'à concurrence des frais occasion
. nés par la voie ou les moyens régulièrement choisis.

S'il use d'une voie ou de transports plus économiques, il ne
peut prétendre qu'au remboursement des frais engagés.

Les délais de transports s'ajoutent à la durée maxima du contrat
telle qu'elle est prévue à l'article 31 de la présente loi.

-Art. 126. — A défaut de stipulation contraire, le salarié qui use
d'une voie ou de moyens de transports moins rapides que ceux
régulièrement choisis par l'employeur ne peut prétendre, de ce fait,
à des délais de route plus longs que ceux prévus pour la voie et
les moyens normaux.

S'il use d'une voie ou de moyens plus rapides, il continue à
bénéficier, en plus de la durée du congé proprement dit, des délais
qui auraient été nécessaires avec l'usage de la voie et des moyens
choisis par l'employeur.

Art. 127. — Le salarié qui a cessé son service peut faire valoir,
auprès de son ancien employeur, ses droits en matière de congé,
de voyage et de transport dans un délai maximum d'un an 4 comp
ter du jour de la cessation du travail chez ledit employeur. Toute
fois, les frais de voyage ne seront remboursés qu'en cas de déplace
ment effectif du salarié.

Art. 128. — Les dispositions de la présente section ne peuvent
être un obstacle à l'application de la réglementation sur les condi
tions d'admission et de séjour des nationaux français et étrangers.

Le salarié a le droit d'exiger le versement en espèces du montant
des frais de rapatriement à la charge de l'employeur dans les

"limites du cautionnement qu'il justifie avoir versé.
Art. 129. — Des arrêtés des chefs de territoires et des chefs de

groupes de territoires pris après avis de la commission consul la-
tive du travail et soumis à l'approbation du ministre de la France
d'outre-mer fixeront, en tenant compte des conventions collectives
actuellement en vigueur, les mesures transitoires pour l'attribution
du congé et les frais de déplacement aux salariés eu service à la
date d'application de la présente loi.

TITRE VI

Hygiène et sécurité. — Service médical.

CHAPITRE I.

Hygiène et sécurité.

Art. 130. — Dans chaque groupe de territoires et dans rhaque ter
ritoire est institué près l'inspection du travail un comité technique
consultatif pour l'étude des questions intéressant l'lngiène et la
sécurité des salariés.

Un arrêté du chef de groupe de territoires, du territoire non groupé
ou sous tutelle, règle la composition et le fonctionnement de ce
comité, dans lequel toutes les parties intéressées devront être repré
sentées.

Art. 131. — Les conditions d'hygiène et de sécurité sur le lieu de
travail sont réglées par arrè;é du chef de groupe de territoires, du
territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis du comité tei h-
nique consultatif, lies arrêtés tiennent compte des conditions locales
et tendent à assurer aux salariés une hygiène et une sécurité équi
valentes à celles dont bénéficie le salar'w dans la métropole.

Ils précisent dans quels cas et dans quelles conditions l'inspecteur
du travail devra recourir à la procédure de mise en demeure.

Art. 132. — Lorsqu'il existe des conditions de travail dangereuses
pour la sécurité ou la santé des salariés, et non visées par la pré-
sr. nte loi ou les arrêtés prévus à l'article précédent, l'employeur est
mis en demeure par l'inspecteur du travail de remédier aux incon
vénients constatés. Les délais d'exécution des mises en demeure
sont fixés après avis du comité technique consu lia tif.

Art. 133. — La mise en demeure doit être faite par écrit soit sur
le registre d'employeur, soit par lettre recommandée avec accusé de,
réception. Elle est datée et signée, elle précise les infractions ou
dangers constatés et fixe les délais dans lesquels ils devront avoir
disparu, et qui ne pourront être inféri* ars à quatre jours francs,
saut en cas d'extrême urgence.

Art. 13i. — L'employeur est tenu d'aviser l'inspecteur du travail
dans un délai de quarante huit heures de tout accident du travail
survenu ou de toute maladie professionnelle constatée dans l'enlie-
prise. Cet avis, dont le modèle est déterminé par arrélé du chef du
groupe de territoires, du territoire non groupé ou sous tutelle, piis
après avis du comité technique consultatif, précise le lieu, la cause,
les circonstances, les suites probables de l'accident, les nom, pré
noms, âge, sexe et catégorie professionnelle de la victime, les nom,
prénoms et adresse des témoins, la dénomination et l'adresse de
l'entreprise.

La déclaration peut être faite par le salarié ou ses représentants
jusqu'à l'expiration de la deuxième année qui suit l'accident ou la
première constatation médicale de la maladie professionnelle.

CHAPITRE II

Service médical.

Art. 135. — Toute entreprise ou établissement doit assurer un ser
vice médical ou sanitaire à ses salariés

Des arrêtés du chef de groupe de territoires, du territoire non
groupé ou sous tutelle, pris après avis du comité technique consul
tatif, déterminent les modalités d'exécuiion de cette obligation lis
déterminent les conditions dans lesquelles seront effectuées les
visites médicales périodiques et classent, compte tenu des conditions
locales et du nombre des salariés et des membres de leurs familles
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bénéficiant de l'article 88, les entreprises dans les catégories sui-

VaàV Entreprises devant s'assurer au minimum le service, permanent
d'un médecin titulaire du diplôme de docteur en medecinc et dw
°V :FnU-enriies1 devanf s'assurer au minimum le service permanent
d'un médecin non titulaire du diplôme d'État de docteur en medt-
cine et d'un ou plusieurs infirmiers; ,

c) Entreprises devant s'assurer au minimum le concours pério
dique d'un médecin titulaire du diplôme de docteur en medeurie ou
les services permanents d'un médecin non titulaire de ce diplôme,
avec, dans l'un ou l'autre cas, les services réguliers d un ou pu-
sieurs infirmiers;

d) Entreprises devant s'assurer au minimum le concours perma
nent d'un ou plusieurs infirmiers;

e) Entreprises dispensées de rémunérer le concours permanent
d'un personne! spécialisé. , ,

Toute entreprise groupant au moins mille salaries, meme située
dans un centre urbain, devra être classée dans la première caté
gorie. ,

Toute entreprise groupant au moins cent sa taries devra s assurer
le concours permanent d'au moins un infirm.er.

Ar| LJG. — Ne comptent pour l'application des prescriptions de
••article précèdent que les médecins ou infirmiers ayant fait l'objet
d'une décision d'agrément de la part du chef du territoire.

Cette décision prise après avis de l'inspection du travail et du
service de santé peut être annulée dans les mêmes formes.

Pourront f tre agréés au titre de la deuxième catégorie prévue
» l'article précédent, en cas d'insuffisance du nombre des docteurs
en médecine, les médecins, même étrangers .titulaires de diplômes
C^'iviés par les écoles ou universités françaises ou étrangères.

Art. l.'!7. — Les entreprises groupant moins de mille salariés et
s» trou vant à proximité d'un centre médical ou d'un dispensaire
officiel peuvent utiliser ses services pour les soins à donner aux
salariés suivant modalités h fixer par arrêté du chef du territoire,
après avis du comité technique consultatif.

Un ar'èté du chef du territoire pris après avis de l'inspection du
travail et du comité technique consultai"! déterminera les conditions
dans lesquelles des entreprises pourront se grouper pour organiser
leur service médical ou sanitaire, un dispensaire ou une infirmerie.
Chacune des entreprises participant au fonctionnement des orga-
ri i sa t ion s précitées reste tenue d'avoir une infirmerie avec salle
d'isolement pour les cas urgents, dans laquelle le nombre de lits,
le matériel et l'approvisionnement sont fixés par décision du chef
du territoire, après avis du comité technique consultatif.

Art. tri?. — Dans chaque exploitation dont l'effectif moyen dépasse
cent personnes, une visite de salariés se déclarant malades est
passée chaque malin après l'appel. Les femmes et les enfants des
salariés de l'exploitation, s'ils le demandent, peuvent se présenter
à celle visite pour y être examinés et. le cas échéant, recevoir les
joins et les traitements nécessaires.

Les résultats de celle visite sont consignés sur un registre spécial
dont le modèle est fixé par arrêté du chef du territoire, après avis
du comité technique consultatif.

Art. 139. — En cas de maladie d'un salarié, d'une femme ou d'un
enfant logé avec lui aux frais de l'entreprise, l'employeur est tenu
de leur fournir gratuitement les soins et médicaments dans la limite
des moyens délinls au présent chapitre.

L'employeur est également tenu d'assurer gratuitement l'alimen
tation de tout salarié malade soigné sur place.

Art. 1 10. — L'employeur doit faire évacuer sur la formation médi
cale la plus proche ics blessés et les malades transportables, non
susceptibles d'être traités par les moyens dont il dispose.

Si l'employeur ne dispose pas immédiatement de movens appro
priés, il en rend compte d'urgence au chef de la circonscription
administrative la plus proche, qui fait procéder à l'évacuation par
les moyens à sa disposition, tous les frais occasionnés de ce chef
à l'administration devant être remboursés par l'emploveur au tarif
officiel des transports médicaux.

Art. 111. — Un arrêté du chef de groupe de terriioires, du terri
toire non groupé ou sous tutelle, pris après avis du comité tech
nique consultatif, détermine les conditions dans lesquelles les
employeurs sont obligatoirement tenus d'installer et d'approvision
ner en médicaments et accessoires:

line infirmerie, pour un effectif moyen supérieur à 100 salariés;
line salle de pansements, pour un effectif de 20 à 100 salariés;
lue boite de secours, pour un effectif inférieur à 20 salariés,

TITRE Vil

Des organismes et moyens d'exécution.

CHAPITRE I

Des organismes administratif*!

Art. 112. — L'inscpection du travail et des affaires sociales outre-
mer est chargé d'assurer l'exécution des dispositions du présent
code et d'en contrôler l'application.

L'inspecteur du travail et des affaires sociales:
\eitie à l'application des dispositions édictées en matière de tra

vail et de protection des travailleurs de leur emploi, des mouve
ments de main-d œuvne, de l'orientation et de la formation profes
sionnelles;

Éclaire de ses conseils et de ses recommandations les employeurs
et les salariés;

Coordonne et contrôle- les services et organismes concourant à
l'application de la législation sociale:

Procède à toutes études et enquêtes, élaboration de Teg.ements
avant trait aux différents problèmes sociaux intéressant les terri.
luire* d'outre-mer, à l'exclusion de ceux qui re.event des services
techniques avec lesquels 'inspection du travail et des allaires so
ciales peut toutefois être rappelée à collaborer.

ive3 insu'îdeurs <la travail ont l'initiative de leurs
tournées et de leurs enquêtes dans le cadre de la législation du tra
vail en viLueiir. ,, .

Art. lii. — L'inspection du travail de la France d outre-mer com-

pl"' Auprès du ministre : une inspection générale. L'inspecteur
général chef de service, assure l'exécution- des directives mmisté-
riellcs. ' Il coordonne, dirige et contrôle l'activité des inspecteurs
et en ' rend compte du ministre. 11 a l'initiative en toute matière
intéressant le personnel du corps; il élabore et propose au ministre
les décisions de principe et les mesures et dispositions d ordre sti-

2° Outre-mer: des inspections générales, des inspections le rrito-
ria'es.Les inspections du travail, outre-mer, relèvent de l'inspec
tion générale du ministère de la France, d'outre-mer avec laquelle
elles "corresis'ndent directement, sous le couvert du chef du terri
toire ou du groupe de territoires, qui transmet obligatoirement.

Un arrêté du ministre de la France d'outre -mer détermine ie res
sort et l'organisa lion de chaque inspecl.on générale et de chaque
inspection territoriale outre-mer.

^ r t, L'organisation et le fonctionnement des services de
l'inspection du travail sont fixés par arrêtés du ministre de la
France d'outte-mer, après consultation des chefs de territoire.

La solde et las indemnités des inspecteurs sont à la charge du
budget de PEtat.

Les irais de fonctionnement des services ainsi que les dépenses
résultant -tics missions spéciales et de prestations prévues à 1 arti
cle 10 in fine du décret du 17 août sont supportés par les
budgets locaux à titre de dépenses obligatoires.

Art. titi,. — Le statut des inspecteurs du travail est fixé par dé
cret en forme de règlement d'administration publique pris sur pro
position du ministre de la France d'oulie-mer et du secrétaire
d'État à la fonction publique. Les inspecteurs généraux du travail
de la France d'oulre-mer ont, dans la hiérarchie administrative,
rang de «ouvertieur; les inspecteurs de la France d'outre-mer ont
ranà d'administrateur. Les inspecteurs généraux et inspecteurs sont
nommés par décret pris sur proposition du ministre de la France
d'oulre-mer.

Art. 117. — Les inspecteurs généraux et inspecteurs du travail
sont affectés par arrête du ministre de la France d'outre-mer soit
auprès du ministre, soit outre-mer, soit à une mission spéciale pour
travaux et enquêtes ressortissant d* leur compétence.

Art. 1 53 — Les inspecteurs du travail prêtent serment de bien et
fidèlement remplir leur clierge et de ne pas révéler, même après
avoir quitté leur service, les secrets de fabrication et, en général, les
procédés d'exploitation dont ils pourraient prendre connaissance dans
l'exercice de leurs fonctions.

Ce serment est prêle devant la cour d'appel ou le tribunal supérieur
d'appel du ressort. Toutefois, en cas d'empêchement, il peut itre
prêté par écrit.

Les inspecteurs du travail sont tenus au secret professionnel
conformément aux dispositions de l'article 378 du code pénal.

Art. liS bis 'nouveau). — Les inspecteurs du travail ne pourront
pas avoir un intérêt quelconque û:rect ou indirect dans les entre
prises placées sous leur contrôle.

Art. 119. — Les inspecteurs du travail constatent, par procès-
verbal faisant foi jusqu'à preuve du contraire, les infractions aux
dispositions de la législation et de la réglementation du travail.
Les procès-verbaux ne pourront être clos sans que la partie au
contrat de travail incriminée ait été appelée par l'inspecteur à
fournir ses explications, lesquelles devront être consignées au procès-
verbal.

Tout procès-verbal devra être déposé au parquet; en cas de pour
suites et à peine de nullité absolue de celles-ci le procès-verbal
devra être notifié à la partie intéressée ou à son représentant par
la remise d'une copie certifiée conforme.

Un exemplaire du procès-verbai sera également remis au chef
du territoire.

Art, 150. — Les inspecteurs du travail ont le pouvoir de:
a) Visiter et inspecter sans avertissement préalable, à toute heure

du jour et de la nuit, tout lieu ou local où ils peuvent légitimement
supposer qu'un employeur occupe, abrite ou héberge, un ou plu
sieurs salariés ou apprentis; ils devront prévenir du début de leur
inspection le chef d'entreprise ou le chef d'établissement ou son sup
pléant, qui pourront les accompagner au cours de la visite;

0)

c) Requérir si besoin est. les avis et les consultations de médecins
et techniciens. notamment en ce qui concerne les prescriptions
d'hygiène et de sécurité. Les médecins et techniciens sont tenus au
secret professionnel dans les mêmes conditions et sous les mômes
sanctions que les inspecteurs du travail;

d) Se faire accompagner, dans leurs visites, d'interprêtes officiels
asseimentés et des délégués du personnel de l'entreprise visitée,
ainsi que des médecins et techniciens visés au. paragraphe c ci-dessus;

e) Procéder à tous les examens, contrôles ou enquêtes jugés néces
saires pour s'assurer que les dispositions applicables sont effective
ment observées et, notamment:

1° Interroger, avec ou sans témoins, l'employeur ou le personnel
de l'entreprise, contrôler leur identité, demander des renseignements
u toute autre personne dont le témoignage peut sembler nécessaire;

2° Requérir la production de tout registre ou document dont !a
tenue est prescrite par la présente loi et par les textes pris pour son
application :
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;s» Prélever et emporter aux fins t 'an al yse , en présence du chef
d' en 'reprise ou du chef d'établissement ou de son supp^ant, _ct
contre reçu, des échantillons des matières et suos.ances utiiisee*
DU manipulées.

Art. 101. — H est institué un corps de contrôleurs du travail dont
ie statut est fixé -par décret en foime tle règlement d aanimislralion
publique, pris sur proposition du ministre ( de la France d outre-mer.
lts sont nommés par arrêté du ministre de la l-rancc d ouirv-nicr. il»
prêtent devant le tribunal du premier degré du ressort le serinent
visé a l'article IM.

Art. 151 bis (nouveau). — Les contrôleurs du travail. assistent les
Inspecteurs du travail dans le fonctionnement des services. 1.3 sont
habilités à constater les infractions par des rapports ccrils, au vu
desquels l'inspecteur pourra décider de dresser procès-verbal dans 'es
tonnes prévues h l'article 149.

Toutefois, les inspecteurs du travail peuvent déléguer leurs pou
voirs aux contrôleurs du travail pour une mission déterminée ds
contrôle ou de vérification.

Art. 152. — Des médecins inspecteurs du travail peuvent être pla-
rés auprès des inspecteurs du travail.

Leurs attributions et les conditions de nomination et de rémuné
ration des médecins inspecteurs du travail sont deierm.nées par
décret pris sur proposition du ministre de la France d'outre-mer

Art. 153. — Dans les mines, minières et carrières, ainsi que dans
les établissements et chantiers où les travaux sont soumis au con
trôle d'un service technique, les fonctionnaires chargés de ce con
trôle veillent à ce que les installations relevant de leur controle
technique soient aménagées en vue de garantir la sécurité .des sala
riés. Ils assurent l'application des règlements spéciaux qui peuvent
ctre pris dans t'e domaine et disposent, à cet ertet et dans cette
limite, des pouvoirs des inspecteurs du travail. Ils portent à la con
naissance de l'inspecteur du travail les mesures qu'ils ont pres
crites et le cas échéant, les mises en demeure qui sont signalées.

L'inspecteur du travail peut, à tout moment, demander et eflectuçr
avec les fonctionnaires vWs a.1 paragraphe précédent la visite ca
contrôle technique jes mines. minières, carrières, établissements et
tn intiers soumis à m contrôle technique

Dans les part es d'établissements ou établissements militaires em
ployant de K main-d'œuvre civile dans lesquels l'intérêt de la dé
fense nationale s'oppose 'à l'introduction d'agents étrangers au ser
vice, le contrôle de l'exécution des dispositions applicables en matière
de travail est assure par les fonctionnaires ou olfic'ers désignés à
cet elïift. sur proposition de l'autorité militaire compétente, et soumis
à l'approbation du ministre de la France d'outre-mer.

La nomenclature de ces parties d'établissements ou établissements
est dressée par arrêté du chef de groupe de territoires, du territoire
non groupé ou sn us iutelle. sur proposition de l'autorité militaire
compétente et soumis à. l'approbation du ministre de la France
d'outre-mer.

Art. 151. — En cas d'absence ou d'empêchement de l'inspecteur
du travail, le chef de la circonscription en sera, dans son ressort,
Je représentant légal.

Art. 155. — Les dispositions des articles 113, 119 et 150 du présent
chapitre ne dérogent pas aux règles du droit commun quant à la
constïiation et à la poursuite des infractions par les olficiers de
police judiciaire.

Art 105 bis. — Un conseil supérieur du travail est institué
auprès du ministre de la France d'outre-mer.

Il a pour mission:
1° De protéger les droits des employeurs et des salariés:
2° D'étudier les problèmes concernant le travail, l'emploi des

salariés, l'orientation, la formation professionnelle, le placement,
les mouvements de main-d'œuvre, les migrations, l'amélioration de
la condition matérielle et morale des salariés, la sécurité sociale;

3° D'émettre des avis et de formule* des propositions et résolutions;
sur la réglementation h intervenir en ces matières.

• Le conseil supérieur du travail de la France d'outre mer est présidé
par le ministre de la France d'outre-inor ou son représentant. H com
prend :

Deux membres de l'Assemblée nationale, un membre du Conseil
de la République et un conseiller de l'Union française;

; Quatre représentants des salariés et quatre représentants des em
ployeurs, nommé* par arrêté du ministre de la France d'outre-mer,
sur proposition des organisations professionnelles les plus repré
sentât" ves ;
, Le président de la section sociale du conseil d'F.lat;

Des experts et des techniciens désignés par arrêté du ministre
de la France d'outre-mer, qui ont voix consultative.

Le secrétariat permanent du conseil supérieur du travail est assuré
par un fonctionnaire de l'inspection générale du travail de la
France d'outre-mer.

In arrêté du ministre de la France d'outre-mer assure les condi
tions d'organisation et de fonctionnement du conseil supérieur du
travail.

CHAPITRE II

Des organismes consultatifs.

. Art. IM. — T'ne commission consultative du travail est instituée
auprès des inspecteurs généraux cl inspecteurs territoriaux du
travail outre-rner qui en assurent la présidence. Elle est composée
en nombre égal d'employeurs et de salariés respectivement désignés
par les organisations d'employeurs et de salariés ou par le chef de
territoire à défaut d'organisation pouvant être regardée comme
représentative en application de l'article 69 ci-dessus.

A la demande du président ou de la majorité de la commission,
peuvent être convoqués, S titre consultatif, des fonctionnaires qua
lifiés ou des personnalités compétentes en matière économique,
médicale, sociale et ethnographique.

Un arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, pris après avis de l'assemblée locale, fixe les
conditions de désignation et le nombre de représentants des
employeurs et des salariés, la durée de leur mandat, qui ne peut
excéder trois ans, le montant des indemnités qui leur sont allouas,
et détermine les modalités de fonctionnement de la commission.

Art. 157. — Outre les cas pour lesquels leur avis est obligaloire-
ment requis en vertu de la présenle loi, les commissions consulta
tives du travail peuvent être consultées sur toutes les questions rela
tives au travail et A la main-d'œuvre.

Elles peuvent, à la demande du eie [ de territoire ou du groupe de
territoires:

1° Examiner tonte difficulté née à l'occasion de la négociation des
conventions c 0 l le c l i vé s ;

2° Se prononcer sur toutes les questions relatives à la conclusion
'el à l'application des conventions collectives et notamment sur leurs
incidences économiques.

Lorsque la commission consultative du travail est saisie d'une des
questions portant sur les deux points qui précèdent, elle s'adjoinara
obligatoirement :

Le directeur des affaires économiques;
Un magistrat;
lin inspecteur du travai'

■ Elle peut s'adjoindre également, à titre consultatif, des fonct'on»
mires ou personnalités compétentes tel qu'il est prévu au para
graphe 2 de l'article précédent. •

Elles sont chargées d'étudier les éléments pouvant servir de ha«e
f la détcrmination du salaire minimum: étude du minimum vital,
étude des conditions économiques générales.

Ces travaux feront l'objet, chaque année, d'un rapport qui sera
adressé, ainsi que les arrêtés fixant les salaires minima, au ministre
de la France d'outre-mer.

Elles peuvent demander aux administrations compétentes, par
l'intermwiiaire de leur président, tous documents ou informations
utiles à l'accomplissement de leur mission.

CHAPITRE III

Des délégués du personnel.

Art. 15S. — Les délégués du personnel sont élus; la durée de
leur mandat est d'un ah; ils peuvent être réélus.

Un arrêté du cr.cf de groupe de territoires, de territoire non groupé •
ou sous tutelle, pris après avis des commissions consultatives du
travail intéressées, fixe:

Le nombre de salariés \ partir duquel et les catégories d'établis
sements dans lesquels l'institution de délégués du personnel est
obligatoire ;

Le nombre des délégués et' leur répartition sur le plan profes
sionnel ;

Les mnlalités de l'élection, qui doit avoir lieu au scrutin secret
et sur des listes établies par les organisations syndicales les plus
représentatives au sein de chaque établissement pour chaque ca
tégorie de personnel; si le nombre des votants est inférieur à la
moitié des inscrits, il sera procédé à un second tour de scrutin
lors duquel les électeurs pourront voter pour des candidats autres
que ceux proposés par les irgan'sations syndicales. L'élection a lieu
à la représentation proportionnelle, les restes étant attribués à la
plus forte moyenne;

Les conditions exigées pour être électeur ou éligible;
La durée, considérée et rémunérée comme temps de travail, dont

disposent les délégués pour l'accomplissement de leurs fonctions;
Les moyens mis à la disposition des délégués;
Les conditions dans lesquelles Ils seront reçus par l'employeur

ou son représentant;
Les conditions de révocation du délégué par le collège de salariés

qui l'a élu.
Art. 158 bis (nouveau). — Les contestations relatives au droit d'élec-

( irai et à la régularité des opérations électorales sont de la com
pétence du iuge~de paix, qui statue d'urgence.

La dérision du juge de paix peut être déférée à la cour de cassa-
lion. Le pourvoi est introduit dans les formes et délais prévus par
l'article 23 du décret organique du 2 février 1852. modifié, par les
lois des 30 novembre 1875>, 6 février et 31 mars 11 est porté
devant la chambre sociale qui statue définitivement.

Art. 151). — Chaque délégué a un suppléant élu dans les mêmes
conditions, qui le remplace en cas Vabsence motivée, de décès,
démission, révocation, changement de catégorie professionnelle, rési
liation de contrat de travail, perte des conditions requises pour
l'éligibilité.

Art. 100. — Tout licenciement d'un délégué du personnel envisagé
par l'employeur ou son représentant devra être soumis à la décision
de l'inspection du travail.

Toutefois, lorsqu'un délégué 'u personnel commet une faute grave
dans l'exercice de ses fon-lions s'il est condamné à une peine
d'emprisonnement d'au moins trois mois sans sursis, l'employeur
peut prononcer immédiatement sa mise à pied provisoire en atten
dant la décision définitive.

Art. lcd . — Les délégués du personnel ont pour mission:
De présenter aux employeurs toutes les réclamations individuelles

ou collectives qui n'auraient pas été directement satisfaites concer
nant les conditions de travail et la protection des salariés, l'appli
cation des conventions collectives, des classifications professionnelles
et des taux de salaires;

De saisir linspection du travail de toute plainte ou réclamation
concernant l'application des prescriptions légales et réglementaires
dont elle est chargée d'assurer le contrôle;

De veiller à l'application des prescriptions relatives à l'hygiène et
f la sécurité des salariés et i la prévoyance sociale et de proposer,
toutes mesures utiles à ce sujet; -
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De communiquer à l'employeur toutes suggestions utiles tencant
à l'amélioration de l'organisa lion et du rendement de l'entreprise.

Art. 102. — Nonobstant les dispositions ci-dessus. les salariés ont
la faculté de présenter eux-mêmes leurs réclamations et suggestions
à l'employeur.

A,-t.ii;o._ Toute personne qui se propose «l'ouvrir une entreprise
de quelque farine que ce soit doit au préalable en faire la décla
ration à l'inspection du travail du ressort.

Des arrêtés du chef du groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission consulta
tive du travail et de l'assemble représentative:

1° Déterminent les modalités de ces déclarations;
2» Fixent le délai dans lequel les entreprises existantes devront

effectuer cette déclaration:
;i° Prescrivent la production de renseignements périodiques sur la

situation de la main-d'œuvre.

Art. 101. — L'employeur doit tenir constamment h jour, au lieu
d'exploitation, un registre dit « registre d'employeur » dont lé
modèle est fixé par arrêté du chef de groupe de territoires, de terri
toire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission
consultative dr. travail et de l'assemblée représentative.

Ce registre comprend trois parties.
La première comprend les renseignements concernant les per

sonnes et le contrat de tous les salariés -occupés dans l'entreprise,
la deuxième, toutes les indications concernant le travail elfectué, lé
salaire et les congés; la troisième est réservée aux visas, mises e/i
demeure et observations apposés par l'inspecteur du travail, ou son
suppléant.

Le registre de l'employeur doit être tenu sans déplacement à la
disposition de l'inspeclion du travail et conservé pendant les cinq
années suivant la dernière mention qui a été portée.

0 rlaines entreprises ou catégories d'entreprises peuvent être
exemptées de l'obligation de tenir un registre en raison de leur situa
tion, de leur faible importance ou de' la nature de leur activité, par
arrété du chef de groupe de territoires, de territoire non groupé ou
sous tutelle, pris après avis de la commission consultative du tra
vail.

Ai-; JCJÏ. — 11 est institué un dossier du salarié, conservé par
J'o'tice de la main-d'œuvre du lieu de l'emploi.

Tou' salarié embauché fait l'objet dans les quarante-huit heures
d'une déclaration établie par l'employeur et adressée par ce dernier
A l'office de main-d'œuvre. Celle déclaration mentionne le nom et
l'adresse de l'employeur, la nature de l'entreprise, tous les renseigne-
rnen's miles sur l'état civil, et l'identité du salarié, sa profession,
les emplois qu'il a précédemment occupés, éventuellement le lieu de
sa résidence d'origine et la date d'entrée dans le territoire, la date
de l'cmibaiiclie et le nom du précédent employeur.

Tout salarié quittant une ent reprise doit faire l'objet d'une décla
ra! ion établie (tans les mêmes conditions mentionnant la date du
départ de l'entreprise.

Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission consultative
ii: travail, détermineront les modalités de ces déclarations, les modi
fie.,- lions dans la situation du salarié qui doivent faire l'objet d'une
déclaration supplémentaire et les catégories professionnelles pour
lesquelles l'employeur est provisoirement dispensé de déclaration.
l'a ns ce dernier cas, un dossier devra néanmoins être ouvert sur
demande du salarié.

Le salarié ou, avec son assentiment, le délégué du personnel peut
prendre connaissance du dossier.

Art. 166. — 11 est remis par l'office de la main-d'œuvre une carle
de travail à tout salarié pour lequel il a été institué un dossier
conformément aux dis,positions de l'article précédent.

Celle carte établie d'après les indications portées au dossier devra
mentionner l'étal civil et la profession exercée par le salarié.

La photographie de l'intéressé ou. à défaut, tout autre élément
d'identification, devra, si possible, figurer sur la carle prévue au
présent article.

Art. 167. —

Art. 168. — 11 est institué au ministère de la France d'oulre-mer
un office de main-d'œuvre chargé du service de l'emploi des tra
vailleurs orientés avec les territoires d'outre-mer.

Cet office, placé sous l'autorité de l'inspecteur général du travail,
chef de service:

Centralise et instruit les demandes et offres d'emploi;
Procède à l'orientation, à la sélection, au transfert el au place

ment ;
Examine les conditions d'emploi; le chef de l'office ou son pré

posé vise les contrats de travail selon les dispositions prévues au
dernier alinéa de l'article 32 du p résent code;

Règle, en liaison avec l'office national d'immigration, les moda
lités de recrutement et de transfert de la main-d'œuvre étrangère.

Il est institué, par arrêté du chef de groupe de territoires, de terri
toire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de l'assemblée
représentative, des offices de main-d'œuvre à compétence territo
riale délimitée.

Les offices de la main-d'œuvre, placés sous l'autorité de l'inspec
teur du travail, sont chargés:

De la réception el de l'inscription des offres et demandes d'emploi
du placement;

Des opérations d'introduction, de placement et de rapatriement
des travailleurs non originaires du lieu de l'emploi, du transfert,
dans le cadre de la réglementation en vigueur, de leurs économies-

'.'z l'établissement des dossiers des salariés et des carles de tra
vail ;

Du rassemblement de toute documentation sur les offres et
demandes d'emploi et, en général, de toutes les questions relatives
au 'oni rèîe de l'emploi, à la préparation et à la répartition ie la
main d œuvre

Art. 168 bis. — Une Commission consultative de .la main-d'œuvre,
présidée par l'inspecteur général du travail, chef de service, es|
chargée de l'étude des problèmes de main-d'œuvre dans les terri
toires relevant du ministère de la France d'outre-mer.

Outre-mer, une commission consultative de la main-d'œuvre, prêt
sidée par l'inspecteur général du travail, lorsque sa compétence
s'étend au groupe de territoires, ou par l'inspecteur territorial du
travail, lorsque sa compétence est limitée au territoire, est chargée
de l'élude des problèmes de main-d'œuvre du groupe de territoires,
ou territoire considérés.

Au sein des commissions visées aux paragraphes précédents,
peuvent être prévues des sous-commissions pour l'élude de pro
blèmes particuliers portant notamment sur les migrations de tra
vailleurs et la formation professionnelle.

Les -commissions et sous-commissions spécialisées peuvent deman
der aux administrations compétentes, par l'intermédiaire de ,eur
président, les documents et les informations utiles à leurs travaux.

La composition des commissions et sous-commissions de la main-
d'œuvre. les modalités de leurs fonctionnement sont fixées par
arreté du ministre de la France d'oulre-mer, du chef de groupe de
territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle, les représen
tants des employeurs et des salariés devant siéger en nombre égal
au sein de ces commissions.

Art. 168 ter. — L'orientation des travailleurs et leur formation pro
fessionnelle seront organisées par décret du Président de la Répu
blique, pris sur le rapport du ministre de la France d'outre-nier,
après avis de l'Assemblée de l'Union française.

Les services d'orientation et de formation professionnelle sont
rattachés aux offices de main-d'œuvre et fonctionnent sous l'auto
rité de l'inspecteur du travail.

Les dépenses y afférentes sont inscrite', pour les paris ineom-
haril aux budgets généraux et locaux, au litre des dépenses obli
gatoires.

Art. 10S nnaler. — Partout où le placement n'e=t pas effectué par
les offices de main-d'œuvre, les agents chargés par les employeurs
du recrutement devront être agréés par l'office de main-d'œuvre,
lts agiront sous le et n rôle et selon les autorisations données par
l'office et rendront comple.de leurs opérations.

Art. 109. — Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de
la commission consultative de la main-d'œuvre, peuvent déterminer,
en fonction des nécessités économiques, démographiques et sociales,
les possiibiiités d'embauchage des entreprises.

Art. 1 J0. — Les opérations de i'off.ce de main-d'œuvre sont Gra
tuites.

11 est interdit d'offrir et de remettre 1 toute personne faisant pap
lie de l'office, et à celle-ci de l'accepter, une rétribution sous quel
que forme que ce soit.

Art. 171. — En cas de cessation concertée du travail, l'office cnv
tinue ses opérations. Néanmoins, sont avisés du conflit tant les
salariés auxquels est sigimlé un emploi vacant dans une entreprise
atteinte directement ou indirectement, que les employeurs de la
profession intéressée demandeurs de main-d'œuvre.

La liste desdites entreprises est, en outre, affichée dans la salle
réservée aux demandeurs et aux offreurs.

Art. 172. — Dans les régions où est organisé un office de main-
d'œuvre, il est interdit, sauf aux syndicats Drofessionnels visés au
titre 11 de la présente loi, d'ouvrir, sous quelque forme que ce soit
un bureau ou un office privé de placement. Les bureaux existant
à la date de la publication de la présente loi pourront être suppri
més par arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, moyennant une juste indemnité qui. à d!<
faut d'entente, sera fixée par le conseil du contentieux adminis
tra tif.

toutefois, ne sont pas soumises 71 cette interdit lion les associa^
lions reconnues d'utilité publique qui, sans but lucratif,' ont déjà
dans leur objet l'orientation et la foination complémentaire de lu
jeunesse en vue de carrières techniques d'outre-mer et le place
ment de candidats à ces carrières.

Le minisire de la France d'outre-mer établira par arrêté la lisls
des associations ainsi habilitées à maintenir leurs activités anté
rieures et ?i participer à l'organisation de l'orientation et de la for
mation professionnelles prévue à l'article 226 de la présente loi.

TITRE VIII

Des différends du travail.

Art. 1J3. — Les différends individuels ou collectifs du travail son!
soumis à la procédure instituée au présent titre.

CHAPITRE Ier i

Du différend individuel.

Art. 171. — Il est institué des tribunaux du travail qui connais»'
sent des différends individuels pouvant s'élever à l'occasion du
contrat de travail entre les salariés et leurs employeurs.

Ces tribunaux ont qualité pour se prononcer sur "tous les difM-
rends individuels relatifs aux conventions collectives ou aux arrê*
tes en tenant lieu. Leur compétence s'étend également aux diffé>-
rends nés entre salariés à l'occasion du travail".

-^ r t- 1 bis. — Toutefois, lorsque les contrats ont été signés dans la"
milropo.e ou dans un territoire de l'Union française autre que
ce, ni du lieu de travail, le salarié aura le choix entre le tribunal
du lieu de la signature du contrat et celui du lieu du travail.

IMI cas de résiliation du contrat du travail,le salarié aura, eif
onLrc, la faculté de saisir le tribunal du lieu où il résidait habn
tuc Ile ment avant la signature du contrat. S'il est défendeur, il
devra ê.re assigné devant ce tribunal sauf renonciation par lui à
la compétence de celui-ci devant l'inspecteur du travail inlerve*
Jiant dans la forme prévue à l'article 181 de la présente loi.



DOCUMENTS PARLEMEN PAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 103

Dans tous les cas où le. différend est porté devant le tribunal de
la résidence du salarié, ce tribunal statuera confoitnérnent aux rè
gles de sa propre compétence. ^

Art. Ki tçr (nouveau) . — Les tribunaux du tri\au sont crn*s
par arrêtés du clic! du territoire pris sur propo^i lion de 1 inspec
leur du travail, chef de service et du chef du service judiciaire.

Des arrêtés, qui sont soumis à l'approbation du ministre de la
France d'outre-mer, fixent, pour chaque tribunal, son siège et sa
compétence territoriale, ainsi que les catégories ou groupes de caté
gories dans lesquelles sont réparties, les entreprises soumises à sa
juridiction, en vue de l'application de l'article 176, 2°.

Art. 17". — Le tribunaux dl travail dépendent adininistrativement
du chef du service judiciaire d» territoire.

. Art. 17f>. — Le tribunal du travail est composé:
1» D'un magistrat désigné par le chef du service judiciaire, pré

sident; " ,
A titre exceptionnel et tant que l :es cadres des magistrats seront

insu rusants, cette présidence pourra être assurée par un fonction
naire désigné par le chef du territoire sur proposition du chef du
service judiciaire. .

En cas d'absence, de congé on d'empêchement du magistrat, la
présidence du tribunal pourra être assurée par un fonctionnaire
désigné comme il est dit ci-Jessus;

2®-" De deuv assesseurs employeurs et de deux assesseurs salaries
pris parmi ceux figurant sur les listes établies en conformité de
l'article 177 ci-après. Le président désigne pour chaque affaire les
assesseurs employeurs et salariés appartenant à la catégorie inté
ressée.

Les assesseurs- titulaires sont remplaces, en cas d'empêchement,
par des assesseurs suppléants dont le nombre est égal à celui des
titulaires, ,

Si l'un des assesseurs fait défaut, le plus jeune membre de la
catégorie en surnombre ne siVe pas.

En agent administratif désigné par le chef de territoire1 est atta
ché au tribunal en qualité de secrétaire.

Art. 177. — Les assesseurs et leurs suppléants sont nommés par
Arrêté du chef du territoire. Ils sont choisis sur des listes présentées
)>ar les. or.ranis;ltions syndicales les plus représentatives ou, en cas
<le carence" de cciles-ci. par l'inspection du travail et comportent un
nombre de noms double de celui, des postes à pourvoir.

Le mandat des assesseurs titulaires ou suppléants a une durée
d'un an; il est renouvelable.

Les assesseurs ou leurs, suppléants doivent Justifier de la posses
sion de leurs droits civils et politiques.

Ils doivent, en outre, n'avoir subi aucune condamnation à une
peine d'emnrisonnement de trois mois au moins sans sursis.

lis sont déchus de'leur mandat s'ils sont condamnés Y une peine
d'emprisonnement Ce trois mois au moins sans sursis ou s'ils perdent
leurs droits civils et politiques..

Art. 177 bis (nouveau) — Tout assesseur titulaire ou suppléant
qui aura gravement manqué à ses devoirs dans l'exercice de ses
tondions sera appelé- devant le tribunal du travail pour s'expliquer
sur les faits qui lui sont reprochés.

L'initiative de cet appel appartient au président du tribunal du
t'avait ou au procureur de ;« République.

Dans le délai d'un mois a dater de la convocation, le procès-
verbal de la séance de comparution est adressé par le président du
tribunal du travail au procureur de la République.

r.e procès-verbal est Iransnrs par le procureur de la République
avec son avis, ai chef du service judiciaire du territoire.

Par arrêté motivé du chef du territoire pris sur proposition du
cl) ef du service judiciaire les peines suivantes peuvent être pro
noncées :

La eensure;
La suspension pour un temps qui ne peut excéder six mois;
La déchéance

Tout assesseur contre lequel la déchéance a été prononcée peut
êlre désigné à nouveau aux mêmes fonctions.

Art. 178. — Le président, s'il n'est pas magistrat, les assesseurs
et leurs suppléants prêtent devant le tribunal de première instance
du ressort, le serment suivant:

« Je jure de remplir mes devoirs avec zèle et intégrité et de
garder le secret des délibérations ».

Toutefois, en cas d'empêehement, le serment peut être prêté par
écrit.

Art. 179. — Les fonctions d'a«os«eurs titulaires ou suppléants des
tribunaux du travail sont gratuites.

Toutefois, pourront être alloués aux assesseurs qui le requièrent
ci quand il y a lieu ■

1"- Une indemnilé de session; 2» des frais de voyage; 30 une
Indemnité de séjour, dont les taux seront fixés par arrête du chef
de territoire.

Art. 180. — La procédure devant les tribunaux du travail est
.gratuite. En outre., pour l'exécution des jugements rendus à leur
profil, les salariés bénéficient de l'assistance judiciaire.

Art. 181. — Tout salarié ou tout employeur pourra demander ft
l'inspecteur du travail, à son délégué ou à son suppléant légal de
réuler le différend à l'amiable.

En l'absence ou en cas <Téchcc de ce règlement amiable, l'action
est introduite par déclaration orale ou écrite faite au secrétaire du
tribunal du travail. Inscription en est faite sur un registre tenu
spécialement à cet effet; un extrait de celte inscription est délivrée
à la partie ayant introduit l'action.

Art. 182. — Dans un délai de deux jours à dater de la réception
de la demande, dimanches et jours fériés non compris, le président
cite les parties h comparaître dans un délai qui ne peut excéder
douze jours, majoré s'il y a lieu des délais de distance fixés '-ans
les conditions prévues à l'article 139.

La citation doit contenir les non» et profession du demandeur,1
l'indication de l'objet de la demande, l'heure et le jour te la compa
ru l ion

La citation est faile à personne ou a domicile par voie d'agent
administratif spécialement commis à cet elle l. Elle peut valablementi
être faite par lettre recommandée avec accusé de réception. En
cas d'urgence, elle peut être faite par voie télégraphique.

Art. 18:;. — Les parties sont tenues de se rendra au jour et 1
l'heure fixés devant le tribunal du travail.

Elles peuvent se faire assister ou représenter soit par un salariS
ou un employeur appartenant à la même branche Vaelivilé„ soit
par un avocat régulièrement inscrit au barreau ou un avocat-défen-
seur, soit encore par un représentant des organisations syndicales
auxquelles elles sont affiliées. Les employeurs peuvent, en mitre,
êlre représentés par un directeur ou un employé de l'entreprise OU
de l'établissement.

Sauf en ce qui concerne les avocats, le mandataire des parti ci
doit être constitué par écrit.

Art. ISi. — Si. au jour fixé par la convocation, le demandeur n9'
comparait pas, el ne justifie pas d'un cas de force majeure, la causa
est rayée du rôle; elle ne peut être reprise qu'une seule- fois et!
selon les formes imparties pour la demande primitive, à peine de
déchéance.

Si le défenseur ne comparaît pas, et ne justifie pas d'un cas d*
force majeure, ou s'il n'a pas présenté ses moyens sous forme d»
mémoire, défaut est donné contre lui et le tribunal statue sur lfj
mérite de la demande.

Art. 185. — L'audience est publique, sauf au stade de la concis
liation.

Le président dirige les débats, interroge et confronte les partiesV
fait comparaître les témoins, cités à la diligence des parties ou
par lui-même, dans les formes indiquées à l'article 182. Il procède
à l'audition de toute autre personne dont il juge la déposition utile au
règlement du dilférend; il peut procéder ou faire procéder à tout
constats ou expertises.

La police de la salle d'audience et des débats appartient au prési
dent, qui est revêtu 'es pouvoirs attribués aux juges de paix pa<
les articles 11 et 12 du code de procédure civile.

Art. 186. — La femme mariée est autorisée- à se concilier, 4 demari*
der, à défendre devant le tribunal du travail.

Art. 187. — Les assesseurs du tribunal peuvent être récusés:
1®- Quand ils ont un intérêt personnel a la contestation ;
2° Quand ils sont parents ou alliés de l'une ées parties jusqu'au

sixième degré;
3° Si, dans- l'année- qui a précédé ta récusation, il y a eu procès

pénal ou civil entre eux et l'une des parties ou son conjoint et
allié en ligne directe;

4° S'ils ont donné un avis écrit fur la contestation;
5° S'ils sont employeurs ou salariés de l'une des parties en cause*-'
La récusation est formée avant tout débat. Le président statu»,

immédiatement. Si la demande est rejetée, il est passé outre; si elle
est admise, l'affaire est renvoyée à la prochaine audience ou doivenS
siéger le ou les assesseurs suppléants.

Art. 183. — Lorsque les parties comparaissent devant le tribunal
du travail il est procédé à une tentative de conciliation. •

En cas d'accord, un procès-verbal rédigé séance tenante sur I»:
registre des délibérations du tribunal "consacre le règlement 4'
l'amiable du litige.

Un extrait du. procès-verbal de conciliation signé du président et
du secrétaire vaut titre exécutoire. " ;

Art. 189. — En cas de conciliation partielle, un extrait du procès-1
verbal signé du président et du secrétaire vaut ti tire exécutoire poufj
les- parties sur lesquelles un -accord est intervenu et procès-verbal
de non-conciliation pour le surplus de la demande.

Art. 190. — En cas de non-conciliation ou pour la partie contestés
de la demande, le tribunal du travail t'-oil retenir l'affaire; il pro-j
cède immédiatement à son examen; aucun renvoi, ne- peut 0|ra|!
prononcé, sauf accord des parties, mais le tribunal peut toujours,'
par jugement motivé, pres rire toutes enquêtes, descentes sur les
lieux et toutes mesures d'information quelconques.

Art. 191. — Les débats clos, le tribunal délibère immédiatement
et en secret.

Si l'affaire est mise en délibéré, le jugement =era rendu à la plusj
prochaine audience dont les parties seront avisées.

Le jugement doit être motivé.
Art. 192. — La minute du jugement est transcrite par le secrétaire!

sur le registre des délibérations. Elle est signée par le président et]
le secrétaire.

Art. 193. — Le jugement peut ordonner l'exécution immédiate,-
nonobstant opposition ou appel, et par provision avec, dispense de
caution jusqu'à une somme qui sera fixée par arrêté du cher d»
groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle,-
soumis à l'approbation du ministre de la France Voutre-mer. Potie
le surplus, l'exécution provisoire peut être ordonnée à charge de
fournir caution. Copie du jugement: signée par le président ' el lu
secrétaire, doit être remise aux parties sur leur demande. Mention;

.de cette délivrance, de sa date et de son heure est faite par la
secrétaire en marge du jugement.

Art. 194. — En cas Oé jugement par défaut, signification du juge*
ment est faite, dans les formes de l'article 182, sans frais, à' li
partie défaillante, par le secrétaire du tribunal ou par un agent
administratif commis spécialement à cet effet par le président.

Si, dans un délai de dix jours après la signification, plus les délais
de distance, le défaillant ne fait pas opposition au jugement, dans
les formes prescrites à l'article 181, le jugement est exécutoire.
Sur opposition, le président convoque à nouveau les parties, comme
il est dit à l'article 182; le nouveau jugement, nonobstant tout
défaut ou appel, est exécutoire.

Art. 195. 4
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Art 1%.— Les jugements du tribunal du travail sont définitifs et
sans appel, sauf c'u chef de la compétence, lorsque le chiffre de
la demande n'excède pas trente-six mille francs en monnaie mono-

polu<dnes.sus de trente-six mille francs en monnaie métropolitaine,
les jugements sont susceptibles d'appel devant la justice de paix

. à compétence étendue ou le tribunal de première instance.
Art 1% bis (nouveau). — Le tribunal du travail connaît de

■ toutes les demandes reconvenlionnelles ou en compensation qui,
par leur nature, rentrent dans sa compétence. Lorsque chacune
des demandes principales, reconvenlionnelles ou en compensation,

' sera dans les limites de sa compétence en dernier ressort, il se
prooneera sans qu'il y ait lieu à appel. .

Si l'une de ces demandes n'est susceptible d être jugée qu à charge
d'appel,le tribunal du travail ne se prononcera sur toutes qu a
charge d'appel. Néanmoins, il statuera en dernier ressort si seule
ia demande «conventionnelle en dommages-intérêts, fopdee exclu
sivement sur la demande principale dépasse sa compétence en der
nier ressort. 11 statue également sans appel, en cas de défaut du
défendeur, si seules les demandes reconventionnelles formées par
celui-ci dépassent le taux de sa compétence en dernier ressort,
quels que soient la nature et le montant de cette demande.

Si une demande reconventionnelle est reconnue non fondée et
formée uniquement en vue de rendre le jugement susceptible
d'appel, l'auteur te celle demande peut être condamne à des
dommages-intérêts envers l'autre partie, même au cas où, en appel,
le jugement en premier ressort n'a été confirmé que partiellement.

Art. IUT. — Dans les quinze jours du prononcé du jugement, appel
peut être interjeté dans les formes prévues à l'article 181.

L'appel est transmis, dans la huilaine de la déclaration d'appel,
à la justice de paix à compétence étendue ou au tribunal de pre
mière instance du ressort avec une expédition du jugement et les
lettres, mémoires et -'ocuments déposés par les parties en première
instance et en appel.

L'appel est jugé sur pièces Toutefois, les parties peuvent deman
der à être entendues; en ce cas, la représentation des parties obéit
aux rèrles fixées par l'article 183.

Art. 197 bis. —
Art. 198. — La cour de cassation conviait des recours en cassation

contre les jugements rendus en dernier ressort.
Le pourvoi est introduit et jugé dans les formes et conditions

prévues aux articles 36 et suivants de la loi du 23 juillet 19-17 relative
a l'organisation et à la procédure de la cour de cassation.

Art. 1)9. — Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de terri
toire non groupé ou sous tutelle détermineront les modalités d'appli-

■ cation du présent chapitre, notamment la contexture des registres
,ct les délais de distance.

CHAPITRE II

Du différend collectif.

Art. 200. — Tout différend collectif du travail doit être soumis aux ■
- procédures de conciliation et d'arbitrage avant toute grève ou tout

lock-out.

Ce différend est immédiatement notifié par les parties à l'inspecteur
du travail qui procède, sans délai, à la conciliation. Celui-ci en se
faisant assister s'il le juge opportun des membres de la commission

- consultative du ■ travail ou de représentants en nombre égal
d'employeurs et de salariés.

Les accords de conciliation signés par les parties sont immédia
tement exécutoires.

Art. 201. — En cas d'échec de la procédure de conciliation, le
différend est soumis à l'arbitrage.

Un procès-verbal de non-conciliation est dressé; il mentionne
■ l'objet du conflit et les points qui seront soumis à l'arbitrage.

Art. 202. — Dans le délai de quatre jours à compter de la notifi
cation aux parties par l'inspecteur du travail de l'échec de la

: conciliation, les parties sont tenue? de désigner un arbitre qui peut
éventuellement être choisi hors du territoire.

A défaut d'accord des parties, l'arbitre est désigné sans dé'ai par
le président de la cour d'appel ou le président du tribunal supérieur

- d'appel sur une liste établie annuellement par arrêté du chef de
groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle après
avis de la commission consultative du travail; cette liste ne pourra
comprendre aucun fonctionnaire d'autorité.

Les personnes qui seront choisies en fonction de leur autorité
morale ou de leur compétence économique et sociale ne doivent
pas exercer, nécessairement, leur activité professionnelle ou avoir
leur résidence dans le territoire ou groupe de territoires intéressés
par le conflit.

L'arbitre ne peut être choisi ni parmi les personnes ayant participé
à la procédure de conciliation, ni parmi celles ayant un intérêt
direct dans le conflit.

Art. 202 bis. — L'arbitre ne peut statuer sur d'autres objets que
ceux déterminés par le procès-verbal de non-conciliation ou ceux
qui, résultant d'événements postérieurs à ce procès-verbal, sont la
conséquence du conflit en cours.

Art. 203. — L'arbitre statue en droit sur les conflits relatifs f
l'interprétation et à l'exécution des lois, règlements, conventions
collectives ou accords en vigueur.

Il statue en équité sur les autres conflits, notamment, lorsque le
tonflit porte sur les salaires ou les conditions de travail, qui ne
sont pas fixées par les dispositions des lois, règlements, conventions
collectives ou accords en vigueur, et sur les conflits relatifs à Jà
négociation et à la revision des clauses des conventions collectives.

Art. 20 i. — L'arbitre doit rendre sa décision dans la quinzaine
de sa saisine; sa sentence doit être motivée et notifiée aux parties
dans les quarante-huit heures.

La sentence arbitrale est immédiatement exécutoire. Toutefois,
si elle est contestée dans les trois jours francs par un acte écrit
adressé à l'arbitre par l'une au moins des parties, l'exécution est
suspendue et l'affaire portée devant un comité de surarbitrage.

L'arbitre transmet dans les vingt-quatre heures l'acte écrit visé
ainsi - que le dossier de l'affaire au président du comité de
surarbitra ge. , . ,

Art. 205. — Le comité de surarbilrage est composé du président
de la cour d'appel, ou du président du tribunal supérieur d'appel
et de deux arbitres, choisis par lui sur la liste annuelle prévue i
l'article 202, à l'exception de l'arbitre dont la sentence est en cause
et de ceux 'qui pourraient avoir un intérêt dans l'affaire.

Il rend sa sentence dans les huit jours de sa saisine; elle est
motivée et notifiée aux parties dans les quarante-huit heures.

Art. 200. — L'arbitre prévu l'article 202 et le comité dei
sut-arbitrage ont les plus larges pouvoirs pour s'informer de la
si tua lion économique des entreprises et des salariés, réclamer aux
parties tous documents ou renseignements d'ordre comptable et
linancier susceptibles de leur être utiles.

Ils peuvent être assistés d'experts choisis en raison de leur
compétence et dotés des mêmes pouvoirs d'enquête et d'information.

Les arbitres et experts sont tenus au secret professionnel quant
aux documents il eux confiés.

De leur côté, les parties remellcnt à l'arbitre ou au comité de
surarbitrage un mémoire et les observations qu'eues jugeront utiles
de présenter.

Art. 20G bis (nouveau). — Le remboursement des frais occasionnas
par l'arbitrage sera supporté. dans des conditions qui seront fixées
par décret, pris sur proposition du ministre de la France • d'outre-
mer, par le budget du territoire ou des territoires intéressés pai;
le conflit.

Art. 207. — Les accords de conciliation ainsi que les sentences
arbitrales et surarbitrales sont immédiatement insérés aux journaux
officiels, affichés aux sièges des communes et circonscriptions admi
nistratives du territoire, dans les bureaux des inspecteurs du travail
et syndicats intéressés et au lieu de travail où est né le conflit;
ils seront dans la mesure du possible traduits dans la langûe en
usage dans le pays.

Art. 207 bis (nouveau). — Lorsqu'un accord de conciliation ou
une sentence arbitrale ou surarbitrale devenu exécutoire porte sur
l'interprétation des clauses d'une convention collective, sur les
salaires ou sur les conditions de travail, cet accord ou celte sentence
produira les effets d'une convention collective de travail.

Si l'accord ou la sentence est intervenu en vue de régler un conflit
survenu dans une branche d'activité ou une convention collective
aura été étendue, un arrêté rendra obligatoire l'extension des déci
sions résultant de cet accord ou de celte sentence.

Art. 207 quitter (nouveau!. — Les sentences arbitrales eu
surarbitrales peuvent faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
ou violation de la loi qui est porté devant la cour supérieure d'arbi
trage. Ce recours est instruit et jugé conformément aux dispositions
du chapilre IV du titre II de la loi du II février 1950 relative aux
convenions collectives et aux procédures du règlement des conflits
collectifs du travail.

Art. 208. — Sont interdits tout lock-out et toute grève avant
épuisement des procédures visées au présent chapitre ou en viola
tion des dispositions d'un accord de conciliation ou d'une sentence
arbitrale ayant acquis force exécutoire.

Le lock-out ou la grève engagée en contravention des dispositions
de la présente loi, entraine, par sentence du comité de surarbitrage:

a) En ce qui concerne les employeurs, le payement aux salariés
des journées de salaires perdues de ce fait; en outre et pour une
durée maximum de deux ans, le -comité de surarbitrage pourra
prononcer l'une ou plusieurs des sanctions suivantes: inéligibilit<5
aux fonctions de membres des chambres de commerce, interdiction
soit, de faire partie d'une commission consultative du travail ou
d'un comité de surarbitrage, soit de participer, sous une forme,
quelconque, à une entreprise de travaux ou un marché de fourni
tures pour -le compte de l'Étal, du territoire ou d'une collecliviliS.
publique ;

b) Eu ce qui concerne les salariés, la perte du droit à l'indemnité
de préavis et aux dommages-intérêts pour rupture de contrat.

TITRE IX

Pénalités.

1
Art. 209. — Dans le présent titre, les monnaies indiquée^

s'entendent en monnaie métropolitaine.
Art. 209 bis (nouveau). — Sera puni d'une amende civile do

1.000 F tout assesseur du tribunal du travail qui ne se sera pa3
rendu à son poste sur la citation qui lui aura été notifiée.

En cas de récidive, l'amende civile sera de 2.000 F à 6.000 F et le
tribunal pourra, en outre, le déclarer incapable d'exercer à l'avenil
les fonctions d'assesseur du tribunal du travail.

Le jugement sera imprimé et affiché à ses frais.
Ces amendes seront prononcées par le tribunal du travail. 'i
Art. 210. — Seront punis d'une amende de 100 à 500 F et, en cad

de récidive, d'une amende de 400 à 4.000 F: i
a) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 32*

paragraphe 1er , 41, 03, 91, 90, paragraphe 3, et 97; i
b) Les auteurs d'infractions aux dispositions des arrêtés prévu?

par les articles 52 et 165; j
c) Les employeurs, fondés de pouvoirs ou leurs préposés, respow

sables du défaut d'affichage conforme aux dispositions de l'articJe 107J
Art. 211. — Seront punis d'une amende de 200 à 500 F et, en casj

de récidive, d'une amende de 4O0 à 4.000 F:
a) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 53, 54«

116. paragraphe deuxième, 139 et 1-10;
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b) Les auteurs de contraventions aux dispositions des arrêtes pré
vus par les articles 35, 115, 117, 135, lit, 163 cl lk;
' c) Les personnes qui auront omis tle luire la déclaration pu\ue
* JMns'le ras d'infractions aux dispositions des arrêtes prévus par les
articles 135 ou 151, la récidive pourra, en outre et ru l'urne (I un
emnrisonnement de six jours à trois mois, ht S'il y a double eti-
divè, i'empris mnenient sera obligatoirement iroioncc.

Ku ce oui concerne les infractions à l'arrête prévu a 1 article lu1,
J'amende sera appliquée autant dc lois qu'il y aura d inscriptions
omises ou erronées.

Art. 212. — Les infractions aux dispositions des articles 3 a G
inclus, 18, 25, seront poursuivies contre les directeurs ou aimunstra-
tenrs dis syndicats et punies d'une amende de 100 à 4.000 r.

Les tribunaux pourront en outre, à la diligence du procureur ue
la République, prononcer la dissolution du syndicat.

Au cas de fausse déclaration relative aux slaints et aux noms
et qualités des administrateurs ou directeurs, l'amende pourra cire
portée à 5.000 F.
' Les peines prévues par les articles 7 à 11 de la loi du 25 juin
4857 con Ire les auteurs de contrefaçon, apposition, imitation ou
usage frauduleux des marques de commerce sont applicables en
matière de contrefaçon, apposition, imitation ou usaye frauuuleux
des marques syndicales ou labels.

Art. 213. — Les infractions aux dispositions de l'article 72_ en
.matière de salaires seront punies d'une amende de 4u0 à 4.000 l'-

Art. 211. — Seront punis d'une amende de 400 à -i.OO0 F et, en
cas (ie récidive, d'une amende de 4,oo0 à 10.000 F et d'un emprison
nement de six jours a dix jours ou de l'une de ces deux peines
seulement.

o) Los auteurs d'infractions aux dispositions des articles 30, 115,
118, 119, lit, 122, 127, 128 paragraphe 2, 133 bis, et 1G1 avant dernier
paragraphe; . .. ,

b) Les auteurs d'infraelions aux arrêtes prévus aux articles 29,
paragraphe 2, 112, 119, i:îi et 158. ,

l>ans le cas d'infraction à l'article 36, s'il y a double récidive,
l'emprisonnement sera obligatoirement prononcé.

■ Dans le cas d'infraction à l'article 115. les pénalités ne seront
pas encourues si l'infraction a été l'effet d'une erreur portant
Sur l'âge des enfants, commise lors de l'établissement de la carte
de travail.

Art. 215. — Seront punis d'une amende de 1.000 l 4.000 F et en
cas de récidive d'une amende de 4.000 à 10.000 F et d'un emprison
nement de six jours à dix jours ou de l'une de ces deux peines
seulement .

a\ Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 55, 83,
8i. 90, 104, 105, 111, 113 et 170; ...

b) Les auteurs d'infractions aux dispositions ues arrêtes prévus
par les arlicies 74, 91 et 109;

c) Toute personne qui aura employé un sa.arié de nationalité
étrangère démuni de carle de travail ou muni d'une carle établie
pour une profession autre que celle de l'emploi réellement tenu;

(l) Toute personne qui aura embauché n il travailleur étranger
dont le contrat avec un précédent employeur n'était pas, soit expiré,
soit résilié par décision judiciaire, à moins que le travailleur n'ait
été autorisé par l'inspecteur du travail ou présenté par l'office de
main-d'œuvre, cette autorisation ou présentation réservant les droits
du précédent employeur vis-à-vis du travailleur et du nouvel
employeur.

Art. 210. — Sera puni d'une amende de 500 à 5.000 F et d'un
emprisonnement de six jours à un an ou de l'une de ces deux
peines seulement, quiconque aura porté ou tenté de porler atteinte
soit à la libre désignation des délégués du personnel, soit à 1 exer
cice régulier de leurs fonctions.

En cas de récidive dans le délai d'une année, l'emprisonnement
sera toujours prononcé.

Art. 217. — Seront punis d'une amende de 2.000 à 20.000 F et
d'un emprisonnement de six jours a trois mois ou de l'une de ces
deux peines seulement:

o) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 2, paragra
phe 1« sur l'interdiction du travail forcé et 90, paragraphe 2, sur
e payement du salaire en alcool ou boisson alcoolisée;

b) Les personnes qui auront sciemment lait une fausse déclara
tion d'accident du travail ou de maladie professionnelle;

c) ï'oule personne qui, par violence, menaces, tromperies, dois
ou promesses, aura contraint ou tenté de contraindre un travailleur
à s'embaucher contre son gré, ou qui, par les mêmes moyens,
aura tenté de l'empêcher ou l'aura empêcher de s'embaucher ou
de remplir les obligations imposées par sun contrat;

il) Toc te personne qui, en faisant usage d'un contrat fictif ou
d'une carte de travail contenant des indications inexactes, se sera
lait embaucher ou se sera substituée volontairement à un autre
salarié;

e) Tout employeur, fondé de pouvoirs ou préposé, qui aura porté
sciemment sur la carle de travail, le registre d'employeur ou tout
nuire document, des attestations mensongères relatives à la durée
et aux conditions du travail accompli par le travailleur, ainsi que
tout travailleur qui aura sciemment fait usage de ces attestations;

f) Tout employeur, fondé de pouvoirs ou préposé, qui aura sciem
ment engagé, tenté d'engager ou conservé à son service un travail
leur encore lié à un autre employeur par contrat de travail. un
apprenti encore lié par un contrat d'apprentissage ou un stagiaire
en cours de formation dans un centre de formation professionnelle;

O) Toute personne qui a exigé ou accepté du travailleur une rému
nération quelconque à titre d'intermédiaire dans le règlement ou
le payement des salaires, indemnités, allocations et Irais de Jcute
pâturé.

En cas de récidive, l'amende sera de 1.000 à 10.000 F et 1 emprison
nement de quinze jours à six mois.

Art. 218. —

Art. 219. — Seront punis d'une amende de 4.000 à 20.000 F et, en
cas de récidive, d'une amende de 20.000 à 1 00.000 F, les auteurs
d'infractions aux dispositions des articles 107, sauf en matière d'aftt-
chage, 108 et 172.

Art. 220. — Sera punie d'une amende de 10.000 à 20.000 F et d'un
emprisonnement de quinze jours à trois mois ou de l'une de ces
deux peines seulement, toute personne qui s'est opposée ou a tenté
de s'opposer à l'exécution des obligations ou à l'exercice des pouvoirs
qui incombent aux inspecteurs et cmlroleurs du travail et aux chefs
de circonscription administrative agissant comme suppléants de l'ins-
pecleur du travail.

En cas de récidive ,l'amende est de 20.000 à 40.000 F et l'empri
sonnement d'un mois à six mois.

En cas de double récidive, l'emprisonnement est obligatoirement
prononcé.

Les dispositions du rode pénal qui prévoient et répriment les actes
de résistance, les outrages et les violences contre les officiers de
police judiciaire sont, en outre, applicables à ceux qui se rendent
coupables de fails de mémo nature à l'égard des inspecteurs ou de
leurs suppléants.

Art. 221. —

Art. 221 bis (nouveau). — Sera puni des peines prévues à l'arti
cle 408 du code jtOnal tout employeur qui aura retenu ou utilisé
dans son intérêt personnel eu pour les besoins de son entreprise,
les sommes ou titres remis en cautionnement.

Art. 222. — L'article 40:' du code pénal et la loi de sursis sont
applicables a toutes les infractions prévues et réprimées au présent
titre

Lorsqu'une amende est prononcée en vertu du présent titre, elle
est encourue autant de fuis qu'il y a eu d'infractions sans que,
cependant, le moulant total des amendes infligées puisse excéder
cinquante fois les taux maxima prévus ci-dessus.

Celle règle s'applique notamment au cas où plusieurs travailleurs
auraient été employés dans des conditions contraires à la présenta,
ioi.

Pour l'application des articles 210, 211, 212, 213, 215, 215 et 216,
il y a récidive lorsque, dans les douze mois antérieurs au fait pour
suivi, le contrevenant a déjà subi une condamnation pour un fait
identique.

Les infractions prévues aux articles 217, 21S, 219 et 220 constituent'
des délits.

Art. 223. — Les chefs d'entreprises sont civilement responsables
des condamnations prononcées contre leurs fondés de pouvoir ou
préposés.

TITRE X

Dispositions transitoires.

'Art. 225. — Les dispositions de la présente loi sont de plein droit
applicables aux contrats individuels en cours.

1- i les ne peuvent constituer une cause de rupture de ces contrats.-
lieux qui ne sont pas conformes à ces prescriptions doivent être

dans leurs dispositions, modifiés dans un délai de six mois à compter
de la mise en application de la présente loi ou des décrets et
arrêtés qu'elle prévoit.

Au cas de refus de l'une des parties, la juridiction compétente
pourra ordonner, sous peine d'astreinte, de procéder aux modifica
tions qui seront jugées nécessaires.

Art. 225, — Aussi longtemps que de nouvelles conventions collec
tives n'auront pas été établies dans le cadre de la présente lui,
les conventions antérieures resteront en vigueur en celles de leurs
dispositions qui ne lui sont pas contraires. Ces conventions son 6
susceptibles de faire l'objet d'arrêtés d'extension dans les conditions
prévues au chapitre des conventions collectives.

Art. 226. — L'orientation et la formation professionnelles seront
organisées par décrets du Président de la République, pris sur lus
rapport du ministre de la France d'oulre-mer.

Les dépenses altérenles à l'orientation et à la formation profession
nelles sont inscrites pour les parts incombant aux budgets généraux
et locaux, au titre des dépenses obligatoires.

Art. 227. — Jusqu'à l'intervention d'une loi en la matière, des
décrets du Président de ta République pris sur le rapport du ministre
de la France d'outre-mer institueront provisoirement des prestations
familiales pour tous les salariés régis par le présent code et des
caisses de compensation pour assurer le versement de ces presta
tions.

Art. 223. — Il sera créé par décret partout où cela sera jugé
possible et où des institutions équivalentes ne fonctionneront pas
déjà, des caisses chargées du financement de l'habitation. Ces
caisses, qui seront gérées avec le concours des représentants des
salariés et des employeurs seront alimentées par des cotisations
d'employeurs et des subventions des pouvoirs publics; elles pourront
également recevoir des dons et legs.

Un règlement d'administration publique fixera les conditions
fonctionnement et de contrôle de ces caisses.

Art 228 bis (nouveau). — Sont autorisées au ministère de 1$
France d'outre-mer les créations d'emploi ci-après:

a) Au titre de l'année en cours:
inspection générale du travail de la France d'outre-mer:
Quatre inspecteurs généraux du travail ;
Trente-cinq inspecteurs principaux du travail;'
Trente-deux inspecteurs du travail;
Un médecin du .travail;
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Deux secrétaires d'administration ;

Deux sténodactylographes ;
Office de la main-d'œuvre:

Un inspecteur principal du travail, chef de service;
Deux agents de l'administration générale;

. Une sténodactylographe;

f) .Échelonnées sur cinq ans:
Un inspecteur général du travail;
Vingt-six inspecteurs principaux du travail;
Vingt-huit inspecteurs du travail.
Le personnel supplémentaire d'exécution nécessaire au fonction

nement des services de l'inspection générale du travail du dépar
tement sera prévu au titre des lois de finances à intervenir. Sa mise
en place s'échelonnera sur cinq ans.

Art. 229. — Les institutions et procédures existant en application
de rètr'ements antérieurement en vigueur en matière de travail, de
sécurité sociale et de prestations familiales continueront à être
valables jusqu'au moment où seront effectivement mises en place
les institutions et procédures découlant de la présente loi et des
actes subséquents.

Art. 2.10 — Les décrets et les arrêtés du ministre de la France
d'outre-mer, des chefs de groupe de t erritoi res et des chefs de terri
toire, prévus par le présent code, devront Otre pris dans le délai
d'un an qui suivra la promulgation de la présente loi.

• Art. 2.1t. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la pré
sente loi.

• Nous savons que notre commission de la France d'outre-mer .1
décidé de le voir ce texte, en étudiant les amendements qui lui
étaient soumis et qu'elle a adopté certaines des modifications que
nous lui avons proposées. Pour les autres, nous nous réservons de
les reprendre en séance publique sous forme d'amendements et
C'est sous cette réserve, mesdames. messieurs, que nous donnons
un avis favorable au projet de loi qui vous est soumis.

ANNEXE N° 33

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à l'ouver
ture d'un crédit de 1 milliard loo millions de francs, en vue du
rétablissement des communications interrompues à la suite des
calamités publiques survenues dans les départements du Sud-Est
au mois de novembre 1051, et de la réfection des ouvrages de
défense contre les eaux et des ouvrages hydrauliques, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 2i janvier 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 janvier 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à l'ouverture d'un crédit de 1 milliard
600 millions de francs. en vue du rétablissement des communications
interrompues à la suite des calamités publiques survenues dans
les départements du Sud-Est au mois de novembre 1951 et de la
réfection des ouvrages de défense contre les eaux et des ouvrages
hydrauliques.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale ,
Signé: EDOUARD IIKnRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Une dotation de 1.600 millions de francs est
ouverte en vue de permettre:

'Le rétablissement des communications interrompues à la suite
des calamités publiques survenues dans les départements du Sud-
Est au mois de novembre 1951 ;

La réfection, avec les améliorations indispensables dans le Cadre
de cette dotation pour éviter le retour de semblables événements,
des ouvrages de défense contre les eaux, endommagés ou détruits
dans ces départemeots au cours de la même période;

La remise dans leur état antérieur des ouvrages hydrauliques.
Lu règlement d'administration publique déterminera les modalités

<!' n I i 1 i sa 1 ion de ce crédit.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 janvier 1952.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N 1 3 4

(Session de 1952. — Séance du 29 janvier 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à donner son accord à l'envoi à la
Grèce et h la Turquie d'une invitation à accéder au traité da
l'Atlantique Nord, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). ~
(Renvoyé à la commission des allaircs étrangères.)

Paris, le 2i janvier 1952.
Monsieur le président,

Dan? sa séance du 21 janvier 1952, l'Assemblée nationale s
adopté un projet de loi autorisant le Président de la République à
donner son accord h l'envoi à la Grèce et à la Turquie d'une invi
tation à accéder au traité de l'Atlantique Nord.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, »
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le prési/lent de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HEnRIor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
donner l'accord prévu par l'article JO du traité de l'Atlantique Nord
en vue de l'envoi au royaume de Grèce et à la république de.
Turquie d'une invitation à accéder à ce traité.

DéliWré en séance publique, à Paris, le 21 janvier 1952.
Le frésident,

Signé : EDOUARD IIERHIOT,-

ANNEXE N° 35

(Session de 1952. — Séance du 29 janvier 1952.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de li
France d'outre-mer sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, instituant un code du travail dans les territoires et
territoires associés relevant du ministère de la France d'outre-
mar, par M. Henri Lafleur, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le Conseil de la République a précédem
ment adopté les cinq premiers articles du projet de loi instituant
un code du travail dans les territoires et territoires associés rele
vant du ministère de la France d'outre-mer. ' i

\Votre commission a examiné les avis déposés sur ce projet par
la commission de \a justice et la commission du travail. Elle s 1
retenu un certain nombre des amendements visant les articles 6'
et suivants, ce qui l'a amenée à rédiger un nouveau texte qu'elle'
vous propose d adopter.

\ otro rapporteur s'excuse de n'avoir pu, faute de temps, vous
donner un commentaire écrit des modifications qu'il présente: il
se réserve de le faire, le cas échéant, au cours des débats publics. 1

PROJET DE LOI

insti'uant un code du travail dans les territoires et territoires
associés relevant du m inislère de la France d outre-mer

TITRE 1«

Dispositions générales.

Art 1 er . La présente loi est applicable dans tous les territoires
et territoires associés relevant du ministère de la France d'outre-
mer.

Est considérée comme salariée au sens de la présente loi,miels
que soient son sexe et sa nationalité, toute personne qui s'est
encagec à mettre son activité professionnelle, movennant rémuné
ration, sous la direction et l'an I ori t <5 d'une aulre personne pbvsi-

moral e >. publique ou privée. Pour la détermination de" la
qua lité de salarié il ne sera tenu compte ni du statut juridique
de 1 employeur m de celui de l'employé.

(t) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 205°,22GG et
in-8» 210. " '

in 8» 2VTtir: Assemblée nationale (2" législ.), n»> 1373, 2159, 2416 et
Voir : Assemblée Ttalionale (1™ Wïisl.), n°» 7072, 3501, 4312,

8-81, 9-8) li.ij, %s3. L I, 67 19, 10913, iiiW, 13021 130I3 et in-*0 M;
o?."'"! 1,1, de la République : n»» 252 (année 1947)' 179 (année 1948),
HO, 82J, 849, 8o0 (année 1951), 31 et 32 (année 1952).
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Les personnes nommées dans un emploi permanent <1 un cadre
d'une administration publique ne sont pas soumises aux disposi
tions de la présente loi. , . ... .

Cn décret du Président de la République Pris s " r proposition du
ministre de la France d'outre-mer après avis de l Assemblée de
JTniori «française- et consultation de l'Asscmblee Ior aie fixera pour
rhaque territoire la réglementation du travail née de rapports cou-
tmiiers d :, s société? traditionnelles et les conditions dans lesquelles
les disposition de la présente loi lui seront appliquées, à 1 exclu
sion des entreprises familiales groupant moins de dix personnes.

Les salariés continuent à bénéficier des avantages qui leur ont
été consentis, lorsque ceux-ci sont supérieurs à ceux que leur
reconnaît la présente loi.

Art. 2. — Le travail forcé ou obligatoire, tel qu'il est défini par
1rs paragraphes 1 et 2 de l'art : clé 2 de la convenlion internationale
de Genève n» 29 du 28 juin 1930, ratifiée le 17 juin 193 1, demeure
interdit de façon absolue.

TITRE II

Des syndicats professionnels.

CHAPITRE Isr

De l'objet des syndicats professionnels et de leur constitution.

Art. 3 .— Les syndicats professionnels ont exclusivement pour
objet l'élude et la défense des intérêts économiques, industriels,
commerciaux et agricoles.

Art. 4. — Les personnes exerçant la même profession, des métiers
similaires ou des professions connexes concourant il l'établissement
de produits déterminés, ou la même profession libérale, peuvent
constituer librement un syndicat professionnel. Tout salarie ou
employeur peut adhérer librement h un syndicat de son choix dans
le cadre de sa profession.

Art. 5. — Les fonda (eu rs de tout syndicat professionnel doivent
déposer les statuts et les noms de ceux qui, à un titre quelconque,
sont chargés de son administration ou de sa direction.

Ce dépôt A lieu A la mairie ou au siège de la circonscription
administrative où le syndicat est établi-, et copie des statuts est
adressée 1 l'inspecteur du travail et au procureur de la République
du ressort.

Les modifications apportées aux statuts et les changements sur
venus dans la composition de la direction ou de l'administration du
syndicat doivent être portés, dans les mêmes conditions, à la con
naissance des mêmes autorités.

Chaque année, avant le dernier jour de février, les dirigeants de
tout syndicat sont tenus de communiquer au procureur de la Répu-
btique du ressort, le bilan de la situation financière du syndicat pour
l'année précédente.

(Ces cinq premiers articles ont déjà été adoptés par le Conseil
de la République, en séance publique, les 23 et 21 décembre 1951.)

Art. G. — Les membres chargés de l'administration ou de la direc
tion d'un syndicat doivent appartenir à la profession, être citoyens
de l'Union " française, jouir de leurs droits civils, ne pas avoir
encouru de condamnation comportant la perte des droits civiques ni
de condamnation à une peine correctionnelle, à l'exception toute-
lois :

1° Des condamnations pour délits d'imprudence hors le cas de
délit de fuite concomitant;

2J Des condamnations prononcées pour infractions autres que
les infractions, qualifiées délits, à la loi du 2i juillet 1867 sur les
sociétés mais dont cependant la répression n'est pas subordonnée à
la preuve de la mauvaise foi de leurs auteurs et qui ne sont pas
sibles que d'une amende.

Art. 7. — Les femmes mariées exerçant une profession ou un
métier peuvent, sans l'autorisation de leur mari, adhérer aux syndi
cats professionnels et participer à son administration ou à sa dire--
lion dans les conditions fixées à l'article précédent.

Art. 8. — Les'mineurs âgés de plus de seize ans peuvent adhérer
aux syndicats, sauf opposition de leur père, mère ou tuteur.

Ait. 9. — Peuvent continuer ii faire partie d'un syndicat profes
sionnel, les personnes qui ont quitté l'exercice de leur fonction ou
profession, sous réserve d'avoir exercé celle-ci au moins trois ans
et de se consacrer à des fonctions syndicales ou d'être appelées, à
titre professionnel, à des fonctions prévues par les lois et règle
ments.

Art. 10. — Tout membre d'un syndicat professionnel peut s'en
retirer à tout instant nonobstant toute clause contraire sans préju
dice du droit, pour le syndicat, de réclamer la cotisation afférente
aux six mois qui suivent le retrait d'adhésion.

Art. 11. — En cas de dissolution volontaire, statutaire ou prononcée
par la justice, les biens du syndicat sont dévolus conformément
aux statuts ou, à défaut de dispositions statutaires, suivant les règles
déterminées, par l'assemblée générale. En aucun cas, ils ne peuvent
être répartis entre les membres adhérents.

CinpiTns II

De la capacité civile des syndicats professionnels.

Art. 12. — Les syndicats professionnels jouissent de la personna
lité civile. Ils ont le droit d'ester en justice et d'acquérir sans
autorisation, A titre gratuit ou à titre onéreux, des biens, meubles
ou immeubles.

Art. 11. — Ils peuvent, devant toutes les juridictions, exercer tous
les droits réservés à la partie civile, relativement aux faits portant
i:n préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession
qu'ils représentent.

Art. li. — Ils peuvent affecter une partie de leurs ressources à
la création de logements de salariés, à l'acquisition de terrains de
culture ou de terrains d'éducation physique, à l'usage de leurs
membres.

Art. 15. — Ils peuvent créer, administrer ou subventionner des
œuvres professionnelles telles que: institutions de prévoyance,
caisses de solidarité, laboratoires, champs d'expériences, œuvres
d'éducalion scientifiques, agricoles ou sociales, cours et publications
intéressant la profession.

Les immeubles et objets mobiliers nécessaires à leurs réunions,
à leurs bibliothèques et à leurs cours d'instruction professionnels
sont insaisissables.

Art. lti. — Ils peuvent subventionner des sociétés coopératives
de production ou de consommation.

Art. 17. — Ils peuvent passer des contrais ou conventions avec
tous au Ires syndicats, sociétés, entreprises ou personnes. Les con
ventions collectives du travail sont passées dans les conditions
déterminées par le chapitre IV du titre lit.

Art. 18. — S'i Ts y sont autorisés par leurs statuts. et à condition
de ne pas distribuer de bénéfices, même sous forme de ristournes,
à leurs membres, les syndicats peuvent:

1° Acheter pour le louer, prêter ou répartir entre leurs membres,
tout ce qui est nécessaire à l'exercice de leur profession, notam
ment matières premières, outils, inslruments, machines, engrais,
semences, plantes, animaux et matières alimentaires pour le bétail;

2° Prêler leur entremise gratuite pour la vente des produits pro
venant exclusivement du travail personnel ou des exploitations des
syndiqués; faciliter cette vente par exposition, annonces, publica
tions, groupements de commandes et d'expéditions, sans pouvoir
l'opérer sous leur nom et sous leur responsabilité.

Art. 19. — Ils peuvent être consultés sur tous les différends et
toutes les questions se rattachant A leur spécialité.

Dans les affaires conlentieuses, les avis du syndicat sont tenus
à la disposition des parties qui peuvent en prendre communication
et copie.

CHAPITRE III

Des marques syndicales.

Art. 20. — Les syndicats peuvent déposer, dans les conditions
déterminées par arrêté du chef du groupe de territoires, de terri
toire non groupé ou sous tutelle, leurs marques ou labels. Ils
peinent, dès lors, en revendiquer la propriété exclusive dans les
conditions dudit. arrêlé. Ces marques ou labels peuvent être appo
sés sur tout produit ou objet de commerce pour en certifier l'origine
et les conditions de fabrication. Ils peuvent être utilisés par tous
les individus ou entreprises mettant en vente ces produits.

Est nulle et de nul effet toute clause de contrat collectif, accord
ou entente aux termes de laquelle l'usage de la marque syndicale
par un employeur sera subordonné à l'obligation par ledit employeur,
de ne conserver ou de ne prendre à son service que les adhérents
du syndicat propriétaire de la marque.

CHAPITRE IV

Des caisses spéciales de secours mutuels et de retraites.

Art. 2t. — Les syndicats peuvent, en se conformant aux disposi
tions des lois en vigueur, constituer entre leurs membres, des
caisses spéciales de secours mutuels et de retraites.

Art. 22. — Les fonds de ces caisses spéciales sont insaisissables
dans les limites déterminées par la loi.

Art. 23. — Toute personne qui se relire d'un syndicat conserve
le droit d'être membre de sociétés de secours mutuels et de
retraites pour la vieillesse à l'actif desquelles elle a contribué par
des coiisalions ou versements de fonds.

CHAPITRE y.

Des unions de syndicats.

Art 21. — Les syndicats professionnels régulièrement constitués
d'après les prescriptions de la présente loi peuvent librement se
concerter pour l'étude et la défense de leurs intérêts économiques,
industriels, commerciaux et agricoles.

Us peuvent se constituer en union sous quelque forme que ce
soit.

Art. 25. — Les dispositions des articles 3, 5, 6, 7, 8 sont appli
cables aux unions de syndicats qui doivent, d'autre part, faire con
naître, dans les conditions prévues à l'article 5, le nom et le siège
social des syndicats qui les composent. Leurs statuts doivent déter
miner les règles selon lesquelles les syndicats adhérant à l'union
sont représentés dans le conseil d'administration et dans les assem
blées générales.

Art. 26. — Ces unions jouissent de tous les droits conférés aux
syndicats professionnels par les chapitres il, Iii et IV du présent
titre.

Art. 27. — Des locaux pourront être mis à la disposition des unions
de syndicats pour -l'exercice, de leur activité, sur leur demande,
après avis de la .commission' consultative du travail et délibération
de l'assemblée représentative.


